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742 ÉCLAIRCISSEMENTS
ET CORRECTIONS

.

p. 376 l. 4 d'en haut. Au lieu de: j , lisez ; die

p. 418 1. 7 d 'en bas. Le mot de pas , dans le sens de dé

«positaires , quoique d 'un usage fréquent, manque dans les diction

naires. V . aussi p. 420 l. 1 , 3 , 6 et 7 d'en haut.

p. 426 1. 4 d 'en haut. Au lieu : on , lisez : os.

p. 464 1. 1 d'en haut. Au lieu de : ano, lisez: mais.

p. 642 1. 4 et 5 d'en haut. La construction de 12 IV avec

of, dans le sens de «suffire pour» , manque dans les diction

naires.

p. 682 1. 8 d 'en bas. wis V atroubler quelqu'un » , se con

struit non -seulement avec l'accusatif, comme on lit dans les dic

tionnaires, mais encore avec u .

p. 712 1. 6 d'en bas. U , V aêtre dérivé» , manque dans les

dictionnaires. C 'est uniquement dans le Vocabulaire Arabe-Français

par un Père Missionnaire de la Cie de Jésus, 2ième édition , Bey

routh , 1888 , que j'ai trouvé la signification de « être décliné ou

« conjugué» .
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Leles , ce dernier étant la forma la plus usitée pour le nom d'ac

tion, tandis que le premier est plutôt employé pour le substantif

q acte». La même observation s'applique à l'emploi de des, p. 298

1. 3 d 'en haut et peut-être encore autre part.

Ibid. l. 8 et 9 d'en haut. La construction de la quatrième

forme du verbe gli avec manque dans les dictionnaires.

p. 132 1. 2 d 'en haut. umas VII «être pressé» , manque dans

les dictionnaires.

p . 252 1. 3 d'en bas. Au lieu de: le, lisez : oo,Lė .

p . 281 l. 3 d 'en haut. Au lieu de: « les» , lisez : « Les) .

p . 313 l. 9 d 'en haut. La vente d 'une chose spécifiée dans

leةمذلايف contrat . Cette traduction des mots فوصومءیشعيب

est imposée formellement par la grande majorité des commen

tateurs , non-seulement du Précis d 'Abou Chodja’, mais encore

des autres livres de jurisprudence où ils se rencontrent. V . p . e .

Minhâdj at- Tálibîn I p. 414 et la Toủfat al-Mohtâdj à l'endroit

correspondant. De même la traduction malaie du Ms. A porte :

tandis qu 'au reste le Coran,نوكامئادنكتفصدغيتاوسلوجرب

exige, pour la validité du contrat de salam , un acte rédigé en

due forme. V . Coran II : 282 et le commentaire de Baidhâwî

à cet endroit. Toutefois selon Baidjourî les mots ärili ġ ne se

rapportent pas au mot qui les précède immédiatement, c'est-à -dire

à gagne , mais au mot ans. Il en résulte que, d'après lui, il ne faut

pas traduire äxj par «contrat», mais par «obligation », « charge»,

«dette ». Cette expression signifie, par conséquent, selon lui: « la vente

« d'une chose spécifiée , constituant une dette de la part du ven

« deur» , c'est- à -dire d'une chose qui n 'est pas un objet certain et

déterminé , mais spécifiée seulement quant à sa nature. Il me semble

que l'explication traditionnelle mérite la préférence, d 'autant plus

que, avec l'explication de Baidjourî , l'article devant änj n 'aurait

pas de raison d 'être. Cette expression se trouve encore p. 323 l. 9

d 'en bas, où je l'ai traduite de la même manière.

p . 342 l. 8 d 'en bas. Baidjourî prescrit la vocalisation ä

au lieu de ältes, comme on lit dans les dictionnaires.
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j'ai indiqué les qualifications aça ḥḥ, çaḥīḥ , ath har et mach

hour par des signes, parce qu'elles s 'y rencontrent presque à

tout moment. En revanche, dans le Fatḥ al-Qarîb , où ces distinc

tions sont relativement rares , ce procédé, qui ne peut manquer

de donner au livre un aspect un peu algébrique , ne m 'a pas paru

recommandable. Dans les livres de jurisprudence appartenant à

d 'autres rites, l'emploi des expressions ci-dessus est différent. V .

p . e . la traduction du Précis de Jurisprudence musulmane de Kha

lil ibn Isḥâq, par Perron, T . I, p . 4 – 6 . Au reste ce sont des termes

techniques dont la signification est essentiellement conventionnelle .

p. 22 l. 5d'en haut. Au lieu de: « s'acquiter» , lisez : « s'acquitter ) .

p . 25 l. 17 et 18 d'en bas. Au lieu des mots : «Mais on peut

vlégalement se servir de toute autre vaisselle précieuse» , il vaut

mieux lire . « L 'auteur continue: mais on peut légalement se servir

« de toute autre espèce de vaisselle précieuse ». Cette petite modifica

tion fait mieux ressortir les rapports entre le texte du Précis

et le commentaire .

p. 31 l. 13 d'en bas. Pour le même motif , au lieu de : ql'ab

« lution du visage en son entier », il vaut mieux traduire : « l'ablution

« complète du visage».

p. 42 1. 3 d 'en haut. La construction du verbe Lşij ase dé

« livrer de » , avec l'accusatif, manque dans les dictionnaires.

Jon :

p . 58 l. 4 d 'en haut. Le mot de äsjame , dans le sens de :

( orifice de l'anus» manque dans les dictionnaires . Selon Bai

djourî on peut dire aussi dans cette signification ägerne ou äggmo.

p . 64 1. 8 d 'en bas. Le verbe bs (nom d'action b > ), dans

le sens général de «s'arrêter», manque dans les dictionnaires.

p . 70 1. 1 et 710 1. 4 d 'en haut. Le nom d'action viss manque

dans les dictionnaires .

p. 82 1. 4 d'en haut. Le mot de cel «emplâtre ), manque

dans les dictionnaires .

p . 85 1. 6 d 'en haut. Au lieu de: «défence », lisez : «défense ».

p . 87 1. 4 d 'en bas. Au lieu de : « Car elle» , lisez: « Celle-cir.

p . 95 1. 2 d 'en bas. Au lieu de: « Aboûn, lisez : « Abou » .

p. 106 1. 7 d 'en haut. Au lieu de beles , il vaut mieux lire
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p. 17 l. 2 d 'en bas, au lieu de : « ( I, p. 10 », lisez : « (I, p. 10) ».

p. 21 l. 1 d 'en bas , « la meilleure doctrine». Le mot arabe

a çaḥḥ (la meilleure doctrine) est dans les livres de jurisprudence

un terme technique , et signifie que , parmi les coryphées du rite

de Châfi'î, il y a divergence d'opinion , c'est-à- dire qu'ils ont inter

prété une sentence (naçç) de l'Im âm , ou un principe (qa 'idah)

posé par lui, de façons différentes. Ces divergences entre les sec

tateurs s'appellent wadjh , littéralement « face», sous laquelle on

peut envisager une question , et la « face » qui paraît préférable à

l'auteur est désignée par lui comme açaḥ ḥ (la meilleure doc

trine) dans le cas où l'opinion contraire a néanmoins trouvé des

défenseurs accrédités ; sinon il se sert du mot de çaḥīḥ (la bonne

doctrine). S'il s'agit d'une question sur laquelle il existe deux

décisions (q a wl) différentes de l'Imâm lui-même, l'auteur appelle

la décision qui lui paraît préférable athhar (la doctrine la plus

répandue), dans le cas où il doit avouer que néanmoins la déci

sion rejetée a une autorité incontestable ; tandis que, dans le cas

contraire, il l'appelle machhour (la doctrine généralement adoptée ).

S' il s'agit de deux décisions différentes , rendues par Châfi 'i dans

les deux périodes de sa vie , c'est-à -dire pendant son séjour en

'Irâq et pendant son séjour en Égypte , l'auteur les distingue par

les mots de qad îm (ancien) et de djadîd (nouveau). Enfin , s'il

s'agit, non de décisions différentes, mais plutôt de deux ou de plu

sieurs tendences ou systèmes (tariq) qui se sont fait jour parmi

les sectateurs de Châfi'î , celle qui mérite la préférence est indi

quée par le mot de madshab (rite). Cf. Minhâdj at- Tâlibîn I p.

4 et s. et le commentaire sur cet ouvrage, appelé Tohfat al-Moḥtâdj,

à l'endroit correspondant. Dans matraduction du Minhâdj at- Tálibîn
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la grâce et la bénédiction de Dieu reposent sur notre Seigneur

Mahomet, sur sa famille et sur ses compagnons. Qu' Il les

bénisse de Ses plus précieuses et éternelles bénédictions

jusqu'au dernier Jour. Gloire à Dieu , le Maître de toutes

les choses créées !
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اميلستملسوهبحصوهلآودمحمانديسىلعمالسلاو

برهللدمحلاونيدلامويىلاادبأامئاداريثك

نيملاعلا

D .et'.2.:ايدمرسايدبأA.هلاىلعومانالافرشا.D .et E

E:|نيعمجاهللالوسرباحصانعهللايضرو..A:|باتكتمت

نامیسادهبحاصودحالاموييفعاجشىلأحرشبيرقتلا.
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séjour des Jardins Éternels dans la société des prophètes ,

des justes, des martyrs et des hommes vertueux. Quelle

belle association que la leur! 1) Je demande à Dieu, notre

illustre bienfaiteur, de me faire mourir dans la vraie reli

gion et dans la vraie foi, à l'honneur et à la gloire de Son

Prophète, le prince de Ses ambassadeurs, l'ami du Maître

de toutes les choses créées, Mahomet, fils de 'Abd Allâh

bin 'Abd al-Mottalib bin Hâchim , le Seigneur parfait, le

révélateur, le sceau de la prophétie.

Gloire à Dieu qui nous conduit dans le chemin de l'équité.

Dieu nous suffit ; Il est le médiateur par excellence. Que

1) Cf. Coran, IV : 71.
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اقيفركئالأنسحونيحلاصلاوءادهشلاونيقيدصلاو

ىلعتوملانانملاميركلاهللالأسنونانجلاراديف

بيبحو"نيلسرملادیس"هبيترياجبناميإلاومالسإلا

نببلطملادبعنبهللادبعنبدمحمنیملاعلابر

یداهلاهللدمحلاومتاخللحتافلالماكلاديسلامشاه

ةالصلاو"ليكولامعنوهللاانبسحوليبسلاءاوسىلإ

+:B.3.:ىلاعتA.العا:.B;2.:تاجردA.اعیفر:B'|

!:D .et E;ليبسلا....بيبحو+:B.دمحم|:B.نانملا

|etمالسلاوةالصلاو+:A.دیسلا+:.D.نییبنلامتاخو

هللاىلصوريصنلامعنوىلوملامعنوB:+خلاةالصلاوet|لوحالو

هلاىلعودمحمانديسىلعهللاىلصوميظعلاىلعلاهللابالاةوقالو

عبرالامويميظعلاحرشلااذهةباتكنمغارفلاناكوملسوهبحمو

نييعستوةعبس۱۹۹۷ةنسريخللبجررهشنمتضممايأةعبرأكرابملا

هبتكميلستلامتأولضفأاهبحاصىلعةيوبنلاةرجهلانمةياموفلاو

هتمتاخنحينمىلاعتوهناحبسهللاةمحرىلارقتفملاريقفلاهسفنل

دبعريقفلاىلاعتوهناحبسهللاىلاللذتملاناميالاومالسالاىلعرفوتيو

نيملسملاعيمجلوهيدلاولوهلهللارفغ(فراقسلادمحمنبنامحرلا

ىلعودمحمانديسىلعهللاىلصونيلسرملاديسدمحمانديسةمرحب

نيمأنيملاعلابرهللدمحلوهقيفوتوهللانسحبمتملسوهبحصوهلا
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Dieu Seul connait la vérité entière.

C 'est ainsi que l'auteur, d 'heureuse mémoire, a terminé

son livre, en nous enseignant la loi relative à l'affranchis

sement, et dans l'espoir que Dieu , l'Être Suprême, l'affran

chira à son tour du feu éternel. Il espère que ce travail

sera pour lui un titre à entrer dans le Paradis , séjour

des justes. Ceci est en même temps la fin du commen

taire sur le livre précité intitulé Ghâyat al- Ikhtiçâr

(Le Précis Succinct), dans lequel toute prolixité a été soi

gneusement évitée .

Gloire à Dieu , notre généreux donateur !

J'ai composé ce commentaire à la hâte et en peu de

temps. J'espère, par conséquent, que le lecteur, s'il ren

contre quelque faute légère ou grave , voudra bien la

corriger, à supposer que ce ne soit pas une faute suffi

samment corrigée plus loin . J'y compte de la part de

tout savant enclin à compenser, par ce qu'il y a de bon

dans les autres parties, les erreurs qu 'il découvre quelque

part dans un livre. Lorsqu'un tel savant a tiré quelque

utilité d 'un ouvrage, il sait que, pour peu que celui-ci

ait du mérite, les passages bien rédigés doivent faire oublier

ceux qui sont moins bien réussis. Que Dieu , l'Être Su

prême, me tienne compte de la bonne intention que j'ai eue

en écrivant le commentaire, et qu 'Il me fasse entrer au

en
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فنصملامتدقوباوصلابملعأهللاو'بهذملا

هللاقتعل"ءاجرفنعلابةباتكیلاعتهللاةمحر

ةنجلالوخديفاببسنوكيلو"رانلانمىلاعت

راصتخالاةياغ"باتكلاحشرخآاذهو"راربألاراد"

هتفلأدقو"باهولامعنملاهللدمحلاو"بانطإالب

ةوفىلع"هيفعلطانمموجرملاوةريسيةدميفالجاع

باوجلاي"ملنإاهلضينأةريبكوأةريغص

ةئيسلاعفدينممنوكيل"نسحهجوىلعاهنع

دئاوفلاىلعهيفعلطأنم"لوقينأونسحأيهيتلاب

تائيسلانبهذيتانسحلانأتاريخلابءاجنم

نييبنلاعمهفيلأتيفةينلانسحابیلاعتهللاانلعج

10.:+باوصلابملعاهللاو.2B.:+باوصلاب.C.:ةمحر.

G:هل. .D .et E;هقتعيىلاعتوهناحبس:.B.نا|:B.4.:هيلعC

:C:+رانلانم.B.:|انريجينأهمركوهلضفنمهللالأسف

اهنمانيبحتوانلهاعيمجوانخئاشموانيدلاوو.هO.:هلوخد.

B.:دمحلاف. .D .et E.وهو.12.:|يف:.A".راربالاو:.C10

MB:انبرل.1.:+خلادقوet|انديسىلعهللاىلصو ,D .et E

نينثامجملامبیرقتباتكتمتنيعمجأهبحصوهلاىلعودمحم

A1.:|ةريصبنوكينمم.E1:نكمي.A19.:نكلو.B19:نمم.

B.:+يلاعت. ,D .at E20
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dettes du maître ou les legs qu'il a faits. Quant à l'enfant

qu'elle, c'est-à -dire l'affranchie pour cause de maternité, a eu

ď un autre père que du maître, sans que l'on distingue si cet

enfant puîné est d 'un mariage légitimeou d 'une cohabitation

criminelle , il suit la cause de sa mère. Par conséquent, la mort

du maître est encore cause de l'affranchissement de l'enfant

puîné de son affranchie pour cause de maternité, quoique

cet enfant fût d 'abord l'esclave du maître de sa mère.

Lorsqu'un homme libre cohabite , c 'est-à -dire a commerce

charnel, avec une femme esclave appartenant à un autre , avec

laquelle il a contracté mariage en connaissance de cause, ou

avec laquelle il s'est livré au crimede fornication , et que cette

femme devienne enceinte de son fait, l' enfant né de cette

union est esclave du maitre de la mère. Si le mari a été trompé

et croyait avoir épousé une femme libre, tandis qu 'il ap

pert après coup qu'elle était l'esclave d 'un autre, l'enfant

reste libre , mais le père doit au maître de la femme la

valeur de l'enfant en guise de dommages et intérêts.

Dans le même ordre d 'idées l'auteur continue : En re

vanche, la cohabitation exercée avec l'esclave d 'un autre ,

par suite de quelque erreur imputable au père, par exem

ple, s'il supposait avoir affaire à sa propre esclave ou à son

épouse libre , a pour conséquence que l'enfant est libre , mais

que le père doit au maitre la valeur de l'enfant en guise

de dommages et intérêts. Il est toutefois indiscutable que

dans ces circonstances la mère ne devient pas affranchie

de qui que ce soit pour cause de maternité. Une femme

esclave, épouse d 'un homme libre , qui devient plus tard la

propriété de son mari, n 'est pas considérée comme l'affran

chie de celui-ci pour cause de sa maternité, dans le cas

où un enfant est né du mariage qui vient d 'être dissous

par l'acquisition de la mère ; mais elle deviendrait une af

franchie de son mari si la cohabitation dont l'enfant est le

fruit a été commise par suite d 'une erreur, du moins d'après

une des deux opinions que les juristes ont émises à ce sujet.

Cependant, selon notre rite , l'opinion opposée est préférable .
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هريغنمةدلوتسملايأاهدلوواهبىصوأيتلااياصولاو

ادلواهدالبتسادعبتدلونأبديسلاريغنميأ

هتدلويذلادلولافذئنيحواهتلزنمبانزوأجوزنم

هربعةمأىلوىأباصأنموهنومبفرتعيديشن

اهديسلكولمماهنمدلولاف'اهلبحأوانزوأحاكنب

ىلعورحدلولاغاهدلوأوةمأةيرحبصخشرولامأ

ةهبشبريغلا*ةمأيأاهباصأنإواهديشلهتمیقرورغملا

هلوةرحلاهتجوزوأهتمأ"اهنكلعافللةبوسنم

لاحلايفدلو"مأريصتالوديلتهنميقهبلعورحاهنم

ةءوطوملا"ةمألاحاكنلابئطاولا"كلمناوفالخالب

حاكنلايفءطولابهلدلومأرصتملكلذدعب"

دحأىلعةهبشلابءولاب"هلدلومأتراصوقباسلا

يفحجارلاوهودلومأريصتاليناثلالوقلاونيلوقلا

-

2A:+هتومب.B:حاکنلاب. ,et B.تدلو.20.:قتعم:.A'|

D .et.اهدلاف:D .ot E.هنمتدلوف|:.B.اهلمحو:.A

E.:هريغ.°C.:اوأ."C.:ةجوزواةما."D.:هدلو.12.:

C.:|ةقلطملا.15 .et D14.ةءوطوملا+:.D13.ءطولا

C16.:ءطولايف.
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A .

fætus dont l'avortement entraînerait la ghorrah , ou ,

en d 'autres termes, un étre de chair qui paraít tenir de la

nature humaine, ou, selon quelques exemplaires du Précis,

tenir de la nature des hommes, le tout sans distinction

entre les cas où cette nature est manifeste et ceux où il

faut être sage -femme pour la découvrir — dans les circon

stances indiquées, la femme en question est devenue pour

cause de maternité l'affranchie de son maître, par le seul

fait de son accouchement. Il en résulte que cette esclave

n 'est plus susceptible d ' étre vendue. La vente d 'une esclave

affranchie pour cause de maternité est non-seulement défen

due, mais encore frappée de nullité; ce n 'est que si la vente

est faite à la femme elle -même, que la loi ne s' y oppose

point. L 'auteur continue : et pas non plus, est-elle susceptible,

d 'étre mise en gage, ou d ' être transmise à titre de donation .

La loi défend également de disposer d 'elle à titre de legs.

Quant aux autres droits du maître, ils restent intacts, spé

cialement le droit de se faire servir par elle , et celui de

la cohabitation. Le maître peut encore la donner en location ,

il peut céder ses services à titre de prêt, et c'est à lui que

revient l'indemnité due pour un attentat contre sa personne.

Il en est de même en cas d 'attentat contre les enfants

qu'elle a d 'un autre que du maître , et qui constituent un

accessoire de leur mère. La loi accorde également au maître

le prix du sang dû pour l'homicide, soit de la femme, soit

de ses enfants, et enfin le maître peut la donner en ma

riage sans demander son consentement. Ce dernier droit

lui est refusé seulement s 'il s'agit d 'un maître infidèle

d 'une esclave musulmane.

La mort du maître, voire sa mort amenée par le fait

de celle qui est son affranchie pour cause de maternité , a

pour conséquence qu'elle est libre de plein droit. Sa valeur

doit être prélevée sur la masse de la succession, et il en est

de même de l'affranchissement des enfants qu 'elle avait

d 'une autre personne que du maître . . Tous ces affranchis

sements se payent sur la masse avant que ne se payent les
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یمدآفلخنمءيشهيفنيبتمحليأاموهوةرغ

وأدحألعلنييمدآلا*قلخنمخسنلاضعبيفو

اهنوكركاماهعضوبتبثيوءاسنلانمةربخلالهأل

عماهعيبهيلعمكحذئنيحو،اهديسلةدلوتسم

مرحولبيالومرحيالف"اهسفننمالإاضيأهنالطب

فرصتلاهلزاجواهبةيصولاواهنبهواهناضيأهيلع

شرأاضيأهلوةراعالاوةراجإلاو"ءطولاومادختسالاباهيف

اذإمهتميقو"اهلنيعباتلااهدالوأىلعواهيلعةيانج

اهنذإريغباهجيوزتو"تلت"اذإاهتميقوأ"اولتق

اذإواهجوزيالفةملسمیفوارفاكديسلاناكاذاالا

اذكوهلامسأرنمتقتع"هلاهلتقبولوديسلاتام

ديسلاىلعيتلانويدلاعفدلبقاهدالوأنع
:ا

..4C.3.:دحاوC.یمدالا:.A .et C2.نيبتي:B ,et C'

ةدلوم.C.:ذئنيح.°C.:نالطب.D.:اهسم.ة.:+الف

D:انأاهتميقو .et E1.ةراجالابو:.D .et E;ةراجالاب:.C".مرحي

19D:اولتق.A13:زوجتو .et E.مهتميقو:.D .et E.تلتق

D:نأ.C16.:تقتعأ. .et E16.ریغب+:.C14.اهبابوزت

C16.:تقنتعا.
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Quant au maître, il est légalement obligé, dans le cas d 'un

affranchissement contractuel valable, de rabattre un peu de,

c'est-à -dire de faire quelque réduction sur, la somme stipulée.

Le montant de cette réduction doit étre au moins assez élevé

pour que l'affranchi en soit sensiblement déchargé.Au lieu d 'une

réduction, le maître peut encore donner à l'affranchi une cer

taine somme qui peut servir à payer en partie ce que l'affranchi

lui doit ; mais le procédé qui consiste à accorder une réduc

tion vaut mieux, puisque le but du précepte est d ' établir

le droit de l'affranchi contractuel à ce qu 'on lui vienne en aide

dans ses efforts pour obtenir la liberté complète. Il va sans

dire que ce but este manifeste dans la réduction, mais caché

dans la donation . En aucun cas cependant la liberté n 'est

acquise par l'affranchi contractuel avant le payement com

plet de la somme stipulée, déduction faite de la réduction

que le maître était obligé de lui accorder .

Section V .

Des prescriptions relatives aux affranchies pour cause de

maternité. En cas de cohabitation , c' est-à -dire de commerce

charnel, d'un maître, musulman ou non, avec une femme

qui est son esclave , lors même qu'il s'agirait d 'un commerce

défendu, de celui, par exemple , avec une femme pendant la

période de sa menstruation , avec une femme parente à l'un des

degrés prohibés, ou avec une esclave mariée, et lors même

qu'il n 'y aurait pas eu cohabitation réelle et régulière , mais

seulement l'introduction de la verge ou du sperme d 'une autre

façon , et lorsque cette cohabitation est la cause que l'esclave met

au monde un enfant vivant, ou un enfant mort né, voire un

fætus, pourvu que, dans le dernier cas, ce soit au moins un
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ةحصدعبديسلاىلعبجيوقحريغباهكالهتسايف

ام'هباتكلالامنمهنعطحىأعضينأهدبعةباتك

موقيوةباتكلاموجنءادأىلعهبنيعتسيابشىأ

نمامولعم:جديسلاهلعفدينأطحلاماقم

دصقلانألعفدلانمىلوأظحلانكلوةباتكلا-لام

طحلايفةققحميهوفنعلاىلعةناعإلاطخلاب

عيمجءادأبالابتاكملاقنتعيالوعفدلايفةموشوم

نمهنع"عوضوملاردقلادعبةباتكلالامىألاملا

هديسلاةهج

لصف

ديشلائطويأباصأاذإودالوألاتاهمأماكحأيف

امرحموأاضئاحتناكولوهتمأ"ارفاكوأناكاملسم

وأهركذتلخدتسانكلواهبصيملوأةجوزموأهل

هيفبجان"ام"وأانيموأايحتعضومتحلا"هام

A .et

C.:ةمأ.

A.:ام. .etc.هنع::D:.ام..:+ماقم+:.

C.:بتاكملا.B.:ةمهوتم.:A.:دعبو.ةC.:هيلع.

12D:بجي. .et E.مل:B".مكملأ:.A ,et C10
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vention une fois faite, celui-cine saurait s' y soustraire , excepté

en cas d 'inexécution ,même partielle , de la part de l' esclave aux

termes stipulés. Or, si l' esclave lui déclare être incapable de

verser les payements périodiques à l'échéance, le maître a

le droit de résiliation. Il en est de même lorsque l'esclave

refuse de payer, tout en en étant capable. L 'auteur ajoute:

mais l'affranchissement contractuel admet bien une révocation

de la part de l'esclave, ou plutôt de l'affranchi. Or, celui-ci

pourra , non-seulement se soustraire à la convention en se dé

clarant incapable de l'exécuter, commenousvenonsde le voir,

mais encore il peut y renoncer en tout temps, lorsmêmequ'il

serait parfaitement en état de payer aux échéances. Les

paroles de l'auteur: « en tout temps» , veulent dire : « à

« toute époque où il désire résilier la convention » . Quant

à l'affranchissement contractuel qui n 'est pas valable, le

maître et l'affranchi peuvent y renoncer tous les deux.

L 'affranchi contractuel peut disposer des biens qu'il pos

sède. Il peut les vendre, en acheter de nouveaux, les donner

en location , etc. Il n 'y a que les dispositions à titre gratuit,

comme la donation , etc . qui lui soient défendues. Au lieu

de la phrase mentionnée, quelques exemplaires du Précis

portent: « L 'affranchi contractuel a le droit de faire toutes

« les dispositions qui tendent à une augmentation de ses

« biens» . Cela veut dire que le contrat d 'affranchissement

ne lui a conféré que la faculté de tirer de ses biens tous

les avantages et de les employer, comme il voudra, pour

gagner de l'argent; mais vis-à -vis de son maître il est privé

de la faculté de dissiper ses biens.

co
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مجنلاءادأنعبتاكملازجعينأالإاهموزأدعب

ديسللفكلذنعتزجعهلوقكلحملادنعهضعبوأ

ءادأنمبتاكملاعانتمارزجلاىنعميفواهخسفيئنيح

بتاكملادبعلاةهجنمةباتكلاواهيلعةردقلاعمموجنلا

قيرطلابهسفنزيجعتةباتكلادقعدعبهلفةزئاج

امهعمناكنيأوءاشنماهنتاضيأهلوقباسلا

ءاشىتمفنصملالوقمهنأوةباتكلاموجنهبینوی

نمةرئاجفةدسافلاةباتكلاامأسقلا"راتخانإ

هدييفاميففرصتلابتاكملاوديسلاوبتاكملاةهج

افوحوةهيبالكلذوحنوراجيإوءارشوعيبلاملانم

اميففرصتلابتاكملاكلميوخسنلا"ضعبيفو

ةباتكلادقعبكلم"بتاكملانأدارملاولاملاةيمنتيف

ديسلالجألهيلعروجحمهنأالإهباستكاو"هعفانم

A.:ءادالا.2A.:مجنل;B.:مجنلل.B.:هضعبو. ,et B'

..D .etE;يأ|:B'.نع:C•.ضعب.:+بتاكملا;.A•

.B .D .et E.ةراجاو:.C°.خسفلا+:.C.رایتخاهلنا

:D .et E.كلمي:.D .et E12.امب:.A ,etc1.نتملاةبسن

هباسكا.14B.:هنال.
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Section IV .

Des prescriptions relatives à l'affranchissement contractuel,

appelé en arabe kitâ bah, mot qui s'écrit généralement

avec un i, quoique quelques grammairiens préfèrent d 'écrire

katâ ba h , par analogie avec 'at â qah. Dans le langageor

dinaire le mot de kit â bah est un simple dérivé du verbe

kataba, à l'infinitif katb , dans le sens de « joindre» ,

parce que l'affranchissement contractuel consiste à vrai dire

dans l'acte de « joindre » les uns aux autres les différents

payements périodiques qui en sont la conséquence . Comme

terme de droit le inot de kitâbah , désigne l'affran

chissement fait sous la condition que l'esclave donnera pour

sa liberté une somme d 'argent, à payer à deux ou plusieurs

époques connues. L 'affranchissement contractuel est un acte

recommandable de la part du maître, lorsque la demande

lui en est adressée par son esclave, homme ou femme, et

que celui-ci, savoir l'homme ou la femme en esclavage, est

honnéte, c'est-à -dire est personne de confiance, et capable

de gagner de l'argent, c'est-à -dire en état de gagner assez

pour satisfaire à ses engagements relatifs aux payements

périodiques. Pour que l'acte soit valable, il est de rigueur

que la somme à payer par l' esclave soit connue; par exemple ,

le maître peut dire à l'esclave: « Je vous affranchis pour

« deux dîn â r» . Elle, savoir cette somme connue, doit con

stituer une dette à terme, dont les échéances soient connues,

et consistent en deux payements périodiques au moins. Ainsi,

dans le cas posé, le maître, au lieu de dire : « pour deux

« d în â r» , peut faire la stipulation : « à condition que vous

« me donniez deux dîn âr, un dînâr à chaque échéance ,

« et vous serez libre après le dernier de ces payements pé

« riodiques» .

Le contrat d 'affranchissement, pour peu qu'il soit valable ,

n 'admet point de révocation de la part du maitre ; la con
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لصف

اهحتفبليقو"رهشألايففاكلارسكبةباتكلاماكحأيف

مضلاىنعمببتكلانمةذوخأمةغأيفوةقانعلاک

ىلعفلعمفتعاعرشومجنىلإمجنمضاهيفنأل

ةبحتسمةباتكلاورثكأفنيمولعمنينولمجنملام

يأانومأمامهنملكناكوةمألاوأدبعلااهلأساذإ

همتلاامهبیقوي"بسكىلعايوقىأابسنكمانيمأ

ديسلالوقكمولعملامبالإحصتالوموجنلانم

مولعملالاملانوكيونمنيرانيدىلعكبتاكهدبعلا

يف"ديسلالوقكنامجنهلقأمولعملجأىلإدجوم

لكيفنيرانيدلاىلإعدن"هدبعل"روكذملالاثملا

ةباتكلايأيفورحتنأفكلذتيدأاذإفرانيدمجن

اهسقهلسيل"ةمزالديلاةهجنمةحيحصلا

:
اي

:B.وهو:D .et E.رهظالا.20.:ليق..:ةغلو:.B||

:C.رثكاو:.B.نينقوب:.D .et E.عمو|:D .et E;امل

D::|ام."A:حصي.12.: .et E".امهنم+:D".ةمالاو

+هدبعل.B1.:|هدبعل.“B:+هدبعل.15.:عفدا

C16.:سيلو.
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е

l'esclave n 'obtient sa liberté que pour le montant qu'on

peut affecter à son affranchissement, à moins que les hé

ritiers légitimaires ne consentent à son affranchissement

complet. Les paroles précitées indiquent l'affranchissement

testamentaire d 'une façon explicite; il en est de même des

paroles : « Je vous affranchis après ma mort» ; mais l'affran

chissement testamentaire peut se formuler aussi en termes

implicites , comme: « Ma mort dissoudra le lien qui existe

« entre vous et moi» , pourvu que ces paroles se prononcent

dans l' intention d 'affranchir.

La loi permet au maître la vente de l'affranchi testamen

taire aussi longtemps que la mort n'est pas intervenue, mais

l'affranchissement s'en trouve annulé . Il en est de même de

tout autre transfert du droit de propriété sur l'affranchi, par

exemple, d 'une donation suivie de la prise de possession par

le donataire, et d ' un transfert à titre de don nuptial. La

doctrine la plus répandue considère l'affranchissement tes

tamentaire comme un acte dépendant d 'une condition sus

pensive, quoique, selon un jurisconsulte , ce soit plutôt le

legs de sa liberté fait à l'esclave. Si on admet la doctrine

la plus répandue, il faut accepter aussi la conséquence que

notre rite en a déduite, savoir qu'un affranchi testamentaire ,

une fois vendu , a irrévocablement perdu son droit à la

liberté, lors même qu'il deviendrait plus tard de nouveau

l'esclave de son maître primitif.

Du vivant du maître, l'affranchi testamentaire reste sou

mis à toutes les prescriptions relatives aux esclaves ordinai

res. Par conséquent c' est au maître que revient tout ce qu'il

gagne par son travail, voire le prix du sang à payer par

le délinquant en cas d 'homicide, et l'indemnité en cas de

blessure. Cette dernière indemnité toutefois ne peut porter

préjudice à la position légale de l'affranchi testamentaire.

Au lieu des paroles de l'auteur citées par nous en dernier

lieu , quelques exemplaires du Précis portent: « Durant la vie

« de son maître , les prescriptions régissant les affranchis tes

« tamentaires sont les mêmes que celles qui régissent les

« esclaves ordinaires» ,

46
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هركذاموةنرولارجتملنإجرخيامردقبهنمقتع

دعبكتقتعأهنموريبدتلاحيرصنيوه"فنصملا

تيلخهينبلاعمهيانكلاباضيأ"ريبدتلاحصيوقوم

يأهعيبينأديسلايأهلزوجيويتومدعبكليبس

فصتلا:اضيأهلوةريبدتلطبيوهتايحلاحيفريدملا

هلعكو"اهضبقدعبةبهککلملاليرياملبهيف

يفورهشألايفةقصبقتعقيلعت"ريبدتلاوةقادص

ديسلا"هعابوت"رهظألاىلعفهقنعبدبعللةيصولوق"

يفيندملامكحوبهذملاىلعريبدتلادعيملهکلممت

نوكي"ذئنيحونفلادبعلامكحك"ديسلاةايحلاح

ةميقلا"ديلفربدملالبقناوديسللربدملاباستكا

هلاحبريبدتلاىقبيوشرألاديسللفربدملاعطقوأ

مكح"هديسةايحيفربدملامكحوغثلاضعبيفو

نقلادبعلا

.D.وه..:رصتو+:.B;هضر|:A.جرخ.D .et E|

D.:|اضیا.C.:ةايحلاح.B.:فيرصتلا. .et E.اضيأ+:ot E

A.:هلوق."C:ولو. ,et C10.هلعجوا..:قيلعتب:.D .et E

D.:باسکانوكت. .at E.مكح:B .D .et E1.دیسلا+:.A12

B15.:هتميق.1.:مکحاک.
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chef, mais non à ses héritières qui, comme sa fille ou sa soeur,

sont seulement appelées à la succession à ce titre en consé

quence du fait qu 'elles concourrent avec leur frère . L 'auteur

continue: et l'ordre dans lequel ces agnats peuvent faire valoir

le patronage est le même que celui dans lequel ils sontappelés à

la succession . A cette règle la doctrine la plus répandue n 'ad

met qu'une seule exception ; c'est que le frère germain ou con

sanguin , et même le neveu paterneldu patron primitif, ont la

priorité sur son grand -père paternel, s'il s'agit du patronage,

au lieu qu 'ils sont appelés à la succession de commun avec le

grand -père. Une femme n'est jamais appelée à une succession

en vertu du droit de patronage, si ce n 'est à celle de son

propre affranchi, et à celles des enfants ou affranchis de ce

dernier. On ne peut valablement vendre le droit de patronage,

ni en faire donation. C 'est donc un droit inaliénable .

Section III.

Des prescriptions relatives à l'affranchissement testamen

taire . Cet affranchissement s' appelle en arabe tad bîr, mot

qui signifie, dans le langage ordinaire, toute disposition faite

en vue d'arranger ses affaires, mais, comme terme de droit,

l'affranchissement qui aura lieu après la mort du maître.

L 'auteur nous l'apprend en ces termes : Si quelqu 'un , c'est

à -dire si le maître, dit à son esclave, par exemple : « Lorsque

« je» , savoir moi qui vous parle, « serai mort, vous aurez la

« liberté» , celui- ci, savoir l' esclave, devient affranchi tes

tamentaire, et après le décès du maître l'affranchissement

doit s'effectuer sur le tiers disponible, c'est-à -dire sur le tiers

de la succession . En cas d 'insuffisance du tiers disponible ,
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مهبيترتكءالولايفتابتعلابيترتوهتخأوفينعملا

قتعملااخأنأءالولابابيفرهظألانكلثرإلايف

ثرإلافالخبقنعلادجىلعنامدقي"هيخأنباو

الإءالولابةارملا"ثرتالوناکیرشدجلاوخألانإف

زوجيالوهئاقعوهدالوأنموأهقنعترشابصخشنم

لقتنيالذئنيحوهتبغالوءالولاعيبحصياليأ

.هقحتسمنعءالولا

لصف

رومألابقاوعيفرظنلاةغأوهوريبدتلاماكحأيف

هلوقيف"فنصملاهركو"ةايحلاربدنعقنعاعرشو

تنأفانأنماذإنمهدبعللاقاذإديسلا"يأنم

ديسلايأهتافودعبفنعيربدمدبعلايأوهفرخ

الاوثلثلانمهلجرخ"نإهلامثلثيأهثلثنم

.-

D.:|بسنلابيأ. .et E'.نامدقم:D .st E.هقتعم:.D .et E'

:.B.نع+:.D'.لقني:.C•.ةأرما..:ةبه:D .et E

B.:ديسلاو. .C .et E10.هلوقب:D .et E.ركذو:.C;کلذركذو

B11.:جرخ..
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de l' esclave dont on n 'est pas encore entièrement proprié

taire . On doit avoir cette somme comme superflu , c'est-à

dire qu 'on ne saurait la prélever sur l'argent dont on a besoin

pour se nourrir et pour nourrir les personnes qu 'on a à sa

charge, durant un jour et une nuit, pour s'habiller con

venablement, et enfin pour payer le loyer de sa maison

durant un jour. Le retrait forcé a pour conséquence qu'on ,

c 'est-à - dire le copropriétaire qui vient d 'affranchir l'esclave,

doit indemniser son copropriétaire en payant à celui-ci la

valeur de sa portion de l'esclave devenu libre. Cette valeur

est celle du jour de l'affranchissement.

Le fait de devenir propriétaire d'un de ses ascendants ou

descendants est une cause d 'affranchissement de plein droit ,

aux frais du nouvel acquéreur. Cet affranchissement est

une conséquence nécessaire de l'acquisition , et a lieu lors

même que le nouvel acquéreur serait, par exemple , un

mineur ou un aliéné, savoir une personne à laquelle il est

interdit de disposer de ses biens à titre gratuit.

Section II.

C

Des prescriptions relatives au patronage, appelé en arabe

walâ . C 'est , dans le langage ordinaire, un mot dérivé du

verbe walâ, lequel, dans sa troisième forme, signifie « être

« l'ami ou l'auxiliaire de quelqu 'un » . Commeterme de droit,

c'est la relation existant entre un esclave et le maître qui vient

de l'affranchir, relation qui prend son origine dans le fait de

l'affranchissement. Le patronage, en arabe walâ avec un

madd, est une des conséquences légales de l'affranchissement.

En vertu de ce droit, c'est-à -dire en vertu du droit de suc

cession résultant du patronage, le patron est appelé à la

succession de l'affranchi comme un héritier à titre ďagna

tion , mais seulement à défaut d'agnats naturels. Ce qu 'il

faut entendre par « héritier à titre d 'aynation » a été exposé

plus haut dans le Livre VII Section I. En cas de décès

du patron, ses droits sont dévolus à ses agnats du sexe mas

culin , savoir à ses héritiers à titre d 'agnation de leur propre
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نعوهتليلوهموييفهتقفنهمزلتنمتوقوهتوق

يأهيلعناكوهموي'ینکشنعوهبقيليبوتتسد

كلمنموهفاتعإمويهکیرشبیصنهمیققنعملا

دعبهيلعفقنعہیدولومنموأهيدلاونمادحاو

یبصكالوأعيبلالهأنمكلاملاناكءاوسهکلم

|نونجمو

لصف

اعرشوةالاوملانمقتشمةغلوهوءالولاماكحأيف

ءالولاوفنعب"قیقرنعكلملالاوزاهببسةبوص

ثرإلامكحىأدمحوفنعلاقوقحنمقحدناب

ینعمقبسوهمدعدنعبصعتلامكحمءالولاب

ىلإفنعملانعءالولالقنيوضئارفلايفبيصعتلا

تنبكالمهسفنأبنيبصعتملاهتبعنمروكذلا

3
:

- - - --

'G.:مزلي.2B:+هنقغن;C.:ةقفن..:ةليلو.C.:موي.

.B .D .etE.نم..:+ءاوس+:.B".هيدلاودحاو:.C

A:+قح. .B .D .et E".قتعم
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toutes les expressions qui indiquent « l’extinction du droitde

« propriétés . L 'intention d'affranchir n 'est pas nécessaire , si

l'acte a été énoncé en termes explicites. L 'affranchissement

peut en outre se formuler en termes non explicites ; c 'est

ce que l'auteur nous apprend en disant: soit en termes

implicites, mais dans le dernier cas il est de rigueur que

le maitre ait eu l'intention réelle d 'affranchir. Ainsi le

maître peut valablement affranchir son esclave en lui disant :

« Je n 'ai plus sur vous le droit de propriété» , « Je n 'ai plus

« sur vous aucun pouvoir» , etc .

L 'affranchissement, effectué par un maître qui a la libre

disposition de ses biens, d 'une partie quelconque d'un esclave

implique celui de l'esclave en son entier, et il importe peu

alors que le maître soit solvable ou insolvable, ou bien que

la partie affranchie formellement soit déterminée ou non .

De même, s'il s'agit d 'un esclave appartenant à plusieurs mai

tres par indivis, et que l'un d ' entre eux affranchisse — l'auteur

se sert de la quatrième forme du verbe 'a taqa, quoique la

deuxièmeforme se trouve dans quelques exemplairesdu Précis

- l'esclave pour la part, ou plutôt pour la portion dont il est

propriétaire, quelque grande ou petite que soit cette portion,

ou bien si l'un des copropriétaires affranchit l'esclave en son

entier, tandis qu'il est assez solvable pour pouvoir payer

l'esclave en son entier , l'esclave devient complètement libre

par suite du retrait forcé admis à son égard dans les cir

constances que nous avons en vue. La bonne doctrine admet

aussi le retrait forcé, au cas où le copropriétaire qui vient

d 'affranchir ne possède pas suffisamment pour payer la valeur

entière de l'esclave ; mais alors le retrait forcé n'a lieu que

pour autant que les moyens du copropriétaire en question y

suffisent. Selon la doctrine la plus répandue, le retrait forcé

est consommé au moment de l'affranchissement, quoiqu 'un

juriste ait soutenu l'opinion qu'il n 'est consommé que par le

payement de l'indemnité. Puis il faut se garder de confondre

l'idée de « solvabilité » par rapport au sujet qui nous occupe,

avec celle de « richesse » : on est « solvable» quand , au moment

de l'affranchissement, on possède de quoi acheter la portion
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فنعلاعقيوةينىلإحيرشلاجاتحيالوةبقرلاةقا

لوقكةبتلاعمةيانكلاولاقامكحيرشلاريغاضيأ

کیلعىلعناطلسالوكيلعيلكلمالهدبعلديسلا

هدبعقعبفرصتلازئاجفنعأاذإوکلذوحنو

انيعمالوأديلاناكارسومهعيمجهيلعقتعنم

قتعخسنلاضعبيفوقتعأناوالوأضعبلاناك

هعيمجقتعأ"وأنمدبع"يفبلابيصنيأ"اکرش

وأدبعلايأهبغابىلإقنعلاىرتدیفاببرسوموهو

حيحصلاىلعهدیہشبیصننمهبرسيأامىلإىرس

ةميقلاءادأبلوقيفورهظألاىلعلاحلايفةيارلاعقتو"

لاملانمهلنملبىنغلاوهانهرسوملابدارملاسيلو

نعالضافهکیرش"بيصنةميقبيفيامقاتعإلاتقو

B:ال. .C .D .et E.جاتحم..:ةينلل:.B.1.:كلفC|

D:اناو.c.:وا .et E.دبع..:+ال:.D .st E.50

A.:قتع.A11.:عقيو.1B:+وه. .et B10.هدبع:.B .et C

C13.:كيرش.
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Des prescriptions relatives aux affranchissements.

Section 1.

L 'affranchissement simple s'appelle en arabe 'itq. Dans

le langage ordinaire ce mot signifie , en général, l'acte de

s'en aller en liberté ; il est dérivé du verbe 'ata qa, qu'on

peut employer d 'un petit oiseau qui commence à voler de

ses propres ailes. Comme terme de droit, c'est l'abandon du

droit de propriété qu 'on a sur un être humain , non en le

transférant à quelqu'un d 'autre , mais comme une cuvre de

piété envers Dieu , l'Être Suprême. En nous servant de l'ex

pression « être humain » , nous avons voulu exclure les oiseaux

et les autres animaux domestiques, puisque ces êtres ne sont

pas susceptibles de l'affranchissement.

Nul propriétaire ne peut affranchir son esclave, à moins

de posséder la pleine liberté d 'agir . Quelques exemplaires

du Précis ont: « la libre disposition de ses biens». Or les

interdits, comme les mineurs, les aliénés ou les prodigues,

n 'ont pas le droit d 'affranchir leurs esclaves. Dans quelques

exemplaires du Précis, l'auteur poursuit ainsi: L'affranchisse

ment peut se formuler valablement, soit en termes explicites,

au lieu que d'autres exemplaires portent : « L 'affranchisse

«ment se fait, soit en termes explicites» . Le lecteur doit

savoir que les mots « affranchir» et « libérer » avec leurs dé

rivés, sont considérés par la loi en premier lieu comme

indiquant l'affranchissement d 'une manière explicite . On

peut dire, par exemple, à son esclave: « Vous êtes affranchi» ,

ou « Vous êtes mis en liberté» , et quand l'affranchisse

ment a été conçu en termes explicites, il est indifférent

que le maître ait parlé sérieusement ou bien par badinage.

La meilleure doctrine admet encore commetermes explicites

ex



فنعلاماكحأباتك

لقتسأوراطاذإ:خيقلاقتعمهلوقنمذوخأمةغلوهو

هللاىلإايقن"کلامىلإال'یمدآنعکلمدلازإاقرشو

امهقنعحصيالفةميهبلاوريطلاىمدبجرخویلاعت

ضعبيفورمألارئاجکلاملكنمقنعلاحصيو

يبغفقنعحصيالفهكلميففرصتلازئاجخسنلا

حصيو"هلوقوهيفسونونجمویبصكفصنلاريكاج

عقيواهضعبيفوخسنلاضعبيفاذكقنعلاحيرصب

قاتعإلاهحيرصنأملعأوقنعلاحيرصبقنعلا

الو"ررحموأقيتعتنأ"امهنمفرصتاموريرحتلاو

حصألايفهحيرصنيو"هريغو"لزاهنيياذهيفقرف

12

|10:+انا..:+كلامىلإال.:A:ابیرقت.،.:+لك.

D:عقيو. .et E;حصي:.Cحصيوز+:.B'.ريغو:.C°.حصت:A

:D;قرفالوا:.C;قيفو:.B".تناك+:.C".اقتعلا:A

قف.C11.:هريغالو.D12:+نمو.
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doctrine admet la notoriété publique comme une preuve

qu'on est l'enfant de sa mère ; de plus il peut rendre té

moignage, par exemple, de la propriété plénière, du sens

des paroles qu'une des parties litigeantes vient de prononcer.

Les mots suivants : et de ce qu'il a observé personnellement

avant de perdre la vue, manquent dans quelques exemplai

res du Précis. Il est donc évident qu'un aveugle ne saurait

rendre témoignage d 'un fait qu'il lui faut avoir vu pour

pouvoir en parler, à moins qu'il n 'ait vu le fait en question

avant d'avoir perdu la vue. Ce cas échéant, sa déposition

peut constater le fait observé, à condition qu'il connaisse

les deux parties litigeantes, non -seulement par leurs noms

mais encore par leurs généalogies. L 'auteur continue; ou bien

l'aveugle peut déposer au sujet d'un fait avec l'auteur du

quel il est resté en contact. C 'est ce qui peut arriver, par

exemple, si quelqu 'un a avoué à l’oreille de l'aveugle avoir

affranchi son esclave ou répudié sa femme, si l'aveugle sait

le nom et la généalogie de l'individu qui a fait cet aveu ,

et s' il a ensuite posé sa main sur la tête de l'individu

en question et ne l'a pas abandonné, tenant la main sur

sa tête, jusqu'à l'audience du juge, — dans ces circonstan

ces, dis-je, l'aveugle peut rendre témoignage que cet individu

a fait l'aveu dont il s'agit

En aucun cas le juge ne peut admettre le témoignage

d 'une personne quelconque qui, par sa déposition, pourrait se

procurer quelque avantage ou pourrait se préserverde quelque

dommage. C 'est pourquoi il faut récuser un maître comme

témoin s'il veut déposer en faveur de son esclave, lorsmême

qu 'il s'agirait d 'un esclave habilité pour le commerce ou

d 'un affranchi contractuel.
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ةمجرتلاوقلطملاكلملالثموحصألاىلعةضافتسالاب

خسنضعبيفطقاسىمعلالبقهبدهشامو:هلوقو

جاتحياميفةداهشلالمحتولىمعألانأهانعمونتملا

دهشكلذدعبىمعمتهلىمعلاضورعلبقرصبلل

هيلعو"هلدوهشملاناكنأىمعلالبقهلمحتامب

طوبضملاىلعهبدهشاموبسنلاومسالايفورعم

قالطوأ"فنعبیمغأ"نذأيفصخش"رقينأهتروصو

سأرىلعىمعألا"يوهبسنوهمسأقرغ"صخشلا

دهشي"يحهطبضيو"هبىمعألاقلعتيو"رقملاكلذ

ةداهشلبقتالويصاقدنعهنمهعمس"امبهيلع

ذئنيحوارضاهنععفادالواعفنهسفنلراجصخش

هبتاكموةراجتلايفهلنوذأملاهدبعلديسلاةداهشدر

مج

'C:+ةضافتسالاب.2A:نامجرتلاو.'B.:اموا.A.:دهشي.

B.:+یمعلالبق;C.:هلبق. .D .et E.هلمجي:.C°.5.:رصبهلC

°C.:هيلعوأ..:فرعي."D.:دهشي.".:صخشلا.

D.:فرعي. .et E;120.:ىمعالا.1.:+قالطوا..:فرعا

ID::|کلذ.1.:قلعيو."B:طبضيو.19.:دهش .et E

B19:عمسب.C20.:+دنعهنم.الا.:لبقي.C2.:هسفن.

B23.:عفادوا.14C.:اهب.
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eux -mêmes commis un acte indigne, d 'où il résulte qu 'ils

sont des gens d 'inconduite notoire, et, partant, récusables

comme témoins. En revanche, l'aveu relatif au crime de

fornication , est un fait que la doctrine la plus répandue

admet de prouver par la déposition de deux témoins du

sexe masculin . Puis une sorte suivante des droits de Dieu ,

l'Être Suprême, comprend les droits qui se prouvent par la

déposition de deux témoins du sexe masculin . Cette sorte ,

l'auteur en parle ainsi qu'il suit : Elle renferme tous les

crimes punissables d 'une peine afilictive et définie, exception

faite de la fornication , par exemple le crime d 'avoir pris

des boissons défendues. Enfin une dernière sorte n'exige

la déposition que d'un seul témoin du sexe masculin . Cette

sorte comprend encore un seul fait, savoir l'apparition de la

nouvelle lune au mois de Ramadhán, la règle ne se rappor

tant point à l'apparition de la nouvelle lune dans les autres

mois . Toutefois dans les ouvrages détaillés on cite encore

d'autres cas où le témoignage d'un seul homme irrépro

chable suffit ; par exemple , un témoignage de cette nature

suffit pour établir une suspicion grave d 'homicide, ou toute

autre présomption .

Le témoignage d 'un aveugle n 'est pas admissible, à moins

que ce ne soit dans un des cing cas suivants. L 'auteur

s' est servi pour « cinq cas » , des mots khamsah ma w â

dhi'; mais, dans quelques exemplaires du Précis, on lit

khams maw âdhi', savoir le nombre au masculin , ce

qui n'est pas correct 4). Les cinq cas en question peuvent

se résumer dans une seule règle, c'est-à-dire qu'un aveugle

peut déposer par rapport à tous les faits qui sont de no

toriété publique. Ainsi, il peut rendre témoignage d'un décès,

de la filiation ; quant à la dernière, la loi ne distingue pas

entre le fils et la fille, ni entre la filiation qui concerne le

père, et celle qui concerne la tribu . Même la meilleure

1) Voy. plus haut, page 119 n . 1.



708

اقرلابصخشرارقإامأهتداهشتدرو"اوقسفاهريغلا

برضورهشألايفنالجرهيلعةداهشلا"يفيفيف

نالجرىأناننأهيفلبقيىلاعتهللاقوقحنيرخآ

نمانزلاىوساموهوهلوقببرضلااذهعنصملارسفو

دحاولكهيفلبقيرخأبرضوبرشدحكدودحلا

یوروهشلانمهريغنودطقفناضمررهشلالهوهو

طقفدحاولاةداهشاهيف"لبقتعضاومتاطوسبملا

لدعبصرخلايفىقنتي"هنأ"اهنمونوللاةداهشاهنم

عضاومةسمخيفالإىمعألاةداهشلبقتالودحاو

ةسمخلاهذهبدارملاوعضاومسمخخسنلاضعبيفو

وأ"ركذل"بسنلاوتوملالثمةضافتسالاب"تبثيام

اهيفبسنلاتبثيمألااذكو"ةليبقوأ"بأنميتنأ

وأ

'C.:ةجاحريغل.20.:مهتداهشبهدرو.:+يف..:

D:اقوقحنم .et E.رهشالايفنالجر+:.C.نيلجرةداهش

:D;اهنمو:.C.اهيف+:.C.لبقي:.C .D .et E.یلاعتهللا

A::لبقي. ,et C'.یفکی:.A".نا:B .C .et D".امهنم

13C.:+عضاوم.C14.:اذه.15.:ةماقتسالا.'B.:رکذب. .D .et E

A.::یتناو.19C.:ةليبقو."B:|یا. ,et C1
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l'audition du témoin et la constatation de l'irréprochabilité de

celui-ci, et en outre le serment doit contenir la déclaration

formelle que le témoin a été sincère dans sa déposition. Le

demandeur, au lieu de jurer lui-même, peut exiger que le ser

ment sera référé au défendeur, et, en cas de refus de la part

de celui-ci, la doctrine la plus répandue lui permet de revenir

sur ses paroles et de prêter encore le serment que le juge

lui avait d 'abord déféré. L 'auteur nous apprend quels sont

les droits dont il vient de parler, en ces termes: Ce sont

les droits réels ou ayant des conséquences exclusivement

pécuniaires et cela seul. Enfin une dernière sorte comprend

les droits qu 'on peut prouver de deux façons, c'est-à-dire par

la déposition d 'un homme et de deux femmes ou par celle de

quatre femmes. L 'auteur nous apprend quels sont les droits

de cette troisième sorte, en disant : Ce sont les droits qui ne

se constatent pas dans la présence d'hommes dans des circon

stances ordinaires, mais seulement par exception , comme les

droits résultant de l'accouchement, de la menstruation ou

de l'allaitement. Il est bien entendu qu'aucun fait ne peut

se prouver par la déposition de deux femmes avec le ser

ment du demandeur.

Quant aux droits de Dieu, ľ Étre Suprême, en aucun cas

le juge ne peut admettre le témoignage de femmes pour en

fournir la preuve légale . C 'est aux hommes seuls que la

loi accorde la faculté de déposer à ce sujet. Ces droits

de Dieu , l'Être Suprême, se subdivisent encore en trois

sortes, dont une exige pour preuve légale la déposition

de quatre témoins du sexe masculin , et renferme un seul

crime : la fornication. Les témoins appelés pour prouver ce

méfait doivent en outre avoir vu l'acte incriminé, dans le

but d'en rendre témoignage. Car s'ils se sontapprochésdans

tout autre but pour regarder les deux coupables, ils ont
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يفركذينأبجيوهليدعتدعبوهدهاش"ةداهش

فلحيملنإفهبهلدهشاميفقداصهدهاشنأهفلح

همصخلكننإفكلذهلفهمصخنيميبلطو'ىعدملا

اذهفنصملارسفرهشألايفدرلانيميفلحينأهلف

ىرخأبرضوطقفلاملاهنمدصقلاناكام"هنأببرضلا

ةوسنعبرأوأناتأرماولجرامإنيرمأدحأهيفلبقي

هيلععلطيالاموهوهلوقببرضلااذهفنصملارسفو

ملعأوعاضووأضيحوأةدالوکاردانلبابلاغلاجرلا

امأو"نيميو"نيتأرمابقوقحلانمءيشتبثيالهنأ

لاجرلايبءاسنلااهيفلبقتالفىلاعتهللاقوقح

برضأةثالثىلعىلاعتهللاقوقحيأيفوطقف

انرلاوهولاجرلانمةعبرأنملقأ"هيفلبقيالبرض"

ىلااودمعتولف"ةداهشلالجألهلمهتنوكيو

10

'A.:هدهاشب;C.:دهاشو.20.:دعب..:یل.(:تبلط.

B.:اوهو..:نيرمالا.هA.:رخالا. .et D.هناف:.A

C.عاضروضيحو."C.:+نيميو."A.:+امأو .D .etE

A.:+برض.1:+لقأ. .et C13..لبقي.B .C .D .et E12
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parer à ses contemporains et à ses compatriotes , et celui

qui paraît alors rester au dessous de la moyenne n' est pas

admis à déposer. Comme un exemple d 'actes incompatibles

avec un caractère sérieux, on cite celui de venir sur la place

publique la tête nue, ou en ayant à découvert quelque autre

partie du corps , qu 'il est d 'usage de cacher. Il s'entend

que ce précepte ne regarde pas les parties honteuses, car

l' acte de les montrer à découvert est non -seulement con

traire aux usages de la société , mais encore il est rigoureu

sement défendu.

Les droits susceptibles d ' étre prouvés en justice sont de deux

sortes : premièrement les droits de Dieu , l' Étre Supréme, dont

nous allons parler plus loin , et en second lieu les droits des

hommes . Quant à ces derniers , on les subdivise en trois —

quelques exemplaires du Précis portent : « ils sont de trois» —

sortes, dont la première comprend les droits qui ne peuvent

se constater que par la déposition de deux témoins du sexe

masculin , et pour lesquels la déposition d 'un homme et de

deux femmes ne suffit point. Ce sont ces droits que l'au

teur a en vue dans la phrase qui suit. Ce sont les droits

n 'ayant pas des conséquences exclusivement pécuniaires, et se

constatant dans la présence d 'hommes, dans des circonstances

ordinaires, par exemple, les droits résultant de la répudia

tion ou du mariage. Il faut prouver de la même façon les

faits donnant lieu , soit à une peine encourue envers Dieu ,

l'Être Suprême, comme celle édictée contre l'usage des

boissons, soit à une peine encourue envers les hommes,

comme la correction arbitraire et le talion . Puis une sorte

suivante comprend les droits qu 'on peut légalement prou

ver de trois manières, c'est-à -dire par deux témoins du

sexe masculin, par la déposition d'un homme et de deux

femmes, ou par un seul témoin avec le serment du de

mandeur. Le serment en question ne se défère qu 'après

45
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هلةءورمالنمةداهشلبقتالفهناكموهنامزيفهرصع

ندبلاوأسأرلافوشکمقوسلايفيشمينمك

مارخةروعلافشكامأکلذهبقيليالوةروعلاريغ

یتایسویلاعتهللاقحامهدحأنابضقوقحلاو:

یمدآلاقوقحامافيمدآلا"فحناثلاوهيلعمالكلا

برضبرضأةثالثىلع"يهف"خسنلاضعبيفودنالنف

ناتأرماولجريفكيالفنارکنادهاشالإهيفلبقيال

هنمدصقيالاموهفهلوقببرشلااذهفنصملارشنو

اذهنيوحاكنوقالطكابلاغلاجرلاهيلععلطيولاملا

ةبوقعو"برشدعاکیلاعتهللاةبوقعاضيأبرضلا

رومأدحأهيفلبقيرخآبرضوصاصقوريعنکيمدآلا

وأناتأرماولجروأنالجرىأنادهاشامإةنالت

دعبهنيمينوكيامنإويعدملانيميودحاودهاش

-ا

|B.:ندبلاو.2A.:|نم..:+قيليالو..:مرحيف.
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ne peut plus être admis à déposer. L 'auteur continue : et

2° que le témoin ne soit pas adonné à des péchés véniels,

même en petit nombre. Toutefois, pour que l'irréprochabilité

en éprouve une diminution, il est de rigueur qu' il s'agisse

de quelqu'un qu'on puisse dire « adonnés dans le sens exact

du terme. L 'énumération des péchés capitaux se trouve

dans les ouvrages détaillés de jurisprudence ; puis

3° il est de toute nécessité pour l'irréprochabilité d 'un

témoin qu'il n'adhère pas à quelque fausse doctrine en ma

tière de religion. Par conséquent, les hérétiques ne sont

pas admis à déposer , sans s'inquiéter que l'hérésie soit de

nature à les faire considérer comme infidèles, ou qu'elle

leur enlève seulement la bonne renommée . Une hérésie in

compatible avec la foi musulmane est, par exemple , celle

qui nie la résurrection des morts, tandis qu'il faut considérer

comme des hérétiques restés Musulmans, ceux qui nient

l'autorité des compagnons de Mahomet. Les fausses doctri

nes en matière de théologie ou de droit qui ne présentent

pas le même caractère de gravité, n 'empêchent pas d 'accep

ter le témoignage. A cette règle il n 'y a qu'une seule ex

ception, savoir qu'on doit rejeter la déposition faite par un

adhérent de la secte appelée Khattâbîyah, selon laquelle on

peut se présenter comme témoin en faveur de tout créan

cier qui y appartient, sans pouvoir constater autre chose

que la déclaration , faite par celui- ci, qu 'un tel lui doit

tant. Or la déposition d 'un témoin appartenant à cette

secte n 'est valable que dans le cas où il pourrait déclarer

avoir vu que le créancier a donné l'argentau débiteur à titre

de prêt. L 'auteur continue : et .

4° que le témoin irréprochable ne se laisse pas emporter

par sa colère. Quelques exemplaires du Précis ont: « quand

« il est en colère» , Quiconque n'est pas maître de ses pas

sions, est incapable de déposer ; enfin

5° la loi exige pour l'irréprochabilité d 'un témoin qu'il

ne soit pas moins sérieux que le commun des hommes . Pour

savoir si quelqu 'un a un caractère « sérieux », il faut le com
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ىرصملاةداهشلبقتالفرئاغصلانمليلقلاىلعرصم

نأثلاثلاوتالوطملايفروكذمرئابكلاددعو،اهيلع

لبقتالفةديقعلايأةريرشلاميلسلذعلانوكي

یکنمكلوألافهتعدببقسفيوأرفكيعدتبمةداهش

الورفكياليذلاامأ"هباحصلاباسكيناثلاوثعبلا

هذهنمىنثتسيوهتداهشلبقتفدنعيبقشف

ةداهشلانوزوجيهقرفمهوهتداهشلبقتالفةيباطخلا:

اولاقنإفاذكنالفىلعيللوقي"هوعمساذإهبحاصلا

نوكينأعبارلاومهتداهشتلبقاذكهضيقيهانيأر

انومأمخسنلاضعبيفو"بضغلانعانومأم"لدعلا

دنعنمؤيالنمةداهشلبقتالفبضغلادنع"

ةنورمىلعاظفاحملذعلانوكينأسماخلاوبضغلا"

ءانبأنمهئانمأ"فلخناسنإلافلخت"ةورملاوهلثم

13

---

..D .et E.دعو:.E.نع.20.:لبقي.:.:رصم:.

یكنأنمک.C.:|نيعمجأمهيلعهللاناوضر..:قسفيو.

1TB .C .et.لمقب::D;اوعمس.10.:لوقيف:.B".9.:ةيباطخC

B:+نع.13C.:يف."D.:یدل. .et E;دنع:.D1.نومأم.E

B.:هبضغ."B.:قلخي. .D .et E1.بضغلا....نم+:.C15

C18.:هلثم.
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Section IV .

Des conditions auxquelles le témoin doit répondre. On

ne saurait accepter le témoignage de quiconque, c' est-à -dire

d 'une personne qui, n 'a pas les cing qualités suivantes : savoir

1° la foi. Il suffit que le témoin soit considéré comme

Musulman par droit de naissance. Un infidèle est incapable

de déposer, non -seulement contre un Musulman ,mais encore

contre un autre infidèle ; puis la loi exige

2° la majorité, car les mineurs sont incapables de dé

acheraient à la majorité ; puis la

loi exige

- 3º la raison , car le témoignage d 'un aliéné n 'est pas ad

missible ; puis la loi exige

4° la liberté. Il suffit qu'on soit considéré comme libre

par le fait de résider dans un certain pays. Le témoignage

d 'un esclave ordinaire, et même celui d 'un affranchi tes

tamentaire ou contractuel, n 'est pas admissible ; et enfin la

loi exige

5° l'irréprochabilité. L 'irréprochabilité s'appelle en arabe

’adâlah , mot qui signifie , dans le langage ordinaire, le

« juste milieu » , mais, comme terme de droit, le pouvoir

qu 'on a sur soi-même de s'abstenir de péchés capitaux et

même d 'actes qui, tout en étant à la rigueur permis, sont,

dans un cas donné, contraires aux convenances sociales.

Pour qu'un témoin puisse être considéré comme irrépro

chable, il faut qu ' il réponde à cing conditions. L 'auteur se

sert encore ici du mot de charâït comme pluriel de

chart, mais quelques exemplaires du Précis portent: cho

rout, ce qui est plus correct '). Il faut

lº que le témoin irréprochable s'abstienne entièrement de

ce que la loi considère comme des péchés capitaux. Même

un seul acte de cette nature suffit pour faire cesser l'irré

prochabilité . Ainsi le témoin qui s'est rendu coupable du

crime de fornication , ou d 'un homicide sans excuse légale ,

1) Voy . plus haut, pages 63 n 1, 119 n . 1 et 689 n . 1.
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لصف

ىأنممالاةداهشلالبقتالودهاشلاطورشيف

مالسإلااهدحألاصخسمخهيفتعمتجاصخش

یغاكوأملسمىلعرفاكةداهشلبقتالفةيعبتلاب"ولو

اقهارمولويبصةداهشلبقتالفغولبلايناثلاو

ةيرحلاعبارلاونونجمةداهشلبقتالفلقعلاثلاثلاو

اربدموأناكانققيقرةداهشلبقتالفرادلابولو

اعرشوطسوتلاةغليهوةلادعلاسماخلاوابتاكموأ

لئاذرلاورئابكلافارتقانماهعنمت"سفنلايفةكلم

خسنلا"ضعبيفو"طئارشةسمخةلادعلاوةحابملا

یئابكللابنجملذعلانوكينأاهدحأطورشةسمخ"

ةريبكبحاصةداهشلبقتالفاهنمدرفلكليأ

يممنوكينأيناثلاوقحريغبسفنلالتقو"افرلاک

'C:+تعمتجا....یا..:ةيعبط.3C.:لبقي.:::+

اقهارمولو.C.:لبقي.°C:لبقي."A.:اقیقر.C.:وهو.

:.B".نع.1.:+ابنتجم....يفو:.D .et E1.اهعنمي:.C"

+خسنلا.D13.:طئارشسمخ;E:طورشسمخ.14C.:لبقي.

A15.:لتقوا.
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noncées après que le juge a exposé le serment qu'il faudra

prêter, ou : « Je ne jurerai point» , si le juge s'est borné à

dire : « Prêtez serment» .

S 'il y a revendication de part et d 'autre d 'un objet qui

se trouve dans la possession d 'une des parties litigeantes,

la présomption est pour le détenteur, à condition que celui- ci

préte serment que l'objet est à lui. Si l'objet revendiqué

se trouve dans la possession de l'une et de l'autre des par

ties litigeantes, de même que dans le cas où il se trouve

rait dans la possession d 'un tiers, toutes les deux doivent

jurer , sur quoi l'objet en litige est adjugé aux deux adver

saires conjointement. Lorsque le serment se rapporte à un fait

personnel à la partie, sans distinction entre un sermentaffir

matif ou négatif, il doit contenir une déclaration positive

et concluante au sujet du fait à prouver. Les mots arabes

dont l'auteur s'est servi pour « positif» et « concluant» ,

sont batt et qat . A vrai dire ces deux mots représentent

la même idée , et le second a été ajouté au premier en

guise d 'explication. S'il s'agit au contraire du fait d 'une

autre personne, formant l'objet du serment, il faut distinguer ,

car le cas où le serment est affirmatif diffère de celui où

il est négatif. Dans le premier cas, le serment doit de même

contenir une déclaration positive et concluante du fait à

prouver, mais dans le dernier, du moins s'il s'agit d 'une

dénégation sans réserve, il suffit de jurer qu'on n ' en sait rien .

Cela veut dire qu 'on affirme sous serment ne pas savoir si

le fait a eu lieu ou non . Quant à la dénégation limitée ,

elle nécessite encore que le serment contienne une déclara

tion positive.
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اذإو،هلحأال"لوقيففلخأيضاقلا"هللوقي

لوقلوقلافامهدحأدييفايشناننأيأايعادت

ناكنإوهلهدييفيذلانأهنيميبيبلابحاص

افلاحتامهنمدحاودييفنكيملوأامهيديأيف

هسفنلعفىلعفلحنموامهنيبهبىعدملالعجو

ةدحومبتبلاوعطقلاوتيبلاىلعفلحايفنوأاتابنإ

فنصملافطعفذئنيحوعطقلاهانعمةيقوفةانثمف

ىلعفلحنموريسفتلافطعنمتبلاىلععطقلا"

فلحانابنإهلعف"ناك"نإفليصفتهيففهريغلعف

ىلع"فلحاقلطم"ايفنناكنإوعطقلاو"تبلاىلع

امأاذكلعفهريغنأملعيالهنأ"وهوملعلايف"

هتبلاىلعصخشلا"هيففلحيروصملايفنلا

'C:|یا.20.:+فلحا.B.:|هل.C.:|هل.

c.:امهدي..:ایلع .of B.یا|:.A".امیش+:.

روصحملاىفنامأاذكلعفهريغنأملعيالوهوملعلایفنلعف

هيففلعيف..:فطع.A10:|هضر."C:+ناک.

+:C15.ايفنم:.A1.1.:عطقلاC.12.:+هلعفB ,C ,D .st E

اقلطم..:|هيفاقلطم.11::|لعف.18.:نا."D.:صخشل.
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on ne saurait faire deux sans porter préjudice à la valeur

totale , la meilleure doctrine défend d 'admettre la demande

de partage, du moment que l'un des copropriétaires s'y

oppose.

Section III.

Des prescriptions relatives à la preuve testimoniale. Lors

que le demandeur veut prouver par des témoins les faits

avancés par lui, le juge doit procéder à l'audition et pro

noncer conformément à ce qu'ils viennent d 'attester , à la seule

condition qu'il soit sûr de leur irréprochabilité. Autrement

il faut que l'irréprochabilité soit établie en premier lieu .

S 'il, c'est-à -dire le demandeur, ne peut pas fournir la preuve

légale de ce qu 'il vient d 'alléguer, la présomption est en fa

veur du défendeur , pourvu que celui- ci préte serment. On

entend par «demandeur» la partie qui prétend que l'état

apparent et ordinaire des choses n 'est pas conforme à la

vérité , et par « défendeur» celle qui soutient le contraire.

La contumace , c'est-à -dire le fait que le défendeur refuse

de jurer, en cas de serment déféré par le juge, a pour consé

quence que ce serment doit étre référé au demandeur, et alors

le serment prété par celui- ci suffit pour lui faire gagner le

procès, sur quoi l'objet en litige lui est adjugé. Toutefois

on n 'est contumace que quand le refus de prêter serment

á été formulé dans les paroles : « Je refuse d 'obéir» , pro
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عنتمأوهتمسفءاكرشلادحأبلطاذإنيمامحهلع

حصألايفهتمسقبلاطباجيالفرخآلا

لصف

10

اهعمةنيبىعدملاعمناكاذإوةنيبلاماكحأيف

بلالاواهتلادعفرعنإاهبهلمكحومكاحلا*

لوقلافةنيبىعدملايأهلنكيملنإوةيكرتلا"اهنم

نميعدملابدارملاوهنيميعم"هيلعىعدملالوق

هلوققفاوي"نمهيلعىعدملاورهاظلاهلوقفلاخي

نيميلانعهيلعىعدملاعنتمأيألكنإفرعاشلا

ذئنيحو"فلكييعدملاىلعتدرهنمةبولطملا"

هبلعىعدملالوقينألوكنلاوهبىعدملاقحتسي

وأاهنعلكانانأ"نيميلاهيلع"يضاقلاضرعدعب

A.:ةمسق.2B.:عنتماوا.C.:بلط..:ةمسق. .ot C

B.:ةنيبلابمكل."A:+عم.::+یعدملا. .D .et E

D.:هنيميب."C::قفوتي. .et E".اهتيكزت:.E°.9.:|هلC

:A).ضورع:.B*.قحتسيذئنيحو+:B19.بولطملا:.B12

+هيلع.A1.:|هيلع.
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commun , par exemple , un puits ou un arbre , impossibles

à partager. Alors celui qui obtient par le sort le lot favorisé

de cette façon , doit dédommager son copropriétaire. Si,dans

l'exemple posé , la valeur du puits ou de l'arbre s'élève à

mille pièces de monnaie , et que le terrain doive se partager

en deux , le copropriétaire qui obtient le lot avec le puits

ou l'arbre est obligé de payer cinq cents pièces de monnaie

à l'autre . Le partage dernièrement exposé ne peut se faire que

par deux experts. L 'auteur lui-même nous l'apprend dans la

phrase : Les partages qui donnent lieu à une estimation de la

propriété à diviser ne peuvent être opérés que par deux experts

au moins. Cette règle toutefois ne concerne que les experts

non en même temps désignés par le juge pour décider ,

d 'après leurs lumières personnelles, les différends qui peu

vent surgir relativement à l'estimation. Car si cette faculté

a été accordée à un seul expert, sa décision équivaut à un

jugement fondé sur ce que le juge sait personnellement de

l'affaire. Un jugement rendu ainsi est reconnu valable par

la meilleure doctrine.

Enfin , quand un copropriétaire demande en justice le par

tage d 'une propriété indivise, et que ce partage peut s'exé

cuter sans porter préjudice à la valeur totale de la propriété

en question , l'autre copropriétaire ne peut pas s'opposer

à la demande de partage. En revanche, lorsqu'il s'agit, par

exemple, d 'un bassin creusé, de petites dimensions, dont
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دربقهتمسقنكميالنممرجشوأرتبةكرتشملاضرألا

ةميقطسقةعرقلا"اهتجرخأيتلاةمسقلابذخأينم

ةميقتناك"ولفروكذملالاثملا"يفرجشلاوأرئبلا

درضرألانمفصنلاعلواقلأرجشلاورقبلانملك

نمعونلااذهيفدبالوةئامسمخكلذهيفامدحألا

صنقيملميوقت"ةمقلايفناكنإولاقامكنيمسا

نإ"اذهونيننانملقأىلعموسقملالاملا"يأهيف

مكحنإف"هتفرعمبميوقتلايفامكاحمساقلانكيمل

هاوجحصألاوهملعبهئاضقك"وهفهتفرعمبميوقتلايف

امةمسقلاىلإهكيرشنيكيرشلادحأىعدا"اذإو"

ةمسقلا"ىلإهتباجإرخآلا"قيشلاملهيفرض"ال

نكميالريغصمامحكرم"هتمسق"يفيذلاامأ

2A.:ةعقرلا.3C.:رجشلاو.C:لاملا; ,et C.دریف+:.A'

D:رجشلاوا..::فصن. ,ot E".ناك:.A.لثملا:.D

D..ايف."C.:انأ. .st E".رصقي:.A.ملوموقت:.C*

|:D .et E".هئاصقتمل:.D1.وهف....ناف+:.D;ناو:.A12

B:اعد.A1:رضي.1.:+رخالا.19.: .ot E1.هملعب

ةمسق.C10.:ةمسق.A20.:+رض.2D.:+ريغص.
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SECO

comme Zaid , Khâlid et Bakr. Le premier lot se donne alors

à celui dont le nom se trouve sur le morceau de papier

tiré en premier lieu , après quoi on procède à un second

tirage pour le deuxième lot , lequel se donne à celui dont le

nom est sorti en second lieu ; enfin le troisième lot est

naturellement pour celui dont le nom n 'a pas été tiré. Dans

le cas où la description des lots aurait été écrite sur les

morceaux de papier, le tirage se fait aussi par une per

sonne qui n 'a été présente, ni à l'acte d 'écrire la descrip

tion des lots sur les morceaux de papier , ni à celui de

les rouler autour des boules ; mais la première boule se

tire, par exemple, pour Zaid , la seconde se tire pour Khâ

lid , et le lot dont la boule n'a pas été tirée est pour

Bakr.

2° Le partage peut exiger une égalisation des lots par

rapport à leur valeur. C ' est ce qui a lieu , par exemple , s'il

s'agit du partage d 'un terrain quin 'a pas partout la mêmefer

tilité ou qui n 'offre pas partout la mêmefacilité d 'irrigation .

A supposer que le terrain en question doive se partager en

deux, on fait , par exemple , du tiers du terrain un lot , et

des deux tiers un autre lot , de manière à compenser en

étendue les avantages qu 'une partie du terrain possède seule .

Le partage dont nous nous occupons ici, de même que celui

exposé en premier lieu , peut se faire par un seul expert.

3° Le partage peut donner lieu à un rapport. Le rapport

est nécessaire s'il se trouve , dans une partie du terrain
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كلتيفهمساجرخنمىطعيفركبودلاخو'دیرک

يلييذلاءزجلاىلعىرخأةعفدجرخمثةعقرلا

ةيناثلاةعفرلايفهمساجرخنمىطعيلوألاءزجلا

وأ"ةنالفءاكرشلاناكنإثلاثلايقابلانيعتي

مساىلعةعقرجاردإلاوةباتكلا"رضحيملنمجرخي

ىلعمئ"ءاكرشلاءارجأعاقلايفبيك"ناالمد

يناثلاعونلاثلاثلليقابلاءزجلانيعتيودلاخمسا

صرأكةميغلاب"ءابصنألايفوماهسللليدعتلابةمسقلا

نوكتو"ءامبرقوأتابنإ"ةوقباهئازجأةميقفلتخت

دتممضرألاثلثيواستو"نيفصن"امهنيبضرألا

امهناثلثلاوامهثلثلالعجيو"اهيل"هتدوجل

عولادحاومساقهلبقيذلاوعونلااذهيفيفكيو

يبناجدحأ"يفنوكينأبدرلابةمسقلاثلاثلا

12

A .et.كلت|:A:.ركبو+:.D .et E2.اركبو:.ID .et E

D.:تناك.:D:جرخيو. .st E.ءزجلا|..D .et E.امث::

D.:تبتك."B.:-جرخو .et E1.باتكلا:.C".مل+:.A

الثمدیزمسانعةعقر:+مث.12.:ةميقلا.A1.فلتخي.

.B.نوكيو.".:نيفصنب:.B1.ءامب:.A1.تابنوا:.C14

C.:یواسبو.19.:ةدوجم.B20.:|وکان.C21:لصحيو. .D .et E

B2.:بناجیدحا.
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du partage de la propriété indivise , la loi n 'exige pas dans

ces circonstances que l' expert en question ait les qualités

ci-dessus désignées.

Le lecteur doit savoir que la loi distingue trois espèces

de partage.

1° Le partage peut s'opérer par une simple division. C 'est

le partage d 'objets similaires, comme les choses fongibles ,

et, en particulier , les grains, etc . Alors les lots se déter

minent à la mesure de capacité , au poids ou à la mesure

de longueur , selon la nature des objets à diviser, après quoi

on fait déterminer par le sort le lot qu'obtiendra chaque

ayant-droit. Le tirage au sort a lieu de la façon suivante .

A supposer qu'il y ait trois copropriétaires , on prend trois

morceaux de papier égaux ; sur chaque morceau on écrit ,

soit le nom d 'un des copropriétaires , soit la description

d 'un des lots. Cette description doit être suffisante pour

que le lot ne puisse être confondu avec un autre. Les mor

ceaux de papier sont ensuite roulés autour de petites boules

de grandeur égale . Les boules peuvent être, par exemple ,

d 'argile desséchée. Puis l'on introduit dans l'enceinte une

personne n 'ayant été présente , ni à l'acte d 'écrire les noms

sur les morceaux de papier , ni à celui de les rouler autour

· des boules , laquelle personne doit tirer la première boule

pour le premier lot , au cas où ce sont les noms des

copropriétaires qu 'on a écrits sur les morceaux de papier,
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:

ا

و

ىلإىأكلذىلإةمسقلاهذهيفرقتفيالكرتشملا

عاونأةثالثىلعةمسقلا:نأملعاوةقباسلاطورشلا

تاهباشنملاةمسقىمستو"ءازجألابةمسقلااهدحأ

ءابصنألاأرجتفاهيعوبوبحنمتايلبلاةمسق

دعبمثعورذميفاعرذونوزوميفانزووليكميفالیک

اهنمبيصنلكنييعتلءابصنألانيبعقيكلذ

عاقوثالثدخونأحارفالاةيفيكوءاكرشلانمدحاولا

نمیکیرشمسأاهنمةعقرلكيفبتكيوةيواستم

جردتو"هريغنم"رمم"ءازجألانمهجوأ"ءاكرشلا

دعبالتمنيطنمةيواستم"قدانب"يفحاقرلاكلت

ةبانجللا"رضحيملنمرجحيفعضوتمثهفيفجن"

لوألاءزجلاىلعةعفرامهرضحيملنمجرخيمثجاردالاو

حاقرلايفءاكرشلامسأ"ب"نإءاوجألاكلتنم"

C.:مسقلا.(. .et D;مساقلا::B .et E.اذه:.B .C .D .et E||

D.+ىلإ..:مسقلا.هG.:ءازجال."A.:یمسبو. .st E

A .et".نيعتل:.B .et C;نيعتيل:.Aدودعميفادعو.ة|:.B

.IB.1:نعB.1.:ازيممTB.ءزجو::ot D.10.بتكتو:.C

:A1.ةيوتسم:.A ,et B15.قدنب:.C*.اهنم|:.D .et E

D .at2.يف:.A19.باتكلا:.A .et C19.عضوي:.B:1.فيفجت

D.:ءامسا. .et E2.بتك:.E
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doivent encore établir leur irréprochabilité devant le juge

auquel la lettre a été adressée. Celui-ci ne saurait se con

tenter à ce sujet de la déclaration du juge qui a délivré

la lettre en question.

Section II.

Des prescriptions relatives au partage. Le mot arabe pour

« partage» est qismah , avec un i ; c'est le substantif du

verbe qasama, à l'infinitif qasm avec un a , « diviser»

une chose. Comme terme de droit , c'est l'acte de séparer

les portions d 'une propriété indivise , de la manière qui

sera exposée dans le cours de la présente Section. L' expert

en matière de partage , s'il est désigné par le juge , doit

répondre à sept – le nombre est au masculin , mais dans

quelques exemplaires du Précis il est au féminin ?) -

conditions : il doit être Musulman, majeur, doué de raison ,

libre , du sexe masculin , irréprochable et versé dans l'arith

métique. Dans le cas où une seule de ces conditions ferait

défaut , on serait incapable d 'être désigné par le juge comme

expert en matière de partage. Quant à un expert choisi , non

par le juge, mais par les parties intéressées , l'auteur en parle

dans ces termes: Lorsque toutefois les deux copropriétaires

sont d'accord — l'auteur a mis le verbe au duel, mais dans

quelques exemplaires du Précis le verbe est au singulier , ce

qui est plus correct — au sujet de l'expert qu'ils chargeront

1) Cela dépend de savoir si le mot de charâït « conditions) est em

ployé comme un pluriel de charîtab ou de chart. Voy. plus haut pages

63, n . 1 et 119, n . 1 .

44
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بونكملايضاقلادنعمهتلادعروهظمكحلاوباتكلاةوهش

يضاقلاليدعتبهدنعمهتلادعتبثتالوهيلإ

مهايابتاكلا:

لصفو

مسقنممسالا:فاقلارسكبيهوةمسقلاماكحأيف

ءابصنألاضعبربيمناعرشوفاقلاحتفبامسقءیشلا

نمبوصنملامساقلارقتفيويتآلاقيرطلابضعبنم

ةعبسىلإخسنلاضعبيفوعبسىلإيضاقلاةهج

ةيروكلاوةيرحلاولقعلاوغولبلاومالسإلاطئارش

نوكيالكلذدضبفصتانمباسحلاوةلادعلاو

یضاغلاةهجنمابوصنممساقلانكيملاذإامأوامسا

ضعبيفوايضارت"نيفهلوقب"فنصملاهيلإراشأف"

لاملاامهنيبمسقينمب"ناکیرشلایضارت"نإفخسنلا

2A.:باتكلا;B.:بتاكملا.3A.:وهو. ,et C.تبثي:.A .B .ot C'

B .et.ةعبس:D".قرطلا:.C;قرطلاب:.A.4.:مساB ,et C

D:نكيمل. .et E.ةروكذلاو:.D .et E;روكذلاو:.C.عبس:.D

A .et".هبلا.12.:ليق+:.C;هل:.A".راشأدقف:.D .et E1

D.:یضارت.*D.:ايضارت.A15.:+نمب.
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Les lettres réquisitoriales 'un juge à un autre ne font pas

foi, à moins d'étre confirmées par deux témoins qui se sont

rendu compte , auprès du juge qui a délivré les lettres en

question , du contenu , c'est-à -dire qui se sont assurés de

l'authenticité de la pièce. Ces paroles de l'auteur se rap

portent au cas suivant. A supposer qu 'une personne ab

sente , citée en justice, possède des biens suffisants dans

le ressort du juge, elle est discutée dans ces biens si elle a

perdu un procès relatif à des obligations pécuniaires. A

supposer au contraire que le défaillant n 'ait pas de biens

discutables dans le ressort du juge qui l'a condamné à payer,

celui-ci doit , à la demande du créancier, renvoyer l'exécu

tion du jugement au collègue qu'il a dans la localité où se

trouve le débiteur. Selon nos jurisconsultes le renvoi a lieu

de la façon suivante. Le juge devant lequel le procès a

eu lieu commence par faire constater par deux témoins

irréprochables ce qui s'est passé à l'audience. Puis il envoie

dans la localité où se trouve le débiteur une lettre réquisito

riale à son collègue , conçue dans ces termes : « Au nom de

« Dieu le Clément et le Miséricordieux ! Un tel s'est présenté

« devant moi. Que Dieu me préserve et qu'Il vous préserve

« aussi ! Le demandeur a sollicité la condamnation d 'un tel ,

« qui est domicilié dans votre ressort, défaillant, à payer telle

« somme. Le bien fondé de cette demande a été prouvée par

« la déposition de tels et tels témoins , dont l'irréprochabilité

« a été constatée selon la loi. Après avoir déféré au deman

« deur le serment supplétoire , je lui ai adjugé la somme

« en litige. La présente lettre a été écrite par devant un tel

« et un tel , comme témoins instrumentaires.»

Les témoins instrumentaires dont nous nous occupons ici
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ماكحألايفرخآضافىلإيضافباتكلبقيالولبقتفا

بناكلايضاقلاىلعنادهشينيدهاشةداهشدعبالإ

فنصملاراشأوهيلإبوتكملادنعباتكلايأهيفامب

لامببئاغىلعصخاشیعدأاذإهنأىلإكلذب

يضاقلاءاضقرضاحلامهلناكنإفهبلعلاملاتبتو

ءاهنإىعدملالأسو"رضاحلامهلنكيملنإوهنم

یسنوكلذلهباجأبئاغلادلبیضاقىلإلاحلا

نيلدعرضاحللدلبیضاقدهشينأبلاحءاهنإباحصألا

باتكلاةقيصوبئاغلاىلعمكحلانمهدنعتبتامب

هللاانافاع"اندنع"رظحميحرلانمحرلاهللامسب

يفميقملابئاغلاناىلعيعداو"نالفیایاو"

نالامشنیدهاشهيلعماقأوينالفلاءيشلابکلب

تمكحوىعدملاتفلحويدنعالدعدقونالو"

يفطرتشيوانالوانالباتكلابتدهشأولاملاب"هل

10.:لبقيف.:A:رخاو.:D:نم.،C:تبثيو.A.:ناو.

:A .et B".تبتي:.C°.کلذ:C°.باجأ::D:.هلأسو:.C

|:1A.12:|ىلاعتB.ينافاع:.E".یضاقلادنع:.C;اندنع+

ID.:امشو. .et E.یعدأو;:انالفو+:.A.تارمثالث

C10.:+نالفو.D1.:+باتكلا....لاملاب.
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le

de quelqu 'un , c'est-à -dire d 'un individu , dont l'irréprochabilite

n 'est pas dúment constatée . Dans le cas où le juge connaî

trait personnellement un témoin pour irréprochable , il doit

accepter sa déposition sans examen ultérieur; dans le cas où

il connaîtrait personnellement un témoin pour un individu

d 'inconduite notoire , il doit également rejeter sa déposition ;

mais dans le cas où le juge ne serait pas sûr du carac

tère du témoin , il doit exiger que l'irréprochabilité soit

prouvée. Dans ces circonstances , l'aveu du défendeur que le

témoin qui vient de déposer contre lui est irréprochable ,

ne suffit point; l'irréprochabilité doit se constater , comme

tout autre fait , par des témoins déclarant que telle per

sonne qui vient de déposer est irréprochable . L 'officier à

qui le juge peut déférer la besogne de lui fournir des ren

seignements concernant la moralité des témoins , s'appelle

en arabe mozak k î. Il faut que ce soit non -seulement un

homme ayant en général les qualités requises pour être admis

comme témoin irréprochable , mais encore un homme dont

le témoignage dans l'affaire en litige n 'est pas suspect pour

cause d 'inimitié , etc. Il doit avoir l'intelligence assez déve

loppée pour pouvoir décider si quelqu'un est un témoin

irréprochable ou non, et enfin il doit connaître intimement

le témoin dont il s'agit, soit du fait qu'il a avec lui des

rapports d 'amitié , soit de celui qu 'il est son voisin , soit

de celui qu 'il est entré avec lui en relations commerciales.

Nul ne peut être admis par le juge à déposer contre son

ennemi, et il est à observer qu'il faut entendre ici par « en

«nemi» toute personne contre laquelle le témoin a un sujet de

haine; ni, c'est-à -dire on ne peut admettre, le père ou la mère

ou un autre ascendant à déposer en faveur de son enfant.

Quelques exemplaires du Précis ont, au lieu de « son enfant» ,

« sa progéniture» , terme qui ne se rapporte pas seulement

aux enfants , mais encore aux autres descendants. Il en est

de même par rapport à l'inadmissibilité du témoignage d'un

enfant qui voudrait déposer en faveur d'un de ses parents ou

autres ascendants ; mais la loi admet le témoignage des parents

contre leurs enfants et vice -versâ.
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دهاشلاةلادعيضاقلافرعنافهتلادعتبثت

فرعيملنإفهتداهشدرهقففرعوأهتداهشبلمع

يفيفكيالوةيكرتلاهنمبلطدقفالوهتلادع

لدعهيلعدهشيذلانأهيلعىعدملالوقةيكرتلا

ةلادعبيضاقلادنعدهشينمراضحإنمدباللب

یترزملايفربتعيودنعهنأدهشأ"لوقيفدهاشلا:

كلذريغوةوادعلامدعوةلادعلانمدهاشلاطورش

ليدعتلاوحرجلابابسأبةفرعماذهعمطرتشيو

هلماعموأ"راوجوأ"ةبحصبهلدعينمنابةربخو

ودعبدارملاوهودعىلعودعةداهشيضاقلالبقيالو

يلاوةداهشيضاقلالبقيالوهضغبي"نمصخشلا"

لفسنإوىأ"هدولوملخلاضعبيفوهدلولالعناو

امهيلعةداهشلاامأالعناوهدلاولدلوةداهشالو

14

D:هتلادعب. .et E.3.:دهشC.یلع:D .et E.تبثي:.A'

D.:هتفرعم..: .et E.دهش:.A.دهاشلا+:.D .et E

ليدعتلاجورخل,B.:هريخو.1.:راوجو."C.:ةلماعمو.
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tradiction de sa part , le juge doit inviter le demandeur à

prouver le bien fondé de ses griefs , soit de la façon ordinaire ,

soit par la déposition d 'un témoin , accompagnée d'un serment,

si la nature de la demande admet cette dernière espèce de

preuve légale. Quant au serment décisoire, on ne peut le

déférer au défendeur, ou, selon quelques exemplaires du

Précis, on ne peut l'exiger du défendeur, le mot «on »

désignant « le juge» , à moins que le demandeur n 'en ait mani

festé le désir au juge, parce qu 'il préfère le serment déci

soire à l'obligation de fournir la preuve légale. Il est dé

fendu au juge de suggérer des arguments à l'une des parties ;

il devra donc s'abstenir de dire au demandeur ou au dé

fendeur: « Allègue ceci ou cela » ; mais rien ne s'oppose à ce

qu' il leur demande des éclaircissements , par exemple , en

matière d'homicide , s'il s'agit d 'un homicide prémédité ou

bien d 'un homicide involontaire . L 'auteur continue : et à plus

forte raison de l'aider à formuler ses arguments, c'est-à -dire

de lui apprendre ce qu'elle devra dire ; mais les paroles

dernièrement énoncées manquent dans quelques exemplaires

du Précis. Dans l'audition des témoins le juge doit s'abstenir

de tout ce qui peut les troubler . Quelques exemplaires du

Précis portent : « d 'un témoin » et « le troubler» . Par exemple,

il ne doit pas dire à un témoin : « Comment pouvez- vous

« déposer ainsi ? Peut-être vous n 'avez pas assisté à l'affaire» !

L 'auteur ajoute : et il lui est interdit d 'accepter le témoignage
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دهاشوأةنيبكلأيعدملللوقينأيضاقللهبلع

نيميودهاشبتبثياممقحلاناكنإكنيميعم

فلحيالىأهفلحتسيالوغثلاضعبيفهفلحيالو

نميعدملالاؤسدعبالاهيلعىعدملايضاقلا

يضاقلانقليالوهيلعىعدملا•قلحينأيضاقلا

لقنيمصخلانملكللوقيالنأهتججااما

ىعدينأكرئاجفمضلاراسفتساامأاذكوأاذك

هلتق"ىعدملليضاقلالوقيصخشىلعالتقهخاش

فيكهملعياليأامالكهمهفيالوأطخوأادمع

الونتملاخسنضعبيفةطغاسةلسملاهذهىعدي

ادهاش"تنعتيالوخسنلاضعبيفوءادهشلابتنعتي"

امكلعلوتلمحتفيك"علا"يضاغلا"لوقينأك

صخاشنمىأنممالاةداهشلالبقتالوتدهش

1
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lorsque le juge est en colère ou , selon quelques exemplaires

du Précis, dans un accès de colère. Quelques juristes vont

plus loin encore et prétendent qu'il lui est même rigoureu

sement défendu de prononcer un arrêt quand la colère est

tellement forte qu 'il en est hors de soi. L 'auteur continue :

lorsqu'il est tourmenté par la faim ou par la satiété d 'une

manière excessive , s'il a soif, s'il éprouve un violent désir

sexuel, s'il se trouve dans un état de tristesse ou dans

un état de joie excessive, ou s' il est tourmenté par quelque

maladie, lorsqu'il est à la selle, c'est-à -dire au moment

d 'évacuer l'urine ou les matières stercorales , ou lorsqu'il

est somnolent, et enfin lorsqu 'il souffre d 'une chaleur ou d 'un

froid excessifs. Le principe qui régit ces dix cas et les

autres circonstances dans lesquelles il est blâmable de juger

une affaire, est que le juge ne saurait prendre une déci

sion s'il se trouve dans un état physique quelconque de

nature à troubler son esprit. Cependant les arrêts prononcés

dans quelqu'une de ces circonstances , tout en étant blâ

mables , n ' en ont pas moins leur effet légal.

La parole ne se donne pas , c'est-à -dire le juge après avoir

invité les parties litigeantes à s'asseoir devant lui, ne doit pas

accorder la parole , au défendeur avant que le demandeur n'ait

complétement formulé , c' est -à -dire avant la fin de , sa plainte ,

laquelle doit se faire conformément aux dispositions de la

loi. Ensuite le juge doit inviter le défendeur à répondre.

Lorsque celui-ci avoue que la demande formulée contre lui

est fondée , il est lié par cet aveu judiciaire , et il ne peut

pas revenir après coup sur ses paroles; mais s' il y a con
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هجرخأاذإومهضعبلاقبضغلايفغثلاضعب

ذئنيح"ءاضقلاهيلعمرحةماقتسالاةلاحنعبضغلا

يذحلاوةوهشلاةدشوشطعلاونيطرفملاعبشلاوعوجلاو

يأنيبخألاةعفادموضرملادنعوطرفملاحرفلاو

دربلاورحلاةدشدنعوساعتلادنعوطئاغلاولوبلا

يضاقللهركيهنأاهريغوةرشعلاهذهلعماجلاطباضلاو

لاحيفمكحاذأوهقلخءوسيلاحلكيفءاضقلا

اذإيألشيالوةهاركلاعمهمكحدقنمدقتاهم

یدملالسياليضافلايدينيبنامضلاسلج

ىوعدلانميعدملاغارفيألامكدعبالإهيلع

جرخأهيلعىعدملليضاقلالوقيذئنيحو"ةحيحصلا

هبرقأامةمزأهيلعهب"ىعدا"امب"رقأنإفهاوعدنم

هب"ىعدأام"ركنأنإوهعوجكلذدعب"هديفيالو

8
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mable. Ce précepte toutefois n'empêche point que le juge ,

s'il se trouve à un moment donné dans la mosquée pour

assister à la prière publique ou pour un autremotif , ne puisse

sans blâme décider une contestation née par hasard entre

quelques-uns des fidèles qui y sont assemblés. Il en serait

de même dans le cas où le juge aurait été obligé par la

pluie ou par une autre circonstance de force majeure de

rester ou de se réfugier dans la mosquée.

Quant aux parties litigeantes elles doivent étre traitées

par le juge nécessairement d 'une manière égale par rapport

à trois choses :

lº il doit observer l' égalité par rapport à la place .

Lorsque les deux parties sont de la même condition , le

juge doit les inviter toutes les deux à s'asseoir devant lui

sur le même rang. Dans le cas seulement où l'un des ad

versaires est Musulman et l'autre un infidèle , quoique sou

mis à nos autorités , le juge doit accorder au premier la pré

séance sur le second ; puis

2° il doit observer l'égalité par rapport à la parole ,

c'est-à -dire par rapport à la manière d ' écouter les discours

que les deux adversaires lui adressent. Il ne saurait per

mettre à l'un de lui dire quoi que ce soit , sans que l'autre

puisse l'entendre ; et enfin

3° il doit observer l'égalité par rapport au regard . Il

ne saurait échanger des regards avec l'un des adversaires ,

sans en faire de même avec l'autre.

Il est interdit au juge d 'accepter des cadeaux des justi

ciables ; mais la meilleure doctrine lui permet d 'accepter

des cadeaux d 'autres personnes , s'il se trouve temporai

rement hors des limites de son ressort. Même dans ces

circonstances , il lui est interdit d 'accepter un cadeau qu 'un

de ses justiciables vient de lui envoyer, si le justiciable en

question a un procès et s'il n'avait pas l'habitude de faire

des cadeaux au juge avant sa nomination . En outre la loi

ne permet pas au juge de prononcer un arrét, c' est-à-dire que

ce serait de sa part un acte blâmable , dans dix cas ou , selon

quelques exemplaires du Précis, dans dix circonstances, savoir
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ملهموصخاهريغوأةالصلادجسملايفهروضحو

نمرذعلدجسملاىلإجاتحاولاذكوهيفاهلهركي

يفنيمصخلانيبابوجويضافلايوسيو،هوحنورطم

سلجيسلجملايفةيوستلااهدحأءايشأةنالن

امأاقرشايوتسااذإهيدينيبنيمصخلايضاقلا

ةيوستلاناقلاوسلجملايفىمدلاىلععفريملسملا

رخآلانودامهدحأمالكعمسيالفمالكلايأظفللايف

نودامهدحألرظنيالفرظنلايأظحللايفثلاثلاو

هلمعلهأنمةيدهلالبقينأيضاقللزوجيالورخآلا

مرجيملهلهأريغنمهلمعريغيفةيدهلاتناكنإف

هلو"هتيالولحميفوهنمهيلإىدهأنإوحصألايف

اهلوبقهيلع"مرحاهلبقةيدهلابهلةداعالوةموصخ"

ةرشعيفكلذهلهركيىأءاضقلايضاقلابنتجيو

يفو"بضغلا"دنعلاوحأ"خسنلاضعبيفوعضاوم
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ot.:هيلعاهلوبق.A13.:|ةرشعيف;C:ةرشع."B.:+بضغلا. E

C15.:يف.
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15° une intelligence en éveil. La nomination d 'un juge non

chalant ne serait pas valable, dans le cas où sa nonchalance

est assez grave pour porter préjudice à sa perspicacité et à sa

puissance de raisonnement. On n 'a pas à se préoccuper de

savoir si cette faiblesse d 'esprit provient de l'âge , d 'unema

ladie ou de toute autre cause.

L 'auteur, après avoir exposé les conditions auxquelles il

faut répondre pour être juge, va nous enseigner les devoirs

d 'un magistrat , dans les paroles qui suivent. Il est recom

mandable que le juge tienne ses séances , ou , selon quelques

exemplaires du Précis, qu'il , c'est-à-dire le juge , descende,

au centre de la ville , du moins si c'est une ville d 'une grande

étendue. S'il s'agit d 'une petite ville , le juge peut descen

dre où il veut, excepté quand il y a dans la ville en question

un endroit où les juges ont depuis longtemps l'habitude de

descendre . Le juge doit tenir ses séances dans une salle vaste

et ouverte , c'est-à -dire accessible au public , de manière à ce

que les habitants de la ville et les étrangers , les puissants

et les petits , puissent également le voir et s'approcher de

lui. Le public doit y être à l'abri de la chaleur et du froid .

En été on doit y jouir d'un courant d 'air , et en hiver on doit

y être à l'abri des intempéries. Il ne saurait avoir des gar

diens, ou , comme on lit dans quelques exemplaires du

Précis, il ne saurait avoir un gardien , à sa porte, et s'il

prend un gardien ou un huissier pour défendre sa porte ,

il commet un acte blâmable. L 'auteur ajoute : et les audien

ces du juge ne sauraient se tenir dans la mosquée, une

contravention à ce précepte constituant aussi un acte blâ
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یبكلامإهركفوهرظنلتخانأبلفغمةيلوتحصنأالف

يضاقلاطورشنمفنصملاغرفاملوهريغوأضرموأ

يفولجينأبحتسيولاقفهبادآيفملكتيعش

دلبلاطسويفيضاغلايأ"لونينأغثلا:ضعب

ثيحلزناريغصدلبلاناكنافهتطختعستااذإ

ةاضقلا"هنني"دانعمعضومكانهنئيملنإءاش

رهاظىأزرابحبسفعضوميفيضاقلاسولجنوكيو

ىوقلاوبيرغلاو"نطوتسملا"هاريثيحبسانلا

نأبدربورحىذأنمانوصمهسلجتنوكيوفيعضلاو

نكيفءاتشلايفوحيرلابهميففيصلايفنوكي

ولفهنود"بجاحالوخسنلاضعبيفو"باجحالو

يفءاضقلايضاقلادعقيالوور"اباوبوأابجاحذختا

قفنا"نافهي"دجسملا"يف"يضقنإفدجسملا

B:حصي.E..ربكوأضرمل..:+عرش. .C .D .ot E'

B:+ملكتي.B.:نتملاخسن."B.:+یا..: ,D ,et E

:C1,هلزنت..B .C .D .et E.ةريغصدلبلاتناك.D .et E.تعسو

D:|هل. .st E1.12.:بيرقلاوC .D .et E.نطاوتملا:.C11.یضاقلا

B:هيف. .D .et E'.هركي:.C16.اباوبو:.C15.هل|:.B .et D14

B.:+دجاسملا.19C.:هيفهركي.B20.:تقفتا. .D .et E18
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La

cordantes des principaux contemporains de Mahomet (Que

Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !) relatives à

une certaine question de droit. La loi n 'exige point que

le juge connaisse toutes ces décisions; il lui suffit de sa

voir, dans un cas donné, que son avis ou sa sentence n 'est

pas en opposition avec l'idjmâ'; puis la loi exige

9° la connaissance des divergences d 'opinion entre les ju

ristes dont l'autorité est reconnue ; puis la loi exige

10° la connaissance des voies de l'autorité en matière de

droit , c'est-à -dire l'argumentation sur laquelle se fondent les

prescriptions établies par les juristes ; puis la loi exige

11° la connaissance des règles de la langue arabe, non-seu

lement des règles relatives à l'emploi des mots, mais encore

de celles relatives à la syntaxe, à la déclinaison et à la con

jugaison . L 'auteur ajoute : et de l'interprétation du Coran ; puis

la loi exige

12° l'ouïe . Peu importe que le juge ait l'ouïe tellement

dure qu'on doit lui crier dans l'oreille, pourvu qu'il ne soit

pas complétement sourd ; puis la loi exige

13° la vue. Un aveugle ne saurait être juge,mais rien n 'em

pêche, selon Rouyânî'), que le juge ne soit borgne; puis la

loi exige

14° l'écriture. Bien que l'opinion de l'auteur, en vertu de

laquelle un juge devrait savoir écrire , repose sur des bases

solides, la meilleure doctrine enseigne toutefois le contraire ;

et enfin la loi exige

1) Sur 'Abd al-Wahid ar-Rouyânî et ses ouvrages, voy.Hammer-Purgstall ,

ouvr. cit. VI, p . 330 et s. Il est mort l'an 502 de l'Hégire.
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الورومألانمرمأىلعمعلصدمحمةمأنمدقعلاو

هبغيلبعامجإلادارفأنمدرفلكلدنفرعمطرتشي

الهلوقنأاهيفمكحتيوأاهبيتفييتلاةلملايف

عقاولافالتخالاةفرعمعساتلاواهيفعامجإلافلاخي

هيفيكىأداهتجالاقرطةفرعمرشاعلاوءاملعلانيب

قرطةفرعمرشعيداملاماكحألاةلدأنملالدتسالا

ريسفتةفرعموفرصووحنوةغلنمبرعلاناسلنم

ولواعيمسنوكينأرشعيناثلاوىلاعتهللاباتک

رشعثلاثلاومصأةيلوحصت"الف"هنذأيفحايصب

هنوك"زوجيو"ىمعأةيلو"حت"الفاريصبنوكينأ

اموابتاكنوكينأرشععبارلاوينايورلالاقامكروعأ

هجوابتاكيضاقلانوكطارتشانمفنصملاهرك"

اعبتسمنوكينأرشعسماخلوهفالخحصألاوجوحرم

وو10

:.C .et D.2.:+اهبA ,etc.هللالوسر.20.:ةفرعم|:.B'

D.:وکنوفرصو. .et E.قيرط:.C.اهيف+:.B.مكحو

..B .D .et E".حصي:.B .D .et E.ال:.C".نذأ:.C°

A.:ةيالو.D1.:زوجيالو.14C.:+هنوك. .B .et C12.حصي

15:رکذ.
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mais ils peuvent le faire volontairement '); puis la loi exige

2° la majorité. Un mineur ne saurait être nommé juge ;

puis la loi exige

3° la raison . Un aliéné ne saurait être nommé juge, sans

qu'il y ait lieu à distinguer entre ceux dont la démence est

continue et ceux dont la démence n'est qu'intermittente ;

puis la loi exige

4° la liberté. Un esclave, même un esclave partiel, ne sau

rait être nommé juge; puis la loi exige

5° le sexe masculin. Une femme ni un hermaphrodite ne

sauraient être nommés juges. Notre rite va jusqu'à rejeter

la validité des jugements prononcés par un hermaphrodite

dont on ignorerait le sexe, et qui plus tard serait trouvé être

réellement du sexe masculin ; puis la loi exige

6° l'irréprochabilité. Ce qu'il faut entendre par ce terme,

nous allons l'exposer plus loin dans la Section IV du pré

sent Livre . Il suffit de constater ici qu'une inconduite notoire

forme obstacle à ce que l'on soit juge, dans tous les cas où

la mauvaise renommée se fonde sur des actes dont la nature

illicite n' est pas douteuse ; puis la loi exige

7° la connaissance des prescriptions du Coran et de la

Sonnah, avec l'explication qu 'en ont donnée les juristes

dont l'opinion forme autorité en matière de droit ; mais la

loi n 'exige point que le juge sache par cour tous les ver

sets du Coran et tous les récits de la Sonnah se rap

portant aux prescriptions légales . En se servant du mot de

« prescriptions» , l'auteur a voulu exclure les exhortations et

les histoires qui se trouvent dans le Livre de Dieu ou dans

les recueils de traditions; puis la loi exige

8° la connaissance de l’idjmá', savoir des décisions con

1) Voy. al-Ahkâm as-Soltânîyah , p : 108 et voy . plus haut, p . 187, n . 2.
43 .
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ثلاثلاويبصلةيالوالفغولبلا"قاثلاوهمارتلابلب

عبارلاوالوأهنونجقبطأ"نونجملاةيالوالفلقعلا

سماخلاودعبوأهلكقيقرلاةيالو"الفهيرحلا

یثنخلایلوولويتنخالوةأرمال"ةيالو"الفةروكلا"

همكحذقني"ملاركنابمثمكحف‘‘لهجلا"لاح

لصفيف"اهنايبقابوةلادعلاسداسلاوبهذملايف"

هيفهلةهبشالءیشبقسافلةيالوالفةداهشلا"

داهتجالاقيرطىلعةنسلاوباتکلاماكحأةفرعمعباسلاو

اهثيداحأالو*ماكحألاتايآلاهظفحطرتشيالو

ظعاوملا"ماكحألابجوبلقرهظنعاهبتاقلعتملا

لمملالضأقافنأوهوعامجإلاةفرعمنماثلاوصصقلاو

B:|لقعلاو. .D .et B.ثلاثلاو|:B .D .et E.مهمازلاب:.IC

:C;نونجمو:B .D .et E.ةيالو.....ثلاثلاو+:B .D .et E

D .et.حصي:D .et E'.ال.....قبطأ+:.B.نونجمب

D:|حصت. .at E1.1:ةيروكذلاB.قيقر.ه::+هلک:.E

12D.ةأرما.A13:لهج.*B.:|هلاحب;C.:مكعيف. .et E

A.:|هللاءاشنا .et C".یلع:.B1.دقعني:.Cدسفنيز:.B15

:B.تاداهشلا.'.:ماكحالاواهتايال:.D .et E18.یلاعت

D:ظعاوملاوصصقلا. .et E.اهثیداحاال:C;اهثيداحالو



LIVRE XV .

Des prescriptions relatives aux jugements et de la preuve

testimoniale.

Section 1.

Un jugement s'appelle en arabe q adhâ, avec un madd,

au pluriel aqdhia h . Ce mot signifie , dans le langage

ordinaire, l'acte de bien arranger une chose et de la mener

à bonne fin ; mais, comme terme de droit, c'est l'acte de

décider un procès entre deux adversaires, selon les principes

du droit établi par Dieu, l'Être Suprême. Le témoignage

s'appelle en arabe chahâdah , au pluriel chahâdât;

c'est un infinitif du verbe chahid a , qui, dans son sens

primitif d '« être présent» , a l'infinif chohoud.

La communauté musulmane est solidairement responsable

de ce que justice se fasse , et tout fidèle qui se sent spéciale

ment capable d 'exercer les fonctionsde juge, doit les solliciter.

La magistrature n ' est accessible qu'à celui qui répond à une

quinzaine de, ou, selon quelques exemplaires du Précis, à

quinze catégories de conditions: savoir

1° la foi. Un infidèle ne peut valablement remplir

les fonctions de juge, lors même que ses justiciables se

raient des infidèles comme lui. Selon Màwardî, un infidèle

soumis peut obtenir l'autorisation de vider les querelles

entre ses coreligionnaires, si telle est la coutume dans le pays :

mais alors il exerce ces fonctions comme leur chef admini

stratif, et non comme un juge rendant des arrêts. Ses coreli

gionnaires ne sont point forcés d 'obéir à ses dispositions,



تاداهشلاوةيضقألاماكحأباتك

ءيشلاماكحإةغلوهودئابءاضقعمجةيضقألاو

مكحمبنيمصخنيبةموكحلالضفاعرشوهؤاضمإو

نمدهشردصمةداهشعمجتاداهشلاوىلاعتهللا

نيعتنإفةيافكضرفءاضقلاوروضحلاىنعمبدوهشلا

نمالإءاضقلاىلينأزوجيالوهنيكهميقصخشىلع

سمخخسنلاضعبيفورشعةسمخهيفتلمكتسا

راقتلا"ةيالوحصتالفمالسإلااهدحأةلصخةرشع

نمةيالولا"ةداعهبترجامويدرواملالاقرفاکىلعولو

الةماعزو"ةسايرديلقتفةمذلالهأنملجربت

همازلابمكحلاةمذلالهأمليالوءاضقو"مقديلقت

'A.:ةداهشلا.A:هؤاضماوا..:ةموصخل..:+عمج

A:لمكتسا.B.:نتملاخسن.D:حصي. .et C.ةداهش

.B;ةالولا:.B .et D".تناك:.D .et E.رفاكلا:B .D .et E8

ةدالولا.1.:ةماعزيفو.12.:ءاضقالو.
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complissement des cinq prières journalières. Quant aux actes

de dévotion dont la communauté musulmane est solidaire

ment responsable, on peut en prendre l'engagement à titre

de veu . C 'est ce qui suit des paroles de la Rawdhah

et de l'ouvrage de Râfi'î dont ce livre a été tiré ?). Le

vau ne lierait pas non plus , c'est-à -dire qu'il ne serait

point valable, s'il avait pour objet la prohibition d'un acte

licite ou même la permission d 'un tel acte ). Le võu

prohibitif est, par exemple : « Je ne mangerai pas de la

« viande», ou « Je ne boirai pas du lait» , ou bien l'interdic

tion d 'un autre acte de la même nature licite , comme « Je

« ne porterai pas tel habit» . Un væu permettant un acte

licite serait, par exemple , celui de «manger de tel aliment» ,

de « boire telle boisson » ou de « porter tel habits . L ' ine

xécution d 'un vou dont l'objet est un acte licite, entraîne

l' expiation prescrite pour parjure. C'est l'opinion préférable ,

soutenue par Baghawî?) et, après lui, dans le Moharrar

et le Min hâdj at- Tâlib în ), quoique le texte de la

Rawdha h et celui de l'ouvrage de Râfi'î dont la Raw

dhah a été tirée 5), exigent de rejeter l'obligation d 'expier

l'inexécution .

1) Voy. plus haut, page 49, n. 1.

2) Ici il ne s'agit pas d'un acte votif, mais de l'objet du væu.

3) Voy. plus haut , page 361, n . 3.

4) Voy. Minhâdj at-Talibîn, III, page 352, 353 et voy. plus haut page

49, n . I et 57, n . 1.

5) Voy. plus haut, page 49, n. 1.



668

هيضتقيامكهملب'ةيافكلاىلعبجاولاامأسمألا

ىلعدقعنياليأرذنلامزليالواهلضأوهضورلامالت

برشأالامللكآالهلوقكلوألافهلعفوأحابمكرت

يناثلاواذكسبلأالهلوقك"حابملانمههبشأاموانبل

اذإواذكسبلأوأاذكبرشأوأاذكلئآوت

حجارلاىلعنيميةرافكهمزلحابملارذنلافلاخ

ىضتقم"نكلجاهنملاوررحملاهعبتوىوغبلادنع

مورتلامدعاهلصأوةضورلامالك"

2B.:كلذهبشأ. .et D.ملیف:C;هرذنحبصي:.B;همزلف:.A'

A.:سبلاو. .C .D .st E".برشأو:D .et E.اذك+:.B.هلوقو:.B

B.:ةيضق. .D .et E10.یوونلا:.B.وجرملا:.A.فلخ:.C

B:+مالك. .D .st E11
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«ment de jeûner» ou « d 'affranchir un esclave» ; mais on

peut aussi prononcer le voeu comme un engagement con

ditionnel. C 'est cette dernière espèce que l'auteur a en vue

dans la phrase : Le væu fait à titre de rétribution crée une

obligation dans tous les cas où l'acte votif est, non-seulement

licite , mais encore agréable à Dieu ; par exemple le væu for

mulé par le croyant dans ces termes : « Si Dieu guérit mon

« malade» , ou , comme on lit dans quelques exemplaires du

Précis : « Si Dieu me guérit de ma maladie» , ou « Si je

« puis tenir tête à mon ennemi» , « je m 'engage envers Lui

« à prier» ou « à faire la charité » . Le vou en question à

pour conséquence que, si l'événement espéré a lieu , le croyant

qui l'a prononcé , doit accomplir , parmi les actes énumérés,

c'est-à -dire parmi les actes votifs de la prière,du jeûne ou de

la charité, celui dont il s'est formellement chargé. Si l'acte

votif consiste dans « une prière» , il doit prier deux rak 'ah •

au moins; si c'est « un jeûne» , il doit jeûner un jour au

moins, et s'il a promis de faire « la charités , il est astreint

à donner au moins une aumône d 'une certaine valeur,

quelque petite qu'elle soit. Selon le juge Abou t- Tayyib '),

il en serait de même, lorsqu 'on a fait vou «de faire la

« charité largement» .

L 'auteur revient encore au mot « licite > dont il s'est servi

quelques lignes plus haut, et qu'il explique de la façon sui

vante: Le veu ne saurait se rapporter à quelque chose d 'illicite,

c'est-à -dire un veu de cette nature ne lierait point, comme le

veu formulé dans les paroles : « Si je tue un tel, sans excuse

« légale, je m 'engage envers Dieu à accomplir tel ou tel acte » .

Le mot « illicite » ne permet pas d 'appliquer le mêmeprincipe

aux actes blâmables: ainsi, le veu d'accomplir un jeûne

perpétuel serait valable, et devrait être exécuté. En revanche

l'objet du væu ne saurait être un acte de dévotion obli

gatoire pour chaque fidèle individuellement, comme l'ac

1) Voy. plus haut , page 289, n. 1.
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راشأوءيشىلعهقلعينأيناثلاوقتعوأموصىلع

حابمريدتىلعةازاجملايفمليرذنلاوهلوقبفنصملاهل

ضعبيفویضیرمهللايفشنأردانلايأهلوقكةعاطو

نأىلعهللفىودعتيقكوأيضرمخيشلا

كلذنمرذانلايأهمليوقدصنأوأموصأوأيلصأ

هيلععقيامةفدصوأموموأةالصنمهردتامميأ

وأمويهلكأوموصلا"وأناتعكراهلقأوةالصلانممسالا

ردولاذكولومتياممءيشلقأيفوةفدصلا

مثبيطلاوبأيضاقلالاقامكميظعلامبقدصتلا

هلوقيفحابمىلعاقباسهلوقموهفمبفنصملاحرص

لتقاذإ"هلوقكاهرذتدقعنيالىأهيصعميفرمثتالو

رذتةيصعملابجحواذكىلعهللفقحريغبانالف

عمليوهرذندقعنيرهدلاموصصخشرڈنکهوركملا

تاولصلاكنيعلاىلعبجاورذناضيأحصيالوهبءافولا

A.:هيلا.2C.:مزال.A.:ةعاطيف;C.:ةعاطميفوأ. .ot C

:.A ,et C.موص:.A .et C".نيتعكر:D.نتملاخسن:B

D:نأ. .st E10.هلوقيف+:.B".وهو:.C .et D.ةقدص
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porter ; il est loisible de donner , par exemple, à un homme

un habit d' enfant ou de femme. Il n 'est pas non plus de

rigueur que les vêtements soient neufs ; un habit porté

suffit parfaitement, pourvu qu ' il ne soit pas usé.

Subsidiairement le coupable de parjure qui ne peut expier

sa faute des trois manières que nous venons d'exposer , a la

faculté de jeuner, ou plutôt il est astreint à jeûner, trois

jours ; mais la doctrine la plus répandue n 'exige pas que

ce soient des jours consécutifs.

Section II.

Des prescriptions relatives aux veux. Le vou s'appelle en

arabe nadsr, avec un d sâl, plur. nodsour. Selon quel

ques grammairiens, il faut écrire nadsar. Dans le lan

gage ordinaire ce mot peut signifier une promesse quel

conque et peut se rapporter aussi bien à une bonne qu'à

une mauvaise action. Comme terme de droit, c'est l'enga

gement de s'acquitter d 'une cuvre agréable à Dieu , non

obligatoire en vertu d 'un précepte de la loi. Les voeux sont

de deux sortes : premièrement il y a le vou à titre de

clause pénale, appelé en arabe nadsr al-ladjâ dj; le der

nier mot , écrit avec un a dans la première syllabe, signifie

primitivement une inimitié de longuedurée . Le veu en ques

tion a le même effet qu 'un serment, puisque le but principal

en est de s'interdire quelque acte et non d 'accomplir la bonne

cuvre. Il en résulte qu'on peut choisir entre l'expiation pres

crite pour parjure et l'accomplissement de sa promesse. En se

cond lieu , la loi reconnaît la validité du væu fait à titre de rétri

bution, lequel peut être de deux espèces: on peut le prononcer

sans le faire dépendre d 'une condition suspensive, par exemple,

en disant spontanément: « Je prends envers Dieu l'engage

se .
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هم

ريغصبوتلجللعفدينأزوجابقهيلإعوفدملا

اديدجعوفدملانوكاضيأطرتشيالوةأرمأبوتوأ

دجيملنإفهتوقبهذتمليوبلمعفدزوجي

مايصهمزليتقىأمايصقةقباسلاةثالثلانمايشرفكملا

هرهظألايفاهعانتبجيالومايأةثالث

لصف

ةنكاس"همجعملاذبوهورتعمج"روذتلاماكحأيف

اعرشورشوأريخبدعولاةغأهانعمواهنعىكحو"

نابرضرذنلاو"عرشلالصأبةمزالريغةبرقمارتلا

ةموصخلايفيدامتلاوهوهلوأحتفبجاجدلارذتامهدحأ

دصقينأبنيميلاجرخمجرخينأرذنلااذهبدارملاو

ةرافكهيفوةيرقلادصقيالوءيشنمهسفنعنمردانلا

ناعونوهوةازاجملارد"يناثلاورذنلابةمزتلااموأنيمي

هللءادتباهلوقكءيشىلعرذانلاةقلعيالنأامهدحأ

B.:یزجايف.2A:+بوث.A.:اريغص.B.:بوثو. .D .et E

A .B .at.رذنلا:.B.بجت:.B.اسوبلمهعفد:D .et E

A.:+ةنكاس.A1:نونلامضب .B .ot C.رذنعمج+:.C

C.:|ميملامضب.A11.:روذنلاو.12.:+جرخم.D1.:+رذن.
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par procuration . De méme celui qui a juré de s'abstenir de

deux actes, par exemple, en disant : « Par Dieu ! Je ne porterai

« plus ces deux habits !» peut en accomplir , savoir, dans le

cas posé, il peut porter des deux habits, l'un ou l'autre ,

sans étre considéré comme parjure. On serait seulement par

jure en portant les deux habits, soit à la fois, soit l'un

après l'autre. Si, au contraire le serment était conçu dans

ces termes: « Je ne porterai ni cet habit-ci, ni celui-là » , on

serait parjure par le fait d 'avoir porté l'un des deux habits,

et même, après avoir expié cette première faute, on devien

drait parjure une seconde fois en portant l'autre habit.

Quant à l' expiation en cas de parjure, on, c'est-à -dire le

fidèle qui est devenu parjure, a le choix entre les trois

procédés suivants : savoir

1° on peut affranchir un esclave musulman, exempt de

défauts physiques préjudiciables à son travail ou à son

aptitude d 'exercer un gagne-pain .

2° L 'auteur nous apprend une autre manière d 'expier sa

faute en disant: on peut nourrir dix indigents en donnant

à chacun un modd de denrées alimentaires. Un modd

équivant à 14/3 rațl ), et les denrées alimentaires doivent

consister dans ce qui forme la nourriture principale dans la

localité où demeure le débiteur; de plus elles doivent être

données par lui à l'état de grains. Il ne saurait donner des

denrées alimentaires d 'une autre nature, comme des dattes

ou le fromage appelé aqit.

3° L 'auteur mentionne en ces termes la dernière espèce d 'ex

piation : et on peut leur donner , c'est-à -dire le débiteur peut

remettre à chacun des dix indigents ci-dessus nommés, des

vétements, c'est-à -dire tout objet susceptible d ' être appelé une

pièce de vêtement et servantaux hommes à se couvrir le corps,

comme une chemise, un turban, un voile, ou un manteau.

Par conséquent, on n 'a pas satisfait à la loi en donnant

une bottine, ni en donnant une paire de gants. La loi

n ’ exige point que celui qui reçoit les vêtements puisse les

1) Voy. plus haut , page 23, n . 1.
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ارا

یمم

b

سبلأالهنأوهلوقكنيرمألعفىلعفلحنموحاكنلا

ثنحيملامهدحأسبليألعقفنيبوثلانيدش

سبلأاللاقنيفتنكابترموأاعمامهسبلنإف

هنيميلحنيالوامهدحأسبلبثيحاذهالواذه

يأوهنيميلاةرافكواضيأثنحرخآلالعفاذألب

اهدحأءايشأةنالفنيباهيفريخمتنكاذإفلاحلا

وألمعبلخيبيعنمةميلسةنمؤمةبقرقتع

نيكاسمةرشعماعطإوأ"هلوقيفروكذماهيناثوبش

بلاغ"نمبحنمالوالىأامنيکشمرقف

طفأوأ"رمتنمبكاريعيزجيالورفكملايلبتوق

لعلرقملاعفدينأمهتوسكوأهلوقيفروكذماهتلانو

دانعياممةوشکیمسيايشيأ"ابونيكاسملانم

يفكيالوءاسيكوأرامخوأةمامعوأصيمقكهسبلا

احلاصهنوكصيمقلايفطرتشيالو"نازرافغالوخ

2B.:امهدحاب.3C.:وهو.A.:|لک; .D .et E.1.:|هلعفبC

C:+بيع."D.:بسكو.°C.:+نم.....وا.'B.:نینکاس.

B:|ابوث .D .et E1.طقاو:.D .st E10.بلاغ+:.B".لطر:.B*

A12.:+يفكي.....وا;B.:ةمامعو."D.:رامخو."C:طرتشيو.
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ces paroles, non -seulement comme un serment à titre de

clause pénale, fait sous l'invocation de la colère de Dieu ,

mais encore comme un veu de la même nature . Dans ces

circonstances on , c'est-à -dire le fidèle qui a fait le serment

ou le veu en question, a le choix entre l'obligation qui

résulte de son serment ou de son veu, consistant dans

l'acte de bienfaisance promis, lequel épuisera toute sa for

tune, et l'expiation prescrite en cas d 'inexécution d 'un ser

ment. C'est du moins la doctrine la plus répandue; mais il

y a un juriste qui prétend qu'il faut alors devenir parjure

et recourir à l'expiation , et un autre selon lequel on doit

alors s'acquitter en tous cas de l'obligation elle-même. On

n'est tenu à rien , si le serment est non avenu pour une raison

ou une autre; ce qui peut arriver , par exemple , quand on

a prononcé, sans penser à leur portée et sans intention , des

paroles impliquant un serment, par exemple , lorsqu'un

croyant en colère ou pressé a dit : « Non, par Dieu !» et

un moment après : « Oui, par Dieu !»

Celui qui a juré de s'abstenir d 'un certain acte, par

exemple, de vendre son esclave, peut faire accomplir cet acte

par un autre. Il pourra donc, dans le cas posé , ordonner

à un autre de vendre l'esclave , sans étre considéré comme

parjure, si l'acte a été accompli de cette façon, à moins que

son serment ne fût prononcé dans l'intention de s'interdire

l'acte en lui-même et non pas seulement l'accomplissement

personnel de cet acte ; car dans ce dernier cas on devient

parjure par le fait de son mandataire. En revanche, le ser

ment « de ne pas se marier » est violé par le mariage conclu
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ا

ه

ردنبةراتوبضغلاوجاجللاىنعمبةراتنيميلاهذه

نيبريخمرذانلاوأفلاحليأوهفبضغلاوجاجألا

ةقدصلانمرذنلابهمرتلاوأهيلعفلكامبءافولا

هراقتعملت"لوقيفورهشألايفنيميةرافكوأهلامب

هيلعءيشالوهمرتلا"امبءافولاعمليلوقيفونيم

نيميلاظفلىلإهناسلفبامبرسنيميلاوغأيف

هتلجعوأهبضغلاحيفهلوقكاهدصقينأريغنم

فلحنمرخآتقويفةرمهللاوىكبو"ةرمهللاوال

هلعفبهريغرمأف"هدبععيبكىأ"ايشلعفيالنأ

لعفبفلاحلكلذثنحيملفلالدبععابنأب"

هريغالووهلعفيال"هنأفلاحتلاديرينأالإريغ

حكنيالهنأ"فلحولامأ"ةرومأملعفبثنحيف

يفهلهليكولعفبثنحيهناف"حاكنلايفلوف

و

A .B .et.ردانلاو:.A .at C.اذه.:::رذن:B .D .st E

B:همزلي. .C .D .et E;ال|.A".نيميلا:D .et E.ةمزتلاو::D

D.:یلب. .et E10.ةلاح:.C.هيلع+:B .D .st E.مزتلا::B

D.:|هلعفف .et E".رمأوا:.A13.يأ+:.B12.الو:D .et E11

D .et".امأو:C .: + 9 . 1 B15.ثنكيملهريغلعفبو|::.C

A.:+هل. ,et C1.هناخ+:B18.نأ:.E



LIVRE XIV .

Des prescriptions relatives aux obligations résultant

des serments et des vaux .

Section 1 .

Le serment s'appelle en arabe yamîn, pluriel aimâ n .

La signification primitive de ce mot est, dans le langage

ordinaire, «main droite » , et ce n 'est que dans un sens

dérivé qu 'on l'employe pour « serment» . Comme terme de

droit, le mot de yam în désigne l'acte de constater ou de

confirmer une obligation qui en est susceptible , par l'invo

cation du nom de Dieu , l'Être Suprême, ou d 'une de Ses

qualités . Le veu s'appelle en arabenadsr, plur.nodsour.

La signification de ce mot sera exposée dans la Section sui

vante.

Le serment ne crée une obligation pour celui qui le pro

nonce, que par suite de l'invocation du nom de Dieu, l'Etre

Suprême, c'est-à-dire de Son nom propre, par exemple, quand

on jure « par Dieu» , ou d 'un de ses noms dérivés et spé

ciaux, qu'on ne peut employer pour désigner un autre que

Lui, par exemple, le Créateur de la création, ou bien d 'une

de Ses qualités attributives et constantes, par exemple, Son

omniscience ou Son omnipotence.

Le principe régissant la faculté de se lier par un ser

ment est qu 'il faut être Musulman , doué de raison et

majeur, et que le serment doit avoir été prêté volontaire

ment, verbalement et intentionnellement. Quand on vient

de jurer qu 'on donnera toute sa fortune aux pauvres, par

exemple, en disant: « Par Dieu ! Je m 'engage à donner

« ma fortune aux pauvres ! » , la loi admet d 'expliquer



روذنلاوناميألاماكحأباتك

ىنميلاديلاةغأاهلصأونيميعمجةزمهلاحتفبناميألاو

ةفلاخملالمتحيامقيقحتاقرشوفلخلاىلعتقلطأمث

هتافصنمةفصوأىلاعتهللامساركذبهیکأتوأ

هدعبيذلالصفلايفهانعمقايسوريذنعمجروذنلاو

لوقكهتاذمساب"يأىلاعتهللابالإنيميلادقعنتالو

اليتلاهبةصتخملاهئامسأنممساب"وأهللاوفلا

تافصنمةفصوأفلخلافلاخاکهريغيفلمعتست

لكوه"فلاحلطباضوهتردقوهملعكهبةمئاقلاهناذ

ةقدبفلحنمونيميللربصافقطانراتخمفلكم

نعربعيوىلامبقدصنأنأىلعهللاو"هلوقككلام

..B .C .D .etE.ركذي:.D.2.:لمحيA.قلطا:.A .B .et C'

D.:هتاذتافص. .et E.هئامسأنم|et5.:+ةفصوأC.ىلاعت+

.B".دقعني:.B .C .D .et E.دعب:.Dيذلا.ه+:C .D .et E

15D:+وه. .et EC .: + 8 C.:هتاذب.A11.:مسا.2. .D .et E

B.:هلل. .,D .at E14
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Le prix du défi est la récompense promise au vainqueur.

Il se peut que cette récompense ait été promise, soit par un

des compétiteurs, soit par tous les deux. L 'auteur a en vue

le premier cas quand il dit : Lorsque la récompense a été

promise par l'un des compétiteurs, c'est à la condition que,

s'il a vaincu — l'auteur parle à l'actif — elle retournera à lui,

c'est-à -dire la récompense qu 'il vient de promettre, et, s'il a

été vaincu — l'auteur parle ici au passif — elle appartiendra,

savoir la récompense, à son concurrent, qui aura gagné le pari.

Ensuite l'auteur parle du second cas dans ces termes: Lors

qu 'elle a été promise, c 'est-à -dire la récompense par les compé

titeurs , de part et d'autre, le défi n 'est pas valable , c'est-à -dire

on ne saurait légalement se promettre unerécompense de part

et d 'autre, à moins que les deux compétiteurs primitifs ne se

soient adjoint un troisième concurrent, en arabe mohallil,

avec un i. Quelques exemplaires du Précis portent: « à

«moins qu’un troisième concurrent ne prenne part à la

« course ou au tir» . Ce troisième concurrent, au cas qu'il

vainque – l'auteur parle à l'actif, parce que le concur

rent en question devra avoir vaincu les deux compétiteurs

primitifs — recevra la récompense promise , et au cas qu'il

soit vaincu — l'auteur parle au passif – il ne devra rien

du tout aux compétiteurs qui l'avaient invité à prendre

part à la course ou au tir.

. 42
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دفواهيفجرخييذلالاملايفةقباسملاضوعنأملعأو

ركذواعمهناجرخيدقونيقباستملادحأهجرخي

نيقباستملادحأضوعلاجرخوهلوقيفلوألافنصملا

ضوعلايأهدتسانيشلاحتفبقبساذإهنأىتح

قوعلايأهدخأدوأمضبفيسناوهرخأيذلا

ناوهلوقيفيناثلافنصملاركذوهلقباسلاهبحاص

مليأزجيملاعمناقباستملاقوعلا"يأهاجرخأ

یسکبالاحامهنيبالخدينأالإضوعللاميځارخإيمي

امهنيبلخدينأالإخسنلاضعبيفوىلوألاماللا

نيقباستملانمهننيشلاحتفبفبنيف"للحم

ملهلوأمضبفبنإوهاجرخأيذلاضوعلادحأ

هاشامهلمرغي

:.C;اجرخي:.B'.2.:هجرخأC.ةقباسملاىلعأوضرغلا:.C'

:.A:.ناف:.A.هيغ|:D .et E.هلوقب:.A.ناجرخي

نيقباستملاضوع..:للحم.هG.:+للحم.A1.:نا;C.:ناو.



LIVRE XIII.

Des prescriptions relatives aux défis à la course et au tir .Saw Cours

Le défi au tir n 'est licite que s'il s'agit d 'un tir avec

des flèches ou avec d 'autres armes de guerre. Le défi à la

course est reconnu par la loi comme valable, s'il s'agit d'une

course d 'animaux destinés par la nature et l'usage à ce genre

d 'exercices, comme les chevaux et les chameaux, et, selon la

doctrine la plus répandue, les éléphants , les mulets et les ânes.

En revanche le défi n ' est pas valable s'il s'agit d 'une course

de bæufs, ou bien d 'un combat de béliers ou de coqs,

non-seulement quand le défi est accompagné d 'un pari,mais

encore quand il ne l'est pas. Pour la validité de la provo

cation à la lutte du tir à l'arc, il est de rigueur que la

distance, c'est-à -dire la distance à laquelle on devra se tenir

de la cible, soit connue , et de même il faut qu'on connaisse

la manière dont le tir aura lieu . Ainsi, il faut stipuler d 'avance

s'il suffira que la flèche ait touché la cible sans y rester

fixée, ou si elle devra l'avoir percée en y restant fixée, ou

bien si elle devra , non -seulement l'avoir percée, mais encore

l'avoir traversée.



یمرلاوقبشلاماكحأباتك

ىلعيأباودلاىلعةقباسملاحصتواهوخوماهسبيأ

اموجلبأوليخنماهيلعةقباسملايفلصألاوهام

ىقبىلعةقباسملاحصتالورهظألايفرامحولغبوليفو

الوضوعبالهكيدلاةشراهموشابكلاحاطنىلعالو

تناكاذإماهسلابتامارملايأةلضانملاحستوهيغب

ضرغلاويمارلافقومنيبامةفاسمىأةفاسملا

ةمولعمةلضانملاةفصتناكو"ةمولعمعيلايمرييذلا

وهوعرفنميمرلاةيفيكنالضانتملانيبينأباضيأ

فسخنموأهيفتبثيالوقرغلامهشلاةباصإ

قم"نموأهيفتبثيوضرغلامهشلابقثينأوهو

ضرعلانمرخآلابناجلانممهشلادقن"نأوهو

:B.ىلع+:A .et B.ىلعيأ..:لبأوا+:.A'|

B.:هريغ. .D .et E;5.:ریغبC.ةشراهمىلعالو:.D .et E;ةشراهمالو

+:.D.نيبتي:.B.ةفصو:D;ناكو:A:.ةمولعم|::D

نم.B10.:قرح.1B:دعبي.B12.:ىلا.
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La Sonnah prescrit encore les actes suivants : de pro

noncer le premier appel à la prière dans l'oreille droite

d 'un nouveau-né et le second appel dans son oreille gauche;

de lui frotter le palais avec des dattes afin de lui appren

dre à sucer et de lui frotter de la même manière le fond

de la bouche afin qu'il en pénètre un peu dans son esto

mac. A défaut de dattes sèches, ces deux manipulations

peuvent s 'effectuer avec des dattes fraîches et au besoin

avec toute autre substance sucrée . Enfin la Sonnah a in

troduit de donner un prénom à l'enfant le septième jour

de sa naissance, mais elle permet aussi que le prénom soit

donné avant ce terme ou après, lors même que l' enfant

serait mort avant le septième jour.
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نينوينأنسيوةيحضألايفقبسامىلعنيلخ

دلوينيحىرسيلا"يفميقيو"ينميلادولوملانذأيف

ةنحهبكلديوغضمب"رمتبدولوملاكننأ

دجويملنإفهنوكلءيشهنملزنيلهمفلخاد

عباسمويىمسينأوولخ"یشف"الاوبصرمت

دولوملاتامولو"هدعبوعباسلالبقهتيمستزوجيوهتدالو

هعباسلالبق

D.:|دلوينيح;E:+ميقيو .stE.20.همكح:D .st E'

C.:+نيح .et D.هنذا|;.D;دلوي.....::|دولوملانذا

D.:ىلا .et E.یم:.B'.انم:.A".هوحنو:.A.دلوي

:E.فرجلا..:+رمت.1.:ءیش.11::+ناوولح

+عباسلا....ولو.
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prendre. La 'aqiqah à l'occasion de la naissance d 'un

enfant est recommandable. Après avoir constaté cette règle,

l'auteur nous explique le terme de 'a qîqah ainsi qu'il

suit : C'est le sacrifice spécial à l'occasion de la naissance

ď un enfant, qui doit s'accomplir le septième jour, c'est-à

dire le septième jour après la naissance , mais il ne faut

pas oublier que le jour de l'accouchement compte pour le

premier de ces sept jours. Ce sacrifice doit avoir lieu

lors même que l'enfant serait mort avant le septième jour,

et lors même qu'on aurait laissé passer le jour prescrit

sans s'en acquitter. Seulement, à supposer qu'on ait différé

la ' a qîqah jusqu'à la majorité de l'enfant, on ne peut

plus l'accomplir pour lui, mais il a la faculté de l'accom

plir de son propre chef.

Ce sacrifice se compose de deux chá h ') pour un garçon , et

il se compose d 'une cháh pour une jeune fille. Si l'enfant

n 'a pas de sexe déterminé, on peut, selon quelques juristes,

immoler, soit deux, soit une châh , à condition que, dans

le dernier cas, on immole une victime supplémentaire, s 'il pa

raît plus tard que l'enfant penche vers le sexe masculin . Dans

le cas où la mère serait accouchée de plus d 'un enfant, la loi

prescrit aussi la pluralité des 'a qîqa h . La chair de la vic

time se donne aux pauvres et aux indigents. Or celui qui vient

d 'immoler la victime, prend soin qu 'elle soit cuite d 'une façon

agréable au goût, après quoi il donne la viande aux pauvres

et aux indigents qui se présentent pour en recevoir, mais il

ne saurait en donner exclusivement à des pauvres ou indi

gents de son choix et, en partageant la viande, il ne saurait

briser les os. La 'a qîqah est au reste soumis aux mêmes

prescriptions légales que le sacrifice ordinaire, par rapport

à l'âge de la victime, à son exemption de défauts portant

préjudice à la qualité de la chair , à la faculté d 'en man

ger ou d 'en faire la charité pour une partie , à la défense

de la vendre, et au caractère obligatoire qu 'elle acquiert

par suite d 'un væu.

1) Voy. plus haut, page 229.
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يهوهوقبةقيقعلافنصملارشنوهبكتسمدولوملا

هتدالوعباسيأهعباسمويدولوملانعةحيبذلا

لبقدولوملاتامولوعباسلانمةدالولامويبسحو

غولبلترخأتنإفهدعبريخأتلابتوفتالوعباسلا

ریخامفوهامأدولوملانعقاعلاقحيفاهمكحطقس

حبذيوناناشمالغلانعحبذيوهسفننعقعلايف

هقاحلإلمتكبفىتنلاامأوهضعبلأفةاشةيراجلانع

كرادتلابرمأهتروکتناب"ولفةيراجلابوأمالغلاب

ةقبقعلانمقاعلامعطيودالوألاددعتبةقيقعلاددعتتو"

ءارقفلااهنميدهيوولح"اهخبطيفنيكاسملاوءارقفلا

نأملعأواهمظعرسكيالوةوعداهذختيالونيكاسملاو

لكألاواهمحلصقنيبيعنم"اهتمالسو"ةقيقعلانیب

رذنلاباهنيعتو"اهعيبعانتمأواهضعببقدصتلاواهنم

D:عبسلا. .et E.موي..:بسحتو|:.D .et E.نيبو:.A

5C.:توغي.هG.:امأو."A.:ريخفزيمم.ةA:ةقيقعلا. .et D

:B .C .et D.ددعتو:.A ,et C".تنيابت:.A1.لمحيف:.B

C.:نع. .et D15.ءارقفلا.1:اهتمالسب:.B".ىولح

B10.:اهنييعتو.
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on ne sa ser LU

Nawawî dans son ouvrage intitulé Taçhîḥ a t-Tanbîh ?) .

Selon d 'autres toutefois un tiers de la chair se donne aux

Musulmans riches, et un tiers à ceux qui sont dans le be

soin ; mais dans la Raw dhah, Nawawî ne s'est pas pro

noncé au sujet de la destination des deux tiers de la chair,

restés disponibles, de même qu'au reste l'ouvrage de Râfi’î

dont la Rawdhah a été tirée passe cette question sous

silence 2).

La loi défend la vente, c'est-à -dire qu 'il est défendu au

croyant qui vient d ’immoler une victime de vendre quoi

que ce soit de l'animal sacrifié, lors même que ce ne serait

que la peau. De plus on ne saurait abandonner la peau

au boucher pour le rémunérer de son assistance , même

s'il s'agit d 'un sacrifice surérogatoire. Il faut en nourrir

sans conteste, ou, pour parler plus exactement, la partie

de la chair d 'une victime surérogatoire restée disponible

doit servir à nourrir les pauvres et les indigents. Le meil

leur procédé à suivre à cet égard est de leur donner

toute la chair, exception faite d 'une ou de quelques bou

chées qu'on mange soi-même à titre de sacrement en vertu

d 'une disposition spéciale de la Sonnah. Le croyant qui

vient de manger une partie de la chair et qui a fait don

du reste , sera récompensé au ciel, non -seulement pour son

sacrifice , mais encore pour sa charité. Alors le sacrifice lui

sera imputé en son entier, et le don en raison de la quantité

de chair qu'il aura fait parvenir aux pauvres et aux in

digents .

Section IV .

Des prescriptions relatives au sacrifice appelé en arabe

’aqiqah, mot qui, dans le langage ordinaire, désigne les

cheveux de la tête d 'un nouveau-né, mais qui, comme

terme de droit , a le sens spécial que l'auteur va nous ap

1) Voy. Tanbîh ( éd . Juynboll), page 87 et voy. plus haut, page 73, n . 1.

2) Voy. Minhâdj at- Tâlibîn III, page 309 et voy. plus haut, page 49, n . 1.
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نيملسمللال"یدهيليقوهيبنتلاحيحصتيفيوونلا

يوونلاحجريملوءارقفلاىلعثلثبقدصتيوءاينغألا

عيبيالونيهجولانيذهنمايشاهلصأوةضورلايف

وأةيحضألانمءيشعيبيحضملاىلعمرحييأ

تناكولورازجلا"ةرجأهلعجاضيأمحيواهدلج

اهبعوطتملاةيحضألانمامكمعطيواعوطتةيحضألا

ةمقلالااهعيمجبقدصتلالضفألاونيكاسملاوءارقفلا

اذإوکلذهلنسيهنافاهلكأبيحضملاكربتيامقلوأ

ةيحضتلاباوتعللحيقابلابقدصتوضعبلالكأ

هلضعبلابقدصتلاوعيمجلاب"

لصف

سأر"ىلعرعشلا"مسأةغليفوةقيقعلاماكحأيف

ىلع"ةقيقعلاو"فنصملاهركذيام“اعرشودولوملا

:A.اهمحلنم|:D .st E.اهتلثب:.A .etc.اهثلث:.B'

D.:|اهرعشوأاهمحلنم. .et Eاعيشعيبينأ..:اهدلجالوز

B:رازجلل.A.:ةقدصلالضفأو.B.:قدصتيو. .D .et E

12B::رعشل; .et C.ضعبلاب+:.B.ةعيمجب:.A10.هن+:B

D .et1.ركذيامك:.A1.سار+:.A .et C13.رعشلل::D .et E

B.:نع. .C .et D18.هلوقب|:.E



647

en prononçant ces mots , mais il est préférable de dire : « Au

« nom de Dieu, le Clément et le Miséricordieux !» Il est évident

que l'omission même de la formule entière n 'empêche point

que la chair de l'animal nepuisse se manger légalement; puis

2° on invoque la gráce et la bénédiction de Dieu sur le Pro

phète ( Que Dieu lui accorde Sa gráce et Sa bénédiction !); mais

il est blâmable de dire : « Au nom de Dieu et deMahomet!»

L 'auteur continue : puis

3° on se tourne dans la direction du Temple Sacré de la

Mecque avec l'animal qu'on va tuer, c'est-à -dire on force

l'animal de tourner sa tête dans cette direction , après quoi

on donne la même direction à son propre corps ; puis

4° on prononce la formule: « Dieu est grand ! » avant et après

la formule : « Au nom de Dieu !» mentionnée ci-dessus. La

formule : « Dieu est grand !» doit se répéter, selon Mâ

wardî ?), trois fois avant et après; enfin

5º on adresse une invocation à Dieu pour qu' il accepte

le sacrifice. La formule ordinaire en usage pour cette

invocation est conçue dans les termes suivants : « O Dieu !

«Certes la victime que je vais immoler m 'a été donnée

« par Toi, et c'est à Toi que je vais la rendre! Daigne

« l'agréer» , c'est-à -dire mon sacrifice , « comme une faveur

« que Tu me fais ! Que ce sacrifice soit pour moi un moyen

«de me rapprocher de Toi! Daigne l'agréer !»

La loi défend absolument au fidèle qui a immolé une

victime de manger la chair de l'animal s'il s'agit d'un

sacrifice par suite d ' un væu . Dans ce cas toute la chair

doit servir à un but charitable ; le fidèle en question

est même responsable de la perte fortuite de la chair, s'il

a différé sans excuse légale l'acte de la faire parvenir à sa

destination . S' il s'agit au contraire d 'un sacrifice suréroga

toire, on peut en manger la chair pour un tiers, d 'après

les idées émises par Châfi’î pendant son séjour en Égypte.

Quant aux deux autres tiers, selon quelques juristes , il faut

en faire la charité. Cette opinion a été déclarée préférable par

1) Voy. plus haut, page 187, n . 2.
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مسيملولميحرلانامحرلاهللامسبلمكألاوهللامسب

هركبومعلصيبنلاىلعةالصلايناثلاوحوبذملالح

لابقتساثلاثلاوهلوسرمساو"هللامسأنيبعمجينأ

ةلبقللاهدمحباذلاهجوييأ"ةكيبدلابةلبقلا

ةيمستلالبقىأريبكتلاعبارلاواضيأوههجوتيو

لوبقلابءاعدلاسماخلاويدرواملالاقامكانئالناهدعبو

لبقت"كيلاوكنماذه"نامهللاحباذلا"لوقيف

كيلا"اهبتيرفنو"ىلعكنمةمعنةيحاضألاهذهنأ

ةروذنملاةيحضألا"نمايىحضلالكأيالواهلبقتف

اهرخأ"ولفاهمحلعبمجبقدصلاهيلعبجيلب

اهبعونملاةيحاضألانملكأيوهنامضةمزأتقلتف"

هعجروامهبقدصتيليقفناثلثلاامأوديدجلاىلعاقل

A.:هلوسرو.:D:+یا.C.:هجو. .et C.هللا|:.D'

A:+ةيمستلا.....ةلبقلل;B.:ةلبقلاوحن;C.:+ةلبقلل.((:-

:B .C .D .et E.حباذلا+;.A.اهدعبوأ:D .et E.وه

+etلبقتف.1.:|ینم+:.A".هذه:D .et E".نأ+

یا..A13.:ابيرقتو;B.:برقتو.1.:+كيلا.C15.:ارئاس.

A.:فلتف. ,et C:1.هرخا:A16
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AMIT

d 'un animal qui n 'est atteint que légèrement des trois vices

physiques ci-dessus ; et enfin la loi interdit

4° les animaux exténués , c'est-à -dire dont l' énergie ou

plutôt la cervelle se trouve épuisée par suite de leur amai

grissement maladif.

D 'un autre côté, on peut valablement sacrifier un animal

chátré, c'est-à -dire dont on a retranché les testicules, ou un

animal ayant perdu une corne, à la condition que la perte

de la corne n 'ait pas été accompagnée d 'une blessure

dans la chair . Bien plus, on peut valablement immoler

en guise de sacrifice un animal désarmé, lequel animal

s'appelle en arabe adjlaḥ, fém . djalḥâ, littéralement

« chauve» . L 'auteur continue: mais non pas un animal

ayant perdu une oreille, lors même que ce ne serait qu 'en

partie , et à plus forte raison un animal né sans oreilles

est impropre au sacrifice . L 'auteur continue encore: et

pas non plus, ne peut être sacrifié , un animal ayant perdu

la queue, même partiellement.

On peut procéder à l'acte de s'acquitter de l'immolation

d 'une victime dès l'heure de la prière publique à l'occa

sion de la fête , c'est-à -dire de la fête des victimes. Toute

fois on lit dans la Raw dhah de Nawawî et l'ouvrage

de Râfi’î dont ce livre a été tiré : 1) « Le temps légal de

« l'immolation commence, le jour de la fête , aussitôt que le

« soleil s' est levé et qu'il s'est écoulé un espace suffisant

« pour accomplir deux rak 'ah et pour entendre deux

« courts sermons». Le temps légal en question dure jusqu'au

coucher du soleil trois jours après, c'est-à -dire le dernier

des trois jours qui suivent le 10 du mois Dsou l-Hidjdjah ,

lesquels jours s'appellent a y yâ m at - tachrîq.

Il est recommandable d'observer encore , dans l’immola

tion les cinq préceptes qui vont suivre : savoir

l' on prononce la formule : « Au nom de Dieu !» Celui

qui va tuer un animal aura satisfait aux termes de la loi

1) Voy. plus haut, page 49, n . 1.
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يأاهمبيتلايهوءافجعلاعبارلاورومألا

ىصخللىرجيو"اهللصاحلالازهلانماهغامدبهذ

نويملنإنرقلاروسكملاونيتيصخلا-عوطقملايأ

هونورقلاةدقافاضيأىرجتو"محللايفرسكلا

الونذألايكةعوطقملاىرجتالوءاكذجلابةامسملا

الوبنذلاةعوطقملاالو"نذأالبةقولخمالو"اهضعب

ةالصتقونمةيحضأللحبذلاتقولخديوهضعب

لخدياهلصأوةضورلاةرابعورخنلا"ديعيأديعلا

ىضمورجنلامويسمشلاتعلطاذإةيحضتلاتقو

تفورمتسيوىهتنأنيتفيفخنيتبطخونيتعكرردق

يهوقيرشتلامايأرخآنمسمشلابورغىلإحبذلا

دنعبحتسيو"ةجحلايذرشاعلا"ةلصتملاةنالتلا

حباذلالوقيةيمستلااهدحأءايشأةسمخحبذلا

1

10.:+بهذ.20.:اهب..:یزجتو.(:+یا.

A .B .D .et.رسكلا+:D .et E:.اذا:.B.5.:نييصخC

:D1.یکی.1.:ةقولخملاو::A .B .et D".یرجيو:.

D:+یذ. .at B1.رشاعب:.D .et E1.ةعوطقملاو.12.:ةيحضالا

C18.:|حبذلادنعةيحضألايفةئيفلانسبو.
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c 'est-à -dire que l'animal doit avoir deux ans, et être entré

dans sa troisième année , et de même il faut que la victime

ait atteint l'âge où on l'appelle than î, si c'est un chameau ;

mais il est bien entendu que le chameau ne s'appelle than î

que quand il a cinq ans et qu'il est entré dans sa sixième

année . L 'auteur continue : ou si c' est une tête de bétail à

cornes, on l'appelle thanî au cas où elle a deux ans et

est entrée dans sa troisième année. Le sacrifice d 'un cha

meau suffit pour sept personnes, à supposer qu 'elles désirent

s'en acquitter en commun , et celui d 'une tête de bétail à

cornes a la même valeur par rapport au nombre des per

sonnes pouvant y prendre part, tandis qu'une tête de menu

bétail ne constitue point de sacrifice suffisant que pour uneseule

personne. Le sacrifice individuel d'une tête de menu bétail

vaut mieux que la participation au sacrifice d 'un chameau ;

ce qui toutefois n 'empêche pas que le sacrifice individuel

d 'un chameau est la meilleure manière de s'acquitter de

son obligation, une tête de bétail à cornes tenant le deuxième

rang, un mouton le troisième et un bouc le dernier.

Il y a quatre sortes d 'animaux ou , selon quelques exem

plaires du Précis, quatre genres d 'animaux qui ne peuvent

pas légalement servir de sacrifice : savoir

lº les animaux borgnes, dont il est dúmentou plutôtmani

festement constaté qu'ils ne peuvent voir que d'un cil. Selon

la meilleure doctrine il est indifférent que la défectuositéde

l'ail consiste dans la perte de la prunelle ou non ; puis la

loi a excepté

2° les animaux boiteux, pourvu que la claudication soit dú

ment constatée . Même si l'on a fait coucher de force l'ani

mal sur le côté pour l'immoler, en cas qu 'il ne reste pas

tranquille sous le couteau , la claudication qui en est ré

sultée suffit pour le rendre impropre à être sacrifié ; puis

on ne peut sacrifier

3° les animaux malades , pourvu que l' état de maladie soit :

dúment constaté. Cependant rien ne s 'oppose au sacrifice



642

نمينلاوةثلاثلايفنعطوناتتشهلاموهو

ةسداسلايفنعطونينسسمخهلاموهولبإلا

ةثلاثلايفنعطوناتنسهلاموهورقبلانمينثلاو

اهبةيحضتلايفاوكرتشأةعبسنعهندبلاىرجو

صخشنعةاشلاىرج"كلذك"ةعبسنعةرقبلاو

عاونألضفأوريعبيفهتكراشمنملضفأيهودحاو

عبرأوزعممن”ياض"منغمثرقبمثليإةيحضألا

اهدحأاياحضلايفىرجت"الةعبرأ"غثلاضعبيفو

ةقدحلاتيغبناواهروعرهاظلايأنيبلاءاروعلا

لوصحناكولواهجرعنيبلاءاجرعلايناثلاوحصألايف

اهبارطضأببسباهبةيحضتللاهعاجضإدنعاهلاجعلا

هذهربسيرضيالواهضرمنيبلاةضيرملاثلاثلاو

ربمتنیاهب
و

يرجت"
نفلايف

هدحلا

A:+وهو. .D .et E.2.:یفطوB.ناتنس.....وهو+:.IC

A.:+وهو."B:یفطو. .D .at E.يف+:B.یفطو:B

RE:یزجابو."A.:ةرقبلاكلذو;D.:ةرقبلایزجتوزE.:یزجیو

12B .c .D .et.یزجتاذكو:.A11.كلذك+:.A10.ةرقبلا

B:ةعبراو. .et E.13:+زعممثC .D .et E.ناض+:.

B16.:یزاب.B10.:+اهل.A1.:+ببسب.
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nourriture dans les circonstances ordinaires. Cependant il

ne saurait en prendre, c'est-à - dire il ne saurait manger de

la chair prohibée, plus qu 'il ne lui faut absolument pour

rester en vie .

Il y a deux sortes d 'animaux qu'on peut manger de

quelque façon qu'on les ait tués : ce sont les poissons et les

sauterelles, et il y a deux sortes de viscères légalement man

geables: ce sont le foie et la rate.

Il résulte de tout ce qui précède que les animaux se

divisent en trois catégories différentes . Premièrement, il y

a les animaux dont la chair ne saurait servir de nourriture

à l'homme, de quelque manière qu'ils aient été tués. En

second lieu, il y a les animaux dont la chair peut servir

de nourriture seulement dans le cas où ils ont été tués par

l'abatage réglementaire, et enfin il y a les animaux donton

peut manger la chair en toute circonstance, comme les

poissons et les sauterelles.

Section III.

Des prescriptions relatives aux sacrifices. Le sacrifice ordi

naire s'appelle en arabe odh ḥîya h , qu 'il faut écrire avec

un o d'après l'opinion le plus généralement admise par les

grammairiens. C 'est l'acte d'immoler une tête de bétail, le

jour de la fête des victimes ou l'un des trois jours suivants ,

à titre d ’offrande à Dieu , l'Être Suprême.

Le sacrifice est prescrit impérativement par la Sonnah

comme une obligation solidaire, ce qui veut dire que, si

l'un des habitants d 'une maison a satisfait à la loi, les

autres en sont dispensés. Le sacrifice n 'est jamais d 'obser

vance rigoureuse, à moins que ce ne soit par suite d 'un

võu. Il faut que la victime, en cas que ce soit un mouton ,

ait au moins atteint l'áge où on l'appelle djadsa', c' est-à

dire que l'animal doit avoir un an accompli et être entré

dans sa deuxième année . Au cas où c'est un bouc, la vic

time doit au moins avoir atteint l'âge où on l'appelle thaní,

4L
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ناتنيمانلوهحورهيفىأهقمرهبدشيايشيأام

امهونالالحنامدانلودارجلاوكمسلاامهونالالح

اميفو"انففنصملامالكنمفرعدقولاحطلاودبكلا

لكؤيالاماهدحأماسقأدنالنىلعناويحلانأقبس

لجيالفلكؤياميناثلاوءاوهنتبموهتحبذف"ةمحل

کمشلاكهنتبملحامثلاثلاوةيعرشلاةبكذتلابالا

هدارجلاو

لصف

املمسايفورهشألايفةزمهلامضبةيحضألاماكحأيف

اغن"قيرشتلامايأورحنلاديعمويمعنلانمحبذي

اذإفةيافكلاىلعةدكؤمهتشهيحضألاوىلاعتهللاىلإ

الومهعيمجنعیقتنبيلهأنمدحاو"اهبينآ

نمعدجلااهبع"ىزجيورذتلابالإةيحضألابجت

رعملانميتلاوةيناثلايفنعو"ةنسهلاموهونامضلا

.B .C.3.:اميفC.2.:|ىلاعتهللاةمحرA.لاحلكب|:.C

:B.لکی:.A ,et Cةعايبذف.ه:D.همعل+:D .et E

B.:اهنم.B1.:یفطو. .et C".ابیرقت.9.:دحأ:.C;برقت
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Section II.

Des prescriptions relatives aux aliments dont la loi per

met ou défend de se nourrir . Tout animal dont la chair

est considérée comme un aliment salubre par les Arabes

aisés, vivant dans une certaine abondance, respectables et

ne se trouvant point dans un état de gêne temporaire, est

un animal mangeable pour les Musulmans, à moins qu'il,

c'est-à - dire l'animal en question , ne leur soit défendu par

une disposition spéciale de la loi . Dans ce cas-ci, on n 'a pas

à se préoccuper des opinions hétérodoxes qui sont peut- être

reçues parmi les Arabes en question . En revanche, tout

animal dont la chair est considérée comme un aliment in

salubre par les Arabes, ou plutôt dont ils détestent la chair,

est un animal prohibé pour les Musulmans commenourriture,

à moins qu'une disposition spéciale de la loi ne le déclare

mangeable. Dans ce cas-ci rien n 'empêche d ' en manger la

chair. Parmi les animaux sauvages, la loi interdit, en gé

néral, comme nourriture, ceux qui ont des défenses, c'est-à

dire des dents assez fortes pour servir d'instrument d'at

taque contre un autre animal; c 'est ce qui est le cas pour

le lion et la panthère. Parmi les oiseaux, ceux qui ont

des serres sont, en général, prohibés comme nourriture. Le

mot arabe pour « serre» est mik hlab , écrit avec les

voyelles i et a ; les serres sont des ongles, mais il est bien

entendu que les serres doivent étre assez fortes pour saisir

une proie. C 'est le cas pour le sacre et pour le faucon

ordinaire. La loi permet à un fidèle qui craint de mourir

d 'inanition , en cas d'urgence , et même dans le cas où la

mort n'est pas encore imminente , mais s'il est dangereuse

ment malade, ou s'il redoute une aggravation de sa ma

ladie, ou bien s'il a peur de rester en arrière de ses com

pagnons de route et qu 'il ne trouve pas d 'aliments léga

lement mangeables pour appaiser sa faim , — la loi, dis-je,

permet à ce fidèle de manger la chair d 'un animal qui

n 'a pas été abattu conformément aux préceptes de la loi ,

et dont la chair lui serait par conséquent interdite comme
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لصف

ناوبحلكوهريغو'اهنملالحلاةمعطألاماكحأيف

عابطوبشخوةورثلالهأمهنيذلابرعلاهنباضتسا

رشلادوناويحيأامالإلالحوهفةيهافروةميلس

ناويحلكوهلمهتباطتسالهيفعجريالفهميرحتب

دروامالإمارحوهفاثيبخهودعيأبرعلادنبختسا

هلامعامسلانممرحوامارحنوكيالفهنحابابعرشلا

متودسأكناويحلاىلعهبودعيىوقنيبيأبان

ماللاحتفوميملارسكببلخمهلامرويطلانممسجو

یطضملللحيو"زابورفكهبحرجيیوقرفيأ

ةصمخملا"يفلكألامدعنمهسفنىلعفاخنموهو

ملوهقفعاطقناوأضرمةدايزوأافوخت"اضرموأاتوم

هيلعةمرخلهتيملانملكأين"الالحهلكأيامدجي

ID..اهريغو..:ةملسم.20.:ناويحلا.:D:+هيف. .et E

D.:|نيهاشو;C.:لكيالو. .et E.5:عابس..:ناويحC

B.:|كالهلا."A.:ةصمخم.D10:افوخوا.A11..|الا. .D .et E.
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il dit : L'abatage peut s'opérer au moyen de tout ce qui,

ou plutôt de tout objet tranchant qui, est propre à por

ter une blessure, comme un couteau de fer ou de cuivre .

Les instruments faits d ongles ou de dents sont les seuls dont

il est défendu de se servir . De même on ne saurait pro

céder à l'abatage avec un instrument fait avec un os,

quelque tranchant qu'il soit.

Les personnes qui ont les qualités requises pour l'aba

tage sont désignées par l'auteur dans ces termes : L 'abatage

peut légalement s'accomplir par tout croyant majeur, ou du

moins ayant atteint l'âge de discernement, pourvu qu 'il

soit physiquement capable de tuer un animal, et en outre

cette besogne peut légalement s'accomplir par tout infidèle

dont la religion est fondée sur un livre sacré ; peu importe

qu'il soit Juif ou Chrétien . La doctrine la plus répandue

admet la validité de l'abatage accompli par un aliéné ou

par un individu ivre. Celui qui aurait été accompli par un

aveugle serait blâmable , tandis que les pyrolátres et les idolá

tres en sont incapables. Il en est de même de toute personne

qui n 'est pas adepte d 'une religion fondée sur un livre sacré.

L'abatage d 'un fætus est consommé par et compris de

plein droit dans celui de l'unimal qui le porte dans son

sein . Il en résulte qu'on n 'a pas besoin de tuer le fætus

séparément, à la condition qu 'on le trouve mort ou du

moins sans indices incontestables de vie, en ouvrant le corps

de la mère. L'auteur, O Dieu ! nous l'apprend lui-même

dans ces paroles : à moins qu 'on ne s'aperçoive qu'il est en

core vivant, savoir qu'il donne des signes incontestables de

vie au moment où on le retranche du corps de la mère.

Ce cas se présentant, il faudra le tuer aussi de la façon

prescrite par suite du fait qu'il a une existence séparée .

Tout ce qu'on a retranché d'un étre, savoir d ’un animal, vi

vant, est assimilé par la loi à la chair obtenue d 'une autre ma

nière que par l'abatage régulier, exception faite des poils, c'est

à -dire des poils coupés à un animal mangeable. Quelques

exemplaires du Précis portent: « exception faite des poils dont

« on peut se servir pour en faire des tapis, des vêtements, etc.»
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الاساحوديدحكحرجيددحملكبىأاملكب

اهبةيكذتلازوجتالفماظعلايقابورفظلاونسلاب

لحتوهلوقيفةيكذلاهنمحصتنمفنصملارم

لكةاكذوحبذلاقيطيزيمموأغلابملسملكناك

نارگسونونجمحبذلحینارصنوأيدوهيیباتک

یسوجمةاكذ"لحالوىمعألاةاكذهركتو"رهظألايف

نينجلاةلاكوهلباتكالنممامهريغالويننالو

نإاذههنبكذتىلإجاتحيالفهمأةاكذبةلصاح

دحوينأالإمهللاةرقتسمريغةايحديقوأانيمدج

یندبهمأنطبنمهجورخدعبةرقنسمةايحباي

رعشلا"الاتيموهفيكناويحنمعطقاموذئنيح

الإخسنلاضعبيفولوكأمناويحنمعوطقملايأ

اهربعو"سبالملاوشرافملايفاهبعفتنملاروعشلا"

;.A.2.:زوجي..:لحيالوA ,etc.یقابامأو:.B .et C'

:D.ةعايبذ:.D .et E.لحي:.Gهركيو.ه:.D .et E;هركو

:C°.هتيكذتت:D .et E;امهوحن..:ةيكذتلاىلإ:.E;اهوحن

D:اهريغو. .of E.نم:.A12.روعشلا.1.:رعشلا..B1.نع
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et le chien , et, parmi les oiseaux de proie, le sacre et le faucon

ordinaire. Peu importe à quelle partie du corps le gibier a

été blessé par la bête ou l'oiseau dirigés sur lui. En arabe

tout animal de chasse , que ce soit un quadrupède ou un

oiseau , est compris sous la dénomination de djâriḥah,

mot dérivé de djarḥ « gain » . Les conditions auxquelles un

animal de chasse doit répondre pour qu'on puisse le consi

dérer comme dressé, sont au nombre de quatre : savoir

lº que l'animal soit dressé de manière que, lâché sur le

gibier , c'est-à -dire aussitôt que son maître la lâché sur le

gibier, il l'attaque;

2° mais que, repoussé du gibier — l'auteur se sert du

passif pour désigner le cas où le maître repousse l'animal

du gibier – il l'abandonne immédiatement ;

3° la loi exige qu'il ne mange pas la chair du gibier

dont il s'est emparé, et enfin

4° qu'il soit accoutumé à la chasse, c'est-à-dire que l'ani

mal ait été mis à l'épreuve par rapport aux conditions

ci-dessus, assez de fois pour que l'on puisse compter sur son

dressage. Même il ne suffit pas que l'animal ait été mis à

l' épreuve un certain nombre de fois par un individu quel

conque, mais la loi exige que les épreuves aient été faites

par un expert en matière d 'élevage d 'animaux de chasse.

Dans le cas où , par rapport à un certain animal de

chasse, une de ces quatre conditions ferait défaut, il est

interdit de manger la chair du gibier dont on vient de

s 'emparer de la sorte au moyen de l'animal en question ,

si ce n 'est lorsqu'il s'agit d 'une pièce de gibier apportée vi

vante par l'animal au chasseur, et tuée par celui-ci selon

les règles de l'abatage. C ' est alors l'abatage réglementaire

qui permet d 'en manger la chair.

Ensuite l'auteur va nous apprendre quels sont les instru

ments dont on peut se servir pour l'abatage réglementaire ;
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-و--

عضوميأيفزابورقصكريطلاحراوجنيوبلكلاو

حرجلانمةقتشمةحراجلاوريطلاوعامسلاحرحناك

ةعبرأحراوجلايأايميلعتطئارشوبسكلاوهو

تلسرأاذإثيحبةملعمةحراجلانوكننأاهدحأ

ترجاذإاهنأيناثلاوتلسرتسااهبحاصاهلسرأيأ

اهنأ:ثلاثلاوترحتنااهبحاصاهرحيأهلوأمضب

رركتينأعبارلاوايشهنملكأتملاديصتلتقاذإ

.ةحراجلانمةعبرألاطئارشلا"ركنتيأاهنمكلذ

لبددعل"ركتلايفعجريالواهبدأت"نيثيحب

تمدع"نع"حراوجلاعابطبةربخلالهألهيفعجرملا"

الاةحراجلا"هتدخأاملجيملطئارشلادحأ"اهنم"

ذئنيحتحابقیکذبايكةحراجهندخأامكردينأ

ةاكدلازوجتو"هلوقيفربدلاةلا"فنصملاركذمث

A.:نوکی. ,etc.ملكلا..:اهملعت:D:.10.:رويطلا|

A.:رركتي.D.:طورشلا. ,etc:.امهنم:.B.اهنا+:B

:.B.كلذدعب.1.:عجرملاب:.C;10.:هدعبB.اهبيدات:.B

+:B*.1:هذهB.اهنم+:B".مدع:.A1.ناو

A.:زوجيو. .et C19.هنعهللايضر|;.A11.ةحرابل
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en arabe 'aqr avec un a, savoir une blessure ôtant la

vie , quelconque, c'est-à - dire à quelque endroit du corps

que ce soit.

L 'abatage complet se compose, ou , selon quelques exem

plaires du Précis, il est recommandable que l'abatage se

compose , de quatre choses: savoir

1° l'acte de couper le larynx, appelé en arabeholqoum

avec un 0. C 'est la voie par laquelle l'air entre dans la

poitrine et par laquelle l'haleine en sort . Cet acte se com

bine avec

2° celui de couper læsophage, appelé en arabe marî,

écrit avec un a et avec une ha m za h à la fin , quoiqu'à

la rigueur la hamzah puisse être supprimée. L 'æsophage

est le canal par lequel les aliments et les boissons passent

du gosier dans l'estomac. L 'oesophage se trouve derrière le

larynx. Il faut les trancher tous les deux d'un seulcoup ;

l’inobservance de ce précepte suffirait pour rendre la chair de .

l'animal impropre à servir de nourriture, et il en serait de

même dans le cas où le larynx et l'œsophage ne seraient

par complétement coupés. L 'auteur ajoute : et

3° et 4° l'acte de couper les deux veines jugulaires. L 'auteur

se sert du duel du mot wadadj, lequel s'écrit aussi wa

didj. Les veines jugulaires sont les deux veines qui se trouvent

à droite et à gauche du cou et qui flanquent l'æsophage.

Cependant, à la rigueur, on a satisfait aux termes de la

loi, quand on a , c'est-à -dire dans l'abatage il suffit d 'avoir,

observé deux choses: l'acte de couper le larynx et celui

de couper l'asophage sans rien de plus. La Sonnah n'exige

point de couper aussi les parties du cou situées derrière

les veines jugulaires.

On peut légalement, c'est-à -dire la loi permet de, faire

une chasse à courre, c'est-à -dire de manger du gibier pris

dans la chasse à courre, avec toutes sortes de bêtes ou

d ' oiseaux de proie dressés, comme le guépard , la panthère
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ىأهيلعردقثيحهحورلاقهزمارفعنيعلاحتفب

خسنلاضعبيفوةاكذلالامكورفعلاناكعضوميأيف

موقلحلاعطقاهدحأءايشأةعبرأةفاكهللايفبحتسيو

اجورخوالوخسفنلاىرجموهوةلمهملاءاحلامضب

زوجيو،رخآرمقوهمیمحتفبءيرملاعطقيناثلاو

ىلإقلحلانمبارشلاوماعطلاىرجموهوهليهست

ةعفدركذامعطقنوكيوموقلحلاتحتءيرملاوةدعملا

ىتموذئنيححوبذملامرتحيهنافنيتعفديفالةدحاو

ثلاثلاوحوبذملالحيملءيرملاوموقلحلانمءيشىقب

جتوةينثتنيتحوتفملادوواوبنيجدولاعطقعبارلاو

قنعلايتحفصيفنافرعامهواهرسكولادلاحتفب

يفيفكييذلايأاهنمىرجاملاوموقلحلابناطيح

عطقنسيالوطقفءیرملاوموقلحلاعطقنابشةاكذلا

لكأيأدايطصالالحيىأزوجيونيجدولاءاروام

رمنلاودهفلاكعابسلانمةملعمةحراجلكبداصملا

::.9+:B.حورلل.20.:ميملا..:ةزمهو:D .ot E'

لاد.°C.:|لصف.



LIVRE XII.

Des prescriptions relatives aux actes de chasse et d 'abatage,

aux sacrifices et aux aliments.

Section 1.

I do

La chasse s'appelle en arabe çaid ; c' est un infinitif du

verbe çâ da « chasser» , mais on l’employe encore pour dé

signer l'objet de la chasse , savoir « le gibier » . Tout ce qu'il,

c'est-à -dire tout animal vivant sur la terre etmangeable qu'il,

est au pouvoir de l'homme – l'auteur parle au passif — de

tuer réglementairement, c'est-à -dire d 'abattre pour en man

ger le chair, doit étre mis à mort, selon la loi, par l'acte de

couper le gosier , c'est-à -dire la partie supérieure du cou , ou

bien par l'acte de couper le bas de la gorge. L 'auteur se sert

du mot arabe labbah, écrit avec un lâm , avec un a

et avec deux bâ; c'est la partie inférieure du cou . Le mot

arabe pour «abatages est dsak â h , écrit avec un dsâ l.

Dans le langage ordinaire ce mot signifie l'acte de préparer

l'animal de manière qu 'il puisse légalement être mangé ;

mais, comme terme de droit, c'est l'acte de faire disparaître

la chaleur naturelle d 'un animal, d 'une façon spéciale .

Quant aux animaux aquatiques mangeables on n 'a pas be

soin selon la bonne doctrine, de les tuer conformément aux

prescriptions de la loi. En revanche, pour tout ce qu 'il,

c'est-à -dire pour tout animal qu'il, n 'est pas au pouvoir de

l'homme — l'auteur parle encore au passif — de tuer régle

mentairement, comme un animal domestique appartenant au

menu bétail, qui s'est échappé et est devenu sauvage, ou

un chameau fugitif, la loi n 'exige qu'une blessure mortelle ,



ةمعطألاواياحضلاوحئابذلاوديصلاماكحأباتك

ديصملاوهولوعفملامساىلعانقلطأردصمديصلاو

هلوأمضبردقيذلالوكأملايربلاناويحلاونأامو

وهوهقلحيفنوكتهناكدفهكدىأهناكدىلع

ةددشمةدحوموةحوتفممالبىأهنباوفنعلاىلعأ:

ةغلاهانعمةمجعملاذبةناکڈلاوفنعلالفسأوهو

اعرشوحوبذملا"نأبيبطت"نماهيفاملبيبطتلا:

ناويحلاامأ"صوصخهجوىلعةيبرغلاةرارحلالاطبا

يأامو"حبالييحصلاىلعلكبىرحبلالوكأملا

ةاشكهناكدىلعهلوأمضبردقيمليذلاناويحلا

هرقعهناكدفادراشبريعبوأتشحوتةيسنا

:A.ةاكذف:.B.ناويحلا:.A .at C.حابذلاو:.A et B'|

A ,et:.اهانعم+:D .et E.وهو+:B .C .D .et E.یلع

:A1.محللا|:D .et E.بيط:.C;بيطت:.A.بيطتلا:.C

+etةزيرغلا.1::امأو.12.:|هريغوکمسک:C:زيرغلا

هنأكذ.....امو.A13.:ردنقي.
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se

Nawawî, dans son ouvrage intitulé ar -Rawdhah, s'est

servi de la même expression que l'auteur du Précis, c'est

à -dire de l'expression : « sont reconnaissables» , conformé

ment à ce qu'il avait trouvé dans le livre de Râfi'î dont

la Rawdhah a été tirée ?). Toutefois, dans le Minhâdj

at- Tâlibîn, il dit que tout infidèle soumis doit se dis

tinguer par le ghiyâr 2), sans préciser si le mot « doit »

a ici le sens d ’une obligation rigoureuse ou seulement

celui d 'une recommandation. La majorité des juristes

s 'est cependant prononcée pour l'interprétation mentionnée

en premier lieu . L 'auteur continue la phrase interrom

pue au mot de ghiyâr en disant: et la ceinture appelée

zonnár. Ce dernier mot s'écrit avec un zâ, et désigne

une bande grossière qui se porte au milieu du corps sur les

vêtements. Les infidèles n 'ont pas satisfait aux termes de

la loi s'ils portent le zonnâ r sous leurs habits. En dernier

lieu , il leur est interdit de monter à cheval. Cette défense

concerne également les chevaux précieux et les chevaux de

peu de valeur ; mais ils ont le droit de se servir d 'ânes

quel qu'en soit le prix . Il s'entend que les infidèles doi

vent se garder de faire entendre aux Musulmans leurs faus

ses doctrines, par exemple de parler à haute voix de la

Trinité, dogme incompatible avec la dignité et la grande

de Dieu .

CON

1) Voy. plus haut, page 49, n . 1.

2) Voy. Minhâdj at-Tâlibîn , III, p . 285 .
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اهلصألاعبتةضورلايفاضيأيوونلاهبربعنوفرعيو

نمفرعيالوىمذلايأرمويولاقجاهنملايفهنكل

ىضتقم"نكلبدنلاوأبوجوللرمألانأهمالك

لوقرايغلاىلعفنصملافطعولوألاروهمجلامالاک

طسولايفظيلغطيخةمجعمءاربوهورافلادشو

بوكرنمنوعنميواهتكهلعجيفكيالوبايثلاقوف

ريمحلابوكرنمنوعنميالواهريغوةسيفنلاليخلا

نيملسملامهعامسنمنوعنميوةسيفنتناكولو

نعهللاىلاعتهنالفلاقهللا"مهلوقك"كرشلالوق

مه"اريبكاولعكلذ"

'A.:نوذخويو.0.2A+نم.A3.:بجاولل.A.:بدنللوا;

C.:بدنلاو.(:يضتقت."A.:یم....:نوعنميو..:

عامسا.D::نيملسمل.1B:+مهلوقك."B.:هلاك.A1.:امع.

A13:+كلذ.A:نوكرشملالوقي.A1.:|دحاوهلإهللاامنأ

ملعاهللاوىلاعتوهناحبس.
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la majorité des juristes, et non avec dédain ; puis il faut

stipuler

2° qu'ils se soumettront au régime de l'Islamisme. Les

infidèles soumis sont responsables des attentats commis par

eux sur les personnes et les biens des Musulmans, et, quand

ils se sont rendus coupables d 'un crime de droit commun ,

comme la fornication , ils sont passibles de la peine afflic

tive et définie prévue par notre loi ; puis ils doivent pro

mettre

3° qu'ils s'abstiendront de dénigrer le culte musulman, et

enfin c'est une clause nécessaire

4° qu 'ils ne feront rien qui puisse nous porter préjudice .

Parmi les actes qui peuvent nous porter préjudice, on men

tionne celui de recevoir et de cacher des espions quirecher

chent les endroits où nos frontières sont à découvert, afin de

pouvoir fournir des renseignements aux infidèles non soumis.

Si le contrat de soumission avec les infidèles est valable ,

les Musulmans, de leur côté , doivent s'abstenir de tout

attentat contre leurs personnes et leurs biens. Nous devons

en outre les protéger contre les attaques des infidèles non

soumis , aussi bien s 'ils demeurent parmi nous, que s 'ils

habitent un territoire séparé dans notre voisinage.

Les infidèles soumis à nos autorités sont reconnaissa

bles à ce qu'ils portent un morceau d'étoffe appelé ghiy ár,

mot qu'il faut écrire avec un ghain et un i. C 'est dans

le costume une marque distinctive qui se compose d 'un

morceau d'étoffe d 'une couleur différente de celle de l'ha

bit, attaché sur l'épaule. La couleur du ghiyâr est de

préférence pour les Juifs le jaune, pour les Chrétiens le

bleu , et pour les adorateurs du feu le noir ou le rouge.

leu
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وووو

مالسإلاماكحأمهيلعىرجتنأيناثلاو'ةناعإلا

لاموسفننمنيملسملاىلعهنوفلتياممنونمضيو

مهيلعميقأانتلاك*هميرحتنودقتعياماولعفنإو

ريخبالإمالسإلانيداورخيالنأثلاثلاودحلا

نبيأنيملسملاىلعررضهيفاماولعفيالنأعبارلاو

رادىلإاهلقنيونيملسملاةروعىلععلطينماووآ

فلكلايحصلاةمجنلادقعدعبنيملسملا"مليوبرحلا

دلبيف"وأاندالبيفاوناكنإو"الامو"اسفنمهنع

سلبنوفرعيو"هنعبرحلالهأعفدانميتانلرواجم

نأبسابللاريغت"وهوةمجعملانيغلارسكبيأرايغلا

نوكيوهبوتنولفلاخياممهبوتىلعيمذلاطيخ

ینارصنلابو"رفصألايدوهيلابىلوألاوفتكلاىلعكلذ

فنصملالوقورمحألاودوسألاىسوجملابوقرزألا

'C.:+يناثلاو.A2.:یرایز.:ىرجينأ.20.:نونمضتيو.

40.:نوفلتي;D.:نوفلي.ةA.:انوك.A:+یلع.:A:ناكز

B.تاروع. .D .et E.اوناتب:.C;اوواب:.Bاوتايز:.Aناب.ه+:.C

B:اندلب. .C .D .et E13.لاموأ.12.:ناف:.C".ىلع|:.C10

:B .et E".انوذخوي.1.:رايغلاسبلتنمنوذخويو:.C14

رییغت.A11.:ینارصنللو.
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révélés à Abraham ou le Psautier révélé à David .

Le minimum de la somme due en guise de capitation

par chaque infidèle est un dínár par an. Un maximum

n 'a pas été fixé par la loi; mais on exige, c'est-à -dire la

Sonnah prescrit au Souverain , d 'élever le montant de la

capitation autant que possible , après que les infidèles s'y

sont une fois soumis. Par conséquent on exige deux dinár

de ceux qui jouissent d'une aisance médiocre dans les cir

constances données, et quatre dinár des riches, si c' est

possible, et à supposer que le contribuable ne soit pas in

terdit pour cause d 'imbécillité. Car si le contribuable est

imbécille , le Souverain ne saurait réclamer de son curateur

plus du minimum . La classe dans laquelle l'infidèle doit

être placé se constate à la fin de chaque année.

La loi permet, ou plutôt la Sonnah a introduit, dans

le cas où le Souverain aurait laissé les infidèles demeurer

dans leur propre territoire au lieu de les faire demeurer

dans le nôtre, de stipuler que les infidèles devront pratiquer

l'hospitalité à l'égard des voyageurs musulmans qui passent

par leur pays, non-seulement lorsque ceux-ci se rendent à

la frontière pour prendre part à la guerre pour la foi, mais

encore quand leur voyage a un autre but licite . C 'est une

charge à ajouter au , c'est-à-dire sans préjudice du, montant

du minimum de la capitation . Or la capitation ne peut

s'élever au delà d 'un dînâr par an , si les infidèles se sont

chargés de l'obligation dont nous venons de parler.

La convention relative à la capitation , lorsqu'elle est

valable sous d 'autres rapports, doit contenir encore quatre

clauses: savoir

lº que la capitation sera payée par les infidèles sans chi

caner et aux échéances fixées. D 'un autre côté , le receveur

doit les traiter avec bienveillance, comme il est admis par

San
a

cane
ceve I

0
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ةيزجلايفبجياملقأوهيلعةلزنملا-دوادروبربوأ

ةيزجلارثكألدحالولوحلكيفرانيدرفاكلكىلع

هلتدقعنمكامينأمامإللنسيىأذخؤيو

نارانید"لاحلاطسوتملانمذخؤيذئنيحوةيزجلا:

امهنملكنكيملنإابابحتساريناندةعبرأرسوملانمو

هيفسلايلومامإلاسكامي"ملاهيفس"ناكناف"اهيغس

يأ"زوجبولوحلارخأبراسيلاوطسوتلا"يفةربعلاو

مالسإلاراديفالهدالبيفرافكلاحلاصاذإمامإللنسي

نيملسملانممهبرمينملةفايضلاهيلعطرتشينأ

ةيزجلايفرادقمنعادئازيأدضمهريغونيدهاجملا

دقعنمضتيوةدايزلاهذهباوضرنإهنسلكرانیدوهو

اودوينأاهدحأءايشأةعبرأهنكم"دعب"ةيزجلا

هجوىلعالروهمجلالاقامكقفربمهنمذخؤتوةيزجلا

B.:لزنملا."A:یلع.A.:یا..: .at E.روبزبو:.D'

ةيزج.°C:ذخؤت.'B:+لال.A:رانيد.A:ناو.

A:طسوتملا."B.:نا. .at C12.امهنملك.:انکی|:.B10

|:C".مهدلب.1.:مهجرخي.1.:نم:.B .C .D .et E

هودوينأ.18.:ةحصلا.
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qui sont atteints d 'une démence intermittente, il faut distin

guer entre le cas où elle serait de peu et celui où elle serait de

beaucoup d 'importance. Dans le premier cas, par exemple,

si les accès de démence ne durent qu'une heure par mois,

la capitation ordinaire est due; dans le second , par exemple,

si les accès reviennent d 'un jour à l'autre, on fait l'addition

des jours libres eton exige la capitation aussitôt que le nombre

de ces jours s'élève à une année; puis la loi prescrit

3° qu 'ils soient libres. Non -seulementles esclaves ne sont pas

soumis à la capitation , mais encore les maîtres ne sont pas

obligés de la verser pour eux. Il en est de même des af

franchis contractuels, des affranchis testamentaires et des

affranchis partiels ; puis la loi prescrit

4° qu'ils soient du sexe masculin . Les femmes et les her

maphrodites sont exempts de la capitation ; mais, s'il paraît

plus tard d'un hermaphrodite qu'il penche vers le sexe

masculin , il est astreint à payer l'arriéré. Ce dernier sujet

a été abordé par Nawawî dans son ouvrage intitulé Zi

y â dat ar-Rawdhah ; mais c'est seulement dans son

Charḥ al-Mohadsdsab qu'il a définitivement posé la

règle que nous venons de formuler 1); et enfin une dernière

condition est

5° qu'ils, savoir les infidèles dont on a stipulé la capita

tion , appartiennent à une religion fondée sur un livre sacré,

comme le Judaïsme ou le Christianisme, ou du moins à

une religion fondée sur quelque apparence d 'un livre sacré.

La convention peut encore se faire avec les descendants

de tous ceux qui se sont convertis au Judaïsme ou au

Christianisme avant que ces religions fussent abolies par

la révélation de l'Islamisme, ou même avec les descendants

de ceux qui sont devenus Juifs ou Chrétiens à une date

qu 'on ne saurait préciser . Ce bénéfice s' étend aussi aux

individus nés de parents dont l'un seulement était adhérent

d 'une religion fondée sur un livre sacré, mais l'autre idolâtre,

et enfin à ceux qui croient avoir en leur possession les livres .

1) Cf.Minhâdj at- Tâlibîn ,III, p .276 , et voy .plus haut, p.49,n . 1 et 285, n . 2.
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عطقتوأديزجلاهنولرهشنیاهعاسكاليلقهنونج

تقف"هيفقيفيمويوهيفنكيمويكاريثكهنونج

اهتيرجتبجونممتغلبنإفةقافإلامايأ

هديىلعالوقيقرىلعةيزجالفةيرحلاثلاثلاو

عبارلاوقيقرلاكضعبملاوربدملاوبتاكملاواضيأ

تقابنيفيتنكو"ةأرماىلعةيزجالفةروكذلا"

هتامكةيضاملانينسللةيزجلاهنمتذخأةروكذ"

بذهملاحرشيفهبموسجوةضورلاةدايزيفيوونلا

لهأنمةيرزجلا"هلدقعتيذلانوکینأسماخلا

باتک"ههبشهننمموأينارصنلاويدوهيلاكباتكلا

وأخسنلالبقرصنتوأدوهتنمدالوألاضيأدقعتو"

رخآلاوينوهيوبأدحأنملدقعتاذكوهتقويفانككش

هيلعةلزنملاميهاربافحصبکشمتلامعازلو"یباتک

|:D .et E.همزل.::عطقناو:.A.نع:.C;يف;.A'|

.B .C.ةقانالا+:A:.كلذىلع..:+هیف..:تمزل

:C".ةيروكذلا:.B .D .et E.بجو:D .et E.اذاف:et E

یثنخوا.A12.:نأو.1.:ةروکذ."C:ةيزج.A1.:باتكلا.

A1.:دقتعتو;C.:دقعيو."A:معازو.
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après avoir pourvu aux besoins de l'armée, peut destiner le

surplus de la façon qui lui paraît le plus dans l'intérêt

des fidèles ; il peut l'employer à réparer des fortifications,

à garnir les places de guerre et même, selon la bonne

théorie, à l'achat d 'armes ou de chevaux.

Section IV .

Des prescriptions relatives à la capitation, appelée en arabe

djizyah . Dans le langage ordinaire, le mot de djizyah

signifie tout impôt que doivent payer les infidèles soumis

à nos autorités; ce nom s'explique par la circonstance que

le payement de l'impôt leur tient lieu (en arabe djaza ä )

de rançon de leur vie . Cependant, comme terme de droit,

le mot de djizyah a un sens plus restreint, et désigne l'ar

gent que les infidèles ont consenti à payer par une conven

tion spéciale. Le Souverain ou son remplaçant peuvent seuls

conclure une convention semblable avec les infidèles, et en

core cette convention ne saurait se faire à terme. Elle se

formule en ces paroles : « Je vous établis sur le territoire

«musulman à l'exception du Hidjâz» , ou « Je vous accorde

« la permission d 'y résider, à la condition de payer la ca

« pitation et de vous soumettre à nos lois» . La loi permet

également que les infidèles eux-mêmes prennent l'initiative

en disant: « Etablis-nous sur le territoire musulman » , à

quoi le Souverain répond : « Je vous y établis» .

Les conditions qui rendent la capitation obligatoire pour

les infidèles, sont de cinq catégories : savoir

lº qu'ils soient majeurs. La capitation n 'incombe point

aux mineurs ; puis il faut

2° qu'ils soient doués de raison . La capitation n 'incombe

point aux aliénés dontla démence est continue. Quant à ceux
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حالصإنمنيملسملاحلاصميفةقزترملاةجاح

ىلعليحوحالسءارشنمروغثلادشونوصحلا

.هحيحصلا

لصف

ىلعلوعجمجارخلامساةغليفوةيزجلاماكحأيف

نعتفتىأترجاهنألكلذبتيمسةمجنلالهأ

صوصخمدقعبرفاكلا"همزتلي'لاماعرشولتقلا

تيقأتلاةهجىلعالهبئانوأمامإلااهدقعينأطرتشيو

يفتنذأوأزاجحلاريغمالسالارادبمكتررقألوقيف

اوداقنتوةيزجلااولذبتنأىلعمالسإلارادبمكتماقأ

رادبنويفأءادتبأمامإللرفاكلالاقولومالسإلامكحلا

ةيزجلابوجوطئارشویفمکتررقأمامإلالاقفمالسإلا

فانلاوىبصىلعةيزجالفغولبلااهدحألاصخسمخ

عطقت"نإفهنونجقبطأنونجمىلعةيزجالفلقعلا

B:روغثلاو. .D .et E.نوصح:A ,et C.تاجاح:B ,D .et E

D:مهلتق.:: .et E.لتقلانع|:.D .st E.4:جارخلاC

B:+مكتررقأمامالالاقف. .D .et E.رفاک:.B .D .et E.همزلي

10::عطقنا..
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bat ou dans la poursuite par ceux de nos guerriers qui sont

montés sur des chevaux ou sur des chameaux. Ainsi, par

exemple , la capitation et les dîmes sur le commerce font

partie des contributions .

L'argent perçu à titre de contribution doit être divisé en

cing portions égales, dont une, savoir le premier cinquième

des contributions, a la méme destination quintuple que le

dernier cinquième du butin de guerre. Nous venons d 'exposer

cette destination dans la Section précédente. Les autres

quatre cinquièmes sont, ou, comme on lit dans quelques

exemplaires du Précis, les autres quatre cinquièmes en sont,

c' est-à -dire les autres quatre cinquièmes des contributions

sont affectés à l'entretien de l'armée permanente, savoir des

soldats que le Souverain a enrôlés pour la guerre contre

les infidèles, et dont il a fait inscrire les noms au bureau

militaire, après s'être assuré qu'ils sont des Musulmans,ma

jeurs, doués de raison , libres et aptes au service. Le Sou

verain doit partager les quatre cinquièmes en question entre

les soldats composant l'armée permanente , en proportion des

besoins de chacun . Il lui faudra à cet effet faire examiner la

condition où se trouvent, non-seulement chaque soldat,mais

encore les membres de la famille de chaque soldat dont l'en

tretien est à sa charge, et enfin on doit se rendre compte des

sommes nécessaires pour subvenir aux besoinsde chaque indi

vidu. Or chaque soldat doit recevoir assez pour se nourrir,

s'habiller et, en général, pour vivre convenablement, lui et sa

famille. En fixant le montantdes sommes à payer, le Souverain

doit prendre en considération les temps et les lieux, savoir si

le participant vit dans un temps et un lieu où tout est à bon

marché, ou bien si le temps et le lieu sont chers. L 'auteur,

continuant en ces termes: et aux mesures à prendre dans

l'intérêt des Musulmans, a voulu démontrer que le Souverain ,

m
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لاممسقيوةراجتلارشنوهينجلالباالوليخاجبا

ءيقلاينعيهسمخفرصقرفسمخىلعءيقلا

ةمينغلاسمخهيلعفرصينيذلاةسمخلايأنمىلع

اهسامخأةعبرأىطعيو"ةسمخلانايباميرف-قبسو

ةلنافل"ءيقلايأةسامخأ"ةعبرأ"خسنلاضعبيفو

مهءامسأتبنأوداهجلامامإلاهنيعنيذلادانجألامهو

فيلكتلاومالسالابمهفاصنأدعبةقزترملاناويديف

ةعبرألاسامخألاهيلعمامإلاقرفيوةحصلاوةيرحلاو

ةلتاقملانملكلاحنعثحبيفمهتجاحردقىلع

مهتيافكهيطعبفمهيفكيامومنققتةمزاللا*هلايعنعو

ناملاةجاحلايفىأرفکلذريغو"ةوسكوةقفننم

حلاصميفو"هلوقبفنصملاراشأوءالغلاوصخرلاوناكملاو

نعلضافلا"فصينأمامإللزوجيهنأىلإنيملسملا

A.:ةسمخ.A:+قرف;C::مهسأ.C.:فرصيو. .et C

:B.ام.::ةسمخ|:B.ابيرق+:A.فرعي:.B

D.:+ةعبرا.*A.:سامخا."C:نيلتاقملل. .et E".يطعي

D..مهتاجاح.*A.:مزاللا;B:هلمزاللا. .et E1.13.:فرعيوB

B15.:مهتقفنو.A1.:+ريغو.A11.:حلاصمو;B.:يففرصييقابلاو

A:زوجاییا.100.:|مامالا. .et B19.حئاصم
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En outre une mesure qu'il faut prendre dans l'intérêt public

est de garnir les places de guerre situées aux frontières du

territoire des Musulmans, surtout si ces places couvrent nos

villes ouvertes ; et le terme « garnir» implique tout aussi bien

l'acte de mettre une garnison dans une certaine forteresse

que celui de la pourvoir des engins et autres objets néces

saires pour la défense. L 'argent doit être affecté en pre

mier lieu à ce qui constitue , au moment donné, l'intérêt le

plus grave. La deuxième portion est pour les membres de

sa famille, c'est-à -dire pour les membres de la famille du

Prophète (Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédic

tion !), savoir les descendants de Hâchim et de ' Abd al

Mottalib. Les hommes et les femmes, les riches et les pau

vres sont admis comme participants, seulement chaque

homme reçoit deux fois autant qu 'une femme. En troi

sième lieu, on donne une portion aux orphelins des croyants.

Le mot arabe pour «orphelin » est y atîm , au pluriel y a

t âmâ; il désigne tout mineur qui a perdu son père, sans

qu'il importe que ce soit un garçon ou une fille, niqu'ilait

un grand -père paternel ou non , ni que son père soit tombé

dans la guerre contre les infidèles ou qu'il soit mort d 'une

autre façon quelconque. La loi exige seulement que l'or

phelin soit pauvre. En quatrième lieu , une portion sert à

secourir les indigents , et enfin la dernière portion est destinée

aux voyageurs. Ce qu'il faut entendre par « indigents et

par « voyageur» a été expliqué par nous dans la dernière

Section du Livre III.

ine

seco

Section III.

Du partage des contributions parmi les ayants-droit. En

arabe on appelle les « contributions» fay, mot qui, dans le

langage ordinaire, est dérivé du verbe fâ ä « revenir à » , et

indique, en général, tout ce qui revient aux Musulmans de

la part des infidèles. Cependant, comme terme de droit, le

sens en est plus restreint, savoir c'est ce que le fisc perçoit

sur les infidèles, exception faite du butin acquis dans le com
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ةقصالملامالسإلادالبفارطأنمةفوخملاعضاوملا

برحلاتالآولاجرلابروغثلادسأدارملاواندالبلا

ىبرقلايوذلمهومهألاوحلاصملانممهألامدقيو

بلطملاونبومشاهونبمهومعلصهللالوسريبيأ

لضفيوريقفلاوينغلاوىثنألاوركذلاكلذيفكرتشي

نمیمانتبثمهونييتنألاظحلثمىطعيفركدلا

ناكءاوسهلبأالريغصوهوميتيعمجنيملسملا

داهجلايفهوبأليفالوأدجهلىنأوأاركريغصلا

نبالمهونيكاسمللمهسوميتيلارففطرتشيوالوأ

|مايصلاباتكليميامهنايبقبسوليبشلا

.لصف

نمذوخأم"ةغلءيقلاوهقحتسمىلعءىقلامسقيف

ىلإراقتلانمعجارلالاملايفليعتسامتعجراذإءاف

الولاتقالبرافكنملصحلاموهاعرشونيملسملا

.:دلب.:D.:نيملسملاE:نيملسملا.::اندلبت..:

:B .D .et E.ركذلاكلذيف+:.C°.دسل..:بلطملاو

C:ةذوخام. .et E".هیفنا:.C°.8.:داهجC.نم+
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savoir la foi, la majorité , la raison, la liberté et le sexe mas

culin . Si une ou plusieurs de ces conditions fontdéfaut, le guer

rier reçoit une rémunération, mais non pasune portion du butin .

Il faudra donc rémunérer de cette manière lesmineurs , les alié

nés, les esclaves , les femmes et les infidèles soumis à nosauto

rités. La rémunération que nous avons en vue s'appelle en

arabe radhḥ , mot signifiant dans le langage ordinaire « un

« don de peu de valeur» , en général, mais, comme termede

droit, la récompense qu 'on donne à un fantassin ') dans le

cas où il ne peut pas réclamer une portion entière du butin .

Le montant de la rémunération doit être fixé par le Souverain

d 'après ce qui lui paraît raisonnable : une plus grande rému

nération sera accordée, par conséquent, à celui qui s'estbattu

personnellement qu 'à celui qui a dû rester en arrière, et à

celui qui vient de s'exposer plusieurs fois, une plus grande

qu'à celui qui n 'a couru que peu de danger. Selon la doctrine

la plus répandue, les rémunérations tombent à la charge des

quatre cinquièmes du butin dus aux combattants, quoiqu'une

autre théorie exige de les prélever sur le butin en son entier .

L'autre cinquième du butin ,resté disponible après les quatre

cinquièmes qui se partagent entre ceux qui l'ont remporté ,

se divise en cing portions égales, dont une portion était

primitivement pour le Prophète (Que Dieu lui accorde Sa

gráce et Sa bénédiction !); c'est-à -dire qu'il avait de son

vivant droit à une portion ; mais, depuis sa mort, cette portion

est destinée à payer les frais de toutes les mesures prises

dans l'intérêt public , savoir l'intérêt des Musulmans, comme

l'administration de la justice dans les différentes parties

du territoire des fidèles. Quant aux juges militaires qui

accompagnent les armées, leurs appointements tombent à la

charge des quatre cinquièmes du butin déjà mentionnés, du

moins selon les idées de Mâwardî?) et d 'autres jurisconsultes .

1) Baidjourî fait observer qu 'il en est de même des cavaliers. Par consé

quent il serait peut- être plus correct de traduire plus librement et de rem

placer le mot de « fantassin ) par celui de «guerrier ) .

2) Voy. al-Ahkâm as-Soltânîyah ed . Enger , p. 219 et plus haut, p. 187, n . 2 .
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رو

البو

لتخانإفهتروکڈلاوةيرحلاولقعلاوغولبلاومالسإلا

لتخانمليأهلمهسيملوهلخضكلذنمطرش

يتنأوأاقيقروأانونجموأاريغصهنوكبامإطرشلاهبغ

نودءیشاعرشو"ليلغلاءاطعلاةغلخضرلاوايمذوأ

خضلاردقيفمامإلادهتجيولجارللىطعيمهس

داتقرثكألاوهريغىلعلاقملاديربهيأربسحب

يفةعبرألاسامخألاخضرلالحموالاتقلقألاىلع

سملامسقيوةمينغلالصأ"هلحميناثلاورهظألا

مهمهسأةسمخىلعةعبرألاسامخألا"دعبیقابلا

هنايك"يفهلناكيذلاوهومعلصهللالوسرلاهنم

نيمكاحللةاضقلاكنيملسملابةقلعتملاحلاصمللهدعب"فرصي

سامخألا"نمنوفيشركسعلاةاضقامأدالبلايف

يوروغثلايكو"هيعو"یدرواملالاقامكةعبرألا

C.:ةروكذلاو.20.:حص.B:+هل.D.:طورشلا. .et D'

:B.لاجرلل:.D'.اعرشوا:.D.هنوكل:.D .et E5.:نوکینC

خضرلاءاطعب.°C:|ام.1.:لهأ."B:+سامخالا.

+:.B1.امأودلبلا:.C".هدعب+:.B13.لاح|:.B13

D:هلاق.C16.:+هريغو.B18.:دسکوا. .et16.سامخالا
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« gain » . Comme terme de droit c'est ce que les Musulmans

prennent sur les infidèles, dans la guerre pour la foi, soit

dans le combat proprement dit, soit dans la poursuite par

ceux de nos guerriers qui sont montés sur des chevaux ou

sur des chameaux. Il résulte des mots employés ici « dans la

« guerre pour la foi» , que les biens confisqués aux apostats

ne sauraient s'appeler «butin » ; ces biens font partie de ce

qu 'on appelle les « contributions» .

Au reste , le butin de guerre se partage ainsi qu'il suit.

En d 'autres termes, déduction faite de l'équipement des

ennemis tués , le butin de guerre se partage en cinq por

tions égales. On commence par donner quatre cinquièmes des

immeubles et des biens meubles à ceux qui ont assisté, ou

plutôt qui ont pris part au combat. Il faudra donc admettre

comme ayants-droit au butin , non -seulement les fidèles qui

ont été sur le champ de bataille dans l'intention de se battre,

mais qui fortuitement n'en sont pas venus aux mains avec

l'ennemi, mais encore, selon la doctrine la plus répandue,

ceux qui, tout en n 'ayant pas eu l'intention de se battre , y

ont été forcés par les circonstances. En revanche, quelqu'un

qui n 'est arrivé sur le champ de bataille qu'au moment où

le choc était déjà passé, ne peut rien réclamer . Un cava

lier qui a pris part au combat comme guerrier reçoit trois

portions du butin savoir deux portions pour le cheval et

une portion pour lui-même, pourvu seulement que son

cheval soit propre au service militaire, mais sans deman

der s'il s'est par hasard battu à pied . Il ne pourra jamais

réclamer plus de deux portions pour le fait qu 'il appar

tient à la cavalerie, lors même qu'il se serait muni de

plusieurs chevaux. L 'auteur continue: et un fantassin , c'est

à -dire celui qui fait le service à pied, une portion seu

lement; mais il est bien entendu qu'on ne saurait admettre

comme participant au butin quiconque, c'est-à -dire tout in

dividu qui, ne répond pas aux cing conditions suivantes,
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فاجيإوألاتقببرح'لهأرافكنمنيملسملللصاحلا

نیدترملانملصاحلالاملابرحلهأبجرخولبأوأليخ

دعبىأكلذدعبةمينغلامسقوةمينغالءيقهناد

ةعبرأىلعسامخأةسمخىلعاهنمبتشلاجارخإ

ةعقولارضحيأدهشنمللوقنموراقعنماهسامخأ

اذكوشيجلاعملتاقيملنياولاتقلاةينبنيمناغلانم

نملءيشالورهشألايفلاقولانقلاةينبالرضحنم

ةعقولارضاحلاسرافللىطعيولاتقلاءاضقنادعبرضح

ءاوسهيلعلاتقللايهم"سقب"لانفلالهأنموهو

الوهلمه"هسرفل"نامه"مهسأدنالنالمألاق

ةريثكسارفأهعمناكولودحاوسقلالإىطعي

مهسيالودحاومهسهيلجرىلعلتاقملايألجارلا

طئارشةسمخهيفتلمكتسأصخشل"ىأنملالا

15

:B .c .D .et E.فاجيو:B .D .et B.برط:.B .et C'

برحلا.B:+ءيف.A:+ىلع."A:تقولا.A.:شیج.

B9:یتپ.C.:|یاةعقولا.B10.:سرافلا.".:+ایهمسرفب

A:نيمهس."C.:هلسرغت. .B .C .D .et E1.12.:ييحمB.لاتقلل

B.:صخش. .et C;صخشلا:.A11.س:.B10.امهسو:.B .C .D .et E15
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Section II.

Des prescriptions relatives à l'équipement des ennemis

tués et au partage du butin de guerre. Le fidèle qui a tué

un ennemi reçoit l' équipement de celui- ci. Le mot arabe pour

« équipements est salab et non salb . La loi exige seule

ment que l'ennemi ait été tué par un Musulman ,mais sans

se préoccuper du sexe de ce Musulman , ni de savoir si

c 'est un individu libre ou non , ni si le Souverain lui a

promis l'équipement pour stimuler son ardeur, ou bien si

rien n 'a été convenu à cet égard . On entend par « équipe

«ment» les habits portés par l' ennemi tué, sa chaussure, ses

guêtres, c'est-à -dire l'espèce bien connue de chaussure sans

semelle qui ne couvre que la jambe, ses armes, l'animal

qu'il montait ou qu 'il tenait par la bride, la selle , la

bride et le licou de cet animal, le bracelet que l' ennemi

portait, son collier, sa ceinture, c'est-à -dire toute pièce d 'ha

billement dont on se ceint le milieu du corps, sa bague,

les provisions de bouche que l'ennemi portait sur lui et

enfin la monture de rechange ou de somme qu 'il condui

sait à côté de lui. Le droit sur l'équipement d 'un infidèle

tué n 'existe que quand on a personnellement couru quelque

danger en attaquant l'ennemi pendant la guerre, d 'une façon

suffisante pour le mettre hors de combat. Par conséquent

on ne reçoit point l'équipement d 'un infidèle qu'on a tué

lorsqu'il était prisonnier de guerre, lorsqu'il était endormi,

ou lorsque le corps d’armée auquel il appartenait était en

déroute . On est censé avoir mis l'infidèle hors de combat,

quand on l'a mis hors d ' état de se défendre, par exemple,

en lui ayant crevé les yeux, ou en lui ayant coupé les mains

ou les pieds.

Le mot arabe pour « butin de guerre» est ghan îmah,

dérivée de ghonm et signifiant, dans le langage ordinaire,
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لصف

ىطعأدبنقلتقنمةمينغلامسقوبلشلاماكحأيف

ناكاركذاملسملتافلانوكطرشب'ملألاحتفبهبل

الوأهلمامإلاهطرشادبعوأناك*ارحیثنأوأ

وهونالاوفحتلاوهيلعيتلاليتفلاباینبتشلاو

بوكرملاوبرحلاتالآوطقفقاشللسبليمدقالبهل

دوقموماجللاوجيسلاوهنانعبهكسمأوأهيلعلاقيذلا

اهبدشيينلايفوةقطنملاوقوطلاوراوشلاوةبادلا

داقتيتلاةبينجلاوهعميتلاةقفنلاومتاخلاوطسولا

هسفنبرتغاذإرفاكلابللتاقلاقحتسيامنإوةعم

ررغلااذهبوكربيفكيثيحبهلنقيفبرحلالاح

دعبهلتقوأمئانوأريسأوهو"هلتقولفرفاكلاكلذرش

ليزينأرفاكلا"رش"ةيافكوهلبلالفرافكلامازهنأ

هيلجروأهيديعطقيوأهينيعأقفينأكهعانتما

لاملااعرشوحيرلاوهومنغلانمةذوخأمةغلةمينغلاو

و
ه

..D.مأ::.B .et C.ناك+:B .C .D .et E.طرتشيو:.C'

+:.C;امث:A:.رفاكلابلس..:+اذه+:.A.هكسمأو

یش..:وه."C.:+رش.B10.:رافكلا;C.:+رفاكلا.110.:

هنيع.D1.:هدي.
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l'épouse d'être réduite en esclavage, lors même qu'elle serait

enceinte. L 'esclavage de la femme d ’un infidèle entraîne

de plein droit et comme une conséquence immédiate la

dissolution du mariage.

Le mineur est considéré par la loi comme Musulman dans

les trois cas qui vont suivre : savoir

1° s'il est né d'un père ou d 'une mère musulmans; le mi

neur en question suit la religion soit de son père, soit de sa

mère, selon les circonstances. La même règle s'applique

à ceux qui se trouvent frappés de démence au moment d'at

teindre leur majorité , et même à ceux qui sont atteints de

démence après avoir atteint leur majorité.

2° La deuxième cause pour laquelle un mineur est con

sidéré comme ayant la foi est formulée dans le Précis dans

ces termes: si un Musulman s'est emparé de lui, pen

dant sa minorité, sans s'emparer de ses parents. Lorsqu'au

contraire le mineur a été fait captif en même temps que

l'un de ses parents, il ne suit point la religion du fidèle

entre les mains duquel il est tombé. Cependant, pour que

le mineur reste infidèle, il doit avoir été fait captif avec son

père ou sa mère se trouvant dans la mêmedivision d 'armée,

ou du moins il faut que le mineur et le père ou la mère for

ment partie du même butin , car le seul fait que lui et son

père ou sa mère tombentplus tard en partage au mêmemaître

ne suffit pas pour lui enlever sa qualité de Musulman. La

meilleure doctrine ne reconnaît pas la foi d 'un mineur fait

captif par un infidèle soumis à nos autorités, et amené par

lui sur notre territoire : on considère ce mineur comme

étant de la même religion que l'infidèle qui s'est em

paré de lui.

3° La troisième cause se trouve exposée ainsi qu'il suit:

ou s'il, c'est-à -dire le mineur, est un enfant trouvé sur le

territoire des Musulmans, lors même qu'il s 'agirait d 'une

contrée habitée en partie par des infidèles soumis à nos

autorités. Un enfant trouvé sur le territoire des infidèles

serait également Musulman , dans le cas où un croyant y

demeurerait.

39
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تقرتسانإفالماحتناكولواهقاقرتسانعهتجوز

دوجودنعمالسإلاب"يصلمكحولاحلايفةحاکنعطقنا

مكحبهيوبأدحأملسينأاهدحأبابسأةثالث

منالقاعغلبوأانونجمغلبنمامأوهلاعبتهمالساب

هببسيوأهلوقيفروكذميناثلاببسلاويبصلاكفنج

یبشنإفهيوبأنعادرفنميبصلانوكلاحملسم

هليباشلايبصلاعبتيالفهيوبأدحأعميبصلا

دحأوشيجيفانوكينأهيوبأدحأعمةنوتینعم

ولو"ادحاونوكيامهكلامنأال".ةدحاوةمينغوأ

يفهمالسلابمكحيملمالسإلارادىلإهلمحویمهابس

ثلاثلاببسلاوهلياشلانيدىلعوهلبحصألا

مالسالاراديفاطيقلىبصلايأدجويوأهلوقيفروكذم

ولاذكواملسمنوكيهنافهميهأاهيفناكنإو

ملسماهيفورافكراديفدجو

'A.:مالسالا..:ءايشا...:اراديفطيقلدوجوب

c.:امهل.:D|دحا.A:+یبصلا. .D .et E.مالسالا

.A1.ةمينغو:.C .D .et E".شيج+:.Cنوكي.ه:B .et C

ot.:نال;C.:ناف."B.:ولوا. B
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1° les tuer , en leur tranchant la tête, mais non en les

brûlant vifs, par exemple, ou en les noyant. L 'auteur ajoute :

ou il peut

2° les réduire à l'esclavage, après quoi ils sont soumis

aux prescriptions ordinaires relatives au butin . L 'auteur

ajoute : ou il peut

3° les remettre en liberté sans réserve , ou bien il peut

4° les renvoyer, ou moyennant une rançon , ou en les

échangeant contre des Musulmans en captivité. La rançon

aussi est soumise aux prescriptions ordinaires relatives au

butin , et l' échange est permis aussi bien sur la base d 'un

Musulman contre un infidèle , que sur la base d 'un infidèle

contre plusieurs Musulmans ou de plusieurs infidèles contre

un Musulman .

Le choix du Souverain doit tomber sur celle de ces

quatre mesures qui parait la plus utile aux Musulmans.

Dans le cas où les circonstances n 'indiqueraient point laquelle

mérite la préférence, il faut garder les captifs jusqu'à ce

que les circonstances aient changé et indiquent la mesure

à prendre . En ajoutant tout à l'heure au texte les mots

« infidèles d 'origine» , nous avons voulu faire ressortir que

la règle posée par l'auteur n 'a pas trait aux autres infi

dèles, par exemple aux apostats. Or un apostat, tombé

entre nos mains, doit être exhorté au repentir, et, en cas

d 'impénitence, mis à mort. Le Souverain ne saurait agir

autrement à son égard .

Celui des infidèles qui embrasse la foi avant d 'être fait cap

tif par le Souverain , conserve ses biens, et non-seulement lui

et ses enfants en bas âge ont la vie sauve, mais encore on ne

saurait les faire prisonniers de guerre . Les enfants en bas

âge sont considérés comme s'étant convertis avec leur père ,

dont ils forment l'accessoire , mais il en est autrement

des enfants adultes, qui ne peuvent jamais profiter de

la conversion de leur père, à moins qu 'ils ne se conver

tissent personnellement. Même la conversion du grand

père paternel suffit pour sauvegarder ses petits-enfants en

bas âge, au lieu que la conversion de l'époux n 'empêche pas
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المقيرغتبالو'فيرحتبالةبقربرضبلتقلااهدحأ

لاومأةيقبكقاقرتسالادعبمهمكحوقاقرتسالايناثلاو

عبارلاومهليبسةيلخنبمهيلعنملاثلاثلاوةمينغلا

نيملسملانمىراسألابيألاجرلابوألاملابامأهيذفلا

یداغينأزوجيوةمينغلالاومأةيقبكمهئادفلام

لعفيملسمبنوكرشمورثكأوأملسمدحاوكشم

يفنيفنيملسمللةحلصملاهيفامكلذنممامإلا

جرخوهلعفيفظحألاهلرهظيىتحهبحظحألاهيلع

نيدترملاك*نييلصألاريغراقعلانويلصألااقباسانلوقب

نمملسأنمومهلتقاوعنتمأيفمالسإلابمامإلامهبلاطي

همدوهلامزرحأملمامإلارسأىأرسألالبقراقتلا

فالخبهلاعبتمهمالسلابمكحويبشلانعهدالوأراغصو

مالساومهيبأمالسامهمصعيالفهدالوأنيبنيغلابلا

مصعيالرفاكلامالساوريغصلادلولااضيأمصعيدجلا

B.:ىرسالا. .C .D .et E.قیرغتبالو.20.:ءادفلا+:.C .et D

B:لعفيف:A.:دترملاك.B.:|دقف;:زرتحأ.:A:دلو.

A.:مصعياضيا.
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Les affranchis partiels, testamentaires ou contractuels sont

assimilés à cet égard aux esclaves proprement dits ; puis il

est nécessaire

5° qu' on soit du sexe masculin . L 'obligation en question

n 'incombe point aux femmes, ni aux hermaphrodites sans

sexe prépondérant; puis il faut

6° qu'on soit en bonne santé. Elle n 'incombe point à ceux

qui sont atteints d 'une maladie empêchant de se battre ou

de monter à cheval, ou même exigeant des efforts violents

pour ces deux actes, comme la fièvre continue ; et enfin il est

de rigueur

7° qu 'on soit physiquement capable de se battre . L 'obliga

tion n 'incombe point à ceux qui, par exemple , ont perdu

une de leurs mains, ni à ceux qui n 'ont pas les moyens

matériels de prendre part à la guerre , comme les armes, la

monture ou les provisions de bouche nécessaires.

Les infidèles tombés entre nos mains comme prisonniers

de guerre sont de deux catégories, dont la première com

prend ceux à l'égard desquels le Souverain n 'a aucune li

berté d'agir, mais qui sont, ou, selon quelques exemplaires

du Précis, qui deviennent esclaves par le fait de leur cap

tivité, c 'est-à -dire par le fait d ' être tombés entre nos mains,

savoir les mineurs et les femmes, c'est-à -dire les enfants et

les femmes des infidèles. Les hermaphrodites et les aliénés

sont soumis à la même loi, mais non les femmes juives ou

chrétiennes ayant épousé desMusulmans, puisque la captivité

implique une idée incompatible avec la foi du chef de la

maison . La seconde catégorie se compose de ceux qui ne sont

pas réduits à l' esclavage par le seul fait de leur captivité,

savoir les infidèles d 'origine qui sont des hommes majeurs,

libres et doués de raison. Le Souverain peut à leur égard

choisir entre les quatre procédés suivants: il peut
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انا

ىلعداهجالفةيروكذلاسماخلابتاكمالوربدم

ىلعداهجالفةعيملاسداسلاويلكشمىتنخوةأرما

ةديدشةقشمبالابوكرولاتقنعهعنميضرمبضيرم

داهجالفلاتقلاىلعةقاطلاعباسلاوةقبطمیمک

حالسكلانقلاةبشأمدعنمىلعالوالمديعطقأىلع

وبرضنیبرضیلعفرافكلانمرسيأنموةقفنوبوكرمو

لدبخسنلاضعبيفونوكيلبمامإللهيفرييخت

مهوذخألايأيشلاسفنباقيقرريصينوكي

قحليومهؤاسنورافكلانايبصىأءاسنلاونايبصلا

نيملسملاءاسنرافكلابجرخونيناجملاويئانلاركذامب

قريالبرضونيملسملايفروصتيالرسألانأل

نوغلابلالاجرلانويلصألاراقعلامهويشلاسفنب

ءايشأةعبرأنيبريخممهيغ"مامإلاونولئاعلارارحألا

B .D .ot.2:لاتقللA ,et C.ضرمب+:A.1:ضعبمB

+:.A'.لب+:.C;نوکیلب+:.A.ایا..:ریخات..E

:Cرورصتب:.B.نيملسملا.....نال+:D.یبسلا.....يا

D.مهيفريخم. ,et E".قرتسي:.B1.مهروصتي



LIVRE XI.

Des prescriptions relatives aux guerres contre

les infidèles.

Section 1.

XI

Depuis l'émigration du Prophète (Que Dieu lui accorde

Sa grâce et Sa bénédiction !), de la Meque à Médine, jus

qu'à la mort du saint homme, l'ordre de combattre les in

fidèles constituait une obligation solidaire des Musulmans.

A partir de ce moment, il faut distinguer entre les infidèles

habitant leur propre territoire et ceux qui font une invaison

dans une de nos possessions ou qui ont campé à proxi

mité de nos frontières. Quant aux premiers, les Musulmans

sont solidairement obligés de faire chaque année une incur

sion dans leur pays ; cela veut dire que si un nombre suffi

sant de Musulmans s'acquittent de cette obligation , les au

tres peuvent légalement rester chez eux. Quant aux infidèles

mentionnés en second lieu, chaque habitant du pays menacé

est individuellement obligé de contribuer à leur expulsion

par tous les moyens possibles.

Les conditions rendant obligatoire de prendre part à la

guerre contre les infidèles sont au nombre de sept: savoir

lº qu 'on soit Musulman . L 'obligation qui nous occupe, n 'in

combe point à l'infidèle ; puis la loi exige

2° qu 'on soit majeur. Elle n 'incombe pasnon plus à ceux

qui sont en bas âge ; puis il est de rigueur

3° qu 'on soit doué de raison. Elle n 'incombe point aux

aliénés ; puis c'est une condition

4° qu'on soit libre. Elle n 'incombe point aux esclaves, lors

même que leur maître leur aurait ordonné d 'y prendre part .

erre



داهجلاماكحأباتك

ةرجهلادعبمعلصهللالوسردهعيفهبرمألاناكو

نأامهدحأيلاحرافكللق"هدعبامأوةيافكضرف

يفنيملسملاىلعةيافكضرفداهجلافمهدالبباونوكي

نعجرحلا"طقةيافكمهيفنمهلعفاذإفةنسلك

نيملسملادالبنمةدلبرافكلالخدينأيناثلاونيقابلا

هيلعنيعضرفذئنيحداهجلافاهنمابيرقاولزنيوأ

هنمنكميامبراقعللعفدلادلبلاكلذلهأمليف

الغمالسالااهدحألاصخعبسداهجلابوجوطئارش

یبصىلعداهجالفغولبلايناثلاورفاكىلعداهج

ةيرحلاعبارلاونونجمىلعداهجالفلقعلاثلاثلاو

الوضعبم"الو"هديسهرمأولوقيقرىلعداهجالف

B.:+هللالوسر.:c::ادعبیا .etc.هدهع:.B .et C'

A.:جورخلا ,et C".هيف.D .et E.معلصهدهع.(:مهدلبب

D:اضعبم. .at E;ربدم:.B".ولو..D .et E.هنع|:.A
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Premièrement il se peut qu'un Musulman , majeur et doué de

raison , refuse de prier parce qu'il en nie l'obligation . La

loi le considère, c'est-à -dire le Musulman en question , comme

un apostat, et il doit être traité comme nous venons de

l'exposer dans la Section précédente. En second lieu , il se

peut que l'omission résulte de la paresse, et que le fidèle

ait de cette façon laissé passer le temps légal, sans que

l'obligation de prier soit révoquée en doute. Ce cas échéant, il

faut exhorter le coupable à rentrer dans la bonne voie. S 'il

se repent et prie — ce qui est l'indice du repentir — il

faut le laisser en paix '). Sinon, c'est-à -dire s'il reste dans

l'impénitence, il doit être tué à titre de peine afflictive et

définie, et non comme infidèle, mais au reste il est considéré

comme mort dans la foi par rapport à l'ensevelissement parmi

les Musulmans. La loi n 'exige pas de faire disparaître les

traces de la fosse où il a été déposé ; son corps est lavé et

enveloppé dans un linceul comme celui d 'un Musulman

ordinaire, et aussi l' on prie pour le repos de son âme.

1) La même observation que j'ai faite à la page précédente , note 1 , doit

se faire ici concernant les mots : « il faut , etc .)
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اهبوجولدقتعمريغفلكموهواهكرتينأامهدحأ

نايبابيرققبسودترملامكحاهلكراتلايأهمكح

لاحاهتقوجرخىتحالسكاهكرتينأيناثلاوهمكح

ىلصوباتنإف،بانتباهبوجولادقتعمهنوك

ملنإوىأالاوهليبسىلخهبونللريسفتوهو

نيملسملامكحهمكحناكوارفالادحليبي

نيملسملامكحهلوهربقسمطيالومهرباقميفنفدلايف

ههيلعةالصلاونيفكتلاولسغلايفاضيأ

|:.C.نعجرخي:.C;جرخي:A.كرتي.2.:اهب:.C'

A:+هليبسىلخ .B .C .D .et E.دترملاباتتسیک..:ةبوتلا

D:|ملعاهللاو. .et E.ناكناو::D'
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con

jour. En casderepentir manifesté par son retour à l'Islamisme,

lequel retour se constate par le fait que l'apostat a prononcé les

deux phrases composant la confession de foi, dans l'ordre pres

crit, c'est-à -dire en attestant d 'abord qu 'il croit en Dieu , l'Être

Suprême, et puis que Mahomet est Son ambassadeur, la

conversion doit étre acceptée '). Lorsqu'au contraire l'apostat,

en prononçant la confession de foi, intervertit les deux phrases

dont elle se compose , c'est un indice d 'impénitence, du

moins d 'après l'opinion émise par Nawawîdans son Charḥ

al-Mohadsd sa b ), à l'endroit où il parle de l'intention

dans l’ablution rituelle. Sinon, c'est-à -dire en cas d'impéni

tence de sa part, l'apostat doit être mis à mort; c'est-à-dire

s'il s'agit d 'un individu libre , le Souverain doit lui faire

trancher la tête ; mais il ne saurait le condamner au bûcher

ou à un autre supplice atroce. Celui qui tue un apostat,

non sur l'ordre du Souverain , mais de son propre chef, est

passible de la correction arbitraire; seul le maître peut im

punément tuer son esclave apostat sans autorisation offici

elle, du moins selon la meilleure doctrine.

En dernier lieu l'auteur nous fait connaître les conséquences

de l'apostasie par rapport à l'ablution et aux autres céré

monies funéraires, dans ces termes : Le cadavre d'un apostat

ne saurait être lavé, on ne prie point pour le repos de son

áme, et il n 'est pas enseveli parmi les Musulmans.

La loi relative à l'omission de la prière est exposée par

la plupart des . juristes dans la partie de leurs ouvrages

consacrée au culte; mais l'auteur a préféré traiter ce sujet

ici même dans la Section qui va suivre.

CONS

Section [ X .

E 'omission des prières prescrites, même d'une seule des

cinq prières journalières et obligatoires, est de deux sortes.

1) Ces paroles du Précis manquent dans mes trois manuscrits et dansmes

deux éditions du Caire. Cependant Baidjourî observe avec raison qu'il faut

les insérer, parce qu'autrement la phrase n 'aurait pas d 'apodose , etqu'en effet

elles se trouvent dans quelques manuscrits.

2) V . plus haut page 49 n . 1.
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نيتداهشلابرقينأبمالسإلاىلإهدوعبباتنإفمايأ

همالسإحصهلوسربمثىلاعتهللابنيوينأببيترتلاىلع

بذهملاحرشيفيوونلالاقامكحصيملسكعنإف

بيملنإوىأالإوءوضولاةينىلعمالكلايف

هقنعبرضبارناكنإمامإلاهلتقىألفدترملا

ناكنإورزمامإلاربعهلتقنإفهوحنوقارحابال

فنصملاركذمثحصألايفهلتقديسللزاجاقيقردترملا

لصيملولسغيملوهلوقيفهريغولسغللرظنلامكح

فنصملاريع"ركذونيملسملارباقميفنفديملوهيلع

هركذف"فنصملاامأوتادابعلاعبريفةالصلاكراتمكح

لاقفانه
.

نييرضىلعسمخلاىدحابةقداصلاةدوهعملاةالصلاكراتو

:D .et E;یلاعت+:B .et C.2.:رقاA .B .et C.10:+یلا

:C.هلاق:D .et E.همالساحص+:A .B .C .D .et E.الوأ

:.A1.لسغلا.ه::+هيلع:.D .st E.هديسل:.C.نا

یوونلا;C:يفيوونلا."B:هرکذ;C.:هركذيف.
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contre les rebelles aux grands moyensde destruction, comme

au feu ou aux machines de guerre, excepté en cas d 'urgence ,

par exemple s'ils en font usage eux-mêmes en se défendant,

ou quand ils nous ont investis. Il est encore interdit d'achever

les rebelles blessés, c'est-à -dire de tuer un rebelle qui est

déjà hors de combat.

Section VIII.

Des prescriptions relatives à l'apostasie. C'est la forme la

plus détestable sous laquelle l'impiété peut se manifester .

Le mot arabe pour « apostasie » est rid dah , et signifie ,

dans le langage ordinaire , l'acte d 'abandonner une chose

pour une autre. Comme terme de droit, c'est l'abjuration

de l'Islamisme, fait soit mentalement, soit en paroles ou

actes incompatibles avec la foi, comme l'acte de se pro

sterner devant une idole . Il est indifférent que les paroles

aient été prononcées ou les actes commis par plaisanterie ,

par esprit de contradiction , ou de bonne foi. Ainsi la con

viction que le Créateur n 'existe pas de toute éternité, quel

que ferme qu'elle soit , n 'en est pas moins punissable à

titre d 'apostasie.

L 'apostat, homme ou femme, par exemple celui qui nie

l'existence de Dieu, l'Être Suprême, ou qui prétend que l'un ou

l'autre deSes ambassadeurs est un imposteur,ou qui tient pour

licite ce qui est rigoureusement défendu par l'idjm â ' l) ,

comme le crime de fornication et l'acte de boire du vin , ou

bien qui tient pour défendu ce qui est licite selon l'idjmâ',

comme le mariage et le contrat de vente, cet individu , dis-je,

doit être exhorté à revenir de ses erreurs. Selon la meilleure

doctrine cette exhortation est obligatoire et doit avoir lieu

sur le champ; mais la théorie opposée ne considère l'ex

hortation que comme un précepte de la Sonnah, et exige

seulement qu 'elle ait lieu dans les trois premiers jours ;

c' est-à -dire qu' elle peut encore avoir lieu le troisième

1) On entend par idjma' ou djam â ’ah les décisions concordantes des

docteurs musulmans du temps des premiers califes.
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ناككلذبنولئاقةرورضلالاقينجنمورانکمیظعب

مهحيرجىلعفذيالوانباوطاحأوأهبانولتاق

لتقلاميمتتفيفختلاو'

لصف

ةغل"اهانعمورفكلاعاونأحبقأيفوةدرلاماكحأيف

ةينبمالسإلاعطقاعشوهريغىلإءيشلا"نععوجرلا

ناكءاوسمضلدوجكرف"لعفوأرفك"لوقوأرف

دفنعأنمداقتعالاوأدانعلاوأءازهتسالاةهجىلع

ةأرماوألجرنممالسإلانعدترانموعناصلاثودح

هللالسنمالوسبذكوأىلاعتهللادوجوركنأنمك

الالحمرحوأرمخلابرشوانزلاكعامجإلابامرحملقحوأ

يفلاملايفابوجوبیتتساعيبلاوحاکنلاكعامجإلاب"

نيهنأىلوألايفحصألا"لباقموامهيفحصألا

ةنالفىلإ"يأ"اقالنلهميهنأةيناثلايفو"ةباتتسالا

D.:شحفا.'B.:ةغللايف. .et E:.ففختلاو:.B1:فیفختوزA|

A4:ءیش.B.:ءيشلا.°C:رفكلا.::رفكلا.(:رفكلا.

:D19.1.:امهنمTB.عامجالاب+:.B10.يلاعت+:B .C .D .et E

حصال.19.:ةيناثلاو.1.:وا.A1:+ىلا.
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jurisconsultes, une organisation plausible. Ainsi, par exemple,

on peut considérer comme des rebelles les Musulmans qui

à Çiffîn voulurent venger à main armée la mort du calife

’Othmân , croyant que 'Alî , d 'heureuse mémoire, avait

sciemment laissé le meurtrier impuni. Si l'organisation des

rebelles se présente comme manifestement illégal, on ne

les considère point comme formant un corps politique, mais

seulement comme des criminels ordinaires.

Les rebelles ne sauraient être combattus, à moins que le

Souverain ne leur ait envoyé préalablement une personne

de confiance et intelligente pour s'informer de leurs griefs .

S 'ils ont à se plaindre de vexations, et déclarent que c'est

pour cela qu 'ils ont refusé d 'obéir au Souverain , l'envoyé

doit faire cesser les motifs de l'insurrection . Lorsqu 'au

contraire ils ne peuvent alléguer aucune excuse valable ,

ou quand ils persévèrent dans leur rébellion , même après

qu'on a fait justice à leurs plaintes, il faut les avertir et

puis leur déclarer la guerre. La loi défend de mettre à mort

les prisonniers qu'on a faits sur eux, c'est-à-dire sur les re

belles, quoique la meilleure théorie s'oppose à l'application

du talion à un Musulman resté fidèle au Souverain , quia tué

un prisonnier fait sur les rebelles. Les prisonniers faits sur

les rebelles, y compris les mineurs et les femmes, doivent

être retenus jusqu'à la fin de la guerre et la dispersion

complète des bandes, à moins que les prisonniers en question

ne déclarentspontanément se soumettre au Souverain . L 'auteur

ajoute : et les biens qu'on leur a pris ne sont point consi

dérés comme butin de guerre. Même il faut leur restituer

les armes et les chevaux qu'on leur a enlevés, aussitôt que

la guerre est terminée et qu 'on n 'a plus rien à craindre de

leur part, par suite de la dispersion de leurs bandes ou leur

retour à l'obéissance . Il est également défendu de recourir
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نامثعمدبنيقصلهأةبلاطمكباعفألاضعبهبربع

نامثعلتقنمفرغيهضرايلعنأاودقتعاثيح

هبحاصلبربتعيملنالطبلاىعطقليوأتلاناكنإف

انيمأ"مهيلإثعبيىتحةاغبلامامإلالتاقيالودناعم

يفةملظمهلاوركذنإفهنوهركيامهلأسيانق

اوركذيملنإواهلازأهتعاطنممعانتمايفببسلا

مهحصنىغلاىلعةملظملاةلازإدعباورصأوأابش

هلتقنإفةاغبلايأمشيسألتقيالولانقلابمهملعأمث

قلطيالوحصألايفهيلعصاصقاللداعصخش

برحلايضقنتىتحةأرماوأايبصناكناومهريسأ

مامإلل"هتعباتمب"اراتختريسألا"عيطينأالاہعمجقرفتيو

تضفنا"اذإمهيلامهليخومحالسدريومهلاممنغيالو

نولتاقيالوةعاطللموروأميخفنب"مهتلئاغتنأوبرحلا

2D.:|الوسر.A:مهلاسيف. .et E.هنعهللايضر|;.A

+:A*.اببس:A:.ناف:.A.نع:D .et E.هل+:A

:D .et E".یصقني:.B .et C1.ةأرمأو:.B .et E.لاتقلاب

مهريسا.A12.:ةعباتمب;C.:ةعباتمل.1.:مامالا."A:دريالو.

1B:یضقنا.B1.:مهقيرفتب.. .D .et E
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mage causé directement par cet animal de quelque façon

que ce soit. Par contre, dans le cas où l'animal aurait sali le

chemin public par son urine ou ses excréments, le conduc

teur n 'est pas responsable du préjudice que cela peut porter

aux biens ou même à la vie d 'autrui.

Section VII.

Des prescriptions relatives aux rebelles , c'est-à -dire aux

Musulmans qui en masse se révoltent contre le Souverain

légitime. Le mot arabe pour « rebelles est bâghî, pluriel

bogbâh , dérivé du substantif baghï « injustice» . Il est

prescrit — l'auteur parle au passif – de combattre les

rebelles, c 'est- à-dire le Souverain doit les réduire par les

armes à l'obéissance, sous les trois conditions suivantes: il

faut

lº qu'ils s'opposent au Souverain à main armée, ou plu

tôt qu'ils agissent par la force des armes, qu 'ils soient en

nombre et qu'ils se soignt donné un chef, lors même que ce

chefne s'arrogerait point le titre de souverain régnant. La force

des rebelles doit être assez importante pour que le Souverain

légitime, pour les réduire , soit obligé de prendre desmesures

financières et militaires exceptionnelles ; car la désobéissance

individuelle et facile à comprimer ne saurait s'appeler une

rébellion dans le sens légal; puis il faut

2° qu'ils se soient réellement soustraits à l'autorité du Sou

verain légitime, soit en d 'obéissant plus à ses ordres, soit

en lui refusant ce qu'ils lui doivent comme sujets. Peu

importe que le refus concerne des obligations matérielles

ou bien qu'il ait trait à des actes d 'une autre nature, par

exemple qu'ils refusent de reconnaître comme légales, soit

quelque peine afflictive et définie, soit la peine du talion ,

prononcées par le Souverain ; enfin la loi exige

30 qu'ils, savoir les rebelles, se soient donné une orga

nisation extérieure, c'est-à -dire , selon quelques-uns de nos

38
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كلذريغوأاهلحروأاهديبفالتإلاناكءاوسهتباد

لاموأسفنكلذبفلتفقيرطبتئأروأتلابولو

|نامضالف

لصفو

مامإلانوفلاخمنوملسمدیرفمشوةاغبلاماكحأيف

لاقيوملاوهويغبلانمخابةاغبلادرفمولداعلا

ةنالثبمامإلامالتاقىأيغبلالهأهرخآلبقامحتفب

ةكوشمهلنوكينأبهعنميفاونوكينأاهدحأطئارش

امامأعاضملانثيملنإومهيفعاطبو"ددعوةوقب

ىلإهتعاطلمعدريفلداعلامامإلاجاتحيثيحبابوصنم

لهسيادارفأاوناكنإفلاحرليصحتولاملذبنمةفل

مامإلاةضبقنعاوجرخنأيناثلاوةاغباوسيلمهطبض

مهيلعهحوتقحعنمبوأهلدايقنالاكرتبامإلداعلا

ثلاثلاوصاصقودكهريغوأايلامقحلاناكءاوس

امكلمتحميأغئاسلیوأتةناغتلايأمهلنوكينأ

'C.:فالتا.:A:ريغو.:A:عاطمو.B:دجوت.
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l'amputation de la main et du pied , et la rémission de

ces peines est sans préjudice des autres peines afflictives et

définies, encourues à l'égard de Dieu , l'Être Suprême, comme

celles pour la fornication ou le vol , commis après qu'on

a quitté la vie de brigand . Il suit de ces paroles de l'auteur :

toutefois, par son repentir , le brigand en question n 'est pas

libéré, – l'auteur parle au passif — des autres obliga

tions résultant de ses délits, c'est-à -dire soit des peines en

courues à l' égard des hommes, comme le talion ou la

peine pour diffamation , soit de la revendication des biens

usurpés par lui, etc . — il suit, dis-je, de ces paroles de

l'auteur que le repentir du brigand fait cesser seulement

la peine édictée contre le brigandage, sans rien de plus.

Telle est la loi.

Section VI.

Des prescriptions relatives à la légitime défence et à la

responsabilité pour dommage causé par des animaux domes

tiques . Celui qui est attaqué — l'auteur parle au passif —

de manière à ce qu'il redoute de perdre sa vie ou ses biens,

et même si l'attaque a été dirigée contre l'honneur de sa

femme, c'est-à -dire si l'assaillant veut tuer quelqu'un , pren

dre son bien , quelque peu que ce soit, ou violer sa femme,

on a le droit de repousser l'attentat dirigé contre sa vie , ses

biens ou sa femme, et lors même que l'assaillant perdrait

la vie , par suite de mesures nécessaires pour la défense , il

n 'y a lieu à aucune responsabilité, savoir ni au talion , ni

au prix du sang , ni à l'expiation

Celui qui monte un animal, sans se préoccuper de

savoir si l'animal est à lui, ou s' il l'a seulement em

prunté, pris à louage ou usurpé, est responsable du dom
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اکیلاعتهللايبنلادودحلايقابطقسيالوهلحرو

هلوأمضبذخأوةوقنممهوةبوتلادعبةقرس

توصاصقكنييمدآلابقلعتتيتلايأقوقحلاب

قيرطلاعطاقنعاهنمءیشطقسيالهنألامدروفذق

هلکلذكوهوهتبوتب

ابد

لصف

م

هلوأمضب"دصقنمومئاهبلافالتإولايصلاماكحأيف

هيلع"لاصنأبهميرحوأهلاموأهسفنيفىذأب

هميرحءطووألقنإوهلامذخأوأهلتقديريصخش"

لنوةميرحوأهلاموأ"هسفننعىأكلذنعلاقف

صاصقبهيلعنامضالفهلايصلاعفدیکلذىلع"لئاصلا

اهكلامناكءاوسةبادلابكارىلعوةرافكالوةيدالو*

هتفلنأ"امنامضاهبصاغوأاهرجأتسموأاهريعتسموا
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moins le minimum de la valeur admettant l'amputation ,

sont mis à mort , après quoi leurs cadavres sont attachés à

des croix . La loi n 'exige pas que la croix soit faite de bois,

mais bien que le cadavre d 'un brigand exécuté soit lavé et

enveloppé d 'un linceul, et même qu'on prie pour le repos

de son âme avant de l'attacher à la croix. L 'auteur a en

· vue une troisième sorte de brigands dans la phrase qui va

suivre: Ceux qui ont volé sans tuer ne sont point passi

bles de la peine de mort, mais, pour peu qu'ils aient volé

au moins le minimum de la valeur admettant l'amputa

tion , laquelle valeur se trouvait convenablement gardée et

leur était absolument étrangère , on leur ampute les mains et

les pieds en alternant les côtés. En d 'autres termes, pour le pre

mier vol, on leur ampute la main droite et le pied gauche,

ensuite, en cas de récidive, c'est la main gauche et le pied

droit ; tandis que la meilleure doctrine exige d 'amputer la

première fois la main gauche, si le brigand a déjà perdu

la main droite , et le pied droit , s'il a déjà perdu le pied

gauche. Enfin l'auteur fait mention ainsi qu'il suit de la

quatrième sorte de brigands: Ceux qui n 'ont fait qu'inti

mider les passants sur la route, mais sans les voler ou tuer

en personne , doivent être punis de l'emprisonnement dans

une autre localité, à titre de correction arbitraire, ce qui

veut dire que le Souverain doit les mettre en prison pour

leur amélioration morale. Celui d 'entre eux , c'est-à -dire d 'entre

les brigands, qui a changé de conduite avant que de tomber

entre les mains des autorités qui représentent le Souverain ,

n 'est point passible des peines afflictives et définies , c'est-à

dire des peines spéciales menacées contre le brigandage. Ces

peines sont la peine de mort, le supplice de la croix et
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هنيفكتوهلسغدعبنيلاهومتوةبشخىلعاوبلو

اوذخأنإوهلوقيفروكذمثلاثلاومهيلعةالصلاو

هلثمزرچنمرثكأفةقشلاباصنىأاولتيملو:لثملا

يأفالخنممهلجرأومهيديأعطقتهيفمتةهبشالو

ناوىرسيلالجرلاوىنميلاديلاالوأمهنمعطقت

ديبلا"ناكنإفناعطقيمهانميومهارقاوداع

يفةدوجوملابيفتكآةدوقفمىرسيلالجرلاوأينميلا

يفنيراملااوفاخأنإفهلوقيفروكذمعبارلاوحصألا

افناولتقيملوالام"مهنماوذخأيملوقيرطلا

مهرتعومامإلامهسبحيأاورتوهعضومريغيفاوسبح

مامإلانمةرتفلالبققيرطلاعاطقيأهنمباتنمو

ةصتخملاتابوقعلايأدودحلاهنعطقسهيلع

هديعطقوهبلقوهلتقمتحيد"قيرطلاعاطق

19

+:A..مهنيفكتو+:A.نكل+:D:.10.:|مايأةثالث

:A.ناف:.B .C .D .et E.عطقي:.A .B .et C.اولتقيملو

B:+ديلا.ه.:لجرلاو."A:+الم. .D .et E.ناعطقيو

12B:عطاقب.D1.:وهو. .D .et E.د:.C11



587

alable d 'huile ou de graisse bouillie. Les récidives ulté

rieures savoir les vols commis après l'amputation des deux

mains et des deux pieds , sont punisables de la correction

arbitraire , ou , selon d 'autres, de la peine de mort, et le

coupable doit être emprisonné immédiatement jusqu'à l'exé

cution. Cependant la tradition sur laquelle se fonde la mise

à mort pour le cinquième vol contient une décision du

Prophète que celui-ci a rétractée plus tard ').

Section V .

ery

Des prescriptions relatives aux brigands. Un brigand se

dit en arabe qâți at-tarîq , littéralement «celui qui

« coupe la route» , parce que la peur des brigands em

pêche les hommes de se servir du chemin public . La

loi entend par «brigand » un Musulman , majeur et doué

de raison , qui, à main armée , trouble la sécurité des routes.

Le brigandage est punissable, lors même qu'il aurait été

exercé par des femmes, et lors même qu 'un seul individu s'y

serait livré; mais on ne peut légalement appeler « brigand »

celui qui se joint furtivement à l'arrière-garde d 'une cara

vane dans le but de se sauver au plus vite après avoir commis

quelque larcin . Il y a quatre sortes de brigands. La pre

mière est désignée par l'auteur par les paroles suivantes :

Ceux qui ont tué, c'est-à -dire qui se sont rendus coupables

d 'homicide prémédité, commis sans excuse légale, sur des per

sonnes de condition égale ou supérieure, mais qui n 'ont pas

volé, doivent être mis à mort sans merci. Lorsqu 'au contraire

ils ne sont coupables que d 'un homicide involontaire, ou bien

d 'un homicide prémédité commis sur un individu qui leur était

inférieur ?), la peine capitale ne saurait se prononcer. Quant

à la deuxième sorte de brigands, l'auteur en parle dans ces

termes : Ceux qui ont tué et volé, savoir qui ont volé au

SO

1) La tradition que l'auteur a en vue ne se trouve ni dans le recueil de

Bokhârî , ni dans celui de Moslim , mais bien dans le Michkât al-Maçâbîh de

Tibrîzî. Voy. la traduction de ce dernier recueil par Matthews, Tome II, p . 193.

2) Voy. plus haut, page 549.
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دعبيأكلذدعبقرسنإفيلغمنفدوأتيزب

يفهلتقبرمألاثيدحواربصلتقيليقو"رزةعبارلا

خوسنمةسماخلاةرملا

لصف

سانلاعانتمالكلذبيمسوقيرطلاعطاقماكحأيف

هلفلكمملسموهوهنمافوخقيرطلاكولسنم

عطاقنمجرخفدممالوةروكذهيفطرتشيالف،هکوش

دمتعيوةلغاغلارخآلاضرعتييذلاسلتخملاقيرطلا

روکذملوألاماسقأةعبرأىلعقيرطلاعاطقو"برهلا

ملوهنوئفاكي"نماناودع"ادمعىأاولتقنإهلوقيف

دمعهبشوأاخاولتقناوامتحاولتقلاملااوذخأي

هلوقيفروكذميناثلاواولتقيملهوئفاكيملنموأ

اولترثكأفةعرسلاباصنىألاملااوذخأواولتقنيو"

-

B.:+تيزب.C2.:ناو."A.:+اربصلتقيليقو. .C .D .et E'

B .D .et.عطاقب..:+قيرطلا:C .D .et E.الو:B

E.:ذخال.هC.:اىلع;B.:برهلل."B.:عطقو."C.:اناودعو.

D.:ناف. .et E1.نمم:.C;نم+:.A12.نوئفاكي:.B11
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pour des objets similaires. Il résulte de ces principes que

les habits et les effets qu 'un voyageur vient de déposer tout

près de lui, par exemple dans une plaine déserte , sont

suffisamment gardés, s'il en fait personnellement l'inspec

tion de moment à autre, à supposer toutefois que l' en

droit ne soit pas visité par une foule de passants . Or,

dans le cas dernièrement énoncé, la garde en question

serait insuffisante. La garde à vue implique le pouvoir ma

tériel d'empêcher le voleur de s'emparer de l'objet. La

troisième des conditions se rapporte aussi à l'objet volé, et

est formulée par l'auteur en ces termes : Enfin la sous

traction doit porter sur quelque objet dont on n 'est pas

propriétaire, ou sur lequel on ne peut pas faire valoir un

autre droit, c'est-à-dire qu'il est indispensable que l'objet

soit absolument étranger au voleur. Ainsi l'amputation est

interdite dans le cas de vol entre ascendants et descen

dants et dans celui de vol commis par des esclaves au pré

judice de leurs maîtres.

L 'amputation dont le voleur est passible consiste dans

l'ablation de la main droite à l'articulation du poignet , opé

ration à laquelle on ne doit procéder qu 'après avoir luxé la

main en la tirant brusquement au moyen d 'une corde. L 'am

putation de la main droite est prescrite pour le premier

vol. Le deuxième vol, au cas où le coupable aurait déjà perdu

la main droite , se punit de l'amputation du pied gauche ,

laquelle s'opère , au moyen d 'un fer tranchant, d 'un seul

coup, après qu 'on a luxé le pied à l'articulation au -dessous

de la cheville . Le troisième vol entraine l'amputation de la

main gauche , précédée de la luxation , et le quatrième celle

du pied droit , également précédée de la luxation. L 'arti

culation où l'amputation doit avoir lieu s'enduit au pré
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هظحالنإالتمءارحصبهیقبصخاشهعضوعاتم

وهفنيقراطماحدزاكانهنكيملواتقوفاتقوهلهرظنب

قراسلاعنمىلعهتردقظحالملا*طرشوالفالإوزرحم

کلمالهلوقيففنصملاهركامقورسملاطورشنيو

هنمقورسملالاميفقراسللىأةهبشالوهيفهل

ةقرسبالوقراسللعقولضأامةقرسبعطقالف

نمىنميلاهجتيقراسلانمعطقو"هديلامقیقر

امناوفنعبرجيلبهنماهعلخدعبعوكلالصفم

دعباينانيقرشنيفىلوألاةقرشلايفينميلاعطقن

ةيضامةديدحبىرسيلاهلجرتعطقينميلاعطق

قرشنإفمدقلالصفمنماهعلخدعبةدحاوةعفد

اعبارقرسنإفاهعلخدعبىرسيلاهديتعطقاهلاق

عطقلالكسمغيواهعلخدعبىنميلاهلجرتعطق

A .et.رکذامو:.A.2.:ةظحالملاB .et C.10.:+اتقوف

C.:|هل.B:+هنم.°C.:|اعرشامحمنوكيالناو.:::

+:ID.نم:.B10.عطقي:A".عطقيوقرسي.ه::هراپ

ىلوالا.14C.:یلع.
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Section IV .

Des prescriptions relatives à l'amputation pour vol. Dans

le langage ordinaire, on appelle « vol» toute soustraction

des biens d 'autrui; mais comme terme de droit , c'est la

soustraction frauduleuse d 'un objet dans un lieu qui, d'après

les circonstances, offre des garanties suffisantes de sécurité . Il

y a trois conditions pour que le vol entraine l'amputation de la

main , ou , comme on lit dans quelques exemplaires du Précis,

six .conditions. Premièrement, celui qui est coupable de vol

doit étre majeur et doué de raison et avoir commis le crime

volontairement. Peu importe que le coupable soit un Musul

man , ou bien un infidèle soumis à nos autorités; mais les

mineurs, les aliénés et ceux qui ont volé sous l'empire de

quelque violence, ne sont point passibles de l'amputation . La

loi ne distingue pas non plus si l'objet volé appartient à un

Musulman ou bien à un infidèle soumis. Quantaux infidèles

alliés, la doctrine la plus répandue ne les considère pas comme

ayant encouru l'amputation.Après avoir mentionné la première

condition pour l'amputation, savoir celle qui a trait au voleur,

l'auteur va nous apprendre quelle est la deuxième condition ,

laquelle se rapporte à l'objet volé , en ces termes : En deuxième

lieu, l'objet volé doit représenter aumoins la valeur d 'un quart

de dinár. Cela veut dire qu'il fautavoir volé, au moins, soit

une pièce de métal monnayée et en bon état s'appelant un

quart de dînår, soit une pièce altérée , mais dont la valeur

intrinsèque équivaut à un quart de dînâr, soit un objet

quelconque de la même valeur. L 'auteur ajoute : et la va

leur en question doit avoir été gardée dans un lieu qui,

d 'après les circonstances, offre des garanties suffisantes de

sécurité. Quand l'objet se trouve déposé dans une plaine dé

serte , dans une mosquée ou sur le chemin public, la loi

exige, pour qu'il soit suffisamment gardé, que le propriétaire

ne l'ait pas perdu de vue ; mais quand l'objet se trouve

dans une enceinte fermée , par exemple dans une maison ,

il suffit d 'en faire l'inspection d 'après la coutume établie
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لصف

ةيفخلاملادحأةغليهو'ةقرسلاعطقماكحأيف

ديعطقتوهلثمزرچنماهلةيفخهدخأاعرشو

طئارشهتسبنسلاضعبيفوطئارشدنالثبقراسلا

وأناكاملسماراتخمالقاعاغلابقراسلانوكينأ

عطقيوهرکمونونجمويبصىلععطقالفايمذ

عطقالفدهاعملاامأويمذوملسملامبیمذوملسم

سكذوقراسلايفطرشمدقتامورهشألايفهيلع

نأوهلوقيفقورسمللرظنلابعطقلاطرشفنصملا

وأابورضماصلاخىأرانيدعبرهميغ"اباصنقرسي

ابورضمرانيدعبرهصلاخغلبياشوشغم"اردققرسي

وأءارحصبقورسملاناكنإفهلثمزرسجنمهتعبقوأ

نإوظاحلإلا"ماودهزارحإيفطرتشاعراشوأدجسم

بولوهلثميفدانعمظاحلیقكتبكنضحب"ناك

و

ا

ه

|:.B

:.

A.:وهو.20.:|لوالا.:D:+ناك.A.:عطقي.

A.:ةطرش.:A:هتميقف.هA.:|ادقن. ,et C".دي

عراشلا.A1.:ظاحل;C.:ةظحالملا."B.:نصکی.
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avoir pris. Le fidèle qui a bu du vin , c'est-à-dire la boisson

bien connue qu 'on obtient par la fermentation du jus de

la vigne, ou une autre boisson enivrante quelconque que

le vin , par exemple la boisson spiritueuse préparée avec

les raisins secs, doit subir, dans le cas où le fidèle en

question serait un individu libre , quarante coups de fouet ;

mais dans le cas où le crime aurait été commis par un

esclave, la flagellation n 'excède pas ringt coups. Cepen

dant on , savoir le Souverain , a le droit ďaggraver la peine

afflictive et définie dont nous nous occupons , jusqu' à quatre

vingts coups de fouet, s' il s'agit d 'un individu libre, tan

dis que le surplus ne saurait excéder vingt coups s'il

s'agit d 'un esclave , dans l'un et l'autre cas à titre de cor

rection arbitraire. Selon quelques juristes toutefois, les coups

supplémentaires sont encore subis à titre de peine afflictive

et définie , et, si on embrasse cette théorie, il faut en con

clure qu' en cas d 'aggravation, on ne saurait rester au-des

sous des nombres de quarante ou vingt, d 'après la con

dition du coupable. La peine afflictive et définie n 'est

encourue par celui qui est coupable d 'avoir pris une bois

son enivrante , que si le fait a été constaté , soit par la

preuve testimoniale , c'est-à -dire par deux témoins du sexe

masculin déposant en justice que le croyant a bu une

boisson défendue, soit par l'aveu du coupable qu'il a pris

la boisson enivrante . En revanche, il n 'y a pas lieu à la

peine afflictive et définie dans le cas où le crime aurait été

constaté par la déposition d 'un homme et d 'une femme,

ou de deux femmes , ou bien par le serment référé , et à

plus forte raison le juge ne peut pas condamner sans preuve

légale, en se fondant sur ce qu' il sait personnellement.Même

on ne saurait prononcer une condamnation contre le coupable,

à défaut de preuve légale, si le crime se manifeste par l'odeur

des matières vomies ou par celle de l'haleine, c'est-à -dire si

l’une ou l'autre sentent le vin .

encou
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اريسمابارشوأبنعلاريصعنمةذختملايفوارم

كلذدعببيبزلانمذختملاذيبنلاكرمخلاريغنم

اقيقرناكنإوةدنجنيعبرأارحناكنإبراشلا

برشلايبحينأهب"مامإلاغلبينأزوجيوةدلكنيرشع

يفنيرشعورخيفنيعبرأىلعةدايزلاوةدلكنينامث

دحركذامىلعةدايزلالبقوريزعتلاهجوىلعقيقر

يأهيلعدحلابجيواهنعصغنلاعنتمياذهىلعو

نادهشينيلجريأةنيبلابنيرمأدحأب"ريشملابراش

اركسمبرشهنأببراشلانمرارفإلاوأركذامبرشب

الو"نيتأرمأةداهشبالوةأرماولجرةداهشبدحيالف

براشلااضيأدحالو"يضاقلاملعبالوةدودرمنیمی

رمكلاةحئارهنممشينأب"هاكنتسالاوءيقلاب

م

10.:+هب.B:نيعبرالا.2A.:اهنم.،C:رمخلا.

D:|ملعبالو .et Eنيمي.ه:.B.الف:.A".رارفالاو:D

D.:|یا. .et E.هريغ
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conditions ; trois — quelques exemplaires du Précis portent :

« dont trois» — ayantrapport au diffamateur, c'est- à -dire qu 'il

soit majeur et doué de raison . Ainsi les mineurs et les aliénés

peuvent impunément diffamer quelqu 'un. L 'auteur continue

et qu'il ne soit par ascendant de l'offensé. Or le père , la

mère ou tout autre ascendant ne sont point passibles de

la peine afflictive et définie pour avoir diffamé leur enfant

ou autre descendant. L 'auteur ajoute : puis cing conditions

ayant rapport à l'offensé , c' est- à - dire qu ' il soit Musulman ,

majeur , doué de raison , libre et chaste ou plutôt s'abste

nant de tout amour illicite . Car la peine afflictive et dé

finie ne saurait se prononcer pour le fait d 'avoir diffamé

un mécréant, un mineur , un aliéné , un esclave ou un

individu convaincu du crime de fornication. La peine est

pour un homme libre coupable de diffamation ,dequatre-vingts

coups de fouet , mais pour un esclave elle est de quarante

coups de fouet. Enfin il y a trois circonstances qui empêchent

de prononcer contre le diffamateur la peine afflictive et dé

finie : savoir

lº si le crime de fornication est légalement prouvé, et à

cet égard il importe peu que la personne offensée soit étran

gère au diffamateur, ou qu'elle soit son épouse ;

2° la circonstance formulée par l'auteur dans les termes:

si l'offensé se déclare prêt à pardonner au diffamateur ; et

3° la circonstance formulée par l'auteur dans les termes :

ou si c'est le mari qui a diffamé sa femme en prononçant

contre elle l'anathème. L 'anathème a été exposé par l'auteur

dans la Section XI du Livre VIII.

Section III.

Des prescriptions relatives aux boissons défendues et de

la peine afflictive et définie édictée contre le crime d 'en



578

نأوهوفذاقلايفاهنمةنالفخسنلاضعبيفوةنالت

امهفذقبناتحيالنونجملاويبصلافالقعاغلابنوکی

بألاقدولغ"فوذقمللادلاونوكيالنأواصخش

ةسمخوهيلع"دحاللقنإوهدلوالعنإومألاوأ

افيفعارالقاعاغلاباملسمنوكينأوهوفوذقملايف

وأاريغصوأارفاكصخشلافذقبدحالفانزلانع

نینامنفذاقلاركلاةكيوانازوأاقيقروأانونجم

فذاقلانعطقسيوةدلكنيعبرأدبعلاةكيوةدلج

ءاوشةنيبلاةماقأاهدحأءايشأةنالثبفذقلادح

هلوقيفروكذميناثلاوةجوزوأايبنجأفوذقملاناك

هلوقيفروكذمثلاثلاوفذاقلانعفوذقملاوفعوأ

لوق"يفهنايبقبسوةجوزلاقحيفناعللاوأ

خلالجرلاىمراذإوليتقفنصملا"

لصف

برشنمواهبرضبقلعتملادحلايفوهبرشألاماكحأيف

،A.:الف.Sc.:امهيلع.

B:یا. .C .D .et E"

C.:مالاو. .et D.2.:نافB.الو:.A'

°C.:نم.C.:+وا.وC.:ةجوزو.

A:هلوق."C.:+فنصملا. .et C10
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cette règle est admise par notre rite; mais quant à la

bestialité, l'opinion de l'auteur est très-controversée, et, se

lon la doctrine préférable, ce méfait ne peut donner lieu

qu 'à la correction arbitraire. L 'auteur continue: mais le com

merce sexuel avec une femme étrangère, quand il ne constitue

pas un coït régulier, n ' entraîne que la correction arbitraire ,

laquelle, tout en dépendant de la volonté du Souverain ,

doit nécessairement rester au -dessous du minimum de la

peine afflictive et définie. Ainsi, à supposer qu'il s'agisse

d 'un esclave, les coups de fouet qu'on lui inflige à titre

de correction arbitraire doivent rester au -dessous du nom

bre de vingt, et à supposer qu 'il s'agisse d 'un homme

libre, ils doivent rester au-dessous du nombre de quarante ,

parce que ce sont là les. minima de la peine afflictive

et définie .

Section II.

Des prescriptions relatives à la diffamation, appelée en

arabe qadsf. Dans le langage ordinaire, ce mot signifie

l'acte de lancer contre quelqu'un une accusation quelconque ;

mais, comme terme de droit, c'est l'accusation du crime de

fornication, prononcée dans le but d'injurier. Le dernier

mot sert à exclure l'accusation prononcée en manière de té

moignage. Celui qui a accusé — l'auteur se sert du verbe

qad safa, qu 'il faut écrire avec un dsâl — un autre du

crime de fornication , par exemple en disant à un homme

ou à une femme: « Vous vous êtes rendu coupable du péché

« de la chair» , est passible de la peine afflictive et définie,

édictée contre le crime de diffamation , savoir de quatre- vingts

coups de fouet , comme nous allons le voir plus loin . Seu

lement, si la diffamation provient d 'un ascendant ou d 'une

ascendante , on verra que la peine ne se prononce point. Ce

pendant pour qu'il y ait lieu à cette peine, la loi a posé huit
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ةميهبىتأنموبهذملاىلعدحهربديفهطو"نأب

ىلونمورزعيهنأحجارلانكلفنصملالاقامكدح

ريزعتلابمامإلاغلبيالوريغجيقلانوداميفةيبنجأ

يفصقنينأبجودبع"رغنيفدودحلاىندأ

صقنينأبجورحريغوأةدلكنيرشعنعهريزعت

*امهنملك"ىندأهنألةدلكنيعبرأنعهريزعتيف

اقمو

زا

لصف

انولابيملااعرشویمرلاةغلوهوفذقلاماكحأيف

دقاذإو"انولابةداهشلاجرختلريبعتلاةهجىلع

دحهيلعفتيزهلوقكانزلابهريغةمجعملاذب

نكيملاذإ"اذهنأبامكةدنجنینامت"فذقلا"

طئارشةينامثبينابسامكالع"نأوامأوأابأفذاقلا

---

:B .D .et E.ال|::D:.ادبع:B .D .et E.ئطو:.

C.:|دح. .D .et E.ال..:ريزعت|:D.لجر|:.C;ارح

A.:اريبعتلاةهجىلع.1.:فذق. ,et C".جرخيت:A ,et Bه

B .C .D .et.اماو:.A .et C13.12:نأD .st E.نونامث:B11

.:ايلع.
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départ du coupable, et non à son arrivée à l'endroit qu 'on

lui a assigné. Enfin il est préférable que la flagellation

précède le bannissement.

Il y a quatre conditions pour qu 'existe la qualité de

mohçan : savoir

1° et 2° la majorité et la raison . Une peine afflictive et

définie ne saurait se prononcer contre un mineur ou un

aliéné, mais l'un et l'autre doivent recevoir une correction

suffisante pour les détourner du péché de la chair ; puis la

loi exige

3° la liberté . Ni esclaves, ni affranchis partiels, ni affran

chis contractuels, ni affranchies pour cause de maternité ne

sont mohçan, lors même qu'ils auraient cohabité par

suite d 'un mariage légitime; et enfin la loi exige

4° la cohabitation, exercée par un Musulman ou un in

fidèle soumis à nos lois, en légitime mariage ou, comme

on lit dans quelques exemplaires du Précis, dans le

mariage légitime. La cohabitation doit consister dans la

consommation réelle du mariage, par l'introduction du

gland de la verge ou de ce qui en tient lieu si on l'a

perdu , dans le vagin ; tandis que le mot « légitimes exclut

tout mariage pouvant pour quelque cause être invalidé.

Or la consommation d 'un pareil mariage ne suffit point

pour conférer la qualité de moḥ çan.

La peine des esclaves, hommes ou femmes, n 'est que la

moitié de celle édictée contre les individus libres. Par consé

quent un esclave, sans distinction de sexe, ne reçoit que cin

quante coups de fouet au plus, suivis du bannissementpour

une demi-année. L 'auteur se serait exprimé plus correctement,

s'il s'était servi des paroles : « celui qui est soumis au ser

« vage , etc .» , afin d 'étendre la règle aux affranchis contrac

tuels, aux affranchis partiels et aux affranchies pour cause

de maternité.

La pédérastie et la bestialité se punissent comme la for

nication proprement dite. Par rapport à la pédérastie ,

C
C
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سس

نوكينأىلوألاوبيرغتلاناكمهلوصونمالينازلا

غولبلايناثلاولوألاةعبرأناصحإلاطئارشودلجلادعب

امبنابدؤيلبنونجمويبصىلعهحالفلقعلاو

نوكيالفةيرحلاثلاثلاوانيلايفعوقولانعاهرجي

ىلصونيوانضحدلولامأوبتاكملاوضغبلاوقيقرلا

ملسمنمءطولادوحوعبارلاوحيحصحاكنيفهنملقا

حاكنلايفخسنلاضعبيفوحيحصحاكنيفيمذوأ

اهرذقوأةفشحلابييغتءولابدارأوحيحصلا

حاكنيفءطولاحيحصلابجحولبقباهعوطقمنم

امهدحةمألاودبعلاونيصحتلا"هبلحيالودساف

ةدلجنيسمخامهنملقأدعبرحلادحفصن

هتحيقوهيفنموفنصملالاقولوماعفصنبرغيو

متودلولامأوضعبملاوبتاكملامعيلىلوأناك"خلا

صخشبطالنمانيلامتخ"مئاهبلانایناو"طاوللا

A.:بیغت. .etc.معنملک|:A:.لوصو.20.:نع:.D'

A ,et.ةمالا::D:.نصحتلا:.B.ةفشح:.C;هتفشح:.A

:.B".ناكل:.D;دحاو.1.:ناكو:A .et C".دلجیف:.C

ءاتياو.E12.ماکاک.



LIVRE X .

Des prescriptions relatives aux peines afflictives et définies.

Section 1.

Les peines afflictives et définies s'appellent en arabe ḥo

doud, pluriel de ḥadd. Dans le langage ordinaire, ce mot

signifie « défense» , « empêchement» , et le sens légal s'ex

plique par le fait que les peines afflictives et définies em

pêchent les hommes de se livrer à des actes immoraux.

L 'auteur traite en premier lieu de la peine dont le crime

de fornication est menacé, dans les paroles qui vont suivre

tout-à -l'heure. Ceux qui sont coupablesdu crime de fornication

sont de deux sortes : ceux qui sont mohçan, hommes ou

femmes, et ceux qui ne le sont pas . Pour une personne

moh çan, et l'on verra bientôt que c'est tout individu ma

jeur, doué de raison et libre, ayant déjà introduit le gland

de sa verge, ou ce qui lui en tient lieu s'il l'a perdu, dans

le vagin d 'une femme ') en conséquence d 'un mariage légi

time — pour l'individu mohçan, dis-je, la peine est la

lapidation. La lapidation doit avoir lieu au moyen de pierres

d 'une grosseur moyenne ; mais on ne doit pas tuer le cou

pable en lui jettant des cailloux, ou en l'écrasant sous un

bloc de roc. Pour un individu qui n 'est pas moh çan, sans

distinction de sexe, la peine consiste en cent coups de fouet au

plus,appelés en arabe djaldah parce qu'ils s'appliquent sur la

peau nue (djild ). L 'auteur continue : et bannissement durant

une année, à une distance permettant d 'abréger la prière, ou

même à une plus grande distance, dans le cas où le Souverain

le jugerait nécessaire . L 'année du bannissement commence au
em
a mmence

1) Et la femme elle-même qui a subi cette introduction.



دودحلاماكحأيفباتك

اهعنملكلذبدودحلاتيمشوعنملاةغلوهويبحعم

دحدودحلانمفنصملاأدبوشحاوفلاباكترانم

نصحنييرضىلعينارسلاوهلوقءانإيفروكذملاانزلا

ینابونضحلافنصحمريغو،ةأرماوأناكال

وأهتفشحبيغيذلارحلالقاعلاغلابلاهنأابيرق

محرلاهدححيحصحاكنيفلباهعوطقمنماهردق

ريقوةرخصبالوةريغصىصحتالةلدتعمةراجحب

تيهشةدلجةئامهدكةأرماوألجرنمنصحلا

رصقلا"ةفاسمىلإماعبيرغتودلجلاباهلاصتالكلذب

يفلوأنمماعلاةدمبسحتومامالایاربرثكأف

.B.هنعهللايضر|:.A ,et C.ماکحایف+:B .D .et E'

.B .D".ريغوا.:اهردقو..A.ةأرما.....الجر+:D .et E

8B.:رصق: .et C.رخص..:ةارمأو:.Cرخصبز:.et E
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n 'a pas besoin de se rapporter à la continuité du jeûne.

Le fidèle qui ne peut pas accomplir un jeûne de deux mois

par suite de décrépitude, ou pour lequel l'abstinence serait

excessivement pénible, ou bien qui en redoute l'aggravation

de sa maladie, a la faculté de remplacer le jeune en ques

tion par l'alimentation de soixante indigents ou pauvres. Il

devra donner alors à chaque indigent ou pauvre un modd

de denrées alimentaires, comme on en donne à titre de pré

lèvement à la rupture du jeûne du Ramadhân. Ni infidèles,

ni descendants de Hâchim ou de 'Abd al-Mottalib ne sau

raient être admis comme participants à cette alimentation .
e
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ةديدشةقشمموصلابهقحلوأمرهلانيرهشلا'موص

وأانيكسمنيتسماعطابرفكضرملاةدايزفاخوأ

یرزجيماعطنماممامهنمدحاولكلعفدياريقف

نايبلالوايمشاهالوارفاكمعطيالوةرطفلايف

B:ماعطلاب. .et C.مهل+:D;2.:مهبC.نيرهشلا+:D'

D::عفدب..:+نم.B:یزجايو.
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ma

quartier séparé d 'une grande ville, comme on lit dans la

Rawdhah et dans l'ouvrage dont ce livre est un extrait ?),

ou bien lorsque la victime a été trouvée dans un petit vil

lage habité exclusivement par des individus avec lesquels elle

vivait en rapports d 'inimitié. L 'auteur continue: l'accusateur

doit jurer cinquante fois que sa plainte est fondée. Notre rite

n 'exige point que ces serments soient prêtés sans interrup

tion , et même au cas où ils auraient été interrompus par un

accès de démence ou par l'évanouissement de l'accusateur,

celui-ci peut encore, après avoir été revenu à lui, prêter

les serments qui restent. Seulement, pour qu 'un tel procédé

soit licite, il faut que le juge devant lequel on a com

mencé de jurer, n 'ait pas été remplacé dans l'intervalle ;

car si cela avait eu lieu , il faudrait recommencer la céré

monie. Après quoi, savoir après les cinquante serments en

question , le coupable doit être condamné à payer le prix

du sang pour homicide.

Le serment cinquante fois répété n'est pas admissible

en matière de blessure.

A défaut de suspicion grave, c'est l'accusé qui doit prêter

le serment cinquante fois répété. Sans préjudice de la peine

à prononcer contre lui, celui qui est coupable d 'homicide prémé

dité, involontaire ou volontaire, commis sur un individu vi

vant sous la protection de la loi, est redevable de l'expiation,

lors même qu'il ne serait pas responsable du méfait pour cause

de minorité ou de démence. Ce cas échéant le tuteur ou le

curateur doit prélever sur les biens du mineur ou de l'aliéné

une somme suffisante pour l'expiation , consistant dans l'af

franchissement d'un esclave musulman, exempt de défautsgê

.nants, c'est-à -dire de nature à empêcher de travailler ou d 'exer

cer un gagne-pain quelconque. En cas de manque d 'un tel

esclave, le coupable est obligé de jeuner deux mois de l'année lu

naire consécutifs. Ce jeûne doit s'accomplir dans l'intention

d ' expier l'homicide, mais, selon la meilleure théorie, l'intention

Un

na

1) Voy. plus haut, page 49, n . 1.
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دجووأاهلصأوةضورلايفامكريبكدلبنعةلصفنمةلحم

مهربةيرقلايفهكراشيملوهئادعألةريغصةيرقيف

ىلعاهتالاومطرتشيالوانيمينيسمخىعدملافلح

وأفلالانمنونج"ناميألاللختولوبهذملا

ملنإاهنمىضمامىلعةقافإلادعبىنبهنمءامغإ

ليغنافهدنعةماسقلاتعقويذلايضاقلالزعي

قحتسأيذلافلحاذإواهعانقسابجوهبیلو

نكيملنإوفرطعطقيفةماسقلاعقتالوةينبلا

نيسمخفلحيفهيلعىعدملاىلعنيميلافنولكانه

هبشوأأطخوأادمعةمرحملاسفنلالتاقىلعوانيمي

فنعبانونجموأايبصلتاقلاناكولوةرافكديمع

ةميلسةنمؤمةبقرقتعةرافكلاوامهلامنمامهنعىلولا

نافبسكلاولمعلابةلخملا:يأةرضملابويعلانم

ةراقتةينبنيعباتملالهلابنيرهشمايصفاهدجيمل

نعفكملازجعنإفحصألايفعبانلاةعبنطرتشيالو

0هب

D:الو.3C.:نونجب: .et E:.ريبك+:.D;ةريبك:.B'

B:+لزعي.ةC.:ةفلختملا.
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s'appelle ghorrah, c'est-à -dire un individu en servage , et

se compose d 'un esclave, homme ou femme, exempt de dé

fauts rédhibitoires. Il est prescrit que la ghorrah doit

au moins représenter la valeur d 'un vingtième du prix du

sang ; mais à défaut d 'un pareil esclave , on peut le rem

placer par cinq chameaux. La ghorrah constitue une

dette dont les 'â qilah du délinquant sont subsidiairement

responsables. Quant à l'avortement d 'une esclave, il entraine

une peine pécuniaire d 'un dixième de sa valeur au jour de

l'attentat, à payer au maître. L 'avortement d'une femme

dont le fætus serait Juif ou Chrétien , se punit d 'une ghor

rah qui n 'est que le tiers de celle prescrite pour le foetus

qui à sa naissance serait Musulman , ou , en d 'autres termes,

elle est d 'un chameau et deux tiers.

Section III.

Des prescriptions relatives au serment cinquante fois ré

pété, c'est-à -dire au serment spécial admis en matière de

délit du sang . Si, dans un procès en matière d 'homicide, il

n 'y a que suspicion grave , etc . La suspicion grave s'appelle en

arabe la wth , à écrire avec une thâ. Dans le langage ordi

naire ce mot signifie « faiblesse » , mais, comme terme de

droit, on entend par lawth les indices du bien fondé de

l'accusation , qui sont de nature à donner l'intime conviction de

la vérité des paroles de l'accusateur. Ce sont ces indices que

l'auteur a en vue, en continuant: donnant la conviction du bien

fondé de l'accusation, par exemple , lorsque la victime, ou un

membre de son corps, comme sa tête, a été trouvée dans un
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بيعنمميلسةمأوأدبعفيغرلانمةمسنيأ

تدقفنإفةيربلا:رشعفصنةرغلاغولبطرتشيوعيبم

ىلعةرغلابجوةرعبأةسمخوهواهندببجوةرغلا

عمأةميقرشقيقرلانينجلاةيدويناجلاةلئاع

بجتو"اهدلبجوامنوكيواهيلعةيانجلاموي

ةرمثلثكةرينارصنلاوأىدوهيلانينجلايف

هربعيالوريعبوهوملسم

ا

و

لصف

نتفأاذإوءامدلاناميأيهوةماسقلاماكحأيف

ةنيرقاتشوفغشلا"ةغلوهو"ةنلثمبثومذلا"ىوعدب

بلقلايفةنيرقلاكلتعقوتنأبيدملاقدصىلعلدت

سفنلايفهبعقيوهلوقبفنصملاراشأاذهىلإوهقدص

يفهسأركهضعبوألبنقدجنأب"ىعدملاقدي

.B.بجيو.،.:|كولمملا:A:.1.:ةميق.20.:ةيدC|

:D.ةرغ+:D:.نینج:D .et E".بجيو:.C .D .et E

A .et1.نعطلا:.A .et C".لتقلا.1.:يهو:.A".ثلث

D.:ناف.
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arr X On

est mineure , vieille ou impuissante. Le gland de la verge

est taxé comme la verge elle-même; on doit donc payer

le prix du sang pour homicide dans le cas de sa perte totale .

L 'auteur ajoute : et pour la perte des deux testicules, c'est

à -dire des deux glandes en forme d 'aufs, bien connues, on

doit aussi payer le prix du sang prescrit en cas d 'homi

cide. Il est indifférent que les testicules appartiennent à un

individu impuissant,même à un individu châtré par l'ablation

de la verge . La perte d ' un seul testicule se paye de la moitié

du prix du sang.

La moudhiḥah faite à un individu qui est du sexe

masculin , Musulman et libre, ei chaque dent qu 'on lui a

arrachée , se payent de cing chameaux, répondant aux con

ditions exposées plus haut, tandis que la perte de tout mem

bre du corps dont on ne peut se servir , se paye de l'amende.

L 'amende est un prix du sang partiel, entre lequel et le

prix du sang pour homicide, on doit observer la même

proportion qu'entre la diminution de valeur qu'un esclave,

ayant les qualités de la victime, aurait subie par suite de

la blessure, et la valeur primitive de l'esclave en question .

Si, par exemple, la victime, avant d 'avoir reçu à la main

une certaine blessure, aurait eu, comme esclave, une va

leur de dix dînâr, tandis qu'après la blessure sa valeur

ne serait plus que de neuf, il a diminué d'un dixième, et la

blessure se paye à titre d 'amende d ’un dixièmedu prix du sang.

Le prix du sang d 'un esclave protégé par la loi est la

valeur qu'il représente. Cette prescription concerne les fem

mes tout aussi bien que les hommes, et doit être observée

lors même que cette valeur excèderait le prix du sang

d ' un homme libre. Plus que cela , la doctrine la plus ré

pandue exige de payer deux fois la valeur d 'un esclave

dans le cas où on lui aurait coupé la verge et les deux

testicules.

Le prix du sang đun fætus libre et musulman, par

le fait que l'un de ses parents est du nombre des fidèles ,

mais à la seule condition que la mère soit en tous cas

sous la protection de nos lois au moment de l'avortement,
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اهعطقيففرسكلاكةفشحلاعطقونينعوخيش

نينعنمولونيتضيبلا"يأنييتنألاوهيداهدحو

ةحضوملايفوةيدفصنامهادحاعطقيفوبوبجم

نمسمخهنمنسلايوركلاملسملاركذلانم

يوأةموكحلاهبغةعقنمالوضعلكباهذيفولبإلا

اهصقتةبسنسفنلاةيدىلإهتبسنةيدلانمءزج

اقيقرناكولهيلعىنجملاةميقنمةيانجلاىلا

هيلعينجملاةميقتناكولفاهيلعوهيتلاهتافصب

ةعستةيانجلا"دعبو"ةرشعدنمهديىلعةيانجالب

دبعلاةيدوسفنلاةيدرشعبجابقرشعصقنلاف

امهنملكةميقتدازولوكلذكةمألاو"ةتمبقموصعملا

تبحو"هابتنأودبعركذعطقولوركلاةيدىلع

اعبتملسملارحلا"نينجلاةيدورهشألايفناتمیق

ةرغةيانجلالاح"ةموصعمهمأتناكنإهيوبأدحألا

ما5

هو

D.:ملسملارحلا.40.:|هيفف. .et E.نيتص:.A.يفو:.C'

D.:يأ.:+ةميق."A..ولو. .et E.ةبسنك:.B.يفو:.D

B:+ةيانجلا. .C .D .et E11.اهدعبو:.C;اهنودبو:.B .D .et E10

13B.:بجو.B1.:+رملا.160.:|يف. .D .et E.ةنماو:.A12
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mais du reste on ne demande point si la partie lésée gras

seyait ou bégayait, et pour celle des deux lèvres, chaque

lèvre se payant de la motié du prix du sang.

Le prix du sang pour homicide est encore dú en son en

tier pour la perte de la faculté de parler, du moins s'il

s'agit d 'une perte totale. S'il s'agit d 'une perte partielle,

le prix du sang subit une réduction proportionnelle , en

tenant compte du nombre des lettres qu'on ne peut plus

prononcer , et sur la base des vingt-huit lettres composant

l'alphabet arabe. Le même prix du sang est encouru pour

la perte de la vue, c'est-à -dire aux deux yeux. Quant à

la perte de la vue à un ceil, elle entraîne la moitié du

prix du sang , et alors il importe peu que ce soit un wil

grand ou petit, ou bien que ce soit l'ail d 'un vieillard ou

celui d 'un petit enfant. On doit payer le prix du sang en

son entier pour la perte de l'ouïe aux deux oreilles. En

cas de perte partielle, bornée à l'une des deux oreilles seule

ment, le degré de surdité doit se constater après que l'on a

bouché l'oreille dont l'ouïe est restée intacte, et le prix du

sang se réduit, toute proportion gardée avec la gravité de

la lésion . L 'auteur ajoute : pour la perte de l'odorat aux

deux narines , le prix du sang est encouru en son entier ; en

cas d 'une perte partielle dont la gravité peut se constater,

le prix du sang se réduit proportionnellement. Si la gravité

de la lésion ne peut se constater , le coupable est puni de

l'amende. L 'auteur continue : pour la perte de la raison il

faut encore condamner le coupable au prix du sang entier ;

mais à supposer qu'il ait fait à la victime en même temps

une blessure à la tête entraînant, soit une indemnité fixe,

soit l'amende, il y a lieu à cumuler les deux peines pécuni

aires. Le prix du sang entier est dû pour la perte de la verge,

s'il s'agit d 'une verge intacte, lors même que la victime

serait incapable d 'avoir des rapports sexuels, parce qu'elle

Couru

se
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م5

عطقيفنيتفشلاوتأ'ئلألناسللاناكولو

هضعبباهذيفهلكمالكلاباهذوهیدفصنامهادحإ

اهيلعةيدلاعزوتيتلافورحلاوةينبلانمهطسقب

يأربلاباهذوبرعلاةغليفاقرحنورشعوةينامث

فصنهيففامهادحإنمهباهذامأنينيعلانمهباهذ

خيشنيعوةريبكوةريغصنيبنيعلايفقرفالوةي

نمصقننإونينذألانيبعمشلاباهذويلفطوأ

ىرخألاعامسىهتنمطبضوتدش"ةدحاونأ

ةيدلا"نمهتبسنب"ذخأوتوافتلاطسقبجوو"

طبضومشلاصقننإونيرخنملانممشلاباهذو

باهذوةموكحفالاوةيدلانمهطسف"بجوهردق

ةموكحوأردفمشرآهلسأرلاىلعحرجبلازنإفلقعلا

ريغصولوميلسلاركذلاوضرألاعمهيدلاتبحرو

07

B.:هباهذا; .D .et E.ةيد|:C.ةيد|:.C.ترأوأ:C'

|::c:.نينيعلا:.A ,et C".هباهذأ:B .D .et E.باهذ:C

:C".تدسو:.A1.دحاو:E°.هنذا:.C;ننالا:.B.ةيد

بجو.12A.:هتبسن;C:ةبسنب.D1.:|كلت.1.:طسق.

15.:بجو.
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Le prix du sang pour homicide, se composant, comme nous

venons de le voir , de cent chameaux, est dú en son entier pour

la perte totale des deux mains ou des deux pieds. Chaque

main ou chaque pied se compensant par cinquante cha

meaux, il s'entend que la perte des deux mains ou des deux

pieds en exige cent. L 'auteur continue: pour celle, c'est

à -dire le prix du sang est dû en son entier pour la

perte , du nez , ou plutôt pour la perte des parties molles

du nez , c'est-à-dire de son extrémité. Pour chaque aile du

nez ou pour le diaphragme, le prix du sang est d 'un tiers.

L 'auteur continue: pour celle, c'est-à -dire le prix du sang

est encore dû en son entier pour la perte, des deux oreilles ,

à supposer que la partie lésée n 'ait pas reçu en même

temps une blessure de la catégorie des moudhiha h .

Car si la blessure constitue en même temps une mou

dhiḥah, la victime pourrait exiger une indemnité pour

celle-ci, plus le prix du sang pour les deux oreilles qu 'on

vient de lui couper. Chaque oreille séparément se paye

de la moitié du prix du sang, et dans tout ce que

nous venons de constater par rapport à ce sujet, il est

indifférent que l'oreille fût saine, ou bien privée de l'ouïe.

Le fait d 'avoir, non coupé les deux oreilles à quelqu'un ,

mais de les avoir rendues desséchées , entraîne également le

prix du sang en son entier. L 'auteur continue: pour celle,

c'est-à -dire le prix du sang est dû en son entier pour la

perte, des deux yeux, savoir pour chaque wil la moitié, et

encore sans distinction entre un cil sain et l'ail d 'une per

sonne louche, borgne ou myope. L 'auteur continue : pour

celle, c'est-à -dire le prix du sang est dû en son entier

pour la perte, des quatre paupières, savoir pour chaque

paupière le quart, pour celle de la langue , pourvu que

celle -ci pût articuler et goûter d 'une manière suffisante ,

36
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-هرو

نملعطقيفلبإلانمةئاماهنأقبسوسفنلا

نوسمخلجروأديلكيفبجنتنيلجرلاونيديلا

يفةيدلالمكتولبإلانمةئاماميعطقيفلبإلانم

يفو"نراملاوهوهنمنالامعطقيفيأفنألاعطق

يفةيدلالمكتوهیدثلثرجاحالوهبقرطنيلكعطق

عملمحنيفحاضيإريغبامهعضونيرثألاعطق

ةيدفصننألكيفهشرأبجوحاضيإامهعط

سبيأولوهيعو'عيمسلايتأنيبركاميفقرفالو

لكيفونينيعلاو"هيدامهيففامهيلعةيانجبنينذألا

لوحأوأةميلس"نيعكلذيفءاوسوهیدفصنامهنم"

لكيفةعبرألانوفجلايفشمغأوأروعأوأ

قوذلاميلسلا"فطانلاناسللاوةيد"عبراهنمنقح

ہک

B.:بجيف. .D .et E;ةلماكةيد|:.A .at C.1:انيديلايف

B.:وا .C .et D.عطقو:.A.يف+:.A .ot C.لجرو:A

امهعطق;E.:امهعلقوا.C.:+حاضيا.....ناف...:امهعلق.

..A".نينيعلاو:B .D .et E;هريغوا.1.:يفةلماكو:A .B .et C

A.:نوفجلو. .B .et C13.وأةميلس+:.A .B .D .et E1.دحأ

B.:ميلس. .et E18.ةيدلا:.C14
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sacrés, savoir Dsou l-Qa'idah , Dsou l-Hidjdjah, Moharram

ou Radjab ;

3° dans le cas formulé dans les paroles de l'auteur : ou

si l'homicide a été commis sur un proche parent à l'un des

degrés prohibés, en arabe maḥram , à écrire avec un hâ

sans voyelle . A supposer que l'homicide ait été commis sur

un parent à un degré plus éloigné, par exemple, s'il s'agit

d 'une cousine paternelle, il n 'y a pas lieu à aggravation.

Le prix du sang d 'une femmė ou d 'un hermaphrodite

n 'ayant pas de sexe prépondérant, est la moitié du prix

du sang prescrit pour un individu du sexe masculin , et cette

proportion doit s'observer non seulement par rapport au

prix du sang pour homicide, mais encore par rapport à

celui pour blessure. Ainsi il faut donner, pour l'homicide

prémédité ou volontaire d'une femme libre et musulmane,

cinquante chameaux, savoir quinze hiqqah , quinze dja

dsa 'a h et vingt khalifah ou chamelles pleines, et en

cas d 'homicide involontaire, dix bint mak h âdh, dix

bint la boun, dix hiq qah, dix djad sa 'a h et dix ibn

laboun. S'il s'agit d 'un Juif ou d 'un Chrétien , ou d 'un

mécréant ayant obtenu un sauf-conduit, ou bien d'un mé

créant allié, le prix du sang n 'est que le tiers de celui

d'un Musulman, proportion qui doit encore s'observer tout

aussi bien par rapport au prix du sang pour homicide,

que par rapport à celui pour blessure. L 'auteur ajoute :

tandis que le prix du sang d 'un Pyrolátre a été fixé à

deux tiers d 'un dixième de celui d 'un Musulman, ou , en ter

mes plus simples, au tiers d 'un cinquième.
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بجرومرخلاوةجحلايذوةدعقلايذىأمرحلا

مرحممحراذملابيرقلتقوأهلوقيفروكذمثلاثلاو

هلامرحممحرلانتيملنإفةلمهملاءاحلانوكي

یتنلاوةأرملاةيدواهلتقيفطيلغتالفمعلاتنب

احرجواسفنلجرلاةيدنمفصنلاىلعلكشملا

دمعهبشوأدمعلتقيفةملسمةرسحيديف

ةرشعسمخوةقحةرشعسمخلبإلانمنوسمخ

ىفاطخلتقیفلماوحةفلخنورشعوةعدج

یشعوقاقح"رشعو"نوبلتانبرشعوضاخمتانب

ینارصنلاويدوهيلاةيدونوبآینب"رشعوعاذج"

احرجواسفملسملاهيدثلدهاعملاونمأتسملاو

صخأوملسملا"هيدرشعالفهيفيسوجملا"امأو

يدلمكتوملسملا"هيدسمخثلثاذه"نم"

B:+هل..:ةيدلصف. .D .st E.ءامل+:D .et E.10

.B .D.دمع+:.B".ةهبشو:.B;هبشو:.SA.4.:ةيدفصنC

B:نوبلنب. .D .et E".نورشعو:E*.يأ:.Cالباز|:.ot E

A.:|ةيد. .et C12.عاذج:B .D .et E".قاقح:.B .D .et E10

+:B ,C ,D .et E15.اهنم:.C1.:هنمزB .D .et E.13.:ملسمB

اذه.1B:ملسم.
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din , ou comme on en trouve ordinairement dans sa tribu ,

s'il s'agit d 'un campagnard . Dans le cas exceptionnel où

il n 'y aurait pas de chameaux dans la ville ou dans la

tribu du délinquant, on doit donner des chameaux ordi

naires de la localité la plus proche. A défaut de chameaux,

le débiteur doit en payer la valeur ; mais un autre exem

plaire porte : « Dans le cas du manque absolu de chameaux ,

« le débiteur doit en payer la valeur» , paroles dont Châfi'î

s'est servi dans sa seconde période et qui sont conformes

à la bonne doctrine, quoique, selon d 'autres, conformément

à la théorie primitive de Cháfi'i, il soit redevable dans ces

circonstances de la somme fixe de mille din ár en or, ou bien

il lui faut payer douze mille dirham en argent. La théorie

primitive de Châfiî concernant le caractère du payement en

numéraire, se rapportait tout aussi bien au prix du sang

grave qu 'au prix du sang léger. Le prix du sang grave,

s' il faut le payer en numéraire, est d 'après la théorie dont

nous nous occupons plus élevé d 'un tiers, c'est-à -dire du

montant d 'un tiers; par conséquent il est de mille trois

cent trente- trois dînâr et un tiers en or, et de seize mille

dirham en argent.

Le prix du sang pour homicide involontaire est aggravé

dans les trois circonstances suivantes :

lº si l'homicide a été commis sur le territoire sacré de

la Mecque. Quant à un homicide commis sur le territoire

de Médine ou pendant l'état d 'iḥrâm , mais hors du terri

toire de la Mecque, la meilleure doctrine ne le considère

point comme une cause d 'aggravation ;

2° dans le cas mentionné par l'auteur dans les pa

roles : si l'homicide a été commis dans l'un des mois
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ذخؤيف"لبأةليبقلاوأةدلبلايفنكيملنإفيودب

نلفیدوملاعضومىلإدالبلابرقألبابلاغنم

نيدىرخأةخسنيفواهتميقىلالقتنالبالاتمدق

ديدجلالوقلايفاماذهاهتميقىلإلقتنالبإلاتزوعأ

رانيدفلأىلإلقتنيميدقلايفليقوحيحصلاوهو

فلأرشعانثاىلإلقتنيوأبهذلايلهأقحيف

ةيدلاركذاميفءاوسةضفلالهأقحيفمقرد

اهيلعديزميدقلاىلعتطلغنإوةففخملاوةفلغملا

ةثالثوةئامثالثوفلأريناندلايففهردقيأثلثلا

فلأرشعةتسةضفلايفورانیدثلثوارانيدنونالتو

اذإاهدحأعضاومةنالنيفاطمملاةيدظلغت"مقر

ةنيدملامرحيفلتقلاامأةكممرحيأمرحلايفىلتق

حصألاىلعهيفظيلغتالفمارحإلالاحيفلتقلاوأ

رهشألايفلتقوأفنصملالوقيفروكذمقاثلاو

B.:ةليبقلاو.D.:+لبالا.....ذخويفز:ذخوتف. .et C'

B:|لئابقلاو.A.:تمدعاذاف.C:لقتنت.°C:ءاوس.

A.:يف.A.:ظيلغتو.
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corps d 'une personne libre. Il y a deux sortes de prix du

sang: le prix du sang grave et le prix du sang léger. La

loi ne reconnaît pas de troisième sorte. Le prix du sang

grave, dû pour l'homicide prémédité commis sur un croyant

du sexemasculin et libre, est de cent chameaux, divisés en trois

parts, savoir trente higgah, trente djad sa 'ah – l'expli

cation de ces deux noms a été donnée dans le Livre III

« Des Prélèvements» ') — , et quarante khalifah, mot dont

les consonnes radicales sont khâ, lâm et fâ , les deux pre

mières respectivement avec les voyelles a et i. La signifi

cation de ce mot a été donnée par l'auteur dans les paroles

suivantes: ou chamelles pleines. Il faudra donc quarante cha

melles dont l'état de grossesse a été constaté par des experts

en chameaux. Le prix du sang léger, dû pour l'homicide

involontaire commis sur un croyant du sexe masculin et

libre, est également de cent chameaux , mais divisés en cinq

parts, savoir vingt hiqqah, vingt djad sa 'ah, vingt bint

laboun, vingt bint makhádh et vingt ibn laboun ).

Les chameaux dus à titre de prix du sang, soit par le

coupable, soit par ses 'â qilah, doivent être pris au trou

peau du débiteur, et dans le cas où il ne possèderait point

de chameaux, il doit donner des chameaux comme on en

trouve ordinairement dans sa ville, s'il s'agit d 'un cita

-

1) Voy. plus haut, page 231.

2) Voy. ibid .
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الةفخوةفلغمنيبرضىلعةيبرتلاوفرطوأسفن

ملسملارحلاركذلالتقببسبةظلغملافامهلثلاث

نونالانوةقحنونكاتهثلثمةئاملاولبإلانمهئامادمع

ةفلخنوعبرأوةاكزلاباتكيفامهانعمقبسوةعدج

اهرسفو"ءافلابو"ماللارسكوةمجعملاءاخلاحتفب

نأىنعملاواهدالوأاهنوطبيفينسلايفوهلوقبفنصملا

لبالابةربخلالهألوقباهلمحتبثيولماوحنيعبرألا

ةئامأطخ"ملسملارحلاركذلالتقببسبةففخملاو

نورشعوهقح"نورشعةسمخنمةئاملاولبإلانم

ضاخمتنب"نورشعونوبلتنبنورشعوةعدخ

وألتاقىلعلبإلاتبجوىتمونوبلنبا"نورشعو

نكيملنإوهيلعتبجونملبأ"نمتذخأةلقاع

ةليبقوأيدلبةدلب"لبأبلاغنمذخؤي"لبأهل

'A:رحلاملسملا.2C.:+ءاغلابو;D.:ءاغلاو.2C.:اهلرسف.

.B .D.اهلج+:B.یهو+:C;يتلايهو+:.B .D .st E

B.:ةقح. .C .D .et E*.ةعذج:.B .C .D .st E.اطخ+:et E

D.:ضاخمتنب."B.:لبالا. .et E1.نوبلنبا:.D .et E•

D.:ذخوتف.C13.:+ةدلب. .et E.12
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mentale , dans ces termes : Il n 'y a que les membres du

corps admettant l'ablation, c'est-à -dire l'amputation , à une

jointure, comme le coude ou le poignet, auxquels on puisse

appliquer le talion ; mais les autres membres du corps en

sont exemptés. Le lecteur doit savoir que les blessures au

crâne et au visage sont au nombre de dix : la ḥ â riça h , à

écrire avec un hâ, un râ et un çâd, lorsque la peau seule a

été un peu fendue ou égratignée ; la dâmiah , si le sang a

coulé; la bâdhi'ah, si la chair a été atteinte; la mota

lâ himah, qui pénètre dans la chair ; le sim ḥ â q , si la

membrane entre la chair et l'os a été lésée ; la mou

dhihah, si l'os a été mis à découvert par l'enlèvement de

la chair ; la hâchimah, si l'os lui-même a été brisé , avec

ou sans enlèvement de la chair ; la monaqqilah, si l'os a

été brisé de manière à ce que les esquilles se soient déplacées ;

la ma‘m oumah, si la membrane du cerveau a été atteinte,

laquelle membrane s'appelle en arabe omm ar-râs «mère

« du crâne » ; et enfin la dâmighah, à écrire avec un

ghain, si cette membrane a été déchirée et le cerveau ")

lui-même a été atteint. Parmi toutes ces blessures, l'auteur

n 'en mentionne qu'une seule , soumise à une règle excep

tionnelle qu'il formule ainsi qu'il suit : et de même la

loi ne reconnaît point le droit au talion pour les blessu

res, dont nous venons de parler, à moins qu'il ne s'agisse

ď une blessure dite moudhihah, laquelle admet le talion .

Aucune des autres parmi les dix blessures énumérées n 'en

est susceptible.

Section 11.

Du prix du sang, expression quisignifie ce qu'il faut payer

par suite d 'un attentat contre la vie ou contre un membre du

1) Baidjourî fait observer que c'est ainsi qu'il faut traduire , et que le

commentateur s'est servi à tort de l'expression omm a r - râ s .
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هيفحووقفرمكلصفمنمعطقىأذخأوفع

جاجشنأملعأوهيفصاصقالهللصفمالاموصاصقلا

قشتاميهوتالمهمبةصراحةرشعهجولاوسأرلا

محللاعطقتةعضابوهيمدةيمادواليلقدلجلا:

نيبيتلاةدلجلاغلبتقاحمسوهيفصوغتةمحالتمو

محللانممعلاحضوتةحضومومظعلاومحللا

لقنتةلقنموالمأهتحضوأ"ءاوسمظعلارسكتةمشاهو

ةطيرخغلبتةمومأمورخآناكمىلإناكمنممعلا

قرختةمجعمنيعبةغمادوسأرلامأةامسملاعامجلا

فنصملاينثتسأوسأرلامأىلإلصتوةطيرخلاكلت

حورجلايفصاصقالوهلوقهنمضتامةرشعلاهذهنم

نماهريغيفالطقفةحضوملايفالإةروكذملايأ

|ةرشعلاةيقب

لصف

يرخىلعةيانجلاببجاولالاملايفوةيميلانايبيف

A:\نم.A:+نم .at C.2.:قشA ,et B.وهو:A

محللا.SC.:تحاضوأ.C.:+یا.
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à cause d'une mutilation faite par lui à la même per

sonne inférieure. Cependant, pour que la peine du talion soit

applicable dans le cas de perte d 'un membre dủ corps, la loi

a posé, outre les conditions ci-dessus concernant la peine du

talion en cas d 'homicide, deux autres conditions. En pre

mier lieu il faut que le membre à amputer à titre de talion

porte exactement le même nom que le membre que la vic

time vient de perdre. C 'est ce que l'auteur nous explique

plus amplement, en ajoutant: savoir un membre du côté

droit du corps s'ampute pour un membre du côté droit du

corps, ou plutôt pour la « perte» d 'un membre du côté droit

du corps ; ainsi, par exemple, l'oreille, la main ou le pied

droits s'amputent respectivement pour l'oreille , la main ou le

pied droits, et unmembre du coté gauche du corps, dans les cir

constances indiquées, s'ampute pour un membre du côté gauche

du corps. Par conséquent, un membre du côté droit ne s'am

pute point pour un membre du côté gauche, ni vice-versâ .

L 'auteur continue: et, en second lieu , il faut que le membre à

amputer ne soit pas intact, tandis que le membre de la victime

était mutilé. Ainsi une main ou un pied intacts ne s'amputent

point pour une main ou un pied mutilés, c'est-à -dire une

main ou un pied dont la victime ne pouvait se servir. En

revanche, la théorie généralement admise exige d 'amputer

un membre mutilé pour un membre intact, à moins que

deux experts irréprochables ne déclarent que si l'on ampute

le membre mutilé , on ne pourra étancher le sang, parce

qu'il faudra dans ce but couper des artères impossibles à

cautériser. Enfin l'amputation d 'un membre mutilé pour

la perte d 'un membre sain , est permise seulement dans le

cas où la partie lésée s'en serait déclarée satisfaite et n 'exi

gerait point en sus une indemnité pécuniaire . .

Ensuite l'auteur nous enseigne encore une règle fonda

Teva
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دعبفارطألايفصاصقلابوجوطئارشوهفرطبهمم

امهدحأناننأسفنلاصاصقيفةروكذملاطئارشلا

فنصملاهتيوعوطقملافرطللصاخلامسالايفكارتشالا

نأنمالنمينميلاعطقبيأينميلابىنميلاهلوقي

ركذاممىرسيلاوكلذنمىنملابلجروأديوأ

هسكعالوىرسيىنميعطقتالفذئنيحوىرسيلاب

عطقتالفللشنيفرطلادحأبنوكيالنأيناثلاو

امأاهللمعاليتلاىلوءالشبةكايحملجروأدي

لوقي"نأالاروهشملاىلعةحيحصلابعطقتفءالشلا

التعطقاذإءالشلانأةربخلالهأنمنالذع

تسنتالوقورحملاهاوفأحتفنتلبمدلاعطقني"

الو"اهيفوتسماهبعنقينأاذهعمطرتشيومشكلاب"

توهلوقبةدعاقلفنصملاراشأمثءالشلل"انأبلطي

ه.

:D;عطقت:et E.20.هفرط.::+هفرطب+:B .D .st E||

B:اركذامم.A.:عطق;C:عطقي.:: .D .et E.عطقن

A::لجرو."A:نوكي. .at Cعطقي.ة:.C;عطق:A'.لالش

D .et.محللابمحل.120:هيلعىنجمو:C".عطقي:.C10

E.:للش.
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3° que celui qui est coupable d 'homicide ne soit pas un ascen

dant de la victime. Celui qui a tué son enfant ou un autre

descendant, n 'est point passible de la peinedu talion , et même,

selon le juriste Ibn Kadjdj '), il faudrait casser le jugement

par lequel un ascendant aurait été déclaré coupable d 'un

homicide commis sur son descendant; enfin la loi exige

4º que la victimé ne soit pas inférieure au coupable par

le fait qu 'elle était infidèle ou esclave. Un Musulman ne

saurait être mis à mort à titre de talion pour un infidèle ,

soumis ou non à nos autorités, ou pour un ' infidèle allié.

De même un homme libre ne saurait être mis à mort à cause

d 'un homicide prémédité commis sur un esclave, mais la

loi ne considère point comme une infériorité s'opposant

au talion que la victime fût, par exemple, plus ou moins

âgée, ni qu'elle fût plus grande ou plus petite que le

coupable.

En revanche, tous les co-auteurs d 'un homicide prémédité

sont punissables du talion, lors même qu'il n 'y aurait qu'une

seule victime, pourvu qu'aucun d 'entre eux ne soit supérieur

à la victime par rapport à la religion ou à la liberté, et

que le fait imputable à chacun suffise à lui seul pour

l'application de la peine.

Ensuite l'auteur passe à une nouvelle règle fondamentale de

droit, en disant: Tout individu passible de la peinedu talion

pour l'homicide,commis surun autre, serait encore le cas échéant

passible de la peine du talion pour avoir causé la perte d' un

membre du corps à cette même personne. Comme il est de ri

gueur que celui qui est coupable d 'homicide, pour être mis à

mort, soit majeur et doué de raison , il faut qu'il répondeaux

mêmes conditions pour subir la perte d 'un membre du corps à

titre de talion , et encore, celuiqui, à cause de sa supériorité ne

pourrait être mis à mort pour un homicide commis par lui,ne

saurait non plus perdre à titre de talion un membre de son corps

1) Selon Baidjourî, ce juriste s'appelle Abou l-Qâsim Yousof ibn Ahmad

ibn Kadjdj, mais je n 'ai pu le découvrir ni dans le dictionnaire de Ę . Khal.,

ui dans l'histoire de la littérature arabe de Hammer- Purgstall.



548

On

ادلاولتاقلانوكيالنأثلاثلاوهيلعصاصقالف

دلولالقنإوهدلولتقبدلاو'ىلعصاصقالفلوتقملل

ضقنهدويلاولنقيىجاف"مكحولوچكنبالاق

يفبلتاقلانمصقنألونفملانوكيالنأعبارلاوهمكح

ادهاعموأايمذوأناكايبرحرفاكبملسملتقيالفقروأ

لتاقلانيمضقنألونقملاناكولوقیفربرحلتفيالو

كلذبةربعالفالتم"رصقوألويكوأرغصوأربكي

لكلعفناكومهفاک'نإدحاولابةعامجلالقنو

ةدعاقلفنصملاراشأمنالتاقناك"درفنأوتمنمدحاو

سفنلايفامهنيبصاصقلاىرجنيصخشلكوهلوقب

امكفسفنلاكننليتلا"فارطألايفامهنيبىرجي

فرطلعطاقلايفطرتشياهلكمهنوكلتاقلايفطرتشي

عطقيالصخشبلتقيالنمذئنيحوافلكمهنوك

D:مکاح..A:+الثم. .of E".10:دلاولا.20.:لاقو|

A.:لتقيو. et C".الثمكلذيفرضي|etكلذبةربع+:A

:A1.راشأو:.D".ناكل:.A .at C.مهافكناك::A .et C

یرجت;B.:یرج."C:فارطا.12.:+سفنلاكلتتيتلا.
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Enfin l'homicide volontaire consiste dans le fait d 'avoir

frappé intentionnellement, mais avec quelque objet qui or

dinairement ne peut causer la mort, par exemple avec un

bâton léger, tandis que la mort de la personne frappée n 'en

a pas moins été la conséquence. Ce cas échéant, la peine

du talion n ' est pas non plus applicable, mais le prix du

sang grave est dú dans le terme de trois années par les

'aqilah comme débiteurs subsidiaires. L 'auteur va encore

nous expliquer plus loin la signification de l'expression :

« prix du sang grave» .

Pour le moment il nous parle des personnes passibles

de la peine du talion, en arabe qiçâ ç. Ce mot est dérivé

de la huitième forme du verbe qaçça , laquelle forme

signifie « suivre» des traces, parce que la partie lésée suit ,

pour ainsi dire, les traces de l'attentat, pour rendre la

pareille au coupable. Les conditions de l'application de la

peine du talion , en cas d'homicide, sont au nombre de

quatre . A ces paroles quelques exemplaires du Précis com

mencent une nouvelle. Section . Il faut

1° que le coupable soit majeur. Un mineur n'est point

passible de la peine du talion , et, à supposer que le cou

pable invoque sa minorité pour se soustraire à la punition

corporelle , dans des circonstances plausibles, sa déclaration

est présumée être conforme à la vérité, même sans être

confirmée par un serment. L 'auteur continue : et

2° que le coupable soit doué de raison . La peine du

talion ne saurait s'appliquer à un aliéné, à moins qu 'il

n 'ait des intervalles lucides, et que non seulement l'homi

cide mais encore la punition n 'aient lieu dans un de ces

intervalles. La perte de l'intelligence, par suite du fait

d 'avoir bu à dessein quelque boisson enivrante, ne forme

point obstacle à l'application de la peine du talion, mais

bien le fait d 'avoir bu une boisson de cette nature dans

l'idée qu'elle ne l'était pas ; puis il faut
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ابلاغلقيالامبهبرضدصقينأالادهعوهعرق

لبهيلعدوقالفبورضملاتوميفةفيفخاصعبهبرضك*

نينسثالثيفةلجؤمةلقاعلاىلعةظلغمةيدبجن

يففنصملاعرشمثاهظيلغتنایبفنصملاركذو

رثألاصاصنأنمذوخأملاصاصقلاهيلعبجينمركذ

ذوخأةيانجلاعبنيهيلعينجملانألهعبتنأ

ةعبرألتقلايفصاصقلابوجوطئارشولاقفاهلثم

ةعبرأصاصقلابوجوطئارشولضفخسنلاضعبيفو

ولوىبصىلعصاصقالفاغلابلتاغلانوكينألوألا

ناثلاو"نيميالبقيضنكمأوىبصنآلاانألاق

الانونجمنمصاصقلاعننميقالقاعلتاقلانوكينأ

صاصقلابجيوهتقافإنمزهنمصنقبهنونجعطقتنأ

جرخهبرشيفادمعتم"ركسمبرشي"هلقعلازنمىلع

هلقعلازغركسمريعهنظايشيرشنبنمعنيملنم

:.A.هبرضناك.20.:بجي:D .et E.اوهو:.A .at C|

اهظلغت.؟..هعبتي;D.:هعابتأ.D.:+يف.::|لتقلايف.

D.:يناثلا.1.:برشل. .et E".نكماو+:A .B .D .st E

D:دعتب. .at B12.دعتم:.D .et E11
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et la théorie opposée, d 'après laquelle l'intention de frap

per suffit pour faire encourir la peine du talion , mérite

la préférence. De plus, pour que la peine du talion ,

en cas d 'homicide, ou dans le cas de la perte d'un mem

bre , puisse s'appliquer, il est de rigueur que la victime

soit un Musulman ou du moins un infidèle jouissant de

notre protection. Or les infidèles non -soumis et les apostats

peuvent être tués impunément par un croyant. L 'auteur

continue : excepté en cas de pardon , c'est-à -dire au cas où

la partie lésée pardonne à celui qui est coupable d'attentat

prémédité , car alors il lui faut payer le prix du sang grave,

lequel est exigible à l'instant, et pour lequel les biens du

coupable sont seuls susceptibles de discussion. L 'auteur va

nous apprendre plus loin ce qu 'il faut entendre par « prix

« du sang grave» .

L ' homicide involontaire consiste dans le fait d 'avoir tiré

sur quelque chose, par exemple sur un morceau de gibier,

et d 'avoir, par malheur, touché et tué un homme. Dans ces

circonstances il n'y a pas lieu à la peine du talion ; c'est

à -dire le coupable ne doit point la subir ; mais il lui faut

payer le prix du sang léger , dont l'auteur va encore nous

donner l'explication plus loin , lequel constitue une dette à

terme, que les 'á qilah du coupable sont subsidiairement te

nus d 'acquitter personnellement en trois ans. A la fin de

chaque année, un tiers du prix total du sang doit être

payé, de manière à ce que ceux des â qilah qui sont

riches contribuent tout au plus à la fin de chaque année

un demi-d în âr en or, ou six dirham en argent, du moins

selon l'opinion de Motawallî ?) et d'autres jurisconsultes.

On entend par 'â qilah tout agnat du coupable dans la

ligne collatérale .

1) Voy . plus haut, page 181, n. l.

35
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سفنيفصاصقلابوجولطرتشيوةفالخحجارلاو

يبرلردهقنامأوأمالسإهفارطأعطقوأليتقلا'

افعىأهنعىفنيفملسملاقحيفدترملاو

ضحملاريمعلاةروصيفينابملانعهيلعينجملا

لتاقلالاميفةلاح'ةفلغمةيدلئاقلاىلعتبجو

نأضحملاأطخلاواهفيلغتنایبفنصملاركذو

دوقالفهلتقيالبيصيدصكءيشىلإىم

يديسوةففخمهيدهيلعبجتابیمارلايأهيلع

يفمهيلعةلجؤمةلئاعلاىلعاهفيفختنابفنصملا

ةيد"تلردقاهنمةنسلكرخآ"ذخؤينينسثالث

رخآبدلاباحصأنمةلئاعلانمىنغلاىلعوةلماك

امكمهاردةنسةضفلاباحصأنيورانيدفنةنسلك

هلصأالإناجلةبصعةلئاعلابدارملاوهريغو"يلوتملالاق"

وکسا

B.:افع.:c.:+افع.E:بجو. .et D.لتقلا:.et D.10

B.:+ةلاح.•A.:اهظلغت;C.:اهليضفت.B:اوهو;.:(وه.

ot::الجوم.1:1Aيف."B.:ةيحلاب. Cبجي.هم:.B .D .st B

1D:هلاق.A13.:|هنعهللايضر. .et E



LIVRE IX.

Des prescriptions relatives aux attentats contre

les personnes.

Section 1.

L 'expression « attentats contre les personnes» se traduit

en arabe par djinâyât, pluriel de djinây a h . Ce mot

est le terme le plus général dont on puisse se servir pour

désigner les entreprises criminelles contre la vie ou le corps ;

il est même plus général que l'expression « homicide, perte

« d ’un membre du corps ou blessures .

Il y a trois sortes d 'homicides, et non quatre, l'homicide

prémédité. La préméditation s'appelle en arabe ' amd, mot

qui, à vrai dire, est un infinitif du verbe ’amada « accabler »

quelqu'un du poids d 'un coup , et qui désigne le dessein

formé avant l'action . Puis il y a l'homicide involontaire et

l'homicide volontaire. L 'auteur explique en premier lieu

l'homicide prémédité , en disant : La préméditation consiste

dans l'intention de la part du coupable de porter à quel

qu’un un coup avec quelque objet, c'est-à -dire un instrument,

causant ordinairement la mort. Quelques exemplaires du

Précis portent, au lieu de «ordinairement» , « dans des cir

« constances ordinaires » . L 'auteur ajoute : lequel coup a été

donné par le coupable dans le but de tuer la victime de

cette façon au moyen de l'instrument employé. Les consé

quences en sont ce qui suit. Si l'homicide était prémédité, la

peine du talion , c'est-à -dire de la vengeance , doit être ap

pliquée au coupable, c'est-à-dire à l'assassin . Cependant

l'opinion de l'auteur, d 'après laquelle le coupable doit

avoir eu , non -seulement l' intention préalable de frapper,

mais encore le but de tuer en frappant, est très -contestable,

VO



تايانجلاماكحأباتك

احرجوأاعطقوأالتقنوكينأنممعأةيانجعمج

وهوضحمدمعاهلعبارالبرضأةثالثىلعلتقلا

ضحماطخودصقلاهانعموبرضنزوبدمحمردصم

دمعلافهلوقيفدمعلاريسفت"فنصملاركذواطخدمعو

امبصخشلاىأهبرىلإفاجللديعينأوه،ضحملا

بلاغلايفخسنلاضعبيفوابلاغهبلتقيءیشبىأ

ءيشلاكلذبصخشلايأهلتقيناجلادصقيو

ىلعيأهيلعصاصقلاىأدوقلابجيذئنيحو

فیعضلتقلادضقرابتعانمفنصملاهركذامويناجلا

ا

ل

م

B:نوكت.20.:+اعطقوا.:A:|هنعهللايضر. .D .st E'

B:+هب.A:ذئنيح .at E.ءيشلا:.C.وه+:.A ,et C

A:+ىلع. .B .D .et E".وهو:A.هبذئنيحف:.C
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sans distinguer s'il s'agissait d 'un long voyage ou d 'une

absence de peu de durée . A son retour l'autre est rétabli

dans tous ses droits. En cas de changement de domicile

de la part d 'un de ses parents, l'éducation de l'enfant doit

plutôt être confiée à son père qu'à sa mère , et celle-ci

perd son droit de l'avoir auprès d' elle ; enfin , c'est la der

nière condition , il faut

70 qu 'elle , c'est-à -dire la mère de l'enfant en question , ne

se soit pas remariée à un hommequine soit pasde la famille

de l'enfant à un des degrés prohibés. Lorsqu 'au contraire

la mère a épousé en nouvelles noces un membre de la fa

mille de l'enfant à un degré prohibé, par exemple son

oncle paternel, son cousin paternel ou son neveu , et que le

nouveau mari veut partager les soins à donner à l'enfant,

la mère ne perd pas ses droits à continuer l'éducation .

Quand une seule de ces conditions fait défaut, c'est-à -dire

une seule des sept conditions que nous venons de constater

par rapport à la mère, la femme a perdu son droit à l'édu

cation , comme nous l'avons amplement exposé plus haut.
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نمميقملاعمهريغوزيمملا*دلولاناكاريصقوأرفشلا

نيوبألادحأدارأولوامهنمرفاسملادوعيىتحنيوبألا

اهنمعزنيفهتناضحبمألانمىلوأبألافةلقنرفش

سيلجوزنمرميمملامأوليأولمملاعباسلاطرشلاو

معكهمراحتنماصخشنکننإفلفطلامراحتنم

مهنملكىضروهيخأنبأوأهمعنباوألفطلا

اهنمطرشلتخأنإفكلذباهتناضحطقستالفزيمملاب

قبسامكاهتناضحتطقسمألايفةعبسلايأ

هالضفمهحرش

'D:+رفسلا.2B.:هريغواازيمم.20.:ةناضحل.A.:نباو.

B:مدقت. .C .D .at E.انباوهتمعنباو:A
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inférieur à l'autre sous quelque rapport, par exemple , si

l'un d 'eux est frappé de démence , son droit sur l'enfant

est dévolu à l'autre aussi longtemps que dure cet état

d ' infériorité . A défaut de père, l'enfant doit choisir entre

son grand-père paternel et sa mère, et au besoin entre

celle-ci et ses collatéraux agnats, comme le frère ou l'oncle

paternel.

Pour qu'une femme soit apte à se charger de l' éducation

d 'un enfant, il est de toute nécessité qu'elle réponde à sept

conditions: savoir

lº qu' elle soit douée de raison . L 'éducation ne saurait être

confiée à une aliénée, sans distinction entre la démence

continue et intermittente. Il n ' y a que la démence d 'une

durée minime, comme celle d 'un jour par année, qui ne

fasse pas perdre le droit d' élever l'enfant; puis il faut

2° qu'elle soit libre. L ' éducation ne saurait être confiée

à une esclave, lors même que le maître l'y aurait autorisée ;

puis la loi prescrit

30 qu'elle soit musulmane. L 'éducation d 'un enfant mu

sulman ne saurait être confiée à une mécréante ; puis il est

de rigueur

4° et 5° qu 'elle soit chaste et digne de confiance. L 'édu

cation ne saurait être confiée à une femme d'inconduite

notoire. Toutefois, par rapport à l'éducation , on n 'exige

point l'irréprochabilité intime; l'irréprochabilité apparente

suffit ; puis il faut

6° qu'elle ait une demeure fixe dans la ville où se trouve l'en

fant, lors même que celui-ci aurait déjà atteint l'âge de discer

nement. Dans tout ce que nous venons d 'avancer, la loi sup

pose que le père et la mère sont restés dans la même ville ;

car, dans le cas où l'un d'eux partirait pour un voyage né

cessaire, par exemple en pèlerinage ou dans un but com

mercial, l'enfant, quel que soit son âge, doit rester auprès

de celui de ses parents qui n 'a pas quitté le domicile,
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صقنلامادامرخآللقحلافنونجلاكضفتنيوبألا

دجلانيبدولاريخادوجومبألانكيملاذإوهبامئاق

ةيشاحىلعنمومألانيبرييختلا'عقياذكومألاو

اهدحأةعبسةناضحلاطئارشومعوخأك-بلا

ناف"عطغتوأاهنونجقبطأ،ةنونجملةناضحالفلقعلا

ةناضحلاقحلطبيملةنسيفمويكاهنونجلق

اهلنينأولو"ةقيفرلةناضحالفةيرحلاقاثلاوكلذب

ةرفاكل"ةناضحالفنيدلا"ثلاثلاوةناضحلايفاهديس

الفةنامألاودقعلاسماخلاوعبارلاوملسملفط"ىلع

ةلادعلاققحةناضحلايفطرتشيالوةقسافلةناضح

يفةماقالاسداسلاوةرهاظلاةلادعلايفكتلبةنطابلا

ولو"دحاودلبيفنيميقمهاوبأنوكينأبزيمملادلب

ناكاليوطةراجتوةحكةجاح"رقتامهدحأدارأ

1A.:ريغتلا.:D:ىلعأ.D.:ماک.B:|ءاوس.SC.:عطقنا.

A ,et".ناو:D .et E.نيتنس:B;نينس:.A .at C.ناو:.C°

B .D .et.مالسا.1.:+ةيفاكل:.C;مالسالا:.A1.اهل+:C

D:ولف.B.:نيوبألادحا..:ةجال. .st E.لفط+:E
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Section XVII.

Des prescriptions relatives à l'éducation , appelée en arabe

ḥadhân a h . Dans le langage ordinaire ce mot est dérivé

de hidhn, avec ụn i, « flanc » , parce que la femme char

gée de l'éducation d 'un petit enfant le porte contre son

flanc. Cependant, comme terme de droit, had hân a h dé

signe la surveillance exercée sur un individu incapable de

se garantir de ce qui peut lui nuire par suite de son manque

de discernement. Peu importe que l'individu en question

soit un petit enfant ou bien qu'il soit majeur, mais frappé

de démence.

En cas de séparation entre époux , c'est la femme qui doit

étre regardée comme la plus compétente à se charger de l'édu

cation de l' enfant né de leur mariage; c'est-à -dire à élever

l'enfant de la façon qui lui convient le mieux, en surveillant

sa nourriture, sa boisson et l'entretien de la propreté deson

corps ou de ses habits, en le soignant en cas de maladie, et

enfin en lui donnant tous les autres genres de secours dont

un enfant a besoin . Le droit de la mère à élever son en

fant, n ' empêche pas que les frais de l'éducation restent à la

charge de celui qui doit pourvoir à l' entretien de l'enfant,

c'est-à -dire en premier lieu à la charge du père. Lorsque la

mère ne veut pas élever son enfant, son droit passe à ses

ascendantes. Le droit d 'élever un enfant dure jusqu'à ce

que celui-ci ait atteint l’áge de sept ans. L 'auteur a admis

cet âge comme un terme moyen , parce qu 'alors le discer

nement est ordinairement assez développé pour que l'enfant

puisse se passer des soins de sa mère ; mais la tendance de

la loi est que l'enfant doit avoir atteint l'âge de discerne

ment, et il importe peu que cet âge coïncide avec la sep

tième année, ou bien qu 'il soit atteint avant ou après ce

terme.

Puis , à l'âge de sept ans, l'enfant ayant le discernement

assez développé, doit opter entre le séjour auprès de son

père et celui auprès de sa mère , et l'on doit respecter le choix

qu'il fait à cet égard . Seulement, si l'un des parents est
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لصف

یسکبنضحلانمةذوخأمةغليهوةناضحلاماكحأيف

ظفحاعرشوهيلإلفطلاةنضاحلامضلبنجلاوهوءال

هزييمتمدعلهيذويامهسفنرمأبتقتشيالنم

هلوهتجوزلجرلاقرافاذإونونجمريبكولفطك

هحلصيامبهتيمنتىأهناضحقحأيهفدلواهنم

ةضيرمتوهبونوهندبلسغوهبارشوهماعطبهدهعتب

هيلعنمىلعةناضحلاةنؤموهحلاصمنمكلذريغو

اهدلوةناضحنمةجوزلاتعنتمااذإولفطلاةقفن

ىلإهجوتلاةناضحرمتستواهتاهمألةناضحلالقتنا

عقيريبعتلانألفنصملااهبربعونينسعبسىضم

ءاوسربيمتلانسىلعوهامنإرادملانكلابلاغاهيف

ربمملاربخياهدعبمتاهدعبوأنينسعبسلبقلمح

دحأيفناكنافهيلإملشراتخأامهيأف"هيوبأنيب

دند

:.Aامم.ة:B.ةيمنت:.B .et C.اناف:.A.نمع:.D'

B:+نس. .D .et E*.تعنم.::|عبسلاب:A".هضرملو

*B.:تلصح.C10.:امهيا.
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Il est à observer du reste que le mari doit donner à sa

femme les denrées alimentaires à l'état de grains, mais que

les frais de la mouture des grains, et ceux de leur conver

sion en pain , n 'en restent pas moins à sa charge ; il doit

lui donner les ustensiles nécessaires pour manger, pour boire

et pour préparer sa nourriture,de même qu 'un logement, qui,

· selon la coutume locale, soit convenable.

Si la position sociale de la femme l'exige, on , c'est-à -dire

le mari, doit lui fournir la domesticité nécessaire; mais

la loi ne se soucie point qu'il lui donne comme domes

tique une femme libre ou une esclave à lui, ou une esclave

qu'il vient de prendre à louage d 'un autre, ou bien qu'il pré

fère se charger de l'entretien d 'une femme libre ou d'une

esclave que l'épouse ait emmenée de la maison paternelle

pour son service .

Dans le cas où le mari serait devenu tellement insolvable qu'il

ne puisse plus fournir , par la suite , à sa femme leminimum

de l'entretien prescrit, elle a le droit, ou de prendre patience

et de pourvoir à son entretien, soit à ses propres frais, soit en

faisant des emprunts,mais en tous cas à la charge de son mari,

ou bien de demander la dissolution du mariage. Dans le der

nier cas, il y a lieu à une séparation , laquelle n 'est point

régie par les règles de la répudiation , mais par celles de

la dissolution irrévocable du mariage. Quant à l'entretien

que la femme aurait pu réclamer à une époque antérieure,

il ne saurait donner lieu à une demande en dissolution du

mariage. L 'auteur continue : et elle a la même faculté, c'est

à -dire la femme peut demander aussi la dissolution du ma

riage, dans le cas où il, savoir le mari, ne pourrait paspayer

le don nuptial. Dans ce cas-ci toutefois, le procès doit étre

intenté par la femme avant toute cohabitation exercée avec

elle , quoique, au reste, il soit indifférent que la femme ait

connu l'insolvabilité du mari avant le contrat de mariage

ou non .
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هنحطهيلعوابحماعطلاهتجوزکیلمتجوزلاىلع

بجيوخبطوبرشولكأتالآ4اهلابجيوهربخو

مدخينممتناكنإوةداعاهبقيلينكمماهل

همأوأهلةمأوأةرخباهمادخإجوزتلايأهيلعفاهلثم

ةرحنمةجوزلابحنمىلعقافنإلابوأةرجأتسم

اهتفقبرسعأنإواهبجوزلاىضرنياةمدخلدمأوأ

اهسفنىلعقفنتوهراسعإىلعربصلااهلفةلبقتسملايأ

اهلو"هيلعانيدهتقفنأامريصيوضرتقتوأاهلامنم

يهوةقرافملا"تلصحتخسغاذإو"حاكنلاخسف

ةسقالفةيضاملاةقفنلاامأقالطةقرفال،ةفرق"

یسحأ"نإحاكنلاخسفهجوللكلذكواهببسبةجوزلل

هراسعاب"تملعءاوساهبلوخدلالبققادصلاباهجوز

المأدقعلالبق

D.ةلآ.3C:مدخت..:+ .st E:.10.:|جوزلاىلع

:A .B .of C.رسعأ+:.C;رسع:.Aقافناب.ه:.Aةمأ.ة

:C.ناف:.C;اذاف:.A1.ريصتو...:اهلف:A.ضرقت

.A1.رسعأ+:.A .C .et D1.قرف:.A13.قرف:.A12.امهنم

B.:هراسي. .D .et E
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le mari doit lui en fournir ce qui est convenable, eu égard

à la position sociale qu'il occupe. Les assaisonnements dûs

à la femme different selon les saisons, et c' est encore la

coutume locale qui les spécifie pour chaque saison . Même

la femme peut réclamer de la viande, si 'la coutume lo

cale exige qu 'un homme de la position sociale du mari

donne cette espèce d 'aliments à son épouse , et de même

elle peut réclamer des habits de toile ou de soie , si la

coutume le comporte .

Au cas où l'on , c'est-à -dire le mari, est insolvable, et il est

bien entendu que l' état d 'insolvabilité doit se constater chaque

jour à l'apparition de l'aube, on doit donner un modd, c'est

à -dire la femme ne peut réclamer qu'un seul modd deden

rées alimentaires, de celles qui formentla nourriture principale

dans la localité, pour chaque jour et la nuit suivante , plus les

assaisonnements en usage parmi les personnes insolvables, selon

la coutume locale, et les vétements dont celles-ci ont l'habi

tude de se couvrir , encore selon la coutume locale.

En dernier lieu , quand on, c'est-à -dire le mari, jouit d 'une

aisance médiocre, et il est encore bien entendu que l'état

d 'aisance médiocre doit se constater chaque jour à l'appa

rition de l'aube, pour le jour suivant et la nuit qui lui

succèdera ; on doit donner un modd et demi; c'est-à -dire la

femme peut réclamer un modd et demi de denrées ali

mentaires, de celles qui forment la nourriture principale dans

la localité. De plus on doit donner les assaisonnements en usage

parmi les classes moyennes , et en outre les vêtements en

usage parmi les classes moyennes, savoir ce qui tient le milieu

entre les assaisonnements et vêtements des personnes par

faitement solvables et les assaisonnements et vêtements des

personnes insolvables.

: 1 :
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فالتخابمدألافلتخيوجوزلالاحبقئاللابجي

سانلاةداعترجاملضفألكيفبجيفلوصفلا

لاحابقيليمختاضيأةجوزللبجيو'ملألانمهيف

جولا:لثملةوسكلايفدلبلاةداعترجنإواهجوز

ربتعيوارسغمجوزلاناكنإوبسجوريرحوأنانب

هيلعبجاولافيأدقفمويلكرجفعولطبهراسعا

عممويلكدلبلاتوقبلاغنمماعدهتجوزل

هبترجاممنورسعملاهبمداتياموهنعةرخأتملاهتليل

نممهتداعهبتجاممهنوسيومدألانممهتداع

عولطبهطوتربتعيواطسوتمجوزلاناكنإوةوسكلا

يأفصنوڈمدنعةرخأتملاهتليلعممويلكرجف

بلاغنمماعطنمفصنودمهتجوزلهيلعبجاولاف

ةوسكلانيوطسوتلامألانماهلبجيودلبلاتوق

بجيورسعلاورسوملاىلعبجيامنيبوهوطسوتلا"

B:۱هب.C.:+نم.::بجيف. .D .et E.1.:+لصفC

B:طسولا. .D .st E.فصنو+:B .D .et E.جوزلا+:A

D.:|ام. .et E.طسولا:.B .D .et E8
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Enfin l'auteur va parler de la troisième cause d 'entre

tien , dans les termes suivants : L' entretien de son épouse,

lorsqu'elle s'est déclarée préte à remplir les devoirs conju

gaux, est une obligation du mari ; mais, puisque la portée

de cette obligation diffère selon la position sociale du

mari, l'auteur ajoute l’explication suivante : qui se modifie

suivant les circonstances. Or, si, ou, selon quelques exem

plaires du Précis, « Si» , sans rien de plus, l' on , c 'est-à -dire

le mari, est parfaitement solvable, et il est bien entendu

que l' état de solvabilité doit se constater chaque jour à

l'apparition de l'aube, on doit donner deux modd de den

rées alimentaires à son épouse, pour chaque jour et la

· nuit suivante, sans distinguer entre les femmes musulma

nes et celles qui ne le sont pas, ni entre les femmes libres

et celles qui sont esclaves. Ces deux modd de denrées

alimentaires doivent être deux modd de nourriture prin

cipale comme elle est en usage dans la localité, savoir : soit

du froment, soit de l'orge, soit autre chose, même du fro

mage appelé aqiț, dans le cas où il s'agirait d 'habitants

de la campagne qui s'en nourrissent. Au reste , on doit don

ner à son épouse les assaisonnements et les vêtements exigés

par la coutume de chaque localité. Ainsi , au cas où

la coutume locale serait de se servir, comme assaisonne

ments, d'huile d'olives, d'huile de sésame, de fromage,

etc ., ce sont ces substances que le mari est obligé de

fournir à sa femme; mais, à supposer qu'il n 'existe point

dans la localité d 'assaisonnements indiqués par la coutume,
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هلوقيفثلاثلاببسلافنصملاركذو"ةلمحقبطت

جورلاىلعةبجاواهسفننمةنكمملاةجوزلاةفقو

نيبجوزلالاحبسكهجوتلاةقفنتقلتخااملو

ضعبيفونافةردقميفوهلوقيفكلذفنصملا:

عولطب"هراسيربتعيوارسومجوزلاناكنإخسنلا

مويلك"هيلعنابجأوماعطنمنادمفمويلكرجف

ةيمذوأتناكةميشمهتجوزلهنعةرخأتملاهتليلعم

بلاغدارملاواهتوقبلاغنبنادملاوةقيقروأةقرح

طقفألاىتحامهريغوأريعشوأةطنحنمدلبلاتوق

منألانمةجوزلابجيوهنوناتفي"ةيدابلهأ"يف

ةداعترجنإفامهنملكيفةداعلاهبترجامةوسكلاو

تعبثأاهونبجوجيشوتيبمذألايفدلبلا

بلاغمذأ"دلبلايفنكيملنإو"كلذيفةداعلا

A.:قيطي.2B:|لمعلانمنوفلكيالوخسنلاضعبيفو .et C'

نوقبطيالام.:.:|لصف.A:|ةردقمیو;.:|ةرودقميفو.

5C.:+فنصملا.°C.:اناف.:A:اناك.هA.:ناو.*B.:رجفب.

D.:|تناك.A12:+لها.19C.:نوتاتقي. .et E.ايف:A10

14A:جوزلل.::|موي.A1:ناف."B:+مدا.
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Ca

zamâna h ; c'est un infinitif du verbe zamina«<être atteint

« d 'une infirmité chronique» . Jamais on n 'est obligé d 'en

tretenir ses ascendants dans le cas où ceux-ci auraient l'argent

sécessaire ou pourraient s'en procurer en exerçant un gagne

pain . En revanche, les enfants ou autres descendants doivent

étre entretenus par leurs ascendants dans les trois cas sui

vants. En premier lieu , l' entretien des descendants est

obligatoire en cas de pauvreté et de minorité; mais les en

fants majeurs et riches ne sauraient réclamer des aliments.

Puis il y a lieu à entretien par rapport aux descendants,

en cas de pauvreté et d 'infirmité chronique ; mais les enfants

riches et valides ne sauraient réclamer des aliments. Le dernier

cas qui rend l'entretien obligatoire a été formulé par l'auteur

ainsi qu 'il suit : et en cas de pauvreté et de démence. Les

enfants riches et doués de raison ne sauraient encore réclamer

des aliments.

L 'auteur passe à la deuxième cause d 'entretien , savoir la

propriété , en disant: On est obligé d ' entretenir ses esclaves

et ses animaux domestiques. Celui qui possède un esclave,

sans distinction de sexe, ou un affranchi testamentaire , ou

une affranchie pour cause de maternité, ou un animal do

mestique, est obligé de les entretenir. Il doit donner à

l'esclave des denrées alimentaires constituant la nourriture

principale dans la localité, plus les assaisonnements ordi

naires, d 'une manière suffisante . Puis il doit donner à son

esclave des vêtements, comme on en donne ordinairement

aux esclaves , et le maître n 'a pas satisfait aux termes de

la loi, s'il donne à son esclave justement ce qui est néces . .

saire pour se couvrir les parties honteuses. L 'auteur continue:

et on ne saurait leur imposer un travail au -dessus de leurs

forces. Le maître qui fait travailler son esclave le jour,

est obligé de le laisser se reposer durant la nuit, et vice

versâ ; en outre l'esclave a le droit de se reposer en été

durant la sieste ordinaire . Quant aux animaux domestiques,

on ne doit pas non plus leur imposer un fardeau au -dessus

de leurs forces.

84
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اوردقنافةفآ'هللصحاذإةنامزلجرلانيزردصم

نودولوملاامأومهتقفنبجتمتبسكوألامىلع

طئارشةثالثبنيدلاولاىلعمتقفنبجتفاولقنإو

بجنتالريبكلاينغلادلولا"رقلاورفقلااهدحأ

وأهتقفنبجتالىوقلاىنغلافهنامثلاورفقلاوأهتقفن

یکڈوةنقتبجاتاللقاعلاىغلافنونجلاورقفلا

مئاهبلاوقيقرلاةفقوهلوقيفيناثلاببسلافنصملا

مأوأاربدموأةمأوأادبعاقبقرکلمنمةبجاو

نمهقبقومعطبهنفقتهيلعبجوةميهبوأيكو

ةيافكلاردقبمهمنأبلاغنيودلبلالهأتوقبلاغ

قيقرةوسكيفيفكيالوهنوسکبلاغنمهوسكيو

نوقبطيالاملمعلانمنوفلكيالوطقفةروعلارتس

ةيريوهسكعواليلهحارأاراههقيقركلاملالمعتسااذاف

امالإ"اضيأهتبادفلكيالوةلوليقلاتفوافي

D.:ىنغلاف.A:|ةيافكلاردقب.:: .st E.10.:تافآ

C .D .et;ةقيقر:.B'.موسكيو:.A.اهتقفن:.A ,et C.دلونا

D:الام. .et E1.قيطي:B".فلكي:.B .et C.هقيقر:.
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par exemple ses frères, pour peu que ceux-ci n 'aient pas

aussi été nourris par elle, ou ses parents, c'est-à -dire la

nourrice peut légalement épouser un des parents du nour

risson , d'une génération antérieure à celle du nourrisson, par

exemple un des oncles paternels de celui-ci. Au reste, les de

grés de parenté ou de parenté de lait qui forment obstacle

au mariage, ont été exposés plus haut dans la Section II

du présent Livre, section à laquelle le lecteur est renvoyé.

Section XVI.

Des prescriptions relatives à l'entretien de ses proches

parents. Dans quelques exemplaires du Précis la présente

Section et celle qui va suivre sont interverties. L 'entretien

s'appelle en arabe nafaqah, mot dérivé de la quatrième

forme du verbe nafaqa, laquelle forme signifie «dépenser »

de l'argent, dans un sens favorable. La loi reconnaît trois

causes d ' entretien : la parenté , la propriété et le mariage.

L 'auteur nous explique la première de ses causes dans les

termes suivants : En ligne directe , les ascendants et les des

cendants doivent s'entretenir réciproquement, sans distinction

de sexe ou de religion : c'est un devoir auquel nul enfant

ne peut se soustraire ). Quant aux parents ou autres as

cendants, ils doivent être entretenus par leur progéniture dans

le cas de pauvreté, savoir des parents ou autres ascendants ;

c'est s'ils n 'ont pas l'argent nécessaire et s'ils ne peuvent s'en

procurer en exerçant un gagne-pain . L 'auteur ajoute : et d 'in

firmité chronique. L 'infirmité chronique s'appelle en arabe

wdescendants ou ascendants du nourrisson1, serait en contradiction avec la

doctrine universellement adoptée. Voy. Minhâdj at- Tâlibîn , III, p . 68.

1) Baidjourî fait observer que la dernière phrase est superflue et en

outre incorrecte, parce qu' il résulte des paroles mêmes de l'auteur du Précis

que, non seulement les enfants, mais encore tous les descendants et ascen

dants sont astreints à cette obligation .
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نودىأىلعأوأهعماوعضريملنيذلاةنوخاكعيضرلا

مدقتوهمامعأعبضرلايأهنمةقبطىلعأناكنم

دغمعاضرلاوبسلاب"مرحيامحاكنبلاتامرحملضفيف

اههيلإعجراف

لصف

اذهريخأتنتملاخسنضعبيفوبراقألاةقفنماكحأيف

قافنإلانمةذوخأمةقفنلاوهدعبيذلا"نعلضقلا

بابسأدنفتللوريخلايفالإلمعتسيالوجارخإلاوهو

فنصملاركذوةيجوزلاونيميلاكلموةبارقلاةنالت

لهألانمنيدومعلا*ةفقوهلوقيفلوألاببسلا

انانإوأاوناكاروكىأنيدولوملاونيدلاوللةبجاو

اماق"مهدالوأىلعةبجاوهيفاوفلتخاوأنيدلايفاوقفتا

ىقفلانيطرشب"متقفتبجاتقاولعنإونيدلاولا

يفةنامرلاوبسكوألامىلعمهتردقمدعوهو"مل

-

+::c:.2.:+هيلاB.بسنوحاکنلاب:.Cبسنلانمز:.B||

A.:+نيدومعلا .et C.لمعتست:.A .et C.4.:الفC.یذلا

A.:+اولعناد. .B .et C.امأ:.C.لها:.D:......ةبجاو

10.:|نيدولوملاىلع."D:+وهو.D1.:مدعو.11.:بسکو.

Eیهو. :id .et;ةنامزلاونونجلاورقفلاوا|:D;4.:یورقفلاوC
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Lorsqu'une femme a donné le sein à l'enfant d 'une autre,

ou même lorsque cet enfant a bu le lait d 'une femme

morte, pourvu que le lait ait été extrait des mamelles

avant le décès , cet enfant est devenu l'enfant de lait de

la femme en question en cas de coïncidence des deux cir

constances suivantes : premièrement qu'il, c'est-à -dire le nour

risson , soit en dessous de deux ans lunaires , à compter de

puis le moment où sa naissance a été terminée. Quand une

femme a donné le sein à un enfant de deux ans accom

plis ou plus, il n ' y a pas lieu à parenté de lait formant

obstacle au mariage. L 'auteur ajoute: et, c'est l'autre cir

constance, en second lieu , que l'enfant nourri par la femme

en question ait sucé cinq fois distinctes, de manière à ce

que le liquide ait pénétré dans l'intérieur de son corps.

C 'est la coutume locale qui détermine ce qu'il fautentendre

par « fois» à cet égard ; tout ce qu 'elle admet de considé

rer comme une « fois » distincte doit être accepté comme

tel, et tout ce qu'elle n 'admet point comme une « fois»

distincte, ne saurait être mis en ligne de compte. En tous

cas le nourrisson a pris le lait autant de fois qu' il a cessé

de sucer en se détournant de la mamelle.

Le mari de la femme, c'est-à -dire de la nourrice, est le

père de lait de l'enfant, c'est-à -dire du nourrisson . Il est

interdit à l'enfant allaité , l'auteur se sert du participe passé ,

d'épouser sa nourrice, c'est-à -dire la femme qui l'a nourri

de son lait, et toutes les parentes de celle -ci aux degrés pro

hibés, les degrés de parenté proprement dites et les degrés

de parenté de lait étant régis par la même loi, par rap

port au sujet qui nous occupe.

Quant à la femme, c'est-à -dire à la nourrice, la loi

lui défend d ' épouser son nourrisson ou le fils de celui- ci,

et, en général, tous les descendants du nourrisson , quel

que soit le nombre des degrés 1) ; mais elle peut épouser

les collatéraux de son nourrisson de la méme génération,

1) Baidjourî fait observer que c'est ainsi qu'il faut traduire les paroles du

commentateur, parce que la traduction naturelle : wet, en général, tous les
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اهتومدعبوأاهتايحيفنبلابرشءاوساذلاهنبلب

نيطرشباهدلوعيضرلاراصاهتايحيفابولحناكو

ةلهألابنيلومملانودعيضرلايأهلنوكينأامهدحأ

نيتنسغلبنموعيضرلالاصفنامامتنمامهوأدتباو

ةعضرملاهعضرتنأىناثلاطرشلاواميرحتهعاضترارنويد

نهطبضوعيضرلافوجةلصاوتاقرفتمتاعضرسمخ

الفالإوربتعأتاعضروأةعضرهنوكبیضامففزعلاب

اضارعأسمخلانملكنيبعاضنرالاعيضرلاعطقولف

ةعضرملاىأاهجوزريصتوعافترالادتعتيذلانع

داضلاحنقبعضرملاىلعمرحيوعيضرلايأهلابأ

يأاهبساننملكىلإوةعضرملايأاهيلإجيورتلا"

يأاهيلعمرحيوعاضروأبشتباهيلابستنأ

نملقنإوهدلووعضرملا"ىلإجيورتلاةعضرملا

يأهتجرديفناكنمنودالعنأوهيلإبستنأ"

D.:|یا. .et E.اهلوادتبأو:.B.اهنم.20.:تناكو|::D'

A:اافرع.°C.:سمخ.:A:ريصيعيضرلاو;C.:|عيضرلا.

A.:عضترملا..:جوزتلا.1.:عضترملا."B.:بسنا. .et C
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paient au moment de la dissolution de leurmariage, pourvu

toujours que ce soit un logement convenable . Ceci n 'est

pas pour la femme seulement une obligation, mais elle a

même le droit de rester dans le logement qu'elle occupait,

et ce droit, elle peut le faire valoir tout aussi bien contre

son mari que contre toute autre personne. Bien plus, le mari

ne peut pas légalement lui permettre de quitter son logement,

à moins qu'il n 'y ait des raisons valables pour en sortir , car

alors la loi ne s'y oppose point. Ainsi les femmes en ques

tion peuvent sortir le jour pour acheter des denrées alimen

taires ou du lin , et pour vendre des fils, du coton, etc.

Le soir elles peuvent sortir pour faire visite à quelque voi

sine dans le but de filer ensemble, de causer, etc. ; mais elles

doivent rentrer chez elles pour le coucher . Elles ont encore

la faculté de sortir, quand elles redoutent quelque danger

pour elles-mêmes ou pour leur enfant en continuant de

garder la maison , et enfin dans tous les cas qu 'on trouve

mentionnés dans les livres détaillés de jurisprudence.

Section XV .

Des prescriptions relatives à la parenté de lait, appellée

en arabe radhâ’ ou rid h â'. Dans le langage ordinaire,

ce mot est un substantif qui signifie l'acte de sucer le

lait de la mamelle et de l'avaler ; mais , comme terme

de droit, il désigne le fait que le lait d 'une certaine

femme a pénétré dans le corps d 'un certain enfant, d 'une

façon spéciale . Pour que la parenté de lait existe, il faut

en outre comme condition essentielle qu'il s'agisse du lait

d 'une femme vivante , de neufanslunaires au moins, quoique,

d 'un autre côté, il soit indifférent que la femme soit vierge

ou non , ou bien qu' elle soit mariée ou non .
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نماهجارخإهريغالوجوزلاسيلواهبقالنإةفرقلا

اهجوزيضرنيدهنمجورخاهلالواهتقارفنکسم

راهنلايفجرختنأكجورخلااهلزوجيفةجاحلالإ

كلذوحنونطقوألممعبيوناتكو"ماعطءارشلا

ثيدحولزغلاهتراجرادىلإاليلجورخلااهلزوجيو

اهلزوجيواهتبييفتيبتوعجرتنأطرشبامهوحنو

ريقو"اهدلووأاهسفنىلعتفاخاذإاضيأجورلا

|تالوطملايفروكذموهاممكلذ

لصف

صملمساةغلوهواهرسكوءارلاحتفبحاضرلاماكحأيف

ةصوصخمةيمدآنبللوصاعرشوهنبلبرشويذلا

تبثيامنإوصوصخمهجوىلعصوصخمیمدآفوجلا

اركبةيرمقنينسعستتقلبديحةأرمآتليعاضرلا

ةأرملانعضرأاذاوةحورموأ"ةيلخايتوأتناك

:.B

:A"

B.:ىرتشت.

B.:اهوحنو.

|C.:جوزلل.:::هريغل..:|هيلا.

اماعط;C.:ماعطلا.B.:اناتك.'B.:نطقو.

D.:|تناك. .at11.فوجب:.C10.ريغوا
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deuil durant sa retraite légale. Le deuil s'appelle en arabe

iḥdâd, mot qui, dans le langage ordinaire, est un dé

rivé du verbe hadda « prohiber» , mais, comme terme de

droit, il signifie l'acte qui consiste dans l'abstinence de pa

rures. Ainsi la femme en deuil doit s'abstenir de porter

des étoffes teintes, pour peu que ce soient des couleurs

voyantes, par exemple, un habit jaune ou rouge, quoique

rien ne s'oppose à ce qu'elle porte toutes sortes d 'étoffes noires

ou blanches, de coton , de laine, de toile ou de soie ; et

même les étoffes de couleurs voyantes ne lui sont pas dé

fendues, quand elle ne les porte point pour se parer. L 'auteur

continue : et le deuil consiste en outre dans l'abstinence

de parfums. Or il est interdit à la femme en deuil, non

seulement de se parfumer le corps ou les habits,mais encore

de mettre des substances odoriférantes dans sa nourriture

ou dans les collyres dont la loi lui permet l'usage. Quant

aux collyres prohibés, lors même qu'elle n'y aurait pas mis

de substances odoriférantes, il est évident qu'elle doit s'en

abstenir. Ainsi elle doit se garder de s'enduire les yeux

d 'antimoine, si ce n 'est en cas de nécessité; par exemple ,

si ses yeux sont affligés de chassie, la femme en deuil a

la faculté de s'en servir, à la condition toutefois qu'elle

mette l'antimoine pendant la nuit et qu' elle l'enlève le

jour, excepté encore le cas où il y aurait urgence d 'avoir

l'antimoine sur les yeux pendant le jour.

La femme a le droit de porter encore le deuil pour

d 'autres personnes que son mari, parents ou non ; mais la

durée de ce deuil ne saurait dépasser le terme de trois

jours. Le deuil en question , prolongé au delà de trois jours,

est même formellement défendu si l'acte se commet à

dessein , mais non autrement.

Enfin il est incontestable que les veuves et les femmes sé

parées irrévocablement doivent garder la maison , c'est-à -dire

qu'il leur est défendu de quitter le logement qu 'elles occu
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عانتمالااعرشوهو"عنملاوهودمحلانمذوخأمةغلوهو

ةنيزلا”هبدصقيغوبصميبكرتبةنيتلانم

فوعونطفنمغوبصملاريغحابيورثأوأرفصأبوق

نمعانتمالاو"دنيول"دصقيالغوسموميرپاوناتكو

وأماعطوأبوتواندبيفهلامعتسانمىأبيطلا

اليذلادمألابلاجنکالاکمرحملاامأمتحمريغلخاد

هيفصخريفدمكةجاحلالإمارحهيفبيط"

الااراهنهعمواليلهلمعتستكلذعمو"ةتحملل"

ىلعدحنأةأرمللو"ارتاهتهلامعتسالةرورضتعدنأ

مرحولقأفمايأةثالث"يبنجأوأبيرقنماهجوزريغ

دصقالباهيلعتدازنإفكلذتدصقنإاهيلعةدايزلا

ةتوتبملاو"اهجوزاهنعىفوتملاىلعبجيومرحيمل

دنع"هيفتناكيذلانكسملا"وهو"تيبلاةمزالم

1و

و

A:وه;D.:اعرشو.2A:ايأ;C.::|بيطلاو.3C.:دصقيل.

D .et.دصقب:D'.رمحأو:C.ةنيز:.B .C .et E.هب+:.D

E.:ةنيزلا."C.:|هب.C10.:بيطت.1B:+ةدعملل;C.:ةدتعملل.

:B .C .D .et E.ةأرملل:.A1.13.:هلمعتستفA ,et C.عم:A12

||هل.1.:|اهل.C1.:اناف.18.:اريغ.A19.:ةتوتبمو.

B.:ايأ.B21.:ینکسلا.2A.:|یا.E:+دنع. .D .et E20
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Après la mort du maitre , l'affranchie pour cause de ma

ternité, non mariée ou en retraite légale , doit nécessairement

observer une attente de purification comme une esclave ordi

naire. Elle ne saurait donc se marier dans le premier mois ou

avant la première menstruation, d 'après les distinctions que

nous venons d 'exposer plus haut. En revanche, à supposer

que le maître se soit abstenu du commerce avec son esclave,

durant une période suffisante, et qu'après cela il lui donne la

liberté, elle n 'est point obligée d 'observer une attente , mais

elle peut se marier sur le champ.

Section XIV .

Des différentes espèces de femmes en retraite légale et de

leurs droits et obligations. La femme répudiée révocable

ment peut exiger de son mari, durant sa retraite légale , le

logement ordinaire, dans la maison qu 'elle occupait au mo

ment de la séparation , du moins si c 'est une habitation

convenable , et l'entretien ordinaire. Il n 'y a que les femmes

qui se sont montrées insoumises à l'autorité maritale , soit

avant la répudiation, soit pendant la retraite, quiaient perdu

leur droit au logement et à l'entretien. L 'entretien durant la

retraite implique tout ce que le mari doit donner ou four

nir à sa femme durant l’union conjugale , excepté seulement

les frais de toilette. En revanche, la loi décide que la

femme répudiée irrévocablement peut exiger le logement or

dinaire mais non l'entretien, à moins qu'elle ne soit enceinte,

cai, ce cas échéant, l'entretien lui serait dû, selon la bonne

doctrine, à cause de l'enfant qu'elle porte dans son sein . Il

y a des juristes qui considèrent cet entretien comme une

obligation du père envers son enfant, et non comme une

obligation du mari envers son épouse .

Au reste, il est incontestable que la veuve doit porter le
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يفتسيلودلولامأديستاماذإو'ذئنيحءاربتسالا

يأةمألاكاهفنامتحتأربتسأحاكنةدعالوةيجوز

الاورهشألاتاوذنمتناكنيرهشباهوأربتسانوکیف

ديسلاأربتساولوءارفألاتاوذنمتناكنإةضيبق

نأاهلواهيلعءاربتسا:الفاهقتعأمتةءوطوملاهتمأ

هلاليفجوزتت

.لصف

ةيعجرلاةدتعمللبجيواهماكحأوةدتعملاعاونأيف

ةرشان"الإهقفتلاواهبقالنإاهقارفنكسميفيتكلا

ةققثلا"اهلبجيامكواهتدعءانايفوأاهقالطلبق

نئابللبجيوفيظنتلاةلآالانؤملا"ةيقباهلبجنا

بجانفالماحنوكننأالإةقفنلانودیتشلا

نألبقوحيحصلاىلعلمعلاببسباهلةقفنلا

دادحالااهجوزاهنعىفوتملاىلعبجيولمعللةقفنلا

.10.Voy .page 514 ,n.1:اناف;.:نا.20.:+ءاربتساA|

D:|ةوسكلاوزB.:ال..:ترشننأ. .et E.ماكحأ|:.C

B.:بجي.C10.:ةنؤملا.11.: .D .et E.ةقفن:.C.ال|:.:

نوكي.
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nous

de propriété. Nous parlerons de cette cause quand il nous

faudra expliquer les paroles du Précis: «Après la mort du

« maître, l'affranchie pour cause de maternité, etc.» En se

cond lieu , l'attente de purification est obligatoire par suite

d 'un changement de maître; c'est ce que l'auteur nous

apprend dans les termes suivants : Celui qui devient pro

priétaire d'une esclave, soit par un achat qui n 'est plus

soumis au droit d 'option , soit par voie de succession , de

legs, de donation, ou de tout autre titre translatif de pro

priété, et à supposer que cette esclave ne soit pas mariée ,

dans ces circonstances , dis-je , le nouveau maître doit s'ab

stenir , d 'en faire sa concubine, et même de tout contact

sexuel avec elle, jusqu'à ce qu'il se soit assuré que son corps

est libre. C 'est ce qui se constate par une seule menstrua

tion , si l'esclave a des menstrues. L 'attente de purification

est encore prescrite au cas de l'achat d 'une vierge, dans celui

où le vendeur s'est déjà abstenu de la cohabitation avec

l'esclave, avant la vente, durant une période suffisante, et

dans celui où l'ancien propriétaire était un mineur ou une

femme. Si elle, c'est-à -dire l'esclave, est une femme comp

tant sa retraite légale par mois, l'attente de purification est

d'un seul mois et pas plus, et, en cas de grossesse , l'attente

se termine comme la rétraite légale avec l'accouchement.

La Sonnah a introduit que le mari d’une esclave, qui

par l'achat devient le propriétaire de son épouse, observe

encore l'attente de purification à son égard . En achetant

une esclave mariée ou en retraite légale, on n 'a pas besoin

de se préoccuper immédiatement de l'attente, celle-ci ne

devenant obligatoire qu'au jour où l'esclave cesse d 'être

engagée dans les liens du mariage ou d 'être astreinte à la

retraite, par exemple, au jour de la répudiation, quand

elle a été répudiée avant la consommation du mariage, et

à la fin de la retraite , quand elle a été répudiée après la

consommation .
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توديناثلاببسلاو"غلادلولامأديستام

کلمثدحتسانموهلوقيففنصملاهركوكلملا

ريغوةبهوأةيصووأثرابوأهيفرايخالءارشبةمأ

هيلعمةجومنكتملواهلكلملاقرطنمكلذ

نإاهئربتسيىتحاهبعاتمتسالااهنطوةدارإدنع

ولوارتبتناكولو،ضبحضيحلاتاوذنمتناك

یبصنمةلقنم"تناكولواهعيبلبقاهعئاباهأربتسا

اهتدعفروهشلاتاوذنمةمألاتناكنإوةأرماوأ"

عضولاباهتدعفلمحلاتاوذنمتناكنإوطقفرهشب

ةمألاامأواهواربتسأهلنسي"هتجوزىرتشااذإو

بجيالفصخاشاهارتشااذإةدتعملاوأةجورملا

تقلطنأكةدعلاوةيجوزلاتلازاذإفالاحاهوأربتسا

بجوةدعلاتضقناو"هدعبوألوخدلالبقةمألا

ادمحمدلورد

3A::رکذو. ,et C.2:ببسلاA .ot B.ةمالا:.A .B .et C|

D.:هتجوزم.:A:|الا. .et E.ريغوا:D .et E.ثدحا:A

:1B.ةمالا+:C".ةأرماو:.B1.ةضيكل..:ةلقنم:.C°

B.:لوخد.A1:ناف .et C.نس:.B .D .et E13.اهتدعفالماح

تضقنا;.:تضقناوأ.
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stances. Une autre manière de terminer la retraite de l'es

clave en question est formulée ainsi qu ' il suit : soit par

deux périodes de pureté, si sa retraite se compte de cette

façon. L 'affranchie testamentaire, l'affranchie partielle , l'af

franchie contractuelle et l'affranchie pour cause de maternité

sont toutes régies par la même loi que l'esclave. L 'auteur

ajoute, comme une dernière raison de finir la retraite , soit

par l'accomplissement de deux mois et cinq nuits, en cas de

dissolution du mariage par la mort, ou bien par une retraite

d 'un mois et demi, en cas de répudiation . C 'est là l'opinion

personnelle de Châfi’î ; mais il y a un auteur qui soutient

l'opinion que la retraite de l'esclave dure deux mois, et ,

d 'après Ghazzâlî ), cette dernière opinion a plus d 'autorité

que l'autre. Quant à l'auteur du Précis, tout en considé

rant les deux procédés comme licites, il déclare que le

second mérite la préférence, en disant: Toutefois il est

préférable qu'elle observe une retraite de deux mois. Enfin

un juriste exige une retraite de trois mois, et il est évident

que l' esclave qui observe une retraite semblable, se montre

femme de précaution ; c'est pourquoi Châfi’î et un grand

nombre de ses sectateurs tiennent à la doctrine dernière

ment exposée.

Section XIII.

un

Des prescriptions relatives à l'attente de purification , ap

pelée en arabe istibrâ. Dans le langage ordinaire, ce mot

signifie la recherche de l'immunité, mais, comme terme de

droit, c'est l'attente que doit observer une esclave pendant

un certain temps, parce qu'elle a changé de maître ou

d ' état, laquelle attente est ou bien une mesure d 'ordre pu

blic, ou bien nécessaire pour cause de grossesse. En d 'autres

termes, il y a deux causes qui rendent l'attente de purifi

cation obligatoire : premièrement le fait que le maître ne

peut plus cohabiter avec l'esclave en vertu de son droit

1) Voy. plus haut , page 49 n . 1.
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روهشلابوةمألاكدلولامأوةبتاكملاوةضغبملاوةربدملاو

نعاهتدعولايلسمخونيرهشبدتعتنأةافولانع

نارهشلوقيفوصنلاىلعفصنورهشبقالطلا

هلعجافنصملاامأوهحيجرتيضتقيىلازغلامالكو

يفویأناكنيرهشبتدتعايفلاقثيحىلوأ

يعفاشلالاقامكطوحألاوهورهشأةثالثاهتدعلوق

|"باحصألانمعمجهبلعو

ا

ر

لصف

وه

صبرتاعرشوةءاربلابلطةغلوهوءاربتسالاماكحأيف

اهنعهلاوزوأاهيفكلملاثودحببسبةدمةأرملا

بجيءاربتسالاولمحلانماهمحرةءاربلوأادبعت

اذاونتملالوقيفقايسوشارفلالاوزاهدحأنيببسب"

f:

D .et;نماهتدعو:A".ةربدملاو.(.:رهشالابو+:A .B .D .etE'

D.:فصنلا.B.:يف. .et E.دتعتنأ|:.c .D .et E.نعو:E

:.:|هنعهللايضر.هA.:هلعجيف."A.:|هل.A1:ایضر

His WI. Dans D . et E . l'ordre des deux sections suivantes est

interverti.:نيئيشب. . 11 D .et E
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eu un intervalle, quelque court qu'il soit, entre la répu

diation et l'apparition des premières menstrues. En revan

che une femme répudiée pendant la menstruation ou les

lochies n ’est libre qu'à l'entrée de la quatrième menstrua

tion, puisque le temps de la menstruation ne saurait natu

rellement être pris pour une période de pureté. L 'auteur

continue : mais la retraite de l'épouse nommée en second

lieu , c' est-à -dire celle de l'épouse en bas áge, celle de la

femme majeure qui n 'a jamais eu ses menstrues et qui n 'a

pas encore atteint l'âge où elles doivent cesser, celle de

la femme qui, dans les mêmes circonstances, n'a pas de

menstrues régulières , et celle de la femme qui a passé l’áge

de la menstruation , sont de trois mois lunaires, si la répu

diation a été prononcée le premier jour d 'un mois. Lors

qu 'au contraire la répudiation a eu lieu dans le cours d 'un

mois, la femme en question doit d 'abord attendre deux

mois et puis, dans le quatrième mois, elle continue la re

traite pendant le nombre des jours manquant au premier

mois, pour que ce soit un mois complet de trente jours .

La femme qui, selon les principes exposés, est astreinte à

une retraite légale se comptant par mois, mais qui, avant

de l'avoir terminée, devient sujette à la menstruation , doit

encore observer les trois périodes de pureté prescrites. Il

en serait autrement dans le cas où la menstruation ne se

serait manifestée qu 'après la fin de la retraite se comptant

par mois. La femme répudiée avant la consommation du

mariage , n 'est soumise à aucune retraite, lors même qu'elle

aurait subi quelque attouchement marital, ne constituant

point un coït réel et régulier. La retraite légale d'une es

clave enceinte, répudiée, soit révocablement, soit irrévoca

blement, est accomplie , selon les circonstances, soit à son

accouchement, c'est-à -dire au moment qu'elle vientdemettre

au monde un enfant que la loi présume avoir pour père

le mari. L 'auteur continue : comme celle de la femme libre ,

enceinte au momentde la dissolution du mariage ; c'est-à -dire

qu 'elle est soumise à toutes les prescriptionsmentionnées plus

haut relativement aux femmes libres dans les mêmes circon

33
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و

ه

تضقنأءاسفنوأاضئاحتقلطوأهتلانةضيحيف

الاهضيحنميقباموةعبارةضيحيفاهنعطب'اهتدع

ةريبكوأةريغصةدتعملاكلتتناكناوفبسحي

ةربكتمتناكوأسأيلانسغلبتملوالصأرضحتمل

اهفالطتقبطنانيأةيلالهرهشأةثالثاهندعفةسئآوأ

اهدعبفرهشءانإيفتقلطنافرهشلالوأىلع

عبارلارهشلانماموينينالانرسكنملالمكيو"نالالح

ةدعلااهيلعبجورهشألايفةدمتعملاتضاحو

ءارفألابجتملرهشألاءاضقنادعبوأءارفألاب

اهرشابءاوساهيلعةدعالاهبلوخدلالبقهقلطملاو

اذإلماحلدمألاةدعوالمأجيقلانوداميفجوزلا

طشبهعضوبيألمحلابانئابوأايعجراقالطتقلط

لماحلل"ةرحلاةدعكهلوقوةدعلابحاصىلإهتبسن

نيقيدتعتنأءارمألابوقبسامعيمجيفيأ

D.:نعطلاب.20.:ملناو.A.:اهتدعف.B4.:اىلع .et E'

رهشلالوأ.B:دعبو."A.:بسكت;B.:بجي:A:وا.

B8.:|یا.B.:یا.B10.:+یا.
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un nom dérivé de la huitième formedu verbe 'adda « comp

« ter» ; mais, comme terme de droit, c'est le temps d 'attente

que doit observer une femme, jusqu'à ce qu'il paraisse que

son utérus est libre, fait qui se constate, soit par la menstrua

tion , soit par l'écoulement d 'un certain nombre de mois,

soit par l'accouchement. Il y a deux sortes de retraites

légales prescrites aux femmes : la retraite en cas de dis80

lution du mariage par la mort de l'époux, et celle en cas

de dissolution du mariage entre vifs. En cas de dissolution

du mariage par la mort de l'époux, la femme libre et en

ceinte doit demeurer en retraite depuis la mort de son époux

jusqu 'à son accouchement, ou plutôt jusqu'à ce que son ac

couchement soit terminé. S'il s'agit de jumeaux, l'accou

chement n 'est terminé qu'à la naissance du second. Au

reste il est bien entendu que l'accouchement doit avoir lieu

à une époque permettant que l'enfant soit du mari décédé,

lors même qu'il n 'y aurait que possibilité virtuelle, par

exemple, si l' enfant a été désavoué au moyen de l'anathème.

Il s'ensuit du même principe que dans le cas où un mi

neur incapable à la procréation aurait laissé une veuve en

ceinte , celle-ci doit observer une retraite se comptant par

mois, et non la retraite se terminant à son accouchement.

L 'auteur ajoute : tandis que la retraite d'une femme qui

n 'est pas enceinte dure quatre mois et dix jours avec les

nuits qui en relèvent. Les mois se comptent autant que

possible par les lunes ; mais si le décès a eu lieu au milieu

d 'un mois, il faut compter pour le premier mois trente

jours. La femme dont le mariage n 'a pas été dissous par

la mort du mari, doit de même, en cas de grossesse, obser

ver une retraite qui dure jusqu'à ce qu 'elle accouche d 'un

enfant dont on présume qu'il a le mari pour père ; mais au

cas où la femme n'est pas enceinte, il faut distinguer entre

celles qui ont , c'est-à -dire qui sont sujettes à des menstrues et

celles qui ne les ont point. La retraite des premières se compose

de trois périodes de pureté. Une femme répudiée dans une

période de pureté aura donc accompli sa retraite légale à

l'entrée de la troisième menstruation, pour peu qu'il y ait

Q
e
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اهمحرةءارباهيففرعيةدمةأرملاصبرتاعرشودتعا

یئوتمنيبرضىلعةدتعملاويلمحعضووأرهشأوأ"ءارقأب

نإاهجوزاهنعىفوتملااهنعىفوتمريغواهجوزاهنع

لمحلاعضوباهجوزةافونعاهتدعفالماحةرحتناك

تيملللمحلاةبسنناکماعمنيماوتیانیتحهيلك

هلثملدلوياليبصتامولغناعلبیفنمكالامتحاول

تناكنإولمحلاعضوبالرهشألاباهتدعفلماحنع

اهيلايلبمايألانمرشعورهشأةعبرأاهتدعفالئاح

نينالفركنملالمكيو"نكمأامهتهألابرهشألاربتعتو

اهتدعفالماحتناكنإاهجوزاهنعىفوتملاريغواموي

تناكنإوةدعلابحاصلبوسنملالمحلاعضوب

ةنالفاهتدعفضيحلابحاوصيأتاوذنميفوالئاح

نميقبنباهاطتقلطنإف"راهطألايهوءور

نعطلاباهتدعتضقنااهقالطدعبةيقباهرهطنم

:.A

.D'

::|لایل.

.:ءارقا.

'A.:رهتشاو.20.:|اهجوز.2B.:یقسک.

ربعتو;C:ربتعيو."A:لمكيف.'B.:عضو.

et:ناو. E
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NOUS

vient de la maudire, ce qui se fait dans les termes suivants,

qui contiennent l'anathème qu'elle a à prononcer au cas

où le mari est présent à l'endroit : « J 'atteste devant Dieu

« que c'est de mauvaise foi qu'un tel que voici, vient de pro

« férer son accusation relative au crime de fornication dont

« je me serais rendue coupable » . Ces paroles doivent étre pro

noncées, c'est-à -dire la femme accusée doit les répéter , quatre

fois. La cinquième fois, elle continue sa déclaration , après

avoir été avertie par le juge ou par le tribunal, qu'en cas

de mensonge, elle va s'attirer une punition de la part de

Dieu dans l'autre monde, et que les peines éternelles sont

plus à redouter que les peinés appliquées dans le monde

où nous vivons : « et que la colère de Dieu vienne sur moi,

« si mon mari a été de bonne foi en m 'accusant du crime

«de fornication » .

L ' obligation de prononcer les formules sacramentelles que

nous venons de donner ne regarde que les hommes ou les

femmes qui peuvent parler. Quant aux muets, ils peuvent se

servir de signes, pourvu que ces signes énoncentclairement

leur idée. On ne saurait légalement substituer un serment à

l' expression : « J'atteste » , par exemple en disant: « Je jure

« devant Dieu » , ni intervertir les mots : «malédictions et

« colère» , par exemple, si la femme appelle sur soi « la ma

« lédiction de Dieu » , et le mari « la colère de Dieu» , ni

enfin appeler sur soi la «malédiction » ou la « colère» avant

d 'avoir terminé quatre fois la phrase : « J'atteste, etc. » , le

tout sous peine d 'invalidité entière .

Section XII.

Des prescriptions relatives à la femme en retraite légale

et aux différentes espèces de retraites. La retraite légale

s'appelle en arabe 'id dah; c'est, dans le langage ordinaire ,
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هللابدهشأارضاحنعالملاناكنإاهناعليفلوقتف

رركتوانزلانمهبینامرامبفنيبذاكلانملاذهانالنا

ةسماخلاةرملايفلوقنوتارمعبرأمالكلااذهةنعالملا

اهلهفيوختبمكحملاوأمكاحللاهعينأدعباهناعلنم

ايندلاباذعنمدشأهنإوةرخالايفهللاباذعنم

هبینامراميفنيقداصلانمناكناهللابضغىلعو

قطانلايفهلروكذملالوقلانمركذاموانوتلانم

تاملكيفلتبولوةمهفمةراشابنعالبقسرخألاامأ

هللابفلحأنعالملالوقتفلحلابةداهشلاظفلناعللا

هللاةنعل:اهلوقكهسكعونعللاببضغلافلوأ

نعللاوبضغلانملكركوأىلعهللابضغهوق

|عيمجيفحصيملعبرألاتاداهشلامامتلبق

لصف

نممسالا*ةغأيفوةدعلاعاونأوةدتعملاماكحأيف

:D .et E.لیبأ:.D .of F.دهشاو.:::|ةرخآلايف:A

D.:ةدعلا.'A.:اهعاوناو .et E.5.:|ىلعC.هسكعوأ

D.ةدتعملاعاوناو.ه:لعفمسا. .et E
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1° l'impunité ; la peine afflictive et définie dont est me

nacée la diffamation, n'est pas encourue par suite de l'accu

sation de la part du mari, si la femme estmoḥçana h ?).

Si la femme n 'est pas mohçanah pour une raison ou une

autre, c'est la correction arbitraire que le mari a écartée

en prononçant l'anathème ?); puis il y a

2° la punition de la femme ; elle doit subir la peine

afflictive et définie dont est menacé le crime de fornication ,

à moins qu'elle n'annulle l'anathème du mari en mau

dissant celui-ci à son tour. A cet égard on ne demande

point si la femme est musulmane ou non ; puis il y a

3° la fin de l'union conjugale , ou, comme d'autres l'ex

priment, la séparation perpétuelle. La séparation est com

plète et irrévocable, lors même que le mari aurait rétracté

plus tard ses accusations; puis il y a

4° le désaveu de l'enfant pour ce qui concerne lemari.Quant

à la femme, l'enfant qu 'elle a mis au monde par suite de

son infidélité ne saurait être désavoué par elle ; enfin il y a

5° la défense de cohabiter avec la femme qu'on vient de

maudire, à jamais. Non seulement le mariage avec la femme

en question est prohibé; mais, à supposer qu'elle soit esclave,

on doit s'abstenir de cohabiter avec elle en vertu de son

droit de propriété, si l'on devient plus tard son maître par

achat.

Dans les ouvrages détaillés de jurisprudence on trouve

encore d 'autres conséquences de l'anathème, par exemple,

que la femme, aussi longtemps qu 'elle n 'a pas annulé l'ana

thème en maudissant le mari à son tour, cesse d ' être à

l'égard de celui-ci mohçanah; d 'où il s'ensuit que le mari

peut l'accuser dans la suite du crime de fornication , sans

être jamais punissable comme diffamateur.

La femme peut écarter la peine afflictive et définie dont

est menacé le crime de fornication, en prononçant l'ana

thème à son tour, c' est-à -dire en maudissant le mari qui

1) C'est-à -dire majeure, douée de raison, libre, musulmane et ayant coha

bité en mariage légitime.

2) Voy. plus loin , Livre X Section II .
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طوقسوةنصحمتناكنإهنعةنعالملافذقدح

دحلابوجوىناثلاوةنصحمريغتناكنإهنعريزعتلا

نعالتملنإةرفاكوأتناكةملسماهانزدحىأاهيلع

ةقرفلاب"فنصملاريغهنعربعوشارفلالاوزثلاثلاو

نيالملابذكنإوانطابوارهاظةلصاحيفوةديؤملا

الفةنعالملاامأنعالملانعدلولاىفنعبارلاوهسفن

ىلعةنعالمللميرحتلاسماخلاودلولابسناهنعىفتني

نيميلاكلمباهولوالواهحاكننعالملللحيالفدبألا

هذهىلعةدايزتالوطملايفواهارتشأوةمأتناكول

ملنإجوزلاقحيفاهتناصحطوقساهنمةسمخلا

طقسيو"دحملكلذدعباوب"اهنتوتیتحنعالت

هناعلمامتدعبجورلانعالتيأنعلتنأباهنعدعلا

|

ID.:ةنعالمللفذقلا;C.:ةنعالمليأفذقلا.:::| .et E

A.:انطابوا.A:هسفنب. .et C.هللاهر|:.A.ةجوزلا

D.:|انب. .et E.انب+:D .et E.یتح|:B'.يفني:.C°

A10.:طوقسو.
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contre elle. Quelques exemplaires du Précis portent: «ou

« qu'il ne la maudisse , soit sur l'ordre du juge, soit sur

« l'ordre de l'autorité qui remplace celui-ci, par exemple le

« tribunal». L'anathème se prononce par devant le juge, dans

la grande mosquée , et même dans la chaire en présence du

public, c'est-à -dire en présence de quatre hommes au moins.

Il se compose des paroles sacramentelles : « J 'atteste devant

« Dieu que je suis sincère en accusant ma femme absente ,

« une telle , du crime de fornication » . Si la femme est pré

sente à l'endroit, il faut la marquer, en disant : « cette femme

« qui est à moi», et s'il y a un enfant à désavouer , le mari

doit en faire mention dans ces termes : « et que cet en

fant est illégitime et non de moi» . Ces paroles de l'ana

thème doivent se répéter quatre fois. La cinquième fois, le

mari, après avoir été averti par le juge ou par le tribunal

qu 'en cas de mensonge il va s'attirer une punition de la

part de Dieu, l'Etre Suprême, dans l'autre monde, et que

les peines éternelles sont plus à redouter que les peines

appliquées dans le monde ou nous vivons, le mari dis-je

continue : « et que la malédiction de Dieu vienne sur moi, si

« je suis de mauvaise foi en accusant ma femme que voici

« du crime de fornication» . Quoique l'auteur exige que

l'anathème ait lieu « dans la chaire et en présence du pu

« blic» , ce sont là deux conditions qu'il ne faut pas regar

der comme obligatoires, mais seulement comme introduites

par la Sonnah.

L'anathème prononcé par le mari, est indépendant de

celui prononcé par sa femme, et a cing conséquences léga

les : savoir
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همكحيفنموأمكاحلارمأبعنليوأخلاضعبيفو

يفربنملاىلععماجلايفمكاحلادنعلوقيمكحاملاک

نمآينإهللابدهشأةعبرأهلقأسانلانمةعامج

انرتلانمةنالفةبئاغلايتجوزهبتيمرامبفنيقداصلا

نإوهذهيتجوزهلوقياهلراشأةرضاحتناكنإو

اذهنأولاقفتاملكلايفهركذهيفنيدلوكانهناك

تاملكلاهذهنعالملالوقيوىنمسيلوانيلانيدلولا

مكاحللهعينأدعبسماخلاةرملايفلوقيوتارمعبرأ

ةرخآلايفىلاعتهللاباذعنمعلهفيوختبمكعملاوأ

تننإهللاةنعلىلعوايندلاباذعنمدشأهنإو

انوسلانمهذهيتجوزهبتيمراميفنيبذاكلانم

يفبجاوبسيلةعامجيفربنملاىلعفنصملالوقو

متناوجورلايأةناعلبفلعنيو"ةتسوهلبناعللا

نأدحلاطوغشاهدحأماكحأةسمخةجوزلانعالت

سس

D:+ىلاعت. .et E:.2.:اهيلاA ,et C.نعلي:.C;یفنلی:.B||

B.:هننسنم. .et C.یتجوز+:D .st E;یتجوزهذه::A .et C•

A8.:قيلعتلاو.
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soixante indigents ou pauvres, en donnant à chaque indigent

ou pauvre un modd de grains, comme on en donne à titre

de prélèvement à la fin du jeûne de Ramadhân. Par consé

quent les denrées alimentaires qu 'on donne doiventconstituer

la nourriture principale dans la localité où le débiteur a son

domicile ; on peut donner, par exemple, du froment ou de

l'orge, mais non de la farine ou la tisane appelée sa wiq.

Celui qui est coupable d 'assimilation injurieuse sans pouvoir

expier sa faute d 'aucune des trois façonsmentionnées, reste per

sonnellement responsable de l'expiation, et doit s'en acquit

ter d 'une manière ou d 'une autre aussitôt qu'il en a les

moyens, lors même qu'il ne pourrait s'en acquitter que par

tiellement, par exemple, s'il ne peut donner qu'un modd

ou qu 'une fraction d 'un modd. Il est interdit au mari qui

vient de prononcer l'assimilation injurieuse de recommencer

la cohabitation avec la femme injuriée, avant d 'avoir expié

sa faute d 'une des trois façons exposées plus haut.

Section XI.

Des prescriptions relatives à la diffamation et à l'ana

thème. L 'anathème s'appelle en arabe li’â n , mot qui, dans

le langage ordinaire, est un infinitif de la troisième formedu

verbe laʼana dont la signification primitive est « éloigner » ,

et, dans cette signification, l'infinitif en est la ’n . Comme

terme de droit on entend par li’ân les paroles spéciales à

prononcer par un mari qui est obligé de diffamer sa femme,

c'est-à -dire de l'accuser du crime de fornication sans qu 'il y

ait preuve légale, parce qu'elle a déshonoré le lit conjugal et

offensé de cette façon son époux légitime. Les paroles en ques

tion sont assimilées par la loi à la preuve légale. Lemariqui a

accusé sa femme du crime de fornication , c'est-à-dire qui l'a

diffamée, doit étre puni comme diffamateur . Nous allons voir

plus loin que la peine définie dont est menacé le diffama

teur consiste en quatre-vingts coups de fouet, à moins qu'il,

savoir le mari diffamateur, ne fournisse la preuve légale

que la femme est coupable, ou qu 'il ne prononce l'anathème
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.هه1و

جوز
هت

نمدمحمریقفوأنيکشملكاريقفوأانيكسمنيتس

نوكيذئنيحورطفلاةاكزيفجرخملابحلاسنج

فيوسوقیقدالريعشوربكرفكملادلبتوقبلاغنم

ةراقكلاترفسأثالثلالاصخلانعرفكملازجعاذأو

ردقولواهلعفةلصخىلعكلذدعبردقاذافهتمذيف

لحيالوهجرخأدمضعبوأماعطدمكاهضعبىلع

يفكيىتحاهنمرفاظيتلاهتجوزيأاهؤطورهاظملل"

هةروكذملاةرافكلاب

لصف

نمذوخأمردصمةغلوهوناعللاوفذقلاماكحأيف

ةجاحتلعجةصوصخمتاملكاعرشودعبلاىأنعللا

راعلاهبقحلأوهشارفخطلنمفذقىلإرطضملل

دحهلعفاينولابهتجوزلجرلافذقيأىماذإو

لجرلاميقينأالادلجنونامثهنأ"ینایسوفذقلا

ةفوذقملاةجوزلانعاليوأهفوذقملا:انزبةنيبلافذاقلا

-

|A.:+ريقفوا.:A:ادم..:::|یاهل.B:|هب.

B.:فوذقملا. .et C;فذقملا:A:.هنا+::Dهبراعلا.ء:.D .et E
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n

comme terme de droit, l'acte d 'assimiler son épouse , non

répudiée irrévocablement, à une femme avec laquelle le

mariage est prohibé. L 'assimilation injurieuse consiste en

ce que le mari dit à sa femme: « Vous serez pour moi dans

« le méme aspect que le dos dema mère» . Il est de rigueur

que le mari se soit servi du mot « dos» , et non , par exemple ,

du mot « sein » , parce que le dos est la partie du corps

avec laquelle on supporte quelque chose , et que la femme

doit supporter son mari. En ayant prononcé cette formule

contre sa femme, c'est-à -dire en lui ayant dit : « Vous serez

« pour moi dans le même aspect que le dos de ma mère» ,

sans toutefois y ajouter la répudiation , lemari est censé avoir

renoncé à l'intimité conjugale avec sa femme, et il doit par con

séquent l'expiation. Cette expiation peutavoir lieu de trois fa

çons différentes, dont cependant la deuxième et la troisièmene

sont que des expiations subsidiaires. C'est ce qui résulte des

paroles de l'auteur: L 'expiation est l'affranchissement d'un es

clave musulman ; mais on ne regarde pas à ce que l'esclave soit

né d 'un père et d 'une mère fidèles, ou bien si sa foi résulte

de ce que l'un de ses parents seulement a été croyant. L'es

clave doit être exempt d 'infirmités portant préjudice à son tra

vail ou à son aptitude à l'exercice d ’un gagne-pain ; ce préjudice

doit être évident. A défaut d 'esclave ayant les qualités requi

ses, c'est-à -dire au cas où le mari est physiquement ou légale

ment incapable de s'en procurer un, il faut jeúnerdeux mois

consécutifs. Les deux mois sont des mois de l'année lunaire ;

on a satisfait aux termes de la loi, lors mêmeque l'un et l'autre

n 'auraient point trente jours. L 'intention de jeûner doit être

formulée chaque nuit pour le jour suivant,mais la meilleure

théorie n 'exige pas que l'intention se rapporte encore à la conti

nuité. Dans le cas d ' incapacité physique d 'accomplir ce jeúne de

deux mois, ou de l'accomplir sans l'interrompre, il faut nourrir
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هلالحنكتمليتنأبنئابلاريغهتجوزجوزلاةيبشت

يمأرهظكىلعتنأهتجوزللجرلالوقينأراهنلاو

بوكرلاعضومرهقلانمنطبلانودرهشلاو

تنأىأكلذاهللاقاذإفجوزلابوكرمةجوزلاو

هتجوزنمادئاعراصقالطلابهعبتيمأويمأرهظكىلع

نایبفنصملاركذوةبترميهوةرافكلاذئنيحهنمو

ولوةملسمةنمؤمةبقرقتعةرافكلاوهلوقيفاهبيترت

لمعلابةرملابويعلانمةميلساهيوبأدحأمالساب

ةبقرلارهاظملادجيملنإفانيبارارضأبسكلاو

نيرهشمايصفاعرشوأاشحاهنعزجعنأبةروكذملا

امهنملكصقنولولالهلابنارهشلاربتعيونيعباتم

نمةرافكلاةينبامهموصنوكيواموينيثالثنع

عطتسيملنإفحصألايفعباتتةين"طرتشتالوليللا

ماعطافامهعباتت"عطتسيملوأنيهشلامومترهاظملا

اداو

C.:اذاو.

.B .C

2C.:ةجوزل.B.:جوزلل. .et D.رهاظملاو:D'

B.:اهموص. .et D;ةموص:.A.نع+:.A.5.:اررضC

D.:طرتشي..:ةينبزD:هيف."D.:امهعباتت. .et E
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dit : « Si je cohabite avec vous, je m 'engage envers Dieu

« pour une prière» , « pour un jeûne» ou «pour un pèlerinage»

surérogatoires , ou bien « à affranchir un esclave» , puis

qu'alors ou est encore censé avoir fait un serment de conti

nence valable. On lui impose, c'est-à -dire il faut accorder au

mari qui a fait le serment de continence, sansdistinction entre

l'homme libre et l'esclave, mais à la seule condition que

l'épouse soit physiquement capable de remplir ses devoirs

conjugaux, à la demande de la femme, une période d 'indul

gence de quatre mois ; à commencer, s'il s'agit d 'une femme

non répudiée , dès le jour du serment, et, s'il s'agit d 'une

femme répudiée révocablement, dès le retour à l’union

conjugale. Puis , après l'expiration de cette période d ’in

dulgence, le mari qui vient de faire le serment dont nous

nous occupons, a le choix entre la reprise de la cohabita

tion, laquelle doit être réelle, c'est-à -dire il lui faut intro

duire le gland de la verge, ou ce qui en tient lieu en cas

de perte du gland, dans le vagin de sa femme. La reprise

de la cohabitation doit être accompagnée de l'expiation

pour parjure, du moins si l'engagement de continence a

été pris en invoquant le nom de Dieu. L 'auteur formule

l'autre alternative laissée à l'époux en ces trois mots:

et la répudiation de la femme dont il a juré de s'abstenir.

En cas de refus de la part du mari de se résigner, soit

à la reprise de la cohabitation , soit à la répudiation, c'est

le juge qui déclare que la femme est répudiée une seule

fois et révocablement. La répudiation ne saurait être pro

noncée par le juge pour un plus grand nombre de fois.

Lorsque le mari refuse seulement la reprise de la cohabi

tation , le juge doit lui ordonner de répudier sa femme.

Section X .

Des prescriptions relatives à l'assimilation injurieuse . Elle

s'appelle en arabe thih âr, mot qui, dans le langage or

dinaire , est dérivé de tha hr «dos» , mais qui signifie,
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هنافقتعوأجحوأموصوأةالصىلعهللفنطو

ارخامتحیلوملالهمييأهلدجويواضيأايلوممنوکی

كلذتلأسنإءطوللةقبطمةجوزيفادبعوأناك

ةيعجرلايفوءاليإلانمةجوزلايفاهئادتبأورهشأةعبرأ

نيبىلوملاريخةدملاهذهءاضقنادعبمثهعكرلانيب

اهعوطقمنماردقوأهتفشحىلوملاجلوينأبةثيغلا

ىلعهلابهفتحناكنإنيميللريفكتلاوةارملالبقي

جورلاعنتمأنيفاهيلعفولحملاقالطلاوأاهئطوهت

ةدحاوةقلطمكاحلاهيلعقلطقالطلاوةئيغلانم

نمعنتمأنإفعقيملاهنمرثكأقلطنيفةيعج

|قالطلابمكاحلاهرمأطقفةئيفلا

لصف

اعرشورهضلا"نمذوخأمةغلوهوراهقلاماكحأيف

B.:یطوملا.•C.:|هلل.

A.:یلم.B.:نأو.

B.:اهل.20:|اهدعب. .et C'

D.:قالطلاو..:فلكملل. .st E

A.:راهظلا. .et D10.رهاظملا::D
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en tient lieu, en cas de perte du gland . L 'introduction de

la verge dans l'anusne suffit point, sans compter que la loi

exige en outre que ce soit une verge pouvant entrer en érection ,

que le nouveau mari soit capable d 'avoir commerce avec une

femme, et qu 'il ne soit pas en bas âge ; puis il faut

4° qu'elle ait été irrévocablement séparée de lui, c'est-à

dire du nouveau mari; et enfin il faut

5° que la retraite légale qu'elle doit observer par suite

du mariage intermédiaire soit expirée.

Section IX .

S seriDes prescriptions relatives au serment de continence,

appelé en arabe îlâ. Dans le langage ordinaire, ce mot

est un infinitif de la quatrième forme du verbe alâ, la

quelle forme signifie « jurer» . Cependant, comme terme de

droit , le mot îlâ désigne le serment prêté par un mari

pouvant légalement répudier sa femme, de s'abstenir de

tout commerce proprement dit avec elle, soit sans indi

quer un terme, soit pour une période supérieure à quatre

mois. Cette définition résulte des paroles de l'auteur: Quand

un mari a juré de s'abstenir de la cohabitation avec sa femme,

soit en général, soit pour un terme, c'est-à -dire, quand il

a juré que son abstinence sera limitée à un terme, excé

dant quatre mois, il, c' est-à -dire le mari qui a fait le ser

ment ci-dessus, a fait le serment de continence par rap

port à son épouse . On peut prêter le serment en question

tout aussi bien en invoquant le nom de Dieu , l'Être Su

prême, qu'en invoquant une de Ses qualités, et en outre

on peut confirmer son engagement à la continence en

y joignant une clause par laquelle on s'impose de répu

dier sa femme ou d 'affranchir son esclave en cas d 'in

exécution . Ainsi on peut dire, par exemple : « Si je coha

« bite avec vous, vous êtes répudiée » , ou « mon esclave est

« libre » , et alors la femme est répudiée ou l'esclave est libre

de plein droit par le seul fait de la reprise de la cohabi

tation. Il en serait de même dans le cas où le mari aurait

ne

32
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راشتنالاطرشباهربديالةأرملالبقاهعوطقمنماهردق

هفيالهعامجنيمينممجلوملانوكوركذلايف

ءاضقنأسماخلاوريغلايأهنماهتنونيبعبارلاو

هنماهتدع

لصف

فلحاذإ'یلویلآردصمةغلوهوءاليإلاماكحأيف

هتجوزءطونمنعنميلهقالطحصيجوزفلحعرشو

ذوخأمىنعملااذهورهشأةعبرأقوفوأاقلطماهلبقيف

ءطوهتحور"أطيالنأفلحاذإو"فنصملالوقنم

ةعبرأىلعديزتةدمباديقمةوىأةدموأاقلطم

ءاوسةتجوزنيلومروكذملافلالايأوهفرهشأ

قالطبهتجوزءطوقلعوأهتافصوأ"يئاعتهللابفلح

رحیدبعموأقلاطتنأفكنحونإهلوقكفنعوأ

نإلاقول"اذكودبعلاقتعوتقلطئطواذاف

C:عنتميل. .D .et E.فلح+:D:.ءاليا|:D .et E'

D:وا. .et E.ىلع\:C.هنعهللايضر|:.A.یا:.A

D.:هتافصو."C:|ءطولا. .at E1.ىلع:.A.9.:+يأC
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amener le retour, tandis qu'elle ne considère que comme

implicites les expressions : « Je me marie avez vous» , ou

« Je vous épouse» . Pour reprendre sa femme, il est de

rigueur qu'on puisse légalement conclure un mariage de

son chef ; il n 'y a d 'exception que pour l'homme qui se

trouve en état d 'iḥrâm , lequel peut faire valoir son droit

au retour, quoique le contrat de mariage lui soit interdit.

Il s'ensuit que l'ivresse n 'est point un obstacle au retour,

mais que ni les apostats, nimême les mineurs ou les aliénés

ne peuvent reprendre leurs épouses répudiées, les deux der

niers comme étant incapables de se marier sans l'assistance

de leurs représentants légitimes. En revanche, les imbécilles

et les esclaves en ont la faculté, même sans l'autorisation

de leur curateur ou de leur maître, quoique cette autorisa

tion soit nécessaire dans le cas d 'un nouveau mariage.

Après l'expiration de la retraite légale, c'est-à -dire de la

retraite d 'une femme répudiée révocablement, on ne peut,

c' est-à -dire le mari ne peut, rétablir le mariage que par un

nouveau contrat, lequel mariage toutefois, quoique consti

tuant une convention indépendante , est considéré comme

une continuation du premier , par rapport au nombre des

répudiations par lesquelles il est irrévocablement dissous. A

cet égard il est indifférent que la femme répudiée ait eu en

attendant un autre mari ou non. Lorsque la répudiation

d'une femme par son mari a eu lieu trois fois, s'il s'agit

d 'un homme libre, ou deux fois, s'il s'agit d 'un esclave,

sans distinction entre le mariage consommé et celui qui

ne l'est point, elle est désormais prohibée pour son mari, à

moins qu'il n'y ait concours de cinq circonstances : savoir

lº que la retraite légale qu'elle doit observer à son égard

soit expirée , c'est-à -dire la retraite à observer à l'égard du

mari qui vient de la répudier trois fois ; puis il faut

2° que la femme ait épousé un autre homme en justes

noces ; puis il faut

3º que celui-ci, c'est-à -dire le nouveau mari, ait Co

habité avec elle et l’ait possédée effectivement en intro

duisant dans son vagin le gland de la verge, ou ce qui
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طرشوناتیاذککتحکنوأكتجورتهلوقنأوةعجرلايف

ذئنيحوهسفنبحاكنلاةيلهأامرخمنكيملنإ'عجتملا

ىبصلاةعجرالودترملاةعجرالناركشلاةعجرحصت

فالخبهسفنبحاكنللالفأسيلامهنمالكنألنونجلاو

ىلولانذإريغنمةحيحمامهتعجرف،دبعلاوهيفسلا

یلولانأىلعامهحاكنءادتبأفقوتناوديسلاو

يأهللحديعلا*يأاهتدعتضقنانإفديسلاو

دقعلادعبهعمنوكتوديدجدقعباهحاکناهجوز

مأهريغجوبتلصتاءاوسقالطلانميقبامىلع

نيتقلطوأارحناكنيأاتالتاهجوزاهقلطنإفال

دعبالإهللحتملهدعبوألوخدلالبقادبعناكنا

يأهنماهتدعءاضقنااهدحأطئارش"ةسمخدوجو

ثلاثلاواحماجونتهريغباهجيوزتناثلاوقلطملا

وأهتفشحجلوينأباهتباصأواهبريغلايأهلوخ

D.:مهنم. .et E.حصيف:.C;حصت:.B;2.:+حصتفA.ناو:E'

B.:ةعجرلا.D.:ددع. .et D;ةعجرملا:A4.:امهتعجارمف.ةC

A:ناو."B.:نيتقلطو."D::ءايشأ. .et C".انأهعم:::
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qui dépend d 'une certaine modalité ou d 'une condition est

consommée par l'accomplissement de la modalité ou de la

condition, lors même qu'au moment de l'accomplissement,

le mari n'aurait plus les qualités requises pour prononcer

une répudiation valable . Comme nous venons de le voir

plus haut, la répudiation prononcée à l' état d 'ivresse a

toutes les conséquences d 'une répudiation prononcée par

un mari à l' état normal.

Section VIII.

Des prescriptions relatives au retour à l'union conjugale ,

appelé en arabe radj’ah, ou , selon quelques-uns, ridj’a h .

Ce mot signifie, dans le langage ordinaire, l'acte de retour

ner une seule fois, mais, comme terme de droit, l'acte de

reprendre sa femme répudiée révocablement, pendant la

retraite légale, d 'une façon particulière. Le mot « répudiée »

exclut la cohabitation commise par erreur, de même que

l'assimilation injurieuse . Or la reprise de la cohabitation ,

lorsque, dans ces deux cas, l'obstacle a cessé d'exister, ne

s'appelle point « retour à l'union conjugale» . La première

et la deuxième répudiation prononcées par un croyant contre

sa femme n'empêchent pas à l'époux, même sans le con

sentement de la femme en question , de la reprendre, aussi

longtemps que la retraite légale n 'est pas expirée. Le re

tour à l'union conjugale s'accomplit de la part d 'un mari

doué de la faculté de parler , par une déclaration verbale ,

conçue, par exemple , dans les termes : « Je vous reprends» ,

ou dans des termes similaires. La meilleure doctrine admet

en outre les paroles: « Je vous rends au mariage», ou « Je

« vous retiens comme épouse » , comme explicites pour



492

تدجووفلكمنمةفصبقالطلاقيلعتردصاذاو

عقياهبقلعملاقالطلانإففيلكتريغيفةفصلاكلت

قبسامكهقالطذفنيناركشلاو

-لصف:

ةغليفواهرسک'یحوءارلاحتفبةعجرلاماكحأيف

ةدعيفحاكنلاىلإةأرملا:راعرشوعوجلانمةرملا

ءطوقالطبجرخوصوصخمهجوىلعنئابريغقالط

لاوزدعبامهيفءطولاةحابتسانإفراهظلاوةهبشلا

هنارمآصخشقلطاذإوةعجینسالعناملا

اهنعجارماهنذاريغبجورلايأهلفنيتنثاوأةدحاو

قطانلانمةعجرلالكو"اهتدعضقنتملام

لوقنأحصألاواهنمفصتاموتعجاراهنمظافلأب

ناحايصهيلعكتكسمأوأ"يحاکنلاکتددرعجترملا

A.:حاکن. .at B.ىلا+:.C.ةارملا+:.A.اهرسكب:.C'

A.:ةيعجر.C.:ةارما.A:ادحاو .et C".ىمسي:.B .et C

B:+جوزلايأ.A1.:ضتقي;C.:ضقني. .D .st E.نينتاوا

B:كتكسماو. .D .et E1.یحاکنىلا:B12.لصحيو:.C11
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La prohibition de répudier une femme étrangère ne con

cerne pas seulement la répudiation pure et simple, comme

celle formulée dans les paroles : « Je vous répudie » , mais

encore la répudiation conditionnelle, par exemple, quand

on dit à une femme avec laquelle on n 'est pas marié : « Si

« un jour je suis votre mari, vous êtes répudiée» , ou même

quand on a déclaré: « Si un jour je suis le mari d'une

« telle, elle est répudiée» .

Il y a quatre individus de la part desquels la ré

pudiation n 'est pas efficace : les mineurs, les aliénés, ou

même ceux qui sont dans l'état d 'évanouissement, les hom

mes endormis et ceux qui ont prononcé la répudiation sous

l'effet de quelque violence, du moins si c'était une violence

illégale. Car, à supposer que le mari ait été forcé par violence

de répudier sa femme, mais que ce fût une contrainte lé

gitime, la répudiation aurait tous ses effets. Un exemple

de contrainte légitime est, selon une foule de juristes, celle

exercée par le juge sur un mari qui a fait le serment de

continence, lequel mari doit répudier son épouse après la

période d 'indulgence. On appelle « violence» , dans le sens

légal, le pouvoir de causer à une personne le mal dont on

l'a menacée, sans distinguer si ce pouvoir consiste dans

l'autorité ou dans la force physique, à la double réserve

que la personne en question ne puisse s'y soustraire par la

fuite, en appellant au secours , etc. et qu 'elle soit réellement

dans l'idée que la menace sera exécutée si elle refuse d 'ac

complir l'acte ordonné. Il faudra donc considérer comme

une violence le fait d 'être menacé de coups graves, d 'em

prisonnement, de la perte de ses biens, etc. Du reste la répu

diation serait encore efficace, dans le cas où l'époux menacé

aurait montré le moindre indice d 'approbation , par exemple,

dans le cas où on voulait le forcer de répudier ses trois

femmes, et il en aurait répudié une seule. La répudiation
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الوكتقلطاهلهلوقكاريجنتةيبنجألاقالطتسي

نإوأقلاطتنأفكتجورتنااهلهلوقكاقيلعت

يبصلاميقالعقيالعبرأوقلاطيهفةنالفتجوزت

ىأهركملاومئانلاوهيلعىمغملاهانعميفونونجملاو

عمجألاقامكهتروصعقوقحبناكنإفقحريغب

قالطلاىلعءاليإلاةدمدعبىلؤملليضاقلاهاركإ

امقيقحتىلعءارلارسكبهرملاةردقهاركإلاطرشو

هركملازجعوبلغت"وأةيالوباهحتفبهركملاهبدده

وأهنمبرهباهرسكبهركملاعفدنع"ءارلاحتفب

اممعنتمانأهنأهنظوكلذوحوهصلخينمبةناغتسا

فيوختلابهاركالالحوهبهنوخاملعفهبلعوأ

اذإوكلذوحنولامفالتاوأسبحوأديدشبرضب

ههركأنأبرايتخاةنيرقءارلاحتفبهركملانيره

قالطلاعقودحاوقلطفثالثقالط"ىلعصخش

10

A:+نا.D::يفامو.:D.:اهانعم.،C:+یا. .B .et C|

A:+عقو..:+هتروصو.C:عيمج.B.:اباحصالانم.

:.B.12:هركاA.بیلغت..:ىلع:.A1.طورشو:.C°

قالطلا.
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Section VII.

Des prescriptions relatives à la répudiation prononcée

par un homme libre , à celle prononcée par un esclave, et

à celle prononcée par certains autres individus. L 'homme

marié libre peut prononcer contre son épouse, lors même

que celle- ci serait une esclave, trois répudiations, mais

la faculté accordée à un esclave de répudier sa femme,

se borne à deux répudiations seulement. Dans le dernier

cas, il est indifférent que la femme de l'esclave soit une

personne libre ou non , et puis les affranchis partiels, con

tractuels ou testamentaires sont soumis à la même loi

que les esclaves proprement dits. La répudiation peut

se prononcer légalement sous quelque réserve, pourvu que

celle -ci la suive immédiatement, c'est-à-dire que le mari

prononce les paroles de la répudiation et celles de la ré

serve de manière à ce que les unes et les autres soient

considérées , d 'après la coutume locale, comme se succé

dant et comme formant une seule phrase. En outre il est

de rigueur que l'intention de faire une réserve ait existé

chez le mari avant qu 'il ait terminé le serment, si la ré

pudiation en est accompagnée. Or on ne saurait pronon

cer dans ces circonstances une réserve efficace sans en

avoir eu l'intention préalable . Une dernière condition pour

la validité de la réserve , c'est qu'elle ne soit pas de

nature à rendre illusoire l'acte en son entier. En cas d 'in

fraction à cette règle , par exemple, au cas où le mari a

dit à sa femme: « Vous êtes répudiée trois moins trois fois» ,

la réserve est frappée de nullité. L 'auteur ajoute : et il est

licite de la faire dépendre, c'est-à -dire de faire dépendre la

répudiation, d'une certaine modalité ou d'une condition . Si, par

exemple, le mari a dit : « Vous êtes répudiée si vous entrez

« dans la maison» , la femme est réellement répudiée quand

elle y, entre. Puis la répudiation peut seulement se pronon

cer contre une femme avec laquelle on est marié. Il en ré

sulte que la répudiation est impossible avant le mariage.
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لصف

جورلاكلميوكلذريغودبعلاورحلاقالطماکحأيف

کلميوتاقيلطتثالثهمأتناكولوهتجوزىلعرحلا

وأةجورلا*تناكةرسحطقفنيتقيلطتاهيلعدبعلا

ءانثتسالاحصيو،دبعلاکربدملاوبتاكملاوضعبلاوةمأ:

ظفلاجورلالصواذإيأهبهلصواذإقالطلايف

يفدعينأبايفرعالاصتاهنمىنثتسملابىنثتسملا

ءانثتسالاىونينأاضيأطرتشيوادحاوامالكفرغلا

ةينريغنمهبظفلتلاىفخيالونيميلا"غارفلبق

هنمىنثتسملاقارغتسامدعاضيأ"طرتشيوءانثتسالا

ءانثتسالالطبانئالنالإانئالنقلاطتنأهقرغتسانإف

تلخدناطرشلاوةفضلابقالطلايأهقيلعتحصيو

عقيالقالطلاوتلخداذإقلتفقلاطتنأفرادلا

الفحاكنلالبققالطلاعقيالذئنيحوةجوز"ىلعالإ

|:D .et E.3.:هتماC.مكح.20.:هتجوز:.B .D .et E'.

D:+ظفل..A.:طرتشيوا. .et E.انا+:B .C .D .et E.نقلا

:C".هقارغتسا:.A .et C10.اضيا+:.A".هبینثتسملا:.C°

ةجوزلا.
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SA

Ce sont les femmes sujettes à la menstruation. En se ser

vant de l'expression « conforme à la Sonna h » , l'auteur

a en vue la répudiation licite, tandis que l'expression

« contraire à la Sonna h » indique la répudiation défendue.

La répudiation conforme à la sonnah est celle qui a

été prononcée par le mari pendant une période de purete

dans laquelle la femme est restée intacte, et la répudia

tion contraire à la Sonnah, celle qui a eu lieu , soit pen

dant la menstruation, soit pendant une période de pureté

dans laquelle la femme a subi l'attouchement marital. En

second lieu , il y a les femmes dont la répudiation est indif

férente . Elles sont au nombre de quatre : les femmes mariées

avant l'áge de puberté , celles qui ne peuvent plus concevoir ,

ce sont celles qui ont dépassé l'âge de la menstruation,

les femmes enceintes, et les femmes divorcées avant la con

sommation du mariage par la cohabitation .

Les diverses sortes de répudiation peuvent encore se

diviser d 'après un autre point de vue ; il y a la répudia

tion obligatoire, recommandable, blâmable , défendue et li

cite. La première est, par exemple, la répudiation ayant

lieu de la part d ' un mari qui a prononcé le serment de

continence ; la deuxième, celle d 'une femme qui manque

à ses devoirs, par exemple, d 'une femme de mauvais ca

ractère; la troisième, celle d 'une femme vertueuse ; et la

quatrième, celle que nous venons de mentionner comme

contraire à la Sonnah. Enfin la répudiation licite est,

selon l'Imâm al-Haramain '), la répudiation d 'une

femme pour laquelle son mari n 'a plus d 'affection, et qu ' il

ne veut pas entretenir sans que les frais d 'entretien soient

compensés par les plaisirs de l'amour.

801

1) 'Abd al-Malik , surnommé l’Imâm al- Haramain parce qu 'il a été

imam ou premier ecclésiastique dans les Mosquées de la Mecque et de

Médine, c'est-à -dire dans les deux haram , mourut l'an 478 de l'Hégire à

Nîsâbour. Sur lui et ses ouvrages voy. von Hammer -Purgstall : Literatur

geschichte der Araber, VI, page 317 et s.
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نأةنلافمارحلاقالطلاةعدبلابورئاجلاقالطلا

ةعدبلاودبععماجمريغرهظيفقالطلاجورلاعقو

هيفاهعماجرفيفوأضيحلايفقالطلاعقوينأ

عبرأنفوةعدبالوةنسنهقالطيفسيلبرضو

ةعلتخملاولماحلواهضيحعطقنأيتلايهوةسنالاوةريغصلا

رخآرابتعابقالطلامسقنيوجوزلااهبلخديمليتلا

ريغةأرمأقالطكبودنموىلوملاقالطكبجاوىلإ

لاخلةميقتسمك"هوركموقلخلاةئیسکلاحلةميقتسم

قالطلل"مامإلاراشأوقبسوةعدبلاقالتكمارحو

هسفنحمستال"جوزلااهاوهيالنمقالطب"حابملا

اهبعاتمتساالب"اهتنوب

D:اجوزلا..:ضیح. .at E.ناب.20.:رهنلا:.C'

|:.Cهنایبز|:.B.ةميقتسمقالطك:.D .et E.دق|:C

A.:فنصملا."A.:|هنعهللایضر;B.:قالطلاىلإ. ,et C.هانعم

:B".الف;:اجوزلااهبحياليا:A".قالطك:.A ,et C10

عاتمتسالاب.
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lonté de répudier d 'une façon directe et nécessaire, et les

derniers ceux qui peuvent aussi se rapporter à autre chose .

Au cas où le mari aurait prononcé la répudiation en ter

mes explicites, une déclaration postérieure de sa part, que

son intention n ' était point de répudier sa femme, ne sau

rait être acceptée. Les paroles dénotant la répudiation d'une

manière explicite sont au nombre de trois : « répudiation » , et

ses dérivés, comme « Je vous répudie» , « Vous êtes répudiées,

ou « Vous êtes renvoyée à titre de répudiation» , puis : « sé

« paration » et « congés , comme: « Je me sépare de vous» ,

« Vous êtes séparée » , « Je vous donne votre congé» , ou « Vous

« êtes congédiée» . Enfin c'est une manière explicite de

répudier que le mari se serve du mot de « divorce » , en y

ajoutant la valeur reçue en guise de prix compensatoire,

ou bien qu' il dise que sa femme s'est rachetée. L 'auteur

continue: et la répudiation formulée de la sorte, en termes

explicites, est efficace, même sans l'intention de répudier.

Il n 'y a qu 'une seule exception à cette règle : le mari qui

vient de prononcer une répudiation conçue en termes expli

cites, sous l'effet de quelque violence, est soumis à la même

loi que celui qui l'a prononcée de son plein gré en termes

implicites , savoir, si, tout en y ayant été forcé, il avait

l'intention de répudier, l'acte est consommé, mais non dans

le cas contraire . On entend par termes implicites toutes les

paroles pouvant indiquer , soit la répudiation , soit autre chose ;

la répudiation, prononcée de cette manière est efficace seu

lement si telle était l' intention du mari. S 'il avait l'intention

de répudier sa femme, la répudiation a lieu , mais non dans

le cas contraire. Parmi les paroles dénotant la répudiation

d 'une manière implicite , les plus connues sont: « Vous êtes

« libre » , ou « célibataire » , « Rejoignez votre famille » , et les

autres expressions mentionnées dans les ouvrages détaillés

de jurisprudence.

Par rapport au sujet qui nous occupe, c'est-à -dire parrap

port à la répudiation , les femmes appartiennent à deux ca

tégories. En premier lieu , il y a celles dont la répudia

tion est, soit conforme, soit contraire à la Sonnah.

nson

US
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هبذأمللاقوحيصلابجوزلاظفلتولوهريغلمتحي

اموقالطلاظافلأدنالنحيرصلافلبقيملقالطلا

قارفلاوةقلطمو"قلاطتنأوكتقلطكهنمقتشأ

ةحرسمتنأوكتحرسو"ةقرافمتنأوكتقرافكحارسلاو

ادافملااذكولاملاركذنإعلخلااضيأحيرصلانيو

ىلعهركملاىقتيوديلاىلإقالقلاحيرصرقتفيالو

الفالإوعقوىوننإهقحيفةيانكهحرصفقالطلا

ةينلاىلإرقتفيوهريغوقالقلالمتحأظفللكهيانكلاو

قالطلاةيانكوالفالإوعقوقالطلاةيانكلابىوننإف

يفاممكلذريغوکلفأبيقحلاةيلخةيربتناك

نيعاليفبرضنابرضقالطلايأهيفءاسنلاوتالوطملا

ةنشلاب"فنصملادارأوضيحلاتاوذنموةعديودنش

c.:ةقلطموا.C.:كتحرسكو.C.:ةين. .ot D.لمتحت::D'

D.:اوه.E.:الصف. .st E;اهرکذ|:.A".ريغوا:.A

هA.:ىلاعتهللاهمحر.
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est licite moyennant un prix compensatoire connu, que la

femme peut effectivement délivrer à son mari. Dans le cas

où elle aurait offert à titre de prix compensatoire un objet

inconnu , par exemple, une pièce d 'étoffe , sans déterminer

laquelle, cet acte n 'est point valable ; mais cela n 'empê

che pas que la femme soit considérée comme répudiée irré

vocablement, et qu 'elle doive payer au mari le don nuptial

proportionnel. L 'auteur continue : et le divorce valable a

pour conséquence que la femme devient libre des liens du

mariage. On, c'est-à -dire le mari, ne peut plus reprendre par

une déclaration unilatérale son épouse divorcée, non seule

ment lorsque le prix compensatoire est en règle, mais en

core lorsqu 'il ne l' est pas. Quelques exemplaires du Précis

ajoutent: «mais bien par un nouveau mariage » , paroles

qui cependant font défaut dans la plupart des manuscrits.

Le divorce peut avoir lieu tout aussi bien quand la femme

se trouve à l'état de pureté légale que pendant la men

struation. La loi ne s'y oppose en aucune circonstance.

Enfin la femme divorcée n ' est pas soumise aux prescriptions

relatives aux droits du mari sur son épouse répudiée. En

ceci elle se distingue de la femme répudiée révocablement,

laquelle ne peut s'opposer au retour à l’union conjugale .

1 noi veau

Section VI.

Des prescriptions relatives à la répudiation , appelée en

arabe talâ q . Dans le langage ordinaire ce mot signifie

la solution d 'un lien quelconque, mais, comme terme de

droit, la solution des liens du mariage. Pour que la répu

diation ait tous ses effets légaux, il est de rigueur que le

mari qui la prononce soit Musulman , majeur et doué de

raison , et que ce soit un acte fait de plein gré. Quant à

la répudiation prononcée à l'état d 'ivresse, elle a tous les

effets légaux , à titre de punition . La répudiation peut se

prononcer de deux manières, en termes explicites et en ter

mes implicites , les premiers étant ceux qui indiquent la vo
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لوهجمضوعىلعناكنإفهميلستىلعرودقممولعم

هنمتنابنيعمريغبوتىلعاهلاخنأك"حصيالف

اهسفنةأرملاهبکلمتحيحصلاعلخلاولثملارهمب

ايحمضوعلاناكءاوساهيلعجوزلايأهلةعجرالو

خسنلارثكأيفطئاسدیدجحاکنبالاهوقوالوأ

الوامارحنوكيالوضيحلافورظلايفعللازوجيو

اهقحليفةيعجرلافالخبقالطلاةعلتخملاقحلي

لصف:

لكلمسأاعرشوديقلاقحةغلوهوقالطلاماكحأيف

امأورايتخالاوفيلكتلاهذوفنلطرتشيوحاكنلاديق

حيرصنابرضقالطلاوهلةبوقعهقالطذقنيقنارخلا

امةيانكلاوقالطلاريغلمتحيالامحيرصلافةيانكو

B:+هنم. .D .st B.ناف:.B.حصيالف+:B .D .et E

C:دوهجم.C.:باتك.
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« que tu me dois, et n 'oublie pas que l' insoumission te fera

« perdre tes droits à l'entretien et à mes faveurs» . L 'insou

mission n 'est jamais pour le mari une raison d 'insulter sa

femme; selon la meilleure théorie ses paroles doiventtendre

à la corriger, et il ne saurait porter l'affaire toutde suite de

vant le juge. Ce n'est que quand la femme persévère dans son

insoumission , après avoir été exhortée, que le mari a le droit

de la reléguer dans sa chambre, savoir dans la chambre

où la femme a l'habitude de dormir, sans passer la nuit

auprès d 'elle. Le mari toutefois ne saurait s'abstenir de lui

adresser le parole pour plus de trois jours, quoique Na

wawî, dans la Rawdha h '), ait soutenu que le maxi

mum de trois jours ne concerne point le cas où le mari

a des raisons valables pour faire durer la rupture plus

longtemps. L 'auteur ajoute : et au cas où elle s'y obstine

encore, c'est-à - dire à l'insoumission, en faisant des actes ré

pétés de désobéissance, le mari peut non seulement la relé

guer, mais encore la frapper . Cependant les coups doivent

toujours rester dans les limites d 'une correction ; sinon , le

mari est responsable des conséquences ultérieures. L 'insou

mission fait perdre à la femme le droit de recevoir son

mari et détre entretenue par lui.

Section V .

Des prescriptions relatives au divorce, appelé en arabe

khol . Cemot est dérivéde k h al', etdésigne, dans le langage

ordinaire, l'acte d 'ôter ou d ' enlever. Cependant, commeterme

de droit, on entend par k hol la séparation des épouxmoyen

nant un prix compensatoire, à payer par la femme,et consistant

en une valeur quelconque. Il s'ensuit de cette dernière restric

tion que le divorce ne saurait avoir lieu moyennant une cer

taine quantité de sang ou d 'autres choses impures. Le divorce

1) Voy. plus haut, page 49 n. 1. Dans le Minhậdj at- Talibîn II , p. 407 ,

Nawawî ne parle pas du maximum de trois jours .

8
1
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ةقفنللطقسمروشنلانأيملعأوكيلعيلبجاولا

قحتسيلبزوشلانمجوزتتمتشلاسبلومسقلاو

يضاقللاهعفريالوحصألايفجوزلانمبيدأتلاهب

اهعجاضميفاهجروشنلاالاظعولادعبتبأنإف

مارحمالكلاباهنارجهوهيفاهعجاضيالفاهشارفوهو

رجهلايفهنأ"ةضورلايفلاقومايأةنالفىلعدازاميف

ةثالثلاىلعةدايزلامرحنالفالإو"یعرشرذعریغب

اهرجفاهنمهركتب"زوشنلايأهيلعتماقأنيف

فلتلاىلإاهبرضىتفأ"ناواهلبيدأتبرضاهبرضو

اهتقواهمسقزوشنلابطقسيومرغلابحو

لصفو

نمقتشمةمجعملاءاخلامضبوهوعلخلاماكحأيف

دوصقمضوعبةقرفاقرشوعزنلاةغل"وهواهحتفبعلخلا

ضوعىلع"نئاجعلخلاوةوخو"مدىلععلخلاجرف

2D.:يضاقلاىلا.C.:|یا; .et E.قحتست:.B .D .et E'

:A .et C.ازوجي:A".ازوجي:.A.4.:ازوشنC.دعي:.D

A:+ةغل. .B .D .at E1.یضتقا:C°.هراركتب:B.مركي

"C.:|ةرحل.12.:|نيجوزلانيبةقرفوهنيفرطلانممزالوهانأ

جوزلاىلإعجارضوعىلع.
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tard les femmes restées à la maison, pour la durée de son

voyage jusqu'au but. Mais à supposer que le mari en

question , arrivé au but de son voyage, s'y établisse comme

en séjour fixe , il doit indemniser plus tard les épouses

restées à la maison , et à cet égard il est indifférent que

le dessein de prolonger son séjour ait été formé au com

mencement ou pendant le voyage, ou bien après son ar

rivée. Mâwardî est seul à faire dépendre l'obligation d 'in

demniser plus tard les femmes restées à la maison, de la

condition que la femme qui a accompagné le mari soit

restée avec lui pendant toute la durée de son séjour ?). La

durée du voyage, du séjour temporaire au domicile primi

tif, ne donne pas lieu à l'indemnisation qui nous occupe.

En prenant une nouvelle épouse, il, savoir le mari, lui

doit en vertu d'une prescription spéciale et rigoureuse , lors

même qu' elle serait esclave, ou lors même que le mari

en question aurait déjà une autre femme, le mari, dis-je ,

doit passer avec sa nouvelle épouse sept nuits consécutives,

dans le cas où elle, c'est-à -dire la nouvelle épouse , serait

encore vierge, sans indemniser ses autres épouses, et il lui

doit trois nuits consécutives dans le cas où elle, savoir la

nouvelle épouse, ne le serait plus. Il ne suffit point de

passer de deux nuits l'une auprès de sa nouvelle épouse ,

et l'autre , par exemple, dans une mosquée, puisqu'elle peut

réclamer des nuits consécutives, et le cas échéant le mari

devra indemniser plus tard ses autres femmes pour les

nuits qu 'il a passées dans la mosquée.

Au premier soupçon , de la part de son mari, qu'une

femme mariée va se soustraire à l'autorité maritale,

ou, selon quelques exemplaires du Précis, quand une

femme mariée paraît être , c'est-à -dire se montre , insou

mise à l'autorité maritale, elle doit étre exhortée par

son mari, mais celui-ci ne doit pas immédiatement recourir

aux coups, ni cesser ses relations avec elle. Il doit lui

dire, par exemple : « Crains Dieu et souviens-toi du respect

1) Voy. plus haut, page 187 n . 2 .
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وأهرفسلوأةرفومةماقإيوننبامبقمراصوهدصقم

نأةماقإلاةدمىضقهلوصولبقوأهدصقملوصودنع

مالاویدرواملالاقامكرقلايفهعمةبوحصملانكس

دعباهؤاضقجوزلاىلعبجيالفعوجرلاةدمامأضفي

تناكولوامتحاهصخةديدججوزلاجوزتاذإو"دنمان

تيبيوهوةديدجلاريعجوزلا"دنعناكوأةمأ

ةديدجلاكلتتناكنإةيلاوتملايلعبسباهدنع

ةيلاوتملايلثالثباهصخوتايغابلليضفيالوارب

همونبيلايللاقرفولفابيتةديدجلاكلتتناكنا

متدنمدجسم"يفةديلوةديدجلا"دنعةليل

يضقيوايلاوتماهقحةديدجلایقوينبكلذبج

ضعبيفوةأرملازوشجوزلافاخاذإوتابغابللدقام

الباهجوزاهطعورهضىأةأرملازوشنناباذإ"خسنلا

قحلايفهللايقتااهلهلوقكاهلرجهالوبرض

B:نکاس...:اذاف. .D .st B:.هدصقمب.:::لواب:A

B:ناكو.'B.:ةجوزلا.°C.:انأ .D .et E".يأ:C

A.:ةديدج..:دجسملا. .etc.لايل+:B .D .et E

D:اناو.A14.:قح;B.:یقح. . et E13.هقفي:.B .et C12
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nen

ou son épouse, en faisant lit à part, et de visiter chacune

d 'entre elles au moins une nuit sur quatre. Ce n 'est que quana

il a l'habitude de se livrer au commerce charnel que le mari

est obligé de partager ses faveurs également entre ses épou

ses . Cette égalité doit exister non seulement par rapport au

lieu , mais encore par rapport au temps des visites conju

gales. Par rapport au lieu , il est interdit à l'époux de

faire habiter deux femmes ou plus dans le même appar

tement, à moins que ce ne soit de leur consentement for

mel. Par rapport au temps qu'il faut passer auprès de ses

épouses, c'est la nuit qui forme la base de la visite con

jugale, tandis que le jour n 'en est que l'accessoire, dans

tous les cas où le mari n 'a pas ses occupations pendant la

nuit ; par exemple , s' il est gardien . Dans ces dernières cir

constances, le jour serait la base et la nuit l'accessoire. Il

ne saurait se rendre, c'est-à -dire le mari ne saurait se rendre,

la nuit, dans l'appartement de la femme dont ce n 'est pas

le tour, excepté en cas d 'urgence . Or s'il a une raison va

lable pour aller voir une de ses épouses dont ce n 'est pas

le tour, par exemple en cas de maladie, etc. il peut se

rendre dans l'appartement de celle -ci. Seulement si la

visite extraordinaire dont nous nous occupons s'est pro

longée , le mari doit indemniser après-coup l'épouse aban

donnée en restant avec elle par exception un temps égal

à celui durant lequel elle a été privée de sa présence.

Lorsque le mari a eu commerce avec la femme à laquelle

il faisait une visite extraordinaire, la loi lui prescrit seule

ment d 'indemniser la femme qu 'il vient de quitter par

rapport à la durée de son absence, et non de l'indemniser

encore relativement à l'oeuvre de la chair. Il n 'y a jamais

lieu à indemnisation dans le cas où l'absence du mari

n 'aurait pas été prolongée . L'auteur continue: et s'il a

l'intention, c'est-à -dire le mari possédant plusieurs femmes ,

de faire un voyage, il lui faut préalablement tirer au sort

entre ses épouses, après quoi il doit partir en voyage avec

celle que le sort vient d 'indiquer. Le mari qui s'est con

firmé à cette prescription n 'a pas besoin d 'indemniser plus
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يندأواهدنعوأنهدنعتيبينأباضيأةدحاولاالو

ةليلنعلايلعبرألكاهيلخيالنأةدحاولاتاجرد

ةيوستلاربتعتوةبجأوتاجوزلانيبمسقلايفةيوستلاو

عمجلامرتحابقناكملاامأىرخأنامولاموارانناكملاب

امأوىضرلابالادحاونكسميفرثكأفنيتجوزنيب

هقحيفمسقلادامعدمماسراحنكيملنمنامزلا

يفمسقلادامعفاسراحناكنموهلعبت"راهنلاوليللا

ىلعاليلجوزلالخديالوهلعبتليللاوراهنلاهقح

ةدايعكةجاحلناكنإفةجاحريغلاهلموسقملاريغ

هثكملاطنإذئنيحولوخدلانمعنميملاهوحنو

عماجنإفهنملثماهيلعلوخدملاةبوتنمیف

هنم"رقينأالإعامجلاسفنال"عامجلانمزيف

عرفأرقشلاتاجوزهتمصعيفنمدارأاذإوهبضغيالف

يضقيالوةعرقلااهلجرخيتلابرئاسىأجرخونهنيب

لصونيفاباهذهيقنتةدمتافلختمللرفاسملاجوزلا

D:نيتجوزلا. .et E.امأو:.A

20:|ةمصعيف.•C.:هنامز.

A.:نامزلاو.2C.:|ةرات. .et C'

B.:اعبت.B:اعبت.C.:نامز.
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des personnes riches , mais à des riches et à des pauvres

indistinctement;

2° que l'invitation soit faite pour un seul jour; car, si la

fête doit se prolonger jusqu'à trois jours consécutifs, les in

vités peuvent s'excuser de paraître au deuxième jour. Tou

tefois il est encore recommandable de venir ce jour-là ,

mais il serait blâmable d 'accepter aussi l'invitation pour le

troisième jour.

Les autres circonstances dans lesquelles on peut décliner

l'invitation se trouvent encore exposées dans les ouvrages

de jurisprudence détaillés , et sont au reste implicitement

comprises dans les paroles de l'auteur: à moins qu 'ils ne

puissent alléguer une excuse valable. Il faudra donc qu'on

soit en effet empêché d 'accepter l'invitation au repas de

noces, par exemple, à cause de ce qu'on a peur de ren

contrer au festin un ennemi dont on recevra quelque in

jure , ou une personne avec laquelle on ne pourrait se trou

ver convenablement dans la même société .

Section IV .

WIS IDes prescriptions relatives au partage des faveurs marita

les et à l'insoumission des femmes, le partage égal consti

tuant une obligation pour le mari, et la soumission constituant

une obligation pour la femme. On entend par « insoumission»

de la part d 'une femme mariée, une conduite incompatible

avec les droits que le mari peut faire valoir sur sa personne.

Quant au partage égal des faveurs maritales, à supposer que

l'on possède deux épouses ou plus, on n 'est jamais obligé de

cohabiter avec elles. Or on ne commet point un péché en

faisant lit à part au lieu de passer ses nuits auprès de ses

épouses, et cette règle concerne tout aussi bien celui qui n 'a

qu'une seule femme, que celui qui en a plusieurs. Il est

seulement recommandable de ne pas négliger ses épouses
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يفمهوعدينأوءارقفلاومهوعديلبةوعدلابءاينغألا

ةباجإلابجتملمايأةثالنملوأنإفلوألاموبلا

ثلاثلامويلايفهركتوبحتستلبيناثلامويلايف

رذعنمالإهلوقتالوطملايفةروكذمطورشلاةيقبو

عضوميفنوكينأكةميلولةباجإلانمعناميأ

هبقيلتالوأوعدملاهبىذأتينمةوعدلا

ةتسلاجم

لصف

يناثلاوجوزلاةهجنملوألاوزوشتلاومسقلاماكحأيف

قحلاءادأنعاهعافترااهزوشنینعموةجوزلاةهجنم

یشکافناتجوزصخشةمصعيفناكاذاواهيلعبجاولا

ضرعأولىتحنينيبوأامهنيبمسقلاهيلعبجيال

اهدنعالونهدنعتبيملفةدحاولانعوأنهنع

تيبملانم"نيلطعيالنأبحتسينكلومثأيمل

---

C.:اهعانتما. .et D,3.:عناملاC.بحتسي:.C.بجي:.C'

|:A".وا:D .et E.نهنيبو:AA : +9 A:نأو.".

نهملظيالو.
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sa période de menstruation . Comme nous venons de le voir,

le don nuptual est encore dû en son entier en cas de décès,

soit de l'époux, soit de l' épouse, préalablement à la consom

mation du mariage, mais il n 'en est pas demêmedu fait que

l'épouse a passé le seuil de la chambre nuptiale sans rien de

plus. C ' est là du moins la théorie embrassée par Châfi'î pen

dant son séjour en Egypte. Même le don nuptial serait dû

en son entier dans le cas du suicide commis par une femme

libre entre la conclusion du contrat de mariage et la con

sommation, quoiqu'il fallût décider autrement s'il s'agissait

d 'une esclave. Or la circonstance qu 'une esclave mariée

s'est suicidée, ou a été tuée par son maître, avant toute

cohabitation avec son époux, suffit pour anéantir compléte

ment l'obligation de payer le don nuptial.

Il estrecommandable que lemariage soit célébré par un repas

de noces. Le repas de noces s'appelle en arabewalîm a h , quoi

que, selon Châfi'î, cemot ait véritablement la signification plus

largede réunion pourcélébrerun événementjoyeux quelconque.

Les riches doivent au moins égorger une châ h ') pour leurre

pas de noces ; quant aux pauvres, il leur suffit de régaler les

convives selon leurs moyens. Du reste , il y a un grand nombre

de manières pour se divertir à l'occasion d 'un mariage,maniè

res qu'on trouve exposées dans les livres de jurisprudence dé

taillés. Ceux qui ont reçu l'invitation d'y prendre part, c'est-à

dire de prendre part au repasde noces, doivent l'accepter , c'est

à -dire la meilleure doctrine en considère l'acceptation comme

une obligation rigoureuse et individuelle, quoiqu'elle n 'exige

pas demanger des plats offerts.Quantaux invitations à d 'autres

fêtes, on n 'est jamais obligé de les accepter, dans le sens rigou

reux du terme, mais en les acceptant on agit conformément à

la Sonnah. En tout cas, l'obligation d 'accepter l'invitation à

un repas de noces , et la recommandation de la Sonnah d ’ac

cepter les autres invitations, n 'existent que dans les deux cir

constances suivantes:

lº que l'invitation ne soit pas adressée exclusivement à

1) Voy. plus haut , page 229.
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ديدجلايفاهبجورلاةولخالنيجوزلادحأتومبقبس

طقسيالاهبلوخدلالبقاهسفنةرحلاتلتقاذإو

اهديساهلتقوأاهسفنةمألاتلتقولامفالخباهرهم

ىلعهميلولاواهرهمطقسيهنإفاهبلوخدلالبق

لاقوسرعللذختيماعطاهبدارملاو،هبكتسمسرلا

روشثداحلةوعدلكىلعةميلولاقدصتيعفاشلا

ةروكذمةريثكاهعاونأورسيتاملقملاوةاشريمللاهلقأو

يأةبجأوسرعلاةيبلوىأاهيلإةباجإلاوتالوطملايف

حصألايفاهنملقألابجيالوحصألايفيعضرق

تيلفمئالولاةيقبك"سمنلاةميلوريغلةباجالاامأ

ةميلول"ةباجإلا"بجتامنإوةنشولبنيع"ضر

يادلاصخي"النأنيطرشب"اهريغلنسوأسرعلا

:C.1لصف:D .et E.2:+اهبB .D .st E.هناف|:.C'

C .et.هنعهللايضر|;.A.اروهشمةبجاوليقوحصألاىلع

B:ةيقبنم.C.:ضرغب .C .D .et E.ىلع:C:.رسيتي:.D

D:+ةباجالا. .et E;نيع..:ةباجا+:D".اضرف::D

13B.:طرشب.10 .D .st E.ةوعدلا|:D .et E;ةوعدل|:A12

صتغي.
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s'il y a eu cohabitation de la part du mari avec elle , c'est-à

dire avec l'épouse qui s'est mariée sans stipuler un don nup

tial, et qui s'est livrée à la cohabitation avant la fixation

du montant par le mari ou par le juge. Dans le dernier

cas le don nuptial proportionnel lui est dú par le seul fait

de la consommation du mariage. Selon la meilleure doc

trine le don nuptial proportionnel s'évalue d'après la

condition de la femme au moment où se fait le contrat

de mariage, et la théorie la plus répandue exige en outre

qu 'il soit payé en cas de décès d 'un des époux avant la

fixation et avant tout commerce charnel. On entend par

« don nuptial proportionnel» le don nuptial dont le mon

tant a été fixé en proportion des dons nuptiaux stipulés

par d 'autres femmes dans des circonstances et avec des

qualités analogues.

Pour le minimum du don nuptial la loi n 'a pas fixé

de limite, et de même pour le ma x im um il n 'y a point

de limite dans la loi. Le principe qui régit cette matière

se formule ainsi : tout ce qui peut légalement servir de

prix dans un contrat de vente, sans distinction si c'est un

objet certain et déterminé ou seulement un avantage in

corporel, peut aussi légalement servir de don nuptial, le

tout sans préjudice de la recommandation exposée plus

haut, que le montant ne soit pas au -dessous de dix dir

ham , ni au -dessus de cinq-cents dirham .

Il en résulte que le don nuptial peut aussi consister dans

un avantage incorporel, pourvu que ce soit un avantage connu.

Par exemple, le mari peut légalement promettre à son épouse,

en guise de don nuptial, qu'il lui enseignera le Coran .

La répudiation prononcée avant la consommation du ma

riage fait perdre à la femme la moitié du don nuptial sti

pulé ; mais, le mariage une fois consommé, le don nuptial

lui est dû en son entier, lors même que la consommation

n 'aurait consisté que dans un seul acte de commerce char

nel, et lors même que ce commerce constituerait un acte

défendu, comme la cohabitation pendant que la femme se

trouvait en iḥrâm par suite du pèlerinage, ou pendant
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نمولبقةضوفملاةجوزلايأاهبجوزلالخدي

لوخدلاسفنبلثملارهماهلبجابمكاحلاوأجوزلا

تامنيوحيصألايفدقعلالاجرهملااذهربتعيو

يفلثملارهمبجوءووضرفلبقنيجوزلادحأ

اهلثميفهببغريامردقلثملارهمبدارملاورهشألا

دحهرثكألالوةلقلايفنيعمدحقادصلاقفألسيلو"

صءيشلكنأكلذيفطباضلالبةرفكلايفنيعم

قبسواقادصهلعجيصةعفنموأنيعنمانمتهلعج

مدعومهاردةرشعنعصقنلامدع"بحتسملانأ"

ىلعاهجوزتينأزوجيومهردةئامسمخىلعةدايزلا

لبققالطلابطقسيونآرقلااهميلعتةمولعمةعقنم

ةدحاوةرمولو"لوخدلادعبامأرهملافصنلوخدلا

جوزلاءطوكامارحلوخدلاناكولورهملا"بجبق

امكرهملالكبجيواهضيحوأاهمارحالاحهتجوز"

:C.مكالو..:لح:.D.ضرغلا:.C.ايأ:ID .st E

A:+ام. ,et B.لثم:.B ,et E.ءطووا:.C .et D.اناو

|:.A1.بحتسيهنا:.D .et E".ةداع|:D .et E.هیف:.A

A.:اهجوزي.1.:|دحاوتومبرهملارقتسيو. .et C19.نع

A15.:+ولو.10.:|هب.1.:ةجوز.A18:بجو.
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son propre maître. On a satisfait aux termes de la loi en

stipulant à titre de don nuptial un montant ou un objet

quelconque, pourvu qu'il représente une certaine valeur.

Toutefois la Sonnah a introduit de ne pas stipuler un

don nuptial inférieur à dix ou supérieur à cinq-cents dir

ham de bonne qualité, quoique le mot « recommandables ,

employé par l'auteur, prouve que, selon lui, le mariage se

rait à la rigueur licite sans la stipulation d 'un don nup

tial, et c'est en effet la teneur de la loi. A défaut de sti

pulation du montant du don nuptial dans le contrat de

mariage, la convention n ' en est pas moins valable. C 'est ce

qu'on appelle « le mariage par libéralité» , auquel se décide

quelquefois une femme, mais qui lui est interdit, à moins

qu'elle ne soit majeure et assez intelligente pour admini

strer ses propres affaires. En tous cas, elle doit déclarer

formellement à son tuteur qu'elle désire être donnée en

mariage « sans don nuptial» , ou bien « à condition qu'aucun

« don nuptial ne soit stipulé pour elle» ; alors le tuteur

peut refuser le don nuptial offert par le mari, ou bien ne

pas parler d ’un don nuptial dans le contrat de mariage.

Il y aurait encore «mariage par libéralité » , si le maître

d 'une esclave déclare à quelqu'un qu 'il lui donne pour

épouse l'esclave en question , tout en refusant le don nup

tial que le mari lui offre, ou tout en gardant le silence

au sujet du don nuptial à payer . L 'auteur continue : et

quoique la libéralité dont nous nous occupons soit parfai

tement licite , le mari doit tout de même un don nuptial à

sa femme, par suite du mariage, dans les trois cas suivants:

savoir si, sans y étre obligé, il lui accorde un don nuptial,

et qu 'elle s'en déclare satisfaite ; si le juge lui assigne un

don nuptial à payer par le mari ; mais alors le juge peut

seulement assigner le don nuptial proportionnel, dont il

est obligé de fixer le montant. L 'approbation du montant

par les époux n 'est pas requise dans ces circonstances. Enfin

le dernier cas se trouve formulé dans ces paroles : ou
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نعصقنلامدعنمتينكلوالومتمناكءىشىأ

ةصلاخمهردةئامسمخىلعةدايزلامدعومهاردةرشع

يهتلانعحاكنلاءالخإزاوجببحتسيو:هلوقرعشأو

جرهمحاكنلادقعيفمسيملنإفكلذكوهو

ةجوزلانمةراتردصيوضيوفتلاىنعماذهودقعلا

ىلعوأرهمالبينجوزاهيبلولاهلوقكةديشرلا"ةغلابلا

هنعتكشوأرهملايفنيوىلولااهجوزىلرفمالنأ

یفن"ینتمأىتجوزصخشلةمألاديسلاقولاذكو

رهملابجو"ضيوفتلاحصاذإو"هنعتكشوأرهملا

یضرنو"هسفنىلعجوزلاهضرفينأيفوءايشأةثالثبهيف

نوكيوجوزلاىلعمكاحلاهضرفيوأهضرفامبةجوزلا

هردقبيضاقلاملعطرتشيولثملارهم"هيلعضورفملا

وأطرتشيالفيضاغلا"هضرفي"امبنيجوزلاىضرامأ

و

10

.B.3.:بحتسيC.الومتم+:.A .B .D .et E.یاب::D'

B:ارهم.A.:وهو..:ةديشرلاو. .et D.بحتسيو+:D .et E

.C".اناو+:.C .et D1.هنع+:B .C .D .et E".یفنبو:.C8

et:بجوو.12.:هضرفو.1.:هضرف.MC::|الوديزيال D

D:+یضاقلا. .et E16.15.:هضرفC.هيلعصقني
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nous occuper, et puis quand il a subi la castration, mot

qui signifie la perte totale de la verge, ou bien la perte

partielle, pourvu que dans le dernier cas il ne reste plus

rien du gland . En revanche, il n 'y a pas lieu à la rédhi

bition aussi longtemps qu 'on a encore une partie du gland.

L 'auteur ajoute : et enfin la rédhibition est admise à cause

de l'impuissance , appelée en arabe 'on nah ; c'est l'impossi

bilité d 'exercer un commerce régulier , par suite de ce que

la verge a perdu sa faculté d 'entrer en érection , soit à

cause de l'affaiblissement du désir sexuel, soit à cause de

l'affaiblissement local des parties génitales.

La renonciation au mariage à cause des vices rédhibi

toires que nous venons de mentionner, doit être portée

devant le juge, et les époux ne sauraient de cette façon

dissoudre leur union par consentement mutuel. C 'est ce

qui s'ensuit des paroles de Mawardî ?) et d 'autres juris

consultes ?), quoiqu 'une décision de Châfi’î semble nous

apprendre le contraire.

Section III.

Des prescriptions relatives au don nuptial. Le don nup

tial s'appelle en arabe çadâq ou çidâ q '), quoique la pre

mière façon d’écrire le mot soit plus correcte . Dans le langage

ordinaire le mot çad â q est un dérivé de çadq, substantif

désignant la qualité d ' être très -dur ; mais, comme terme de

droit, on entend par « don nuptial», ce qu'un homme

doit payer, soit par suite d 'un mariage en règle, soit par

suite d 'une cohabitation commise par erreur, soit par suite

de son décès.

Il est recommandable de stipuler le montant du don nup

tial à l'occasion du contrat de mariage, lors même qu'il

s'agirait d 'un esclave épousant une esclave appartenant à

1) Voy. plus haut, page 187 n. 2.

2) Voy. Minhâdj at- Tâlibîn , II, p . 363

3) Le mot de mahr est tout aussi usité que çadâq, même dans le texte

du Précis.
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وضع

هضعبوأهلكركذلاعطقوشوتجلادوجوبواهانعم

الغرثكفاهردقيقبنإفةفشحلانودهنميقابلاو

نعجوزلارجعنيعلامضييوهتعلادوجوبورایخ

هبلقيففعضبةشانلاةوقلاطوقسلالبقلايفءطولا

ىلإاهيفعفرلاةروكذملابويعلايفطرتشيوهتلاوأ

امكاهيفغلابيضارتلابناجوزلادرفنيالويضاقلا

هفالخصنلارهاضنكلهريغويدرواملامالكعيضتقي

لصفو

اهرسکنمحصفأ"داصلاخفبةغلوهوقادصلاماكحأيف

بنشلاديدشلمسأ"داصلاحتفبقدصلانمقتشم

وأحيحص"حاكنبلجرلاىلعبجاولامل"مسااعرشو

دفعيفرهملاةيمستبحتسيوتوم"وأةهبشءطو

هنيبيسن"يفكتو"هتمأديسلادبعحاكنيف"ولوحاكنلا

مک

:A et C.جوز:A:.امهانعم.:::اوهوةلمهملا:.A|

A:+ةغل..:لصفا. .B .D .et E.طوقسب..:فعضيف

MB:+حيحم. .D .st E.بجاولالاملل:.A".اوهو:D .et E

:.B .C .et E*.یفکیو:B .C .D .et E1.ناك|::C12.تومل:C"
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Ensuite l'auteur va parler des défauts corporels qui, selon

la loi, donnent lieu à l'option rédhibitoire dans le mariage.

Il continue : La femme, c'est-à -dire l'épouse, est passible de

rédhibition à cause de cinq défauts : savoir

1° la démence, continue ou intermittente, guérissable ou

incurable . L ' évanouissement n 'est point une cause de rédhi

bition : quelle qu 'en soit la durée, il ne suffit point pour

donner le droit de renoncer au mariage, quoique Mota

wallî 1) soutienne l'opinion contraire; puis la femme est

passible de rédhibition

2° quand elle a l' éléphantiasis, en arabe djod sâm , avec

un dsâl. C 'est une maladie qui offre les symptômes sui

vants : les membres du corps deviennent successivement

rouges et noirs, après quoi ils se détachent et enfin ils

tombent ; puis la femme est passible de rédhibition

3º quand elle a la lèpre . C 'est une maladie qui se ma

nifeste par des taches blanches sur la peau, causées parce

que le sang a quitté la peau et la chair qui se trouve

dessous. Quant à la dartre farineuse , tout en étant une

maladie cutanée, elle n ' est pas causée parce que le sang a

quitté la peau , et ne suffit point pour donner le droit

d 'option ; puis on peut renoncer à sa femme

4º quand elle a le rataq; c'est l'obstruction du vagin

par une excroissance charnue, et enfin .

5° quand elle a le garn. C 'est l'obstruction du vagin

par une excroissance osseuse.

Les autres défauts, quelque désagréables qu'ils soient,

comme la mauvaise haleine et l'odeur des aisselles , ne

suffisent point pour l'option rédhibitoire .

Le mari est de même soumis à la rédhibition à cause

de cing défauts : la démence, l'éléphantiasis et la lèpre,

c'est-à-dire les trois premiers défauts dont nous venons de

1) Voy. plus haut, page 181 n . l.
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ةسمخبةجوتلاىأةأرملادرولاقفهيفرايخللةتبثملا

لبقعطقتوأقبطأءاوسنونجلااهدحأبويع

خسفيفرايخلاهبتبنيالفءامغإلاجرخفالوأجالعلا

ماذجلادوجوبيناثلاوىلوتمللافالخمادولوحاكنلا

متدوشيمثوضعلااهنمرمخيهلعوهوةمجعملاذب

يفاببوهوصربلادوجوبثلاثلاورئانتيمثعطقني

محللانمهتحتامودلجلامدهعمبهذيدلجلا

باهذإريغنمدلجلاريغياموهوقهبلاجرخف

وهوقترلادوجوبعبارلاو"رايخلاهبتبثيالفهمد

وهونفلادوجوبسماخلامحلبعامجلالحمدادسنا

بويعلاهذهادعامومظعبعامجلالحمدادسنا

اضيألجرلادريورايخلاهبتبثيالنانشلاورحبلا

قبسوصربلاوماذجلاونونجلاببويعةسمخب"

B.:+هعم. .D .et E.2.:اهيناثوD .et E.عطقنا:.A .et C

C:|هب..:باهذ..A:|خسفيف.::+

B..اجوزلايأ. .C .D .et E.عامجلا.......سماخلاو



463

l'acquiescement de l'épouse primitive. Bien plus, il est éga

lement interdit d 'avoir en méme tempsdeux épouses dont l'une

est la tante paternelle ou dont l'une est la tante maternelle

de l'autre. Au cas où l'on aurait épousé à la fois deux femmes

qu'on ne peut avoir en même temps pour épouses, le ma

riage avec l'une et avec l'autre est frappé de nullité. Dans

le cas de deux mariages de cette nature conclus à des

époques différentes, c'est seulement le second qui est nul,

à supposer qu'il ait été fait en connaissance de cause . Sinon ,

ou bien si le second mariage a été fait sans penser au

premier , les deux mariages sont encore frappés de nullité .

La défense d 'avoir en même temps pour épouses les fem

mes dont nous nous occupons, s' étend encore à la cohabi

tation avec ses esclaves en vertu de son droit de propriété ;

et, à supposer qu 'on possède une esclave qui est la soeur ou ·

la tante de son épouse, il faut s'abstenir de l'esclave quand

on a cohabité avec l'épouse et vice-versâ. Si c'est l'épouse

dont il faut s'abstenir, elle peut de nouveau et de plein

droit partager le lit de son mari, lorsque celui- ci a perdu

le droit d 'avoir commerce avec l'esclave, pour une raison

ou une autre, par exemple parce qu'il l'a vendue ou don

née en mariage.

L'auteur nous apprend le principe qui régit toute la

matière de la parenté de lait, en ces termes : Les degrés

prohibés pour cause de parenté de lait, sont les mêmes que

ceux prohibés à cause de la parenté proprement dite . Ainsi,

puisqu ' il a été établi plus haut qu'il y a sept femmes

qu'on ne peut épouser à cause d 'un degré de parenté trop

rapproché, les mêmes degrés de parenté de lait forment

obstacle au mariage.
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اهيعودارملانيباميأعنميالوعمجتلاباهتخأتنب

مرحنمنيبصخشعمجنافاهتلاخوةأرملانيبالو

امهحاكنلطبهيفامهكتدحاودقعبامهنيبعمجلا

لطابلا"وهانلافابترمامهحكنلبامهنيبعمجيملوأ

نإوامهحاكنلطبتلهجنإفةقباسلاتملعنأ

امهعمجمكنموامهنمعنمنیتمتةقباسلاتملع

اذكونيميلاكلمبءطولايفاضيأامهعمجمرححاکنب

ىطونيفةكولممىرخألاوةجوزامهادحإتناكول

ىلوألامرتحتىتحىرخألانمامهنمةدحاو

فنصملاراشأواهجيورتوأاهعيبكقرطلانمقيرطب

بسنلاب"مرحيامعاضرلاب"موهلوقب"لك"طباضلا

عاضرلابمرحعبسبسنلاب"مرحييذلانأقبسو

حاکنلابوبيففنصملا"عرشمثاضيأعبسلاكلت
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du frère , et les filles des enfants de celui- ci, sans distinction

entre les filles issues des fils et celles issues des filles du frère

en question , et la fille de la seur, de même que les filles

des enfants de la seur, sans distinction entre les filles

issues des fils et celles issues des filles de cette seur .

Ensuite l'auteur reprend ici l'énumération commencée

plus haut par le mot « sept» . Deux femmes sont prohibées,

c'est-à-dire il y a deux femmes aux degrés prohibés par suite

d 'une disposition du Livre de Dieu , pour cause de parenté

de lait, savoir : la nourrice et la sour de lait. L 'auteur s'est

borné à mentionner ces deux femmes, afin de s'écarter

le moins possible des paroles du Coran citées plus haut;

mais à vrai dire les sept degrés prohibés pour cause de

parenté de sang, le sont aussi pour cause de parenté de

lait. C 'est ce qu 'on verra tout à l'heure dans le texte même

du Précis.. Puis il y a , parmi les femmes prohibées dans

le Coran, quatre femmes qu'il est défendu d'épouser pour

cause d 'afinité, savoir : la belle-mère et les autres ascen

dantes de l'épouse, ascendantes de lait tout aussi bien qu 'as

cendantes proprement dites, et sans qu 'on se préoccupe

que le mariage ait été consommé ou non , la belle-fille, c 'est

à -dire la femme dont on a épousé la mère, en cas de consom

mation du mariage avec la mère, l'épouse du père, ou autre

ascendant, et celle du fils ou autre descendant. Toutes les

femmes dans les cas désignés sont prohibées à jamais.

Enfin une seule femme n 'est pas prohibée pour toujours,mais

elle est prohibée temporairement, pendant qu 'on est engagé

dans les liens d 'un autre mariage, et non au delà . C' est la

seur de l' épouse. Or il est interdit d 'avoir en même temps

deux épouses dont l'une est la seur de l'autre , lors même

que ce ne serait que la sœur consanguine ou utérine. Cette

prohibition concerne non seulement la seur proprement dite ,

mais encore la scur de lait , et elle n 'est pas supprimée par

I
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تانبوتخألاتنبويتنأوأركذنمهدالوأتانبو

هلوقىلعفنصملافطعويتنأوأركذنماهدالوأ

ناتناصنلابتامرحليأيتنأوانههلوقعبساقباس

امناوعاضرلانمتخألاوةعنصملامألاايوعاضرلاب

الاوةيآلايفامهيلعصنللنيتنقالاىلعفنصملارصتقا

يتأيسامكاضيأعاضرلابمرحتبسنلابةمكحملاعبسلاف

عبرأصنلابتامرحملاونتملامالكيفهبحيرصتلا

نمءاوساهمأتلعنأوةجورلامأنفوةرهاصملاب

ةبيبرلاوالمأةجوزلاب"لوخدعقوءاوسحاضروأبس

العنيوبألاةجوزومألابلخداذإةجوزلاتنبيأ

ىلعاهتمرحةقباسلاتامرحلاولقنإونبالاةجوزو

ةهجنملبديبأتلاىلعال"اهتمرحةدحاوودييأتلا"

نيبواهنيبعمجيالفةجوزلاتخأيهوطقفعمجلا

ولوعاضروأبسن"امهنيبوأ"مأوأبأنماهتخأ

--
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le droit de leur, c 'est -à -dire aux vierges , imposer un mari,

dans les cas prévus par la loi, c'est-à -dire lorsque la future

épouse n 'a pas encore subi un commerce charnel régulier,

lorsqu'elle ne fait pas une mésalliance en épousant le mari

qu'on vient de choisir pour elle, et lorsqu'on a stipulé

pour elle un don nuptial raisonnable, à payer en espèces

ayant cours légal dans la localité. Quant aux femmes qui ne

sont plus vierges, il est interdit à leur tuteur de les donner

en mariage si ce n 'est après leur majorité et avec leur con

sentement. De plus il faut qu'elles donnent leur consentement

d 'une façon formelle ; il ne suffit point qu'elles gardent le

silence sur la question qu'on leur adresse à ce sujet.

Il y a quatorze femmes aux degrés prohibés, c'est-à -dire

avec lesquelles le mariage estdéfendu , par suite d 'une disposi

tion du Livre de Dieu !), ou , selon quelques exemplaires du

Précis, « Les femmes aux degrés prohibés par suite d 'une dispo

« sition du Livre de Dieu, sont au nombrede quatorze » , dont

sept à cause de parenté , savoir : la mère et les autres ascendan

tes, la fille et les autres descendantes ;mais il est bien entendu

que la meilleure doctrine ne défend point le mariage avec la

fille qu'on a procréée dans un commerce constituant le crime

de fornication , quoique cette doctrine considère une telle union

comme blâmable . Au reste cette règle concerne toutaussi bien

les filles nées de mères qui se sont livrées à la fornication de leur

plein gré, que celles nées de mères qui ont commis le crime

par erreurou sous l'effetde la violence.En revanche, unefemme

ne saurait jamais épouser son propre fils né d 'un commerce illi

cite . Le mariage est encore interdit avec la sour germaine, con

sanguine ou utérine, avec la tante maternelle, non seulement

avec la sienne propre, mais aussi avec la tante maternelle d 'un

de ses ascendants ou d 'une de ses ascendantes, par exemple

avec celle de sa mère , et avec la tante paternelle, non seulement

avec la sienne propre ,mais encoreavec la tante paternelle d 'un

de ses ascendants ou d 'une deses ascendantes, par exemple avec

celle de son père. En dernier lieu la loidéfend d 'épouser la fille

1) Coran , IV :27.
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نأبرابجإلاطورشتدجونإحاكنلاىلعرئبلايأ

همبءفكبجوزتنأولبقبةنوطومريغةجوزلانوكي

اهجيورتاهيلولزوجياليتلاودلبلادفننماهلثم

نهحاکن'تامدخلاانوكشالاقتاهنإواهغولبدعبالإ

عبسرشعةعبرأخسنلاضعبيفوةرشععبرأصنلاب

امأتلقنإوتنبلاوتلعنإومألايهوبسنلاب

نكلحصألاىلعهللحتفصخشانزءامنمةقولخملا

امأوالوأةعواطمةأرملاتناكءاوسو'ةهاركلاعم

ةقيقشتخألاوانزلانماهدلواهللحيالفةأرملا"

ةلاخکطسوتبوأةقيقحةلاخلاومألاوأبألوأتناك

خألاتنبوبألاةبعكطشوتبوأةقيقحةمعلاومألا"

B.:نيكب.C.:دقنب.'B:|ةريغصلا.A:نا .D .et E'
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L 'auteur entame un autre sujet, savoir la demande en

mariage, appelée en arabe khițbah , mot qu 'il ne faut

pas confondre avec khotbah, « discours» , « sermon » . La

demande en mariage constitue la première démarche du

prétendant auprès de celle qu'il désire épouser. L 'auteur

en parle de la façon suivante: Il est interdit à celui qui

a le désir de se marier d 'adresser à une femme en retraite

légale une demande de mariage formulée en termes expli

cites. Cette prohibition ne regarde non seulement la re

traite d'une veuve, mais encore celle d 'une femme répudiée,

soit irrévocablement, soit révocablement. On entend par

« termes explicites» des paroles ne laissant aucun doute au

sujet de l'intention de celui qui les prononce ; par exemple,

quand on dit à une femme en retraite légale : « Je désire

« vous épouser » . L 'auteur ajoute : mais rien n 'empêche de

lui faire, excepté en cas de retraite par suite d 'une répu

diation révocable, une proposition de mariage en termes

cachés ; alors toutefois le mariage doit étre différé jusqu'à

l' expiration de la retraite. On appelle « termes cachés»

des paroles qui, tout en permettant qu'on les prenne pour

une demande en mariage, ne contiennent pas une décla

ration formelle ; par exemple, lorsqu'un prétendant dit à

une femme: « Il y a beaucoup de gens qui aspirent à

« votre main » . Quant aux femmes pour lesquelles le ma

riage ne rencontre point d'obstacle , et qui ne viennent pas

de recevoir une demande antérieure , on peut leur faire des

propositions de cette nature tout aussi bien en termes ca

chés qu'en termes explicites.

La loi distingue deux sortes de femmes , celles qui ne

sont plus vierges , et celles qui le sont encore. Les pre

mières sont celles qui ont perdu leur virginité par suite

du commerce avec un homme, mais on ne regarde point

à ce que ce commerce ait constitué une cohabitation

licite ou bien une cohabitation défendue. Les vierges

sont les femmes qui n 'ont pas encore été défiorées. Quant

aux vierges, leur père ou leur grand-père paternel, à dé

faut du père ou en cas d 'incapacité de celui- ci , ont

BI е
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ةبوطخملانمبطاخلاسامتلايهوءاحلارسكبةبطخلا

ةبطخحصينأحاكنلاديملزوجيالولاقفحاكنلا

امحيرصتلاويعجروأنئابقالطوأةافونعةيدتعم

کحاکنديرأةدتعمللهلوقكحاكنلايفةبغرلابعطقي

ضرعينأىعجرقالطنعةدتعملانكتملنإزوجيو

امضيرعتلاواهتدعءاضقنادعباهكنيوةبطخلاباهل

بطاخلالوقكاهلمتحيلبحاكنلايفةبغرلابعطقيال

حاکنلاعناومنعةبلحلاةأرملاامأكيفبغاربرةأرملل

احيرصتواضيرعتاهتبطخزوجتةقباسةبطخنعو

تلازنمبيثلاو"راكبأوتابيتنييرضىلعءاسنلاو

زوجیرگلافاهسکعركبلاومارحوألالحءطوباهتراکب

اهرابجإهتيلهأمدعوأالضأبألامدعدنعدلوبألل
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meilleure doctrine elle n 'empêche pas d 'être tuteur.

L 'ordre des personnes appelés à la tutelle, c 'est-à -dire

l'ordre dans lequel on est appelé à assister comme tuteur

une femme lorsqu 'elle se marie , est celui qui suit : le

père, le grand- père paternel, le père de celui-ci, etc. En

cas de pluralité d 'ascendants agnats, le plus proche a la

priorité sur le plus éloigné. L 'auteur continue : le frère

du côté du père et de la mère, mais il aurait mieux dit

s' il s'était servi de l'expression plus courte : « le frère ger

« main » . Puis viennent: le frère consanguin , le fils du frère

germain et les descendants agnats de celui-ci, le fils du

frère consanguin et les descendants agnats de celui-ci, l'on

cle paternel, savoir le frère germain du père d'abord , et

ensuite le frère consanguin du père, et enfin le fils de

l'oncle paternel, c'est-à - dire le fils et les autres descendants

agnats des oncles paternels, dans le même ordre. Ainsi

le fils de l'oncle paternel, frère germain du père, a la pri

orité sur le fils de l'oncle paternel, frère consanguin du

père. A défaut d'agnats parmi les parents, la femme af

franchie doit être donnée en mariage par son patron , du

moins lorsque le patronage est exercé par un homme, et

à défaut de patron , par les agnats de celui- ci, dans l'ordre

où ils sont appelés à la succession . Dans le cas où celle

qui va se marier aurait été affranchie par une femme, il

faut distinguer entre le mariage de l'affranchie se faisant

du vivant de la patronne et le mariage de l'affranchie se

faisant après la mort de celle-ci. Le premier doit se con

clure sous les auspices de l'agnat qui aurait le droit d'as

sister la patronne elle-même dans son mariage, d 'après les

principes établis plus haut, tandis que le mariage de l'affran

chie qui se fait après la mort de la patronne, doit se con

clure sous les auspices de l'homme sur lequel le droit de

patronage est dévolu . En dernier lieu , le juge est tuteur

subsidiaire, et doit donner en mariage les femmes qui,

dans son ressort, n 'ont pas de tuteur, soit en vertu du

droit de parenté, soit en vertu du droit de patronage.
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يأةيالولا*يلوأوحصألايفةيالولايفحدقيالف

هوبأمثبألاوبأدجلامثبألاجيورتلابءايلوألاقحأ

خألامثدعبألاىلعدادجألانمبرقألامدقيو،اذكهو

خألامترخأناك"قيقشلابربعولومألاوبألل

خألانبأمثلفسنإومألاوبأللخألانبأمثبألل

متبأللمعلامثقيقشلامعلامثلقتنيوبألل

بيترتلااذهىلعلقنإوامهنملكنبأيأهنبا

مدع"اذإفبأللمعلانبأىلعقيقشلامعلانبأمدقيف

هنابصعمتركذلافنعلاىلوملافبسنلانمتابصعلا

ةيحتناكاذإةقتعملاةالوملا"امأثرإلابيترتىلع

يفقباسلابيترتلابةقيعملاجورينماهتقيتعجورف

نماهتقيتعجوزيةقنعملاتتاماذإفبسنلاءايلوأ

يفقدنع"جوريمكاحلامأ"ةقنعملاىلعءالولاع

نايبيففنصملاعشمت"ءالولاوبسنلانمءايلوألا
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sence de deux témoins irréprochables. Il nous apprend en

suite quelles sont les qualités indispensables du tuteur et

des témoins, dans ces termes: Le tuteur et les témoins

doivent répondre à six conditions : la loi exige

lº la foi ; le tuteur qui assiste une femme dans le ma

riage ne saurait être un infidèle, à moins que ce ne soit

dans le cas exceptionnel que l'auteur va exposer plus loin ;

puis la loi exige

2° la majorité ; le tuteur qui assiste une femme dans son

mariage ne saurait être un mineur ; puis la loi exige

3° la raison ; le tuteur qui assiste une femme dans le

mariage ne saurait être un aliéné, sans distinction entre

la démence continue et la démence intermittente. On en

tend par « démence intermittente» celle qui revient et s'en

va périodiquement; puis la loi exige

- 4° la liberté ; le tuteur qui assiste une femme dans le

mariage ne saurait être un esclave, quoiqu'un esclave puisse

légalement accepter comme épouse la femme qu 'on luioffre;

puis la loi exige

5° le sexe masculin ; la femme et l'hermaphrodite sont

incapables d 'assister comme tuteurs une femme quand elle

se marie; et enfin la loi exige

6° l'irréprochabilité ; le tuteur qui assiste une femme

dans son mariage ne saurait être un homme d' inconduite

notoire.

L 'auteur admet aux règles précitées les exceptions for

mulées dans les paroles suivantes : Seulement le tuteur n 'a

pas besoin d 'être Musulman, s'il s'agit du mariage d'une

femme appartenant aux infidèles soumis à un de nos prin

ces, et de même, s'il s'agit d 'une esclave, la loi n 'exige

point que le maitre qui la donne en mariage soit un homme

irréprochable . Ainsi l'inconduite notoire ne saurait priver

le maître de cette conséquence du droit de propriété .

Les qualités requises pour le tuteur sont encore indis

pensables par rapport aux témoins devant lesquels le ma

riage doit se conclure. Quant à la cécité, selon la
CO
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نادعشوولارقميودوفونیدششلاوىلولانمرت

ةارملايئونوكيالومالسإلالوألاطئارشةتسىلإ

الفغولبلايفامناودعبفنصملاهينتسياميفالاارفاک

لوأنوكيالفلقعلاثلثلاواريغصةأرملایلونوکی

نمكعضقنوأهنونجقيضأءاوسانونجمةأرملا

نوكيالفةيرحلاعبارلاوىرخأبهذيوةرمهيتأي

البدنوكينأزوجيوحاكنلاباجيإيفادبعةأرملاىلوأ

ةأرملانوكنالفةروكذلاسماخلاوحاكنلايف

ىلو"نوكيالفةلادعلاسداسلاونيتيلو"ىنحملاو

ةنوقهنمضتامكلذنمفنصملاينثتسأواقسلفةأرملا

یقنيالوىلولامالسإىلإةيميللاحاکنرفغيالهنأالا

عيمجواقساغهنوك"زوجابديسلاةلادعىلإةمألاحاکن

ىمعلاامأوحاكنلايدهاشيفربتعيىلولايفقبسام
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soit du maître, s' il s'agit d 'une esclave , et en général le traite

ment d 'une femme malade par un homme est seulement licite

à défaut de femmes exerçant la médecine. En sixième lieu ,

il est permis de regarder une femme quelconque s'il faut

déposer contre elle comme témoin . Le témoin appelé pour

constater le crime de fornication ou l'accouchement, doit

avoir vu les parties génitales de la femme contre laquelle

le procès a été intenté, mais l'examen ne saurait avoir

eu lieu dans une autre intention que la déposition légale .

Toute contravention à cette règle aurait pour effet de faire

du témoin un homme d'inconduite notoire et par consé

quent reprochable. L 'auteur ajoute : ou bien il est permis

de regarder une femme étrangère, s'il faut entrer avec elle

en relations commerciales, par exemple , si l'on veut conclure

avec elle un contrat de vente , etc. Alors il est permis de

la regarder. Les paroles suivantes : mais la vue est limitée

au visage, en particulier, concernent tout aussi bien la vue

en cas de témoignage dans les circonstances ordinaires, que

celle en cas de relations commerciales. Enfin en septième

lieu, il y a la vue d 'une esclave dont on veut faire l'acqui

sition , c'est-à-dire qu 'on va acheter; elle est licite, c'est-à

dire la vue d'une telle esclave, aux parties du corps qu 'il

faut examiner afin de constater sa valeur. On pourra donc

examiner les extrémités et la chevelure de l'esclave en ques

tion , mais non ses parties honteuses .

Section 11.

De ce qui est indispensable pour la validité du mariage.

Le contrat de mariage est valable seulement lorsqu'il a été

conclu par l'intermédiaire du tuteur de la future épouse,

lequel tuteur doit être un homme irréprochable . Quelques

exemplaires du Précis portent que le tuteur doit être du sexe

masculin , afin de bien faire ressortir l'incapacité de la femme

de se donner en mariage ou de donner en mariage une

autre femme. L 'auteur continue : et en outre le contrat de

mariage est valable seulement lorsqu'il a été conclu en pré



450

سداسلاواهجلاعتةأرمأكانهنوكتالنأوديسوأ

هتداهشدنعاهجرفدهاشلارظنباهيلعةداهشللرظنلا

اهيلعةداهشلاريغلرظنلادمعتنإفاهتدالووأاهانرب

عبنييفةأرمللةلماعمللرظنلاوأهتداهشتدروق

ةصاخاهنمهجولاىلإهلوقواهلهمختزوجيهريغو

دنعةمألاىلإرظنلاعباسلاوةلماعملاوةداهشللعجري

جاتحييتلاعيضاوملاىلإرظنلازوجياهئارشىأاهعابتبا

اهتروعالاهرعشواهفارطأىلإرظنيفاهبيلقتىلإ

لصف

الإحاكنلادقع"خيالوهبالإحاكنلا"ةميالاميف

نعزارتحاوهوركذىلوبخسنلاضعبيفولدعیلوب

دقع"حصيالواهريغالواهسفنجوزتالاهنافيتنألا

طرشفنصملاركذولدعیدهاش"روضحبالإاضيأح

.:C،.اهيلع+:B .C .D .st E.2.:رظنفA.نوكي:.B .of C'

.Dةلماعملاداز:.c:.ايأرظنلا.:هلوق:D .et E.هريغوا

|:A1.ىلا+:B .D .et E.عضوملا::C .etD°.ةلماعمللو:.et E

A.:+دقع.1.:نيلدعنيدهاش. .B .etc12.دقع+:.A11.دقع



449

de l'une et de l'autre de ces femmes, exception faite des

parties génitales. Quant aux parties génitales, il résulte

des paroles citées qu 'il est défendu de les regarder même

à l' époux ou au maître ; mais l'autorité de ce précepte est

faible, et la meilleure doctrine admet qu'on voie les parties

génitales de son épouse ou de la femme non -mariée qu'on

possède à titre d 'esclave, quoique ce soit toujours un acte

blâmable. En troisième lieu , il y a la vue du corps de ses

parentes aux degrés prohibés, sans distinguer entre la prohibi

tion résultant de la parenté proprementdite et celle résultant

de la parenté de lait ou de l'affinité, ou de son esclave ma

riée : on peut regarder tout le corps de ces femmes , exception

faite des parties comprises entre le nombril et les genoux.

Quant à ces parties-ci, la loi défend de les voir. En qua

trième lieu , il y a la vue d 'une femme étrangère pour

cause de projet de mariage: elle est permise à celui qui

aspire à la main d 'une femme, mais seulement par rapport

au visage et aux mains. Des mains, le prétendant a le droit

de regarder le dessus et le dessous, et puis la vue de sa

future épouse est licite , lors même que ce serait à l'insu

de celle-ci. Au cas où c'est une esclave qui est l'objet

de la demande en mariage, elle est sujette à la même loi

que la femme libre par rapport aux parties du corps à

regarder préalablement. Nawawî a démontré que ceci est

la doctrine préférable '). En cinquième lieu , il y a la vue

d 'une femme malade par son médecin : elle est permise, et

le médecin peut impunément regarder une femme étran

gère, pour peu qu'il soit nécessaire d'examiner une partie

quelconque de son corps pour le traitement. L 'examen des

parties génitales ne fait pas exception à cette règle ; mais

il est de rigueur que l'examen ait lieu en présence,

soit d 'un parent à un degré prohibé, soit de l'époux,

1) Voy. plus haut page 9 n . 1 et Minhâdj at- Tâlibîn , II , p. 314 , 315 .

29



448

ىلعهيلإرظنمرحقجرفلاامأامهنمجرقلاادعام

ىلإرظنلازاوجحصألاوفيعض"هجواذهوانهام

همراحمتاوذىلإهرطقثلاثلاوةهاركلاعمنكلجرفلا

هلزوجيفةجوزتملاهتمأوأةرهاصموأعاضروأبسنب

امهنيبيذلاامأهبكرلاوةرشلانيبامادعاميفرظنلا

لخألاةيبنجألاىلإرظنلا"عبارلاوعيلا"هرظنمرحيق

حاکنیلعهمزعدنعصخشللزوجيفحاكنلاةجاح

انطواره"امهنم"نيفكلاوهجولاىلإرظنلا"ةأرمأ

ىلعةمألانمرظنيوكلذيفةجوزلاهلنذأت"ملنإو

نمرظنياماهتبطخدضقدنع"يوونلاحيجرت

بيبطلارظن"زوجابقةاوادمللرظنلاسماخلاوةرحلا

ةاوادملايفاهيلإجاتحييتلاعضاوملاىلإةيبنجألانم

جوزوأمرحم"روضحبكلذنوكيوجرفلاةاوادمىتح

ا

و

5

B:+انهامىلع. .D .et E.هيلا+:B .D .st E.1.:اهنمB

B.:+فیعض.'B.:+رظنلاهنز .et D.هجولا:.C.اذه:.A

+:.A1.هيلا+:B .D .et E.رظنينأ.ة.:+ام::D .et E

;.A*.12.:اهنمB .et D.رظنلاب:.A12.1.:|نسيلبC.رظنلا

:.A1.نفاب:D".انطابوارهاظ.15.:ناف:D .et E;انطبوأارهظ

B:هرظني.1.:رظنينا.*.:مراحم. .et E18.هنعهللايضر|



447

tuels ou aux affranchis conditionnels, d 'en avoir deux à la fois,

c'est-à-dire d'avoir deux épouses et pas plus. Un homme libre

ne saurait épouser une femme esclave appartenant à quelqu'un

d 'autre, à moins qu'il ne puisse alléguer deux excuses: l'impossi

bilité de payer le don nuptial d'une femme libre, ou bien

le manque d 'une femme libre, ou enfin le manque d'une

femme libre qui veuille devenir son épouse , et la crainte de

tomber dans le vice, c'est-à -dire de commettre le crime de

fornication en restant célibataire jusqu'à ce qu'il puisse

épouser une femme libre . L 'auteur a oublié deux autres con

ditions pour la validité du mariage qui nous occupe : en

premier lieu , qu 'on n 'ait pas encore d 'épouse libre, soitmu

sulmane, soit infidèle, il est vrai, mais professant une reli

gion fondée sur un livre sacré quelconque, laquelle épouse

soit capable de satisfaire à sa passion , et, en second lieu

que l'esclave qu'il désire épouser soit musulmane. Or un

Musulman libre ne saurait épouser une esclave infidèle ,

lors même qu 'elle serait sectatrice d 'une religion fondée

sur un livre sacré. Enfin il est bien entendu que le ma

riage d 'un homme libre avec une esclave, conclu confor

mément aux règles énoncées, reste intact dans le cas où

le mari obtiendrait plus tard les ressources nécessaires pour

épouser une femme libre , et même dans le cas où il aurait

effectivement épousé une telle personne.

La vue d 'une femme par un homme peut avoir lieu dans

sept circonstances différentes : premièrement, il y a la vue

d 'une femme étrangère par un homme, même un vieillard

décrépit et impuissant, sans qu'il soit nécessaire de la re

garder; alors la vue de la femme en question n 'est pas

licite. Quand au contraire l'homme a une raison valable

pour regarder la femme, par exemple en cas de déposition

comme témoin , il lui est permis de la voir . En deuxième

lieu, il y a la vue par un homme de son épouse ou de son

esclave non -mariée : il est permis de regarder, tout le corps
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LIVRE VIII.

Des prescriptions relatives aux mariages et de tout

ce qui s'y rapporte ou , selon quelques exemplaires du

Précis, et de tout ce qui s'y rattache , de droit et

de fait. Les cinq derniers mots manquent

dans quelques exemplaires du Précis.

Section 1.

Dans le langage ordinaire, le mot de «mariages signifie,

non seulement l'union de deux individus de sexes diffé

rents, mais encore le commerce charnel par lequel cette

union est consommée et le contrat dont elle est la consé

quence ; au lieu que, comme terme de droit, le mot de

« mariage» ne signifie que le contrat où se trouvent les élé

ments constitutifs et les conditions pour la validité de l'union

conjugale. Le mariage est un acte recommandable pour tout

homme qui en sent le besoin , par suite de son désir de

posséder une femme, et qui a les moyens de subvenir aux

obligations matrimoniales pécuniaires, comme le don nup

tial et l'entretien . En cas d 'insuffisance des moyens en

question , le mariage n 'est point recommandable.

Il est permis à l'homme libre d avoir quatre épouses li

bres à la fois, mais pas plus, et même il ne peut s'enga

ger dans les liens du mariage qu 'avec une seule femme

dans tous les cas où une disposition spéciale de la loi lui

défend d 'en avoir un plus grand nombre. L 'interdit pour

cause d 'imbécillité et, en général, tous ceux à qui le ma

riage est seulement permis en cas de besoin , sont soumis à la

défense d 'avoir plus d 'une épouse à la fois . L 'auteur ajoute :

et il est permis aux esclaves, de même qu 'aux affranchis

testamentaires, aux affranchis partiels, aux affranchis contrac
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crépitude, la nomination n ' est pas valable. Enfin , si la

mère d 'un enfant en bas âge réunit en elle toutes les qua

lités requises, elle a plus de titres à être chargée de la

tutelle testamentaire que toute autre personne.
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la naissance a lieu avant un terme de six mois. Lorsqu 'au

contraire le legs n 'a pas été fait en faveur d 'un individu

certain et déterminé, mais en faveur du public, l'existence

des favorisés au moment de la disposition n 'est pas de

rigueur, et la seule condition pour la validité est que le

legs n 'ait pas un but illicite, comme la construction d 'une

église ou d 'une synagogue pour le culte des mécréants.

Un legs de cette nature ne saurait être fait, ni par un

Musulman, ni par un infidèle. L 'auteur continue : ou bien

la disposition testamentaire est valable , en cas que le legs

soit destiné à la propagation du règne de Dieu, l' Etre Su

préme. Ce cas se présentant ce sont les combattants dans

la guerre contre les infidèles qui en profitent. Quelques

exemplaires du Précis portent, au lieu de « la propagation

«du règne de Dieu » , « la propagation de la piétés , paroles

qui sont applicables entre autres aux legs en faveur des

pauvres ou pour la construction d 'une mosquée.

On a le droit de nommer des exécuteurs testamentaires,

c'est-à -dire qu 'on peut déférer à certaines personnes la charge

de payer ses dettes, d 'exécuter sa dernière volonté, et d 'être

tuteurs de ses enfants en bas âge ; mais celui, c'est-à -dire

l'individu , qu'on choisit pour son exécuteur testamentaire

doit avoir les cing qualités suivantes : il doit être Musul

man, majeur, doué de raison , libre et personne de con

fiance. En se servant de cette dernière expression , l'auteur

se croit dispensé d 'ajouter encore que l'exécuteur testa

mentaire doit être irréprochable. Il est donc avéré que

celui qui ne répond pas à toutes les conditions qui précè

dent, ne peut pas être valablement nommé exécuteur tes

tamentaire. Toutefois, selon la meilleure doctrine, un infi

dèle, sujet d 'un prince musulman , peut déférer par testament

la tutelle de ses enfants infidèles à un infidèle comme lui,

pourvu que ce soit un homme qui, d 'après la religion

du testateur, doit être considéré comme irréprochable . Il

faut que l'exécuteur testamentaire soit apte à la charge

qui lui est déférée ; si ce n ' est pas le cas , par exemple par

suite de son grand âge ou à plus forte raison de sa dé
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dans le legs des fruits d 'un certain arbre avant qu'ils aient

noué. La disposition testamentaire est limitée au tiers dis

ponible, c'est-à -dire au tiers des biens du testateur ; en cas

d 'infraction à la règle relative au tiers disponible, la va

lidité du legs, par rapport au surplus, dépend de l'ap

probation des héritiers légitimaires. Ceux-ci ne peuvent

approuver l'acte du testateur que quand ils ont la libre dis

position de leurs biens, et leur approbation a pour consé

quence que le legs doit s'exécuter, comme un acte valable,

au lieu qu 'il est nul pour le surplus, en cas de refus de

leur part. De même, on ne saurait léguer quelque chose à

un de ses héritier : légitimaires sans l'approbation des autres ,

et pour une semblable approbation il est encore de toute

nécessité qu 'ils aient la libre disposition de leurs biens.

L 'auteur nous apprend les conditions de la capacité

de tester, en ces termes : Le legs est valable, ou, selon

quelques exemplaires du Précis, le legs est licite , lors

qu 'il a été fait par le propriétaire, pourvu que celui-ci soit

un individu doué de raison et majeur. L 'auteur aurait pu

ajouter que le testateur doit avoir fait le legs de son plein

gré et qu 'il doit avoir été libre , mais du reste il est in

différent que le testateur fût un infidèle ou un interdit

pour canse d 'imbécillité. Il n 'y a que les individus en état

de démence ou d 'évanouissement, les mineurs, et ceux

qu'on a contraints par violence, dont les dispositions testa

mentaires ne sont pas valables. Ensuite l'auteur expose les

conditions de la capacité de recevoir dans le cas où le lé

gataire est un individu certain et déterminé. Il le fait

dans les paroles suivantes: et pourvu que lė légataire soit

capable d'exercer le droit de propriété, c'est-à -dire pourvu

qu'il possède les qualités requises pour devenir propriétaire

de l'objet ; mais on ne s'inquiète point s'il est en bas

âge ou majeur, s' il jouit de ses facultés intellectuelles ou

s'il est en état de démence , voire s'il est déjà né. Seule

ment la loi exige qu'il soit conçu au moment où la dispo

sition a été faite , ce qui est incontestable dans le cas où

le
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agnats. Le frère germain et la sour germaine sont exclus par

trois personnes: le fils, le fils du fils, ou un descendant agnat

plus éloigné, et par le père. Le frère consanguin et la seur

consanguine sont exclus par quatre personnes, savoir par les

trois personnes qui viennent d'être désignées, c'est-à -dire le fils,

le fils du fils et le père, et en outre par le frère germain .

Quatre personnes rendent leurs seurs héritières à titre d 'agna

tion , à la réserve que les mâles obtiennent toujours deux por

tions de femme, le fils, le fils du fils, le frère germain et le

frère consanguin. Quant au frère utérin , n 'étant pas agnat

lui-même, il s'entend qu'il ne peut pas non plus rendre

sa sœur héritière à titre d 'agnation ; c'est pourquoi le Co

ran leur a assigné ensemble la portion d 'un tiers. En der

nier lieu , il y a quatre personnes que la loi appelle à la

succession sans leurs saurs, savoir les oncles paternels, les

cousins paternels, les neveux agnats et les agnats du patron

d ' un affranchi. Les individus en question n ' exercent aucune

influence sur le sort de leurs seurs, parce qu'ils sont

appelés à la succession comme agnats, tandis que leurs

spurs, étant cognats, ne sauraient hériter.

Section II.

Des prescriptions relatives aux dispositions testamentai

res. Une disposition testamentaire s'appelle en arabe wa

çîya h, not dont nous avons déjà donné l'explication , dans

le langage ordinaire et comme terme de droit, au commen

cement de la Section précédente . Il n 'est pas nécessaire que

l'objet légué soit une chose connue et existante. On peut

donc disposer par testament tout aussi bien d 'une chose connue

que d'une chose inconnue, par exemple, du lait se trouvant

dans les pis d 'une vache, et tout aussi bien d 'une chose

existante que d 'une chose qui n 'existe pas encore, comme
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عمولناونبالانباونبالاةثالثعممألاوبألا

نبالايأةنالثلاءالؤهبةعبرأببألادلوطقسيوبألا

نوصعيةعبرأومألاوبأللخألابوبألاونبالانباو

نبالانباونبالانييثنألاظحلثمركذللمهناوخأ

مألانمخألاامأبألانمخألاومألاوبألانمخألاو

نودنوتريةعبرأوثلثلاامهللبهتخأبصعيالف

تابصعوخألاونبومامعألاونبومامعألامهومهناوخأ

ةبصعمهنألمهتاوخأنعاودرفناامناوفنعلاىلوملا

|نوتريالماحرألايوذنممهتاوخأونوترأو

لصفو

لئاوأاعرشوةغلاهانعمقبسوةيصولاماكحأيف

نوكينأهبىصوملايفطرتشيالوضئارفلاباتك

لوهجملاومولعملابةيصولازوجتذئنيحوادوجوموامولعم

مب"هيصولاکمودعملاودوجوملاوعرضلايفنبللاك

D::|ثانالایا.B.:مالل.B.:+قتعملا. .et E.10:ءالوه|

B:دوجوملابو. .C .et E.لوأ..:زوجي:.D;نترب.::|يف:A

°C.:ةرمثب.
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grand’mères, ou ascendantes plus éloignées ?), et à la fille

du fils, appelée à la succession avec la fille du défunt, afin

de compléter les deux tiers qu'elles peuvent réclamer en

semble. I1, c'est-à-dire le sixième, est accordé à la scur

consanguine, appelée à la succession avec la scur germaine,

afin de compléter ' encore les deux tiers qu'elles peuvent

réclamer ensemble. Il, c'est-à -dire le sixième, est accordé

au père, appelé à la succession avec l'enfant ou l'enfant

du fils du défunt ; mais il est bien entendu que, dans

le cas où le défunt aurait laissé une fille unique et un

père, la fille peut réclamer la moitié et le père le sixième,

comme part déterminée dans le Coran , plus le reste en

sa qualité d’agnat. Il est la part du grand-père pater

nel devenu héritier à défaut du père, et de même lors.

qu'il est appelé à la succession avec des frères. Lorsque,

dans ces circonstances, il y a encore d 'autres héritiers pou

vant réclamer une part déterminée dans le Coran , le

grand-père en question a droit au sixième, si cela lui est

plus avantageux que de participer avec les frères comme

s'il était frère lui-même, ou bien de toucher le tiers de ce

qui reste, déduction faite des parts déterminées. C 'est ce

qui arriverait, par exemple, en cas de concours du grand

père paternel avec deux filles et trois frères du défunt.

Enfin il, c'est-à-dire le sixième, est accordé au frère ou à

la seur utérins uniques, sans distinction de sexe.

Toutes les ascendantes, sans distinction de ligne ou de

degré, sont exclues de la succession par la mère ,mais non pär

le père, et de même le père exclut tous les ascendants plus

éloignés que lui. L ' enfant de la mère, c 'est-à -dire le frère utérin,

est exclu par l'appel à la succession de quatre personnes : l'en

fant, sans distinction de sexe, puis par l'enfant du fils, éga

lement sans distinction de sexe, et enfin par le père et le grand

père paternel, voire même par tous les autres ascendants

1) Voy. page 425 , n . 1.
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وهونيتلثلاةلمكتلبلشلاتنبعمنبالاتنبلا

بألانمتخألاعمبألانمتخأللسدسلايأ

عمبألاصرفسدشلايأوهونيتلثلاةلمكتلمألاو

فلخولامفنصملامالكيفلخديونبالادلووأدلولا

سدشلابأللوفصنلاتنبللف،ابأواتنبتيملا

مدعدنعثراولادلبلاضرفو"ابيصعتهليقابلاواضرف

امكةوخإلاعماضيأسمشلادجللصرفذقوبألا

نمهلاريخلاملاسدشناكوضرفوذهعمناكول

ةوخإةنالفودجو"نيتنبکیقابلاثلثنموةمساقملا

وأناك"اركذمألادلونمدحاولل"سدسلايأوهو

طقفمألابندعبوأنيرقءاوستادجلاطقسويتنأ

خألايأمألا"دلوطقسيوبألابدادجألاطقستو"

دلوعمو"ىقنأوأناكاركذدلولاةعبرأدوجوعممألل

دلو"طقسيوالعناودلوبألاعموکلذكنبالا

هکهک

|10.:تننبو.2B.:بالل.E.:اباوا.A:تنبلل..:

C:+هل.'B.:ضرفوهو..:+هل. .D .et E.فصنملا

:1B.ناك+:A".دحاولاضرف:.D .et E".دلو:.C°

D.:باللغالا. .at E.عموا:C.مالاب:.C.طقسيو
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scurs sont appelées à la succession avec un seul frère,

et obtiennent ensemble dix -douzièmes, savoir chacune un

douzième, ce qui est plus qu 'un dixième de deux-tiers. Le

second cas se présenterait au contraire si deux filles doi

vent partager la succession avec deux fils ?).

Le ' tiers de la succession est accordé à deux personnes.

Il est accordé à la mère pour peu qu'elle ne soit pas exclue

de cette part, c'est-à -dire si le défunt n 'a pas laissé d 'en

fant ou d 'enfant de son fils, ou bien deux frères ou scurs,

germains, consanguins ou utérins. Il, c'est-à -dire le tiers

de la succession , est encore accordé à deux ou plusieurs

frères ou scurs utérins sans distinction de sexe , même en

cas d 'hermaphrodisme de tous ou de quelques-uns. Le

grand -père paternel peut aussi réclamer le tiers, s'il est

appelé à la succession de commun avec des frères et qu 'il

lui soit plus avantageux de recevoir une part déterminée

que de partager avec eux. .

Le sixième de la succession est accordé à sept personnes. Il

est accordé à la mèreappelée à la succession , soit avec l' enfant

ou l'enfant du fils du défunt, soit avec deux ou plusieurs frè

res ou scurs, tous ou en partie germains ou non . Il, c'est-à

dire le sixième, est accordé à la grand mère au cas où le

défunt n 'a pas laissé de mère, puis à deux ou plusieurs

1) Car alors chaque fille n 'obtient qu'un sixième.



432

10

اهتلتنمرثكأيفورشعىنأنمةرشعنهلقدحاو

نيتناضرفثلثلاونينبآ"عمنيتنبنصقنيدقو

دلوتيملانكيملاذإوهوبجحتملاذإمألا

نكءاوستاوخأو"ةوخإ"نيناننأالو"نبا"دلوالو

ادعاصفنيننال"ثلثلايأوهو"مألاوأبألوأءاقشأ

وأاوناكاروكمألادلونمتاوخألاوةوخالانم

ضرفو"اذكضعبلاو"اذكضعبلا"وأائانخوأانانا

سدشلاوةمساقملانمهلاريخناكاذإةوخإلاعمدجلا

نيننأوأنبالادلووأ"دلولاعممألاةعبسضرف

ءاقشألانيبقرفالوتاوخألاوةوخإلانمادعاصف

يأوهواذكضعبلاو"اذكضعبلانوكنيبالومهريغو

ثالثلاونينجلاومألامدعدنعةنجللاسمشلا

1

..D.صقني..:نينبالا::.A .C .et D.2.:امهيثلثB.نم:.ID

.D".نبالا:.A".وا:.C.اذهو:D .et E.مالل:.D.نيتنثا

:A1.تاوخالاو:C .et D;1:تاوخاالوA.ةوخالا:.C".وا:.et E

A:ضعب. .B .et C".نينتالل.15.:+نم:D .et E.یهو

+:B .C .D .et E19.ضعبلاو+:C;ضعبو:.B;ضعبوا:.A17

ةمساقملا....ضرفو.19C.:دلوو.C20:ضعبلاوأ.C21:ثالثلاوا.
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soit appelé à la succession avec l'enfant, sans distinction

de sexe, ou l'enfant du fils de son épouse.

Le quart de la succession est accordé à deux personnes.

Il est accordé à l'époux, appelé à la succession avec l' en

fant ou l'enfant du fils de son épouse. Alors, comme dans

le cas précédent, la loi ne distingue point entre l'enfant

ou le fils que la défunte a eu de l'époux survivant, et

l'enfant ou le fils d 'un autre lit. Il, c'est-à -dire le quart

de la succession , est encore accordé à une, deux ou plu

sieurs épouses, si le défunt n 'a pas laissé d 'enfant ou d 'en

fant de son fils. Au point de vue grammatical il aurait

été plus correct de ne pas parler d '« époux» et d '« épouse» ,

mais d '« époux » au pluriel, le pluriel comprenant le mari

et la femme. Toutefois dans les prescriptions relatives aux

successions, on préfère dire « l'époux et l'épouse» au lieu

de dire « les époux » , pour mieux préciser la règle dont il

s'agit .

Le huitième de la succession est accordé à une, deux, ou

plusieurs épouses appelées à la succession avec l'enfant ou

l'enfant du fils du défunt. Ce huitième est partagé égale

ment entre les épouses en question .

Les deux tiers de la succession sont accordés à quatre

personnes : deux filles ou plus, deux filles du fils ou plus,

ou bien , selon quelques exemplaires du Précis, les filles

du fils, deux seurs germaines ou plus, et deux seurs con

sanguines ou plus, si les filles ou sæurs en question n 'ont

point de frères . Or, si les filles ou scurs sont appelées à la

succession avec des frères, il se peut qu'elles obtiennent

plus, mais aussi qu 'elles obtiennent moins que les deux tiers.

Le premier cas aurait lieu , par exemple , si dix filles ou
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عبرلاونبادلوالويتنأوأدلولا"ناكاركذدلوهعم

ناكءاوسنبالادلووأدلولاعمجوزلانيتنأضرف

ةجوزلاصرفعيرسلايأوهوهريغنموأهنمدلولا

نبالا*دلووأدلولامدععمتاحورشلاونيجوزلاو

يفاهتابنإنكلوءانلافذحةجوزلايفحصفألاو

نيجورلاوةجوزلاصرفنمثلاوريبعتلانسحضئارفلا

يفنهلنرتشينبالادلووأدلولاعمتاجوزلاو

نبالايتنيورثكأفنيتنبلا"ةعبرأضرفناثلثلاونمثلا

نمنيتخألاو"نبالاتانبو"خسنلاضعبيفورثكأف

اذهورثكأفبألانمنيتخألاو"رثكأف"مألاوبألا

نهعمناكنإفنهتوخانعامهنملكدارفنأدنع

یکدلاوارشعنكولامكنيثلثلاىلعني"دقفركذ

+:.A .et C.2.:+نبالا......عمC.دلولا+:B .D .at E'

A.:تاجوزلاوأنيتجوزلاوأ. .etc.ةجوزلا+:.A .B .et C.ضرف

°C:|اهبصعيرکذنعامهنملكمدعدنعنبا.C:حصالاو.

A.:ناتنبلا. .B .et C,نكرتشت:.C;ناكرتشي:.B.60.:زيمتلل

A:ناتخالاو.19.:+رثكاف. .B .et C1.اتنبو::A .B .at C11

A.::ديزي. .at C".نهتاوخأ::.C .et D15.ناتخالاو:.A .B .et C*
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oncles paternels du père et les fils de ceux -ci sont soumis

à la même règle et ainsi de suite.

A défaut d 'agnats à titre de parenté, et à supposer que

le défunt soit un affranchi, le patron est appelé à la suc

cession comme agnat subsidiaire, et à cet égard il est in

différent qu'il s'agisse d 'un patron ou d 'une patronne. A

défaut d'agnats, soit à titre de parenté , soit à titre de

patronage, la succession échoit au trésor public

Les parts déterminées ou , selon quelques exemplaires du

Précis, les parts mentionnées dans le Livre de Dieu , l' Etre

Suprême, sont au nombre de six . Ces parts sont constantes,

à moins qu 'il n 'existe une cause spéciale pour s'en écarter ,

comme la réduction proportionnelle appelée 'a wl. Elles

sont: la moitié, le quart, le huitième, les deux tiers, le

tiers et le sixième; mais les spécialistes en matière de

succession ont, pour cause de simplicité , réduit ces six

fractions à deux , savoir le quart et le tiers, lesquels,

multipliés ou divisés par deux, donnent aussi les autres

fractions.

La moitié de la succession est accordée à cinq personnes :

la fille unique, la fille unique du fils, c'est-à -dire lorsqu 'il

n 'y a pas d 'héritier mâle qui les fasse héritières à titre

d 'agnation , la suur germaine, la sæur consanguine , l'une

et l'autre à défaut d 'héritier mâle les faisant héritières à

titre d 'agnation, et enfin l' époux, à moins que celui-ci ne
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كلذكبألانيممتنيوبألانمدحللمعمدقيمث

تبملاوبسنلانمتابصعلاتمدعاذافاذكهو

ناكاركأةبوصغلابهنريفنعلاىلوملافتبنع

بسنلابةبصعتيمللدجويملنافيتنأوأفنعملا

ةردقملاضورفلاولاملاتيبلهلامفءالولابهبصعالو

هللاباتكيفةروكذملاضورقلاو"خسنلاضعبيفو

لوعلاكضراعلالااهنمصقنيالواهيلعدازيالةتسىلاعت

سدشلاوثلثلاوناتلثلاونمثلاوعبرلاوفصنلايفو"

عبرلايفوةرصتخمةرابعبكلذنعنوبضقلاربعيدقو

ةسمخ"صرففصنلافلتفصنولقفعضوثلثلاو

ركذنعامهنملكتدرفنا"اذإنبالاتنبوتنبلا

اذإبألانمتخألاومألاوبألانمتخألاواهبصعي

نكيملاذإجوزلاواهبصعيركدنعامهنملكتدرفنا"

2A.:مدع.A.:امدعاناو .B .et C.كلذك+:D .et E'

هبقحاقتعملا،قتعمفهنابصعوقتعملا.B:+قتعملا.

:.B.ةردقملا+:A .B .et C.لصف|:D .et E.5.:ناوD

.D.لك|:.D1.يهةنسلاو:.E10.ةبوتكملا|:.C".ضئارفلاو

D.:درغنا. .et E13.درفنا:.et E



427

in 1

c'est-à -dire les infidèles faisant profession de l'Islamisme,

tout en étant mécréants dans leur cour, ne peuventhériter;

et enfin ceux qui ont une religion différente en sont égale

ment, incapables. Cela veut dire qu 'un Musulman ne saurait

être appelé à la succession d 'un infidèle, ni vice-versa,

mais que la différence de religion ne forme pas obstacle

à la succession des infidèles entre eux. Ainsi un Juif peut

hériter d 'un Chrétien et vice-versâ, à supposer que l'un

et l'autre soient sujets d ’un prince musulman, car il n 'y a

pas lieu à succession entre les infidèles soumis à nos auto

rités et ceux qui ne le sont pas encore. Un apostat ne peut

hériter ni d 'un autre apostat, ni d’un Musulman , ni d 'un

infidèle d 'origine. L'ordre dans lequel les agnats sont ap

pelés à la succession est ainsi qu'il suit. Quelques exem

plaires du Précis portent : « Les agnats sont les suivants » .

On entend par « agnat» , par rapport au sujet qui nous

occupe, l'héritier légitimaire qui, tout en étant reconnu

comme tel par tout le monde, ne peut réclamer une

part déterminée en vertu de sa qualité d 'agnat. Nous ve

nons de mentionner qui sont considérés comme héritiers

légitimaires , et puis les paroles « en vertu de sa qualité

« d 'agnat» ont été ajoutées à la définition pour qu'elle

comprenne aussi le père et le grand -père paternel, l'un et

l'autre pouvant réclamer une part déterminée , mais non

en vertu de leur qualité d ’agnats. L 'auteur énumère les

agnats dans l'ordre de proximité, dans ces termes : le fils,

le fils du fils, le père, le grand- père paternel, le frère ger

main , le frère consanguin , le fils du frère germain , le fils

du frère consanguin , l' oncle paternel, frère germain ou con

sanguin du père, et enfin le fils de l'oncle paternel. Cela

veut dire que l'oncle paternel, frère germain du père, est

appelé avant l'oncle paternel, frère consanguin du père, et

il en est de même des fils des oncles paternels. Le grand

oncle paternel, frère germain du grand-père, a encore la

priorité sur le grand-oncle paternel, frère consanguin du

grand-père. Les fils des grands-oncles paternels, les grands
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الفنيتلم'لقأومالسإلارهظيورفكلايفخينموهو

یغاكلانمرفاكلاثريوهسكعالورفاكنمملسمثي

يبرحثريالوينارصنویدوهبكامهتلمتفلتخانإو

نمالودتمنمثريالدترملاوهسكعويمفنم

خسنلاضعبيفوتابصعلابرقأورفاکنمالوملسم

مهسهبيصعت"لايحهلسيلنماهبديرأوةبصعلا

امنإومهنايبقبسومنيروتىلععمجملانمردقم

نيفدجلاوبألالخديلبيصعتلالاحمهسلاربتعأ

فنصملادعمثبيصعتلاريغيفاردقمامهامهنملل

خألامثهوبأمثبألامتهنبأمثنبالاهلوقيفةييرفألا

منمألاوبأللخألانبا"متبأللنألامتمألاوبألل

ىأهنبأمتبيترتلااذهىلعمعلامت"بأللخألانبا

متكلذكمعلاونبمت"بأللمثنيوبأللمعلامدقيف

كلذكامهونبمتبألانممثنيوبألانمبألامعمدقي

+:3C.رفاكلا:B .et D;رفاكلاب:.C;رفاكلل..A.نيتلملا:.C'

نم.B.:بيصعتلا.B.:عمجل;C.:عومجملا.E.:مكتروت.:::

.C .D;هلوقو|:.B".بالل......نبا+:.C°.ةيبرغلا..:نبا

ht.:|هلوقوخلا.A11.:+مث. E
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que s'il s'agit de la succession d 'une femme. Les héri

tières légitimaires, reconnues comme telles par tout le

monde, sont au nombre de sept au moins, et de dix au

plus. L 'auteur énumère en ces termes les sept héritières

en question : la fille, la fille du fils et les autres descen

dantes agnates, la mère, la grand mère et les autres ascen

dantes !), la seur, l'épouse et la patronne d'un affranchi.

En cas de concours de toutes les héritières légitimaires,

sans concours d 'héritiers mâles, cinq d 'entre elles sont appe

lées à la succession : la fille , la fille du fils, la mère,

l'épouse et la sœur germaine. Ce cas ne peut se présenter que

s'il s'agit de la succession d 'un homme. Les personnes qui

ne sont jamais exclues de la succession sont au nombre de

cing : les époux, c' est-à -dire l' époux et l'épouse , les parents,

c'est-à -dire le père et la mère, et l'enfant qu 'on a procréé,

sans distinction de sexe. En revanche, il y a sept person

nes qui ne peuvent jamais hériter : l'esclave, homme ou

femme; – l'auteur se sert ici du mot 'abd pour « esclave» ,

mais le terme plus général de raqîq aurait été préférable .

Il continue : l'affranchi testamentaire, l'affranchie pour cause

de maternité , l'affranchi contractuel; — mais il n 'en est pas

de même de l'affranchi partiel qui, en laissant des biens,

acquis pour peu qu'il soit libre, a pour héritiers ses parents

libres , son épouse et subsidiairement le patron qui l'a

affranchi partiellement. L 'auteur continue: celui qui a tué

le défunt ne saurait être son héritier, lors même qu'il s'agi

rait d 'un homicide dont il ne serait point responsable . Puis

l'apostat et de même les adhérents de la religion du Zend ,

1) Excepté le cas où il y aurait un degré mâle entre deux degrés de

femmes.
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-و-

ءاسنلانمتادراولاوةأرماالإةروصلاهذهيفتيملا

دعورشعطسبلابوراصتخالابعبسنهناىلععمجملا'

تلفسنادنبالاتنبوتنبلاهلوقيفعبسلافنصملا

ةالوملاوةجوزلاوتخألاوتلعناوةدجلاومألاو

سمخنهنمثروطقفءاسنلالكعمتجأولو،ةقنعملا

الوةقيقشلاتخألاوةجوزلاومألاونبالاتنبوتنبلا

طقسيالنموالجرالإةروصلاهذهيفتيملانوكي

ةجوزلاوجوزلايأناجورتلاةسمخلاحهنرولانم

ىثنأوأناكاربللادلوومألاوبألايأناوبألاو

قيقرلابريغولوةمألاودبعلاةعبسلاحبتيالنمو

هضعبيذلاامأوبتاكملاودلولامأوربدملاوىلوأناك

هبيرقهثرورحلاهضعببهکلملامنعتاماذإرح

هلتقنممثرياللتاقلاوهضعبقنعموهتجوزو"رحلا

قيدنزلاهلثمودترملاوالمأ"انومضمهلتقناكءاوس

A .et.تلفسناو+:.B .ot E.عومجملا:C;عمتجملا.A|

.D.خلا|:c .of D.ةقيقشلا|:.A .et C.تلعناو+:B

D:ناكل.C:هکلاملاملكنم..: .et E.یا+:ot E

A.:وا. .et C1.ةجوزو
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Des prescriptions relatives aux successions et des testaments.

Section 1.

Les successions s'appellent en arabe farâïdh, pluriel

de farîd ha h . Ce dernier mot a , proprement dit , le sens

d 'un participe passé du verbe faradha, « prescrire» , « dé

« terminer» ; mais, comme terme de droit, farîdha h signi

fie la part déterminée d 'un héritier légitimaire. Quant aux

dispositions testamentaires , elles s'appellent en arabe wa

çâyâ, pluriel de waçîyah ,mot dérivé du verbewaçâ dans

le sens de « joindre» , par exemple , joindre une chose à une

autre. Comme terme de droit, le mot de waçîya h signifie

la disposition de ses biens à titre gratuit,mais relative à ce qui

arrivera après la mort de celuiquidispose. Les héritiers légi

timaires måles, reconnus comme tels par tout le monde, sont

au nombre de dix au moins, et de quinze au plus. L 'auteur

énumère les dix héritiers en question en ces termes : le fils,

le fils du fils et les autres descendants agnats, le père, le grand

père paternel et les autres ascendants agnats, le frère, le fils du

frère et les descendants agnats de celui- ci, l'oncle paternel, le

cousin paternel et les autres collatéraux agnats, l'époux et en

fin le patron d 'un affranchi. En cas de concours de tous les

héritiers légitimaires mâles, sans concours d 'héritières , il n 'y

a que trois d 'entre eux qui soient appelés à la succession :

le père, le fils et l'époux. Ce cas ne peut se présenter



اياصولاوضئارفلاماكحأ"باتك

ینعمبضرقلانمةضورغمینعمبةضيرفعمجضئارفلاو

ةقحتسمل"ردقمبیصن"مسأاعرشةضيرغلاوريدقتلا

اذإءيشلابءيشلابصونيأةيصوعمداياصولاو

دعباملفاضم"قحبعبتاعرشةيصولاوهبهتلصو

ةرشعمنرإىلععمجملا-لاجرلانمنوتراولاوتوملا

ةرشعلافنصملادعورشعةسمخطسبلابوراصتخالاب

ناودجلاوبألاولقنإو"نبالانباونبالاهلوقب

ناومعلانباومعلاويخارت"ناوخألانبأوخألاوالع

لاجرلالكعمتجاولو"قتعملاىلوملاوجوزلاودعابت"

نوكيالوطقفجورلاونبالاوبألاةثالثمهنمثروطقف

D.:ضرفلاو."A.:بصنب. .st E;ايف.20.:ةضيرفلا:A .et C

.:رودقم..:هقحاسمب."A:ینعمب.'A.:+یشلاب..:

.12B ,D.ايخارت:.B".نا:.A10.عومجملا:.A ,et C".فاضي

1D:|خلا."D:+طقف. .et E.دعابت:.et E
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du dépôt est seulement admise en cas de faute grave par

rapport au dépôt. On trouve dans les ouvrages de jurispru

dence détaillés un grand nombre d 'exemples de faute grave.

Nous nous bornons à en citer les deux suivants : si le dé

positaire confie le dépôt à une tierce personne, sans y être

autorisé par le propriétaire, ou sans y être obligé par force

majeure; et s' il a transporté le dépôt dans un autre quartier ,

ou même dans une autre maison, offrant moins de garan

ties de sûreté que l'endroit primitif. Le dépositaire, c'est

à -dire celui chez qui l'objet a été déposé, a la présomption

en faveur de la vérité de ses paroles, lorsqu'il prétend

avoir restitué l' objet au déposant, c'est-à -dire à celui qui a

fait le dépôt. Il, c'est-à -dire le dépositaire, doit garder le

dépôt de la manière et dans l'endroit que la nature de

l'objet exige; autrement il est responsable des conséquen

ces. Au cas où le déposant réclame du dépositaire l'objet

du dépôt, et que le dépositaire en refuse la restitution ,

quoique en étant capable, et qu'ensuite l'objet du dépôt ait

péri, celui- ci est tenu responsable de la perte ; mais, supposé

qu 'il eût différé la restitution en raison d 'un cas de force

majeure, il ne serait point responsable de la perte sur

venue en attendant.
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ةريثكيدعتلاروصو'اهيفىدعتلابالاةعيدولاعيدولا

نذاالبهربععدوينأاهنمتالوطملايفةروكذم

نماهلقنينأاهنموعيدولانمرذغالوكلاملانم

عدوملالوقزرجلايفاهنودىرخأىلإرادوأةلك

لادلارسكبعدوملاىلعاهدريفلوبقملادلاحتفب

ملنإفاهلثمزجيفاهقحينأعيدولايأهيلعو

ةعيدولاب"يأ"اهبعيدولابلوطاذإو"نمضلعفي

ةعيدولا"تفلتىتحاهيلعةردقلاعماهجرخيملف

نمضيملرذعل"اهجارخإرخأنإف"نم

B .C .et.دنعةعيدولا|:.B.ةروصو..:(اهيف:.C|

D:هلحم.(:|لحمىلا.D.:هراد.C.:اراد.*A:اذاف.

D .et;ةعيدولاب+:B".یا+:.B .ot C.عيدولا+:D .st E'

:A .etC".یا:.C;ةعيدولا+:B .D .et E.عيدولا|:E

D..رذعب. .et E.عدوملا|
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trouvé avec lui, c'est-à -dire avec l'enfant abandonné, quel

ques valeurs , le juge doit les affecter à son entretien ; mais

celui qui a trouvé l'enfant ne saurait destiner les valeurs

en question à l'entretien de l'enfant sans y être autorisé

par le juge. Si rien n 'a été trouvé avec lui, c'est-à -dire

avec l'enfant abandonné, son entretien est subsidiairement

à la charge du trésor public, à moins qu'il n 'y ait des biens

communs, par exemple des fondations, destinés à l'entretien

d'enfants abandonnés.

Section XXVI.

Des prescriptions relatives au dépôt, appelé en arabe

wadî'a h . Ce mot est un substantif dérivé du verbewa

da'a « laisser » ; il a la signification d 'un participe passé .

Dans le langage ordinaire, on entend par «dépôt» tout

objet remis à quelqu'un d 'autre que le propriétaire dans le

but qu'il soit gardé ; mais, comme terme de droit, ce mot

désigne la convention par laquelle on charge quelqu'un d 'autre

du soin de garder un objet. Le dépôt est un objet confié au

dépositaire : il est recommandable de l'accepter, à quiconque

sait que l'objet sera en súreté auprès de lui, lors même qu 'il

se trouverait dans l'endroit une autre personne à qui le dé

pôt pourrait être confié avec les mêmes garanties. A défaut

d 'autres personnes aptes à se charger du dépôt, l'accep

tation serait non seulement recommandable, mais encore

obligatoire, du moins selon un grand nombre de juristes.

Nawawî, dans la Rawdhah, et Râfi'î, dans le livre dont

la Rawdhah est un extrait, soutiennent que l'obligation

d 'accepter un dépôt offert, ne concerne que le principe

de l'acceptation ; on n 'est jamais obligé d 'accepter gra

tuitement un dépôt portant préjudice à sa propre liberté

d 'agir ou incompatible avec la liberté de disposer de son

propre magasin '). La responsabilité du dépositaire à l'égard

1) Voy. plus haut, page 301 n . 2 . Dans le Minhâdj at-Talibîn Nawawî ne

fait pas mention de l'obligation d'accepter un dépôt .
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الوهنممكاحلاهيلعقفنألامطيقللايأهعمدج

دجويملنإفمكاحلانذابالاهنمهبلعطقتلملاقفني

نألاملاتيبيفةنئاكهتقفنفلامطيقللايأهعم

ءاطقللاىلعفقولاكماعلامهلنكيمل

لصف

قلطتوكتاذأعدونمةليعفیو'ةعيدولاماكحأيف

ظفحللهبحاصريغدنععوضوملاءيشلاىلعةغأ

ةعيدولاوظافحتسالليضتقملادقعلاىلعاعرشقلطتو

ةنامألابماقنملاهلوبقبحتسيوعيدولادييفةنامأ

هقلطأامكاهلوبقبجوالإوهريغمتناكنإاهيف

لضأىلعلومحماذهواهلصأكةضورلايفلاقعمج

نمضيالواناجمهوزجوهتعقنمفالتانودلوبقلا

:.C;ةطقللا:.A .at D..2:ناو..:نمB ,D .st E.10.:+یا

D:عودوملا. .et E;عدوملا:D .at E .: . "B.یطقللا:E;طيقللا

A.:ةعفنم. .at C.عيمج:A ,et Cهيلعه|:.:
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quilles ; il est même interdit de se les approprier, et, quand

on les a saisis à cet effet , on est responsable de toutes les consé

quences. L 'auteur ajoute : mais en les rencontrant dans un en

droit habité , on, c'est-à -dire celui quivientde les trouver, a le

choix entre les trois procédés mentionnés, plus haut. L 'auteur

a en vue les trois procédés exposés par lui relativement aux

animaux domestiques qui, abandonnés à eux -mêmes, devien

nent une proie facile même pour les petits carnassiers.

Section XXV.

Des prescriptions relatives aux enfants trouvés. Un en

fant trouvé s'appelle en arabe la qît; c'est un mineur,

abandonné à son sort, et n 'ayant ni père, ni grand -père,

ni d'autres parents pour l'entretenir et pour veiller sur lui.

Selon quelques juristes, le majeur frappé de démence se

rait assimilé à cet égard au mineur. Un enfant trouvé

– l'auteur se sert ici du mot la qît dans la signification

du participe passé malqout — sur le grand chemin ne

saurait y étre abandonné, et doit être élevé et entretenu

aux frais de la communauté musulmane à titre d 'obligation

solidaire. Ainsi, dans le cas où un homme capable d 'éle

ver un enfant se serait chargé de cette tâche, les autres

Musulmans ne commettent point un péché en s'abstenant

de toute immixtion ; mais dans le cas contraire l'abandon

de l'enfant est imputé à tous les fidèles comme un péché.

S ' il n 'y a qu'un seul individu qui sache qu’un enfant a

été abandonné, les devoirs ci-dessus lui incombent comme

une obligation individuelle. La meilleure doctrine exige

que le fait d 'avoir trouvé un enfant abandonné soit con

staté par des témoins.

L 'auteur nous apprend ensuite les conditions auxquelles

il faut répondre pour se charger d 'un enfant trouvé. Il

dit : L 'enfant en question ne saurait rester auprès de celui

qui vient de le rencontrer, à moins que ce ne soit un

homme de confiance , libre , Musulman et assez intelli

gent pour administrer ses propres affaires. Lorsqu 'on a
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نأوهنمضکلمتللهذخأولفكلمتللهطاقتلامرحو

ةنالتلاءايشألانيبريخوهفرضحلايفطقتلملاهجو

عنتميالاميفةقباسلاةثالثلادارملاوهيف

لصف

وأبأنمهللعاكالذوبنميبصوهوطيقللاماكحأيف

لاقامكىبصلابقحليوامهماقمموقياموأدج

طوقلمینعمبطيقلدجواذإوغلابلانونجملاهضعب

ىلعةبجاوهتلافكوهتيبرتواهنمهذخأفقيرطلاةعراقب

طيقللاةناضحلالهأوهنممضعبهطقتلااذافةيافكلا

عيمجلامأدحأهطقتليملنإفيقابلانعمثإلاطقس

حصألايفبجيوهيلعنيعتدقفدحاوهبملعولو

طقتلملاطرشلافنصملاراشأوهطاقنلاىلعداهشإلا

نافدیشرملسم"رحنيمأدييفالا"رفيالوهلوقب

10::|هيلع.:D.:ذخا.A.:ةثالثلاب.B.:قيليوأ.

+:A.عيمج:A .et C:.ةناضحلا:.A .et C".طوقلملا:.A

:Bنيمادييفالارقيالهنأىلاعتهللاهمرز|atطقتلملاطرشلا

:B".طيقللا|:.D .et E.طرشيهناىلا:.C;طورشل

اوه..
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de sa nature, ' a une existence perpétuelle, comme l'or ou

l'argent. Les règles ci-dessus, c'est-à-dire ce que nous ve

nons d 'avancer par rapport aux annonces durant une année

et par rapport à l'appropriation postérieure, y sont applica

bles ; c'est-à -dire que les règles en question concernent spécia

lement les objets trouvés qui ont une existence perpétuelle .

La deuxième classe comprend les objets trouvés qui, de leur

nature, ont une existence passagère, comme les denrées ali

mentaires à l' état frais ; on , savoir celui qui vient de les

ramasser, a le choix entre deux manières d ' agir : les man

ger et les payer, c'est-à -dire en payer la valeur au proprié

taire s'il se présente, ou bien les vendre et en garder le

prix comme un dépôt jusqu 'à ce que le propriétaire soit

découvert. La troisième classe comprend les objets trouvés

qui peuvent se conserver après avoir subi quelque manipula

tion à cet effet, comme les dattes fraîches ou les raisins;

celui qui les a ramassés doit faire ce qui lui semble le plus

avantageux au propriétaire, c'est-à -dire qu ' il doit les vendre

et en garder le prix à titre de dépôt, ou bien les sécher

et les conserver , jusqu'à ce que le propriétaire soit décou

vert. Enfin la quatrième classe comprend les objets trouvés

qui ont besoin d 'entretien, comme les animaux domestiques.

Elle se subdivise en deux catégories: il y a

1° les animaux domestiques qui, abandonnés à eux-mêmes,

ne peuvent se défendre même contre les petits carnassiers,

par exemple le menu bétail et les veaux ;- par rapport à

ces animaux , on , c'est-à -dire celui qui les rencontre , a le

choix entre trois procédés, savoir : l'acte de les manger et

den payer le prix , celui de les laisser aller sans les man

ger, et, ce qui vaut mieux encore, de les nourrir, ou bien

celui de les vendre et d 'en garder le prix comme un dépót,

jusqu'à ce que le propriétaire en soit découvert ; puis il y a

2° les animaux domestiques qui, abandonnés à eux-mêmes,

n 'ont rien à craindre des petits carnassiers , comme les cha

meaux et les chevaux ; ces animaux, rencontrés par quel

qu ’un dans un endroit désert, doivent étre laissés tran
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اهيلمتوةنساهفيرعتنمقبسامىأاذهفةضف

ماودلاىلعىقبياممكحيأعمةنسلادعب

بطلاماعطلاكماودلاىلعىقبيالاميناثلابرضلاو

يأهموقوهلكأنيتلصخنيبريخمهلطقتلملايأوهف

برضلاوعئامروهتىلإدنتظفحوهعيبوأهتميقمرغ

لعفيفبنعلاوبطلاكهيفجالعبىقبيامثلاثلا

هفيفجتوأهنمظفحوهعيبنمةحلصملاهيفام

ىلإجاتحيامعبارلابرضلاوهكلامروهظىلإهظفحو

عنتميالناوبحامهدحأنابروهوناوبحلاكةفق

هطقنلميأوهفلجعومنكعابسلاراغصنمهسفنب

البهكرتوأهنممقوهلأرومأةثالثنيبريخم

ىلإهنمظفحودعبيوأهيلعقافنإلابعوطتلاويأ

عابسلاراغصنمهسفنبعنتميناوبحيناثلاوهکئامروهش

هكرت"ءارحصلايفطقتلملاهدجونإفسرفوريبك

:2A ,et C.ثلاثلاو:.B .D .et E.اذهوبايثو:.C;اذهو:.A'

:.B .et C.برضلا::.C;عبارلاو:A .B .D .et E.بنعلاو+

A.:|نيب. .et Cءايشأ.ة:.D .et E:.هيف|:.D .at E.طقتلملا

D.:ابجو. .et E10.ظفحوا:.A
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l'intention de se l'approprier ; car, dans ces circonstances,

les annonces constituent une obligation de sa part, tout

aussi bien si l'appropriation a lieu en effet, que dans le

cas contraire . Quant aux objets trouvés qui n 'ont que peu

de valeur, on n 'a pas besoin de les annoncer durant une

année entière ; mais il suffit que les annonces aient duré

un temps assez long pour faire supposer que celui qui a

perdu l'objet a renoncé à le réclamer , dans des circonstan

ces ordinaires.

Si le propriétaire ne se présente point après les annon

ces, celui qui a trouvé l'objet a le droit de se l'approprier

provisoirement et sous sa propre responsabilité pour la perte

ou la détérioration . L 'appropriation n 'a pas lieu de plein

droit, par le seul fait de l'expiration de l'année réglemen

taire ; mais la loi exige une déclaration formelle, par exem

ple : « Je m 'approprie cet objet trouvé» . Si le propriétaire

primitif se présente après l'appropriation provisoire dont

nous venons de parler , il peut faire valoir ses droits,

mais il faut distinguer divers cas. Quand l'objet trouvé

existe encore et que les parties intéressées sont d 'accord

qu'il sera , soit restitué en nature, soit remplacé par un

équivalent, l'affaire est facile. En cas de contestation , c'est

à -dire si le propriétaire réclame la restitution en nature,

tandis que le détenteur veut garder l'objet moyennant

une indemnité, la meilleure doctrine tend à ce que le juge

prononce en faveur du propriétaire . Lorsqu'au contraire

l'objet trouvé a péri depuis l'appropriation provisoire, le

détenteur doit au propriétaire primitif un objet semblable,

s'il s'agit de choses fongibles, et la valeur, s'il s'agit de

choses non -fongibles , c'est-à -dire la valeur que l'objet repré

sentait le jour de l'appropriation . En dernier lieu , lorsque

l'objet en question n 'a pas péri, mais s'est détérioré, le pro

priétaire primitif peut, selon la meilleure doctrine, en réclamer

la restitution avec des dommages et intérêts en plus.

Les objets trouvés, ou , comme on lit dans quelques exem

plaires du Précis, tous les objets trouvés, sont de quatre

classes. Premièrement il se peut qu' on trouve un objet qui,
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هفرعيالاريقحاشطقتلايموالمأكلذدعباهكلمت

دعبهنعضرعيهدقافنأنظيانمهفرعيلبةنس

دعباهبحاصدجيملنإفبلاغلايفنيزلاكلذ

اهكلميالواهلنامضلاطرشباهكلمتينأهلناكاهفيرعت

لديظفلنیدباللبةتلا"ىضمدرجمبطقتلملا

ىلعاهلمتنإفةطقللاهذهتلمتككلمتلاىلع

اهنيعدرىلعاقفتاو"ةيقابيفواهكلامرهظف"ركذام

كلاملااهبلطفاعزانتنإوحضاو"هيفرمألافاهلدبوأ

يفكلاملابيجأاهلب"ىلإلودلا"طقنلملادارأو"

طقتلملامرغاهكلمتدعبةطقللاتقلتنأوحصألا

مويةموقنمتناكنإاهتميقو"ةيلثمتناكنإاهلثم

شرألاعماهذخأهلفبيعبتصقننإو"اهلكلمتلا

ةطقللاةلمحوخسنلاضعبيفوةطقللاو"حصألايف

بذكماودلاىلعىقبياماهدحأبرضأةعبرأىلع

B:+يف .D .at E.1.:وا..:فرعي..:هبحاصC

:D.ةنسلا+:.C;ةنس:A..ةنساهفيرعتب:.D.بلاغلا

:A.رهظو:D .et E".ركذامىلع+:B .D .et E.كيلمتلا

اقفتأناف;C.:اقفتااذاو.1.:حضو.1A:دارأناو.A1.:لدعلا.

D.:اهتميقوأ.C10.:ناخ.1.:|لصف. .et16.اهلادبا:.A14
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DIUION

sert à lier un paquet ; la nature, par exemple si c' est un

objet d 'or ou d 'argent; le nombre et le poids. Le mot

arabe que nous venons de traduire par « examiner» est la

première forme du verbe 'arafa . L 'auteur ajoute : et en

outre on est obligé de le garder rigoureusement d'une

façon convenable. Enfin, après tout ceci, dans le cas où l'on

voudrait, c'est-à-dire dans le cas où celui qui a trouvé

l'objet voudrait, se l'approprier , il faut l'annoncer . L 'auteur

se sert ici de la deuxième forme du verbe 'arafa et con

tinue: durant une année, aux portes des mosquées, au mo

ment où les fidèles sortent de l'édifice après avoir assisté

à la prière en assemblée , et à l'endroit où l'objet a été

trouvé. Il faut faire aussi les annonces sur les marchés et

aux autres lieux de réunion , aux heures et à la place in

diquées par la coutume locale. L 'année que l'auteur a en

vue ne commence qu'à la première annonce , et non au mo

ment où l'objet a été trouvé; mais il n 'est pas nécessaire que

les annonces remplissent tout cet espace de temps. On a

satisfait aux termes de la loi en annonçant l'objet d 'abord

deux fois par jour, savoir le matin et le soir, mais les

annonces faites la nuit ou pendant la sieste ne comptent

pas. Après que les annonces journalières ont duré quelque

temps, il suffit de les répéter une ou deux fois par semaine.

Elles doivent contenir une description sommaire de l'objet

trouvé ; si la description n'est pas conforme à la vérité, celui

qui fait les annonces est responsable des conséquences. Les

frais des annonces ne sont pas à la charge de celui qui a

ramassé l'objet dans la seule intention de le garder pour

le propriétaire; le juge doit alors subvenir aux frais des

annonces, soit en les portant à la charge du trésor public,

soit en faisant un emprunt à cet effet à la charge du pro

priétaire. Les frais des annonces doivent au contraire être

payés par celui qui a trouvé l'objet , s 'il l'a ramassé dans
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جنعبفرعيواهنزواهددعوةضفوأبهنماهسنجو

يفامتحاهقحينأوةفرغلانمهيناثنوكشوهلوأ

اهفرعاهكلمتطقتلملادارأاذإركامدعبمثاهلثمزرح

دجاسملاباوبأىلعهتنبفيرعتلانمءارلاديدشتب

يذلاعضوملايفوةعامجلانمسانلاجورخدنع

سانلاعماجمنماهوحنوقاوسألايفوهيفاهدجو

ةنسلاءادتباواناكموائامةداعلاىلعفيرعتلانوكيو

باعيتسابجيالوطاقتلالاالفيرعتلاتقونم

راهنلايفرطنيترممويلكالوأفرعيوفيرعتلابةتشلا

عوبسألككلذدعبفرعيمتةلولبقلاتقوالواليلال

ضعبةطقلافيرعتيفطقتلملاركذيونيترموأةرم

فيرعتلاةنؤمعملت"الونمضاهيفغلابنافاهفاصوأ

يضاقلااهتريلباهكلامىلعاهظفحيلةطقللاذخأنإ

ةطقللاذخأنإوكلاملاىلعاهضرتفيوألاملاتيبنم

ءاوساهفيرعتهنومهمولواهفيرعتهيلعبجواهكلمتيل

:A .at C.لوا:.D.طاقتلا:.A.عضاوملا.20.:يفوا:.A'

B.:همزلي;C.:مزلي.C.:اهكلمتل. .D .st E.غلب
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SITA

oublié, etc. Quand on trouve, sans qu 'il importe si l'on

est majeur ou non, Musulman ou non , ou même d 'incon

duite notoire ou non , un objet perdu dans un terrain désert

ou sur le chemin public, on a la faculté de le ramasser ou

de le laisser ; mais il ne faut pas oublier que l'acte de

ramasser l'objet en question est préférable à celui de le

laisser là où il est, dans le cas où il s'agirait d 'un individu

qui, en ramassant l'objet, aurait la conviction que l'objet

sera en súreté auprès de lui. Toutefois on n 'est jamais

responsable de la perte de l'objet, lorsqu'on n 'a pas voulu

le ramasser.

On n 'a pas besoin d 'appeler des témoins pour constater

qu 'on vient de ramasser un objet trouvé, ni quand on dé

sire s'approprier l'objet, ni quand on a seulement l'inten

tion de le garder comme un dépôt. Si l'objet a été trouvé

par une personne d 'inconduite notoire, le juge ne saurait

le laisser entre les mains de celle-ci. Il doit déposer l'objet

auprès d'une personne irréprochable, et de même il ne

saurait s'en remettre aux annonces faites par une personne

d 'inconduite notoire , relativement à l'objet trouvé ; mais il

lui faut adjoindre à la personne en question une autre qui

soit irréprochable, pour la surveiller et pour empêcher toute

fraude de sa part. Quant aux mineurs, c'est leur tuteur

qui doit retirer de leurs mains l'objet trouvé et l'annoncer

au public, après quoi il peut se l’approprier pour le compte

de son pupille , s'il lui paraît que ce sera avantageux pour

celui-ci.

En ramassant l'objet trouvé, on , c'est-à -dire celui qui l'a

trouvé, est obligé d 'en examiner, savoir de l'objet en ques

tion , après l'acte de le ramasser, six choses : le sac, par

exemple si l'objet se trouve dans un sac de cuir ou d ' étoffe ;

l' emballage, c'est à -peu -près la même chose que le sac; les

liens, en arabe wikâ, avec un madd, c'est tout ce qui
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اميسالوأناكاغلابصخشدجواذإوامهوةلف

قيرطوأتاوميفةطقأالوأناكاقسافالوأناك

ناكنإاهكرتنمىلوأاهذخأنكلواهكرتواهدخأهلف

ريغنماهكرتولفاهبمايقلانمةقثىلعاهلخألا

اهطاقنلاىلعداهشإلابجيالواهنمضيمكذخأ

قسافلانمةطقللايضاقلاعزنيوظفحوأكلمتلا

ةطقللاقساغلافيرعتدمتعياللدعدنعاهعضيو

اهيفةنايخلانمهعنميالدعابيقرهيلإيضاقلامضيلب

دعبمثاهفرعيويبصلادينمةطقللايلولاعزنيو

ةحلصملاىأرنإيبصللةطقلاكلمتيفيرعتلا:

هيلعبجو"ةطقللايأاهذخأاذإوهلاهكلمتيف

ةتساهذخأبقعةطقللايفقرغينأطقتلملايأ"

ینعمبوهاهصاقعونمةقرخ"وأدلجنم"اهءاعوءايشأ

هبطبت"يذلاطيخلاوهو"تملاباهءاکووءاعولا.

و

1

D .et.يف...:كيلمتلل:.D:.20يف 'B.:امهوحنوا.1:

D:كلمي.:::|ىلوملا.ة::اهكيلمت..: .et E.اهفيرعت:E

|:.12C.طقتلملایا+:B .C .D .et E.10.:بجووA.هل+

یا."D.:|نم.C.:وه.A1.:طبري.
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ne I m

xem

d 'une valeur minime, comme deux grains de froment, etc.,

la donation en est permise , quoique la vente ne le soit

pas. La propriété de l'objet n 'est pas acquise par le seul

effet de la convention, mais la donation est révocable jus

qu 'à la prise de possession de la part du donataire, du

consentement du donateur. La convention n 'est point in

validée par la mort préalable de l'un ou de l'autre , mais

leurs héritiers respectifs sont subrogés dans leurs droits

par rapport à la prise de possession et à la livraison .

Après la prise de possession par le donataire le donateur

ne peut plus révoquer la donation, à moins qu 'il ne soit son

père ou autre ascendant.

Le droit d'habitation viagère accordé à quelqu 'un sur un

objet, c 'est-à-dire sur une maison, etc., se formule, par exem

ple, dans les paroles : « Je désire que vous habitiez viagère

«ment cette maison» , et le droit d'usufruit viager d 'une

maison se formule, par exemple, dans les paroles: « Je

« vous accorde l'usufruit viager de cette maison », ou « Je

« vous en fais la donation viagère » , c' est-à -dire : « en cas de

« votre prédécès, elle retournera à moi, et, dans le cas du

«mien , elle sera à vous irrévocablement» . Lorsque ces pa

roles sont suivies de l'acceptation et de la prise de pos

session , elles con fèrent sur l'objet à l'habitant ou à l'usu

fruitier un titre irrévocable. L 'habitant ou l'usufruitier qui

ont été favorisés des libéralités qui nous occupent, ontacquis

un droit qui passe à leurs héritiers après leur décès. Quant

à la condition résolutoire formulée par le mot « viager» , elle

est considérée comme non avenue.

Tot

( h ne non avenue .

Section XXIV .

Des prescriptions relatives aux objets trouvés. Un objet

trouvépar hasard s'appelle en arabe loqațah plutôt que loq

tah. C 'est, comme terme de droit, tout objet perdu par le

propriétaire, soit que celui-ci l'ait laissé tomber, soit qu'il l'ait
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الوكلمتالوامهتبهزوجتو'امهعيبزوجيالفايوخ

بوهوملاتامولفبهاولانذابضبقلابالاةبهلاملت

ماقو"ةبهلاخسفنتملةبهلاضبقلبقبهاولاوأهل

بوهوملااهضبقاذإو،ضابقإلاوضبقلايفهماقمهثراو

ادلاونوكينأالإاهيفعجرينأبهاوللنكيملهل

هلوقكالتمارادیأایشضخشرمعأاذإوالعناو

هذهكتبقرأهلوقكاهايإهبقرأوأرادلاهذهكترمعأ

تداع"یلبقثمنأىأىفكلاهتلعجورادلا

ناكضبقلبقفکلترقنساکلبقنمنإو"ىلإ

امهيفلوعفملا"مساظفلببقمللوأرمعملاءيشلاكلذ

هروكذملا"طرشلاوغليوهدعبنمهتنرولو"

لصفو

ءيشلل"مسافاقلاحتفبيهوةطقلاماكحأيف

وأطوقسبهكلامنمعاضام"اعرشاهانعموطقنلملا"

A.:ماقاوزE.:موقيو. .etc.هضبق.D .et E.زوجيو:.A ,etC'

:A.الثم...:اصخشل.:::+رادلا|:.Aاذاف.ة:.

A.:وا."A:لعفم.12.: .B .et C1.تداع+:.A.تداع|

D.:لام.
هثراولو.13.:+روكذملا.1.:ءيشلا.15:طقلملا.1
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« faveur de mes enfants, sans distinguer entre les hommes et

« les femmes» , soit enfin qu'il ait ordonné un partage inégal

entre ses enfants, par exemple en disant: « Je fais une fon

« dation en faveur de mes enfants, mais chacun de mes

« fils aura deux fois plus que chacune de mes filles» .

Section XXIII.

Des prescriptions relatives à la donation. La donation

s 'appelle en arabe hibah, mot dérivé du verbe habba,

dont l'infinitif est hoboub, et qui signifie , dans le lan

gage ordinaire , « soufflers, en parlant du vent. Il se peut

aussi que le mot hibah soit dérivé du verbe habba,

dans le sens de « se réveillers de son sommeil, parce

que celui qui fait une donation se réveille en quelque

sorte à la bienfaisance '). Comme terme de droit, le mot

hibah signifie le transfert de propriété, immédiat et sans

réserve , d 'un objet certain et déterminé, du vivant de l'ayant

droit, et à titre gratuit, lors même qu'il s'agirait d 'un trans

fert à une personne de condition sociale supérieure . Le

mot « immédiat» indique la différence entre la donation et

la disposition testamentaire ; les mots: « sans réserve» servent

à écarter la donation à terme ; les mots : « objet certain et

« déterminés , à écarter la donation de choses incorporelles,

et les mots «du vivant de l'ayant-droit » , à constater encore

une fois la différence entre la donation et la disposition

testamentaire. La donation n ' est pas valable à moins qu 'il

n ' y ait eu une offre et une acceptation formelles.

L 'auteur nous apprend le principe qui régit l'objet de la

donation , en disant: Tout ce qu 'on peut vendre est encore

susceptible de donation ; mais tout ce qui n 'est pas suscep .

tible d 'être vendu, comme une chose inconnue, ne saurait

être l'objet d 'une donation . Seulement s'il s'agit d'objets

1) Il va sans dire que ceci est l'étymologie d'Ibn Qasim et non la

mienne.
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دالوألاضعبلليضفتومهتانأومتروكذنيبةيوشلاب

ظحلثمركذللىدالوأىلعفقوضعبىلع

نیتنالا
و

لصف

زوجيوحيرلابوبهنمةذوخأمةغليفوةبهلاماكحأيف

اهلعافناكفظقيتسااذإهموننمبقنمنوكتنأ

رجنمکیلمتعرشلايفيهوناسحإللظقيتسا

ىلعألانيووضوعالبةايحلالاحنيعيفقلطم

جرخوتقوملاكيلمتلاقلطملابوةيصولازجنملابجرخف

حصتالوةيصولاةايحلالاحبجرخوعفانملاةبهنيعلاب

طباضفنصملاركذواظفللوبقوباجیابالاةبهلا"

الاموهتبهتراج"هعبتزاجاملكوهلوقيفبوهوملا

ةطنحىبحالإهتبهزوجياللوهجمكهعيبزوجي

1.:ةيوستلاب20.:لیضفتوأةيوستو;D.:ليصفتوا.B.:لوألا

D:|منم..:وهو.°C.:كلمت.A:نسحم .et E.یلعو

II.:زاج. E.ةبهلا+:.A10.فوقوملا:.B.8:جرخيفC
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Sa ace« rités, sans désignation d 'usufruitiers au cas où la race de

Zaid s'éteindrait, – une telle fondation , dis-je, peut s'en

visager de deux manières ; on peut la considérer comme

nulle de la même manière que les fondations sans usufrui

tier primaire, et c'est l'opinion embrassée par l'auteur. Ce

pendant l'opinion préférable à mon avis est d 'admettre la

validité de la fondation qui nous occupe ; enfin il faut

3° que l'acte d'immobiliser n 'ait pas de tendence dé

fendue. Le mot arabe employé ici pour « défendue» est

mahthour et non maḥdhour; il a la même significa

tion que le mot ordinaire moharram . On ne peut donc

faire une fondation valable pour l'entretien d 'une église

destinée au culte chrétien.

Il résulte des paroles de l'auteur que le but de la fon

dation n 'a pas besoin d ' être un but manifestement pieux ;

la loi exige seulement que le but ne soit pas illicite, sans

demander s'il est visible par l'immobilisation même que

le but en est agréable à Dieu , par exemple s'il s'agit d 'une

fondation en faveur des pauvres , ou bien si le mérite du but

n 'est pas apparent, par exemple , s' il s 'agit d 'une fondation

en faveur des riches .

L 'immobilisation ne saurait être limitée à un terme, comme

l'immobilisation d 'un certain objet pour une année ; elle ne

peut pas non plus dépendre d 'une condition suspensive,

comme celle formulée dans les paroles: « Au commencement

« du mois prochain , j'aurai fait telle fondation » . Elle, c'est-à

dire l'immobilisation, est régie par les dispositions que le fon

dateur a faites en la créant, soit qu'il ait indiqué les personnes

qui en profiteront en premier lieu et avant les autres, par exem

ple en disant: « Je fais une fondation en faveur demes enfants

« et, en premier lieu , en faveur de celui d 'entre eux qui vivra .

« le plus dans la crainte de Dieu » , soit qu ' il ait indiqué celles

qui en profiteront en dernier lieu , par exemple, en disant: « Je

« fais une fondation en faveur de mes enfants et, après leur

« décès, ce sont leurs enfants qui seront appelés», soit qu 'il

ait ordonné que tous les usufruitiers auront des portions

égales, par exemple, en disant: « Je fais une fondation en
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عطقنمكلطابهنأامهدحأناقيرطهيفوكلذىلعدري

حجارلانكلفنصملاهيلعىشميذلاوهولوألا

ءاظبروظحميففقولانوكيالنأثلاثلاوةحصلا

ةسينكةرامعىلعفقولاحصيالفمرحميأةلاشم

فقولايفطرتشيالهنأفنصملامالكمهفأودبعتلل

يفدجيفءاوسةيصعملاءافتنألبةيرقلايفروه

الوأءارقفلاىلعفقولاكةبقلادصقروهفقولا

نوكيالنأفقولايفطرتشيوءاينغألاىلعفقولاک

اذإهلوقكاقلعمنوكيالنأوةنساذهتففوكاتقوم

ىلعفقولايأوهواذكتفقودقفرهشلاسأرءاج

هيلعفوقوملاضعبلميدقتنمهيففقاولاطرشام

یدالوأىلعتفقوريخأتوهنمعروألاىدالوأىلعثفنوك

یدالوأىلعتفوکهیوسنو"مهدالوأىلعفاوضرقنااذاف

A.ال+:.A.دبعتل:.A.10.:ثلاثلا.20:|ةمجعم

B.:ريخاتوا.E:اذه.هG.:اذاو. .C .D .et E.روهظ+

وB.:ةيوستوا.
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Par suite de l'immobilisation la chose cesse d 'être dans le

commerce, et est transférée à Dieu , l'Être Suprême, à titre

de bonne peuvre et pour Lui être agréable. Il est de ri

gueur que le fondateur soit capable de déclarer sa volonté

et qu'il puisse disposer de ses biens à titre gratuit.

L 'immobilisation est licite sous trois conditions. Quelques

exemplaires du Précis portent: « L 'immobilisation est licite ,

« et il y a trois conditions pour la validité de cet acte» ,

savoir

lº que l'objet en soit de nature à ne pas se consumer

par l'usage, et en outre l'usage de l'objet doit être permis

et utile. On ne saurait donc immobiliser des objets servant

au jeu , ni des monnaies d'argent devant servir d 'ornements.

Toutefois la loi n’exige pas qu 'on puisse faire usage de

l'objet à l'instant même, et rien ne s'oppose, par exemple,

à l'immobilisation d 'un petit esclave ou d 'un poulain . Seules

les choses d 'une existence passagère, comme les aliments ou

les plantes odoriférantes coupées, ne peuvent pas être vala

blement immobilisées ; puis il faut

2° que l'acte d 'immobiliser soit fait en faveur d 'une ou de

plusieurs personnes existantes et que ces personnes aient des

successeurs perpétuels. Par conséquent on ne peut pas faire

une fondation en faveur de l'enfant qu'on aura , mais qu'on

n 'a pas encore, et subsidiairement en faveur des pauvres.

Une telle immobilisation s'appelle une fondation sans usu

fruitier primaire , et ce serait une fondation , non seulement

sans usufruitier primaire , mais encore sans usufruitier défi

nitif, dans le cas où la clause : « et subsidiairement en

« faveur des pauvres» aurait fait défaut. La condition

posée par l'auteur que les usufruitiers primaires doivent

avoir des successeurs perpétuels, sert à nier la validité d 'une

fondation sans usufruitier définitif, pouvant un jour s'étein

dre faute d 'ayants-droit. Une telle fondation , par exemple

conçue dans les termes: « J'immobilise l'objet que voici, en

« faveur de Zaid et subsidiairement en faveur de sa posté
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ريخةهجيففرصينأىلعهيففرصتلاعطق

ةيلهأوهترابعةحصفقاولاطرشوىلاعتهللاىلإابرقت

غثلاضعبيفوطئارشةثالثبرئاجفقولاوعبتلا:

نوكينأاهدحأطئارش"ةنالفهلوزئاجفقولاو

عافتنالانوكيوهنعءاقبعمهبعفتنياممفوقوملا:

مهاردفقوالووهللا"ةلآفقوصيالفادوصقماحابم

دبعفقوحصيفالاح"عفنلاطرتشيالوةنيذلا

موعطمكهنيعىقبت"اليذلاامأونيريغصشنکاو

ىلعفقولانوكينأيناثلاوهفقوحصيالفناحيرو

فقولادوجوملا"جرخف"عطقنيالعقودوجوم"لصأ

اذهىمسيو*ءارقفلاىلعمتفقاوللدلوينمىلع

عطقنمناكءارقفلاىلعمتلقيملنيف"لوألاعطقنم

عطقنملافقولانعزرتحا"عطقنيالهلوقورخآلاولوألا

ملوهلشىلع"منديىلعاذهتفقوهلوقكرخالا

A.:فرصت.3C.:نم.A:ابیرقت. .et Cناب+:.A .et C

D.:طورش:.:فقولا.*D.:وهل..: .st E.5.:عربت

D:لاحلايف.":ىقبي.12.:دوجو.1.: .et E".عفنلا+

B:+دوجولاب.A1.:+ءارقفلا.....ىمسيو .c .D .st E".جمخيف

B:+یلع. .D .et E19.زارتحا:.B .D .at E1.ناو:.C16
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Ou

2° que l'autre personne en ait besoin , ou pour se désal

térer , ou pour abreuver ses bestiaux . Il est bien entendu

que la règle relative aux bestiaux a été établie dans la

supposition qu'il s'agit de pâturages où les bestiaux ne

peuvent rester sans qu'on leur donne à boire. On n 'est

jamais obligé de partager l'eau dont on est propriétaire

avec une autre personne qui désire en arroser son champ

ou sa plantation ; 'et enfin il faut

3° qu'il s'agisse d' eau qui se trouve dans un réservoir natu

rel, c'est-à -dire de ce qui est resté dans un puits ou dansune

source. Car s'il s'agit de l'eau qu'on a dans un vase, la bonne

théorie n 'admet point qu 'on puisse être obligé de la partager

avec un autre , dans quelques circonstances que ce soit.

On a satisfait aux termes de la loi qui prescrit de par.

tager l'eau avec un autre, dans le but d 'abreuver les bes

tiaux de celui-ci, lorsqu'on a ouvert aux bestiaux l'appro

che du puits, sous la réserve qu'ils puissent y venir sans

causer de dommage aux champs en culture ou aux pro

pres bestiaux du propriétaire de l'eau . Ce cas se présentant,

on a toujours le droit de refuser l'accès du puits, et le

pâtre doit venir y puiser l'eau pour la porter ensuite à

ses bestiaux. C 'est du moins l'opinion de Mâwardî.').

La bonne doctrine s'oppose à ce qu'on exige une indem

nité pour l'eau qu'on est obligé de donner à une autre

personne en vertu des règles ci-dessus.
Onne 18 .

Section XXII.

Des prescriptions relatives à l'immobilisation ou fonda

tion , appelée en arabe waqf. Dans le langage ordinaire ce

mot signifie l'acte d 'arrêter ou de retenir , mais, comme

terme de droit, il désigne l'acte par lequel on immobilise

une chose certaine et déterminée, laquelle , de sa nature,

est susceptible de transfert et ne se consume pas par l'usage.

1) Voy. al-Ahkâm as-Soltânîyah , page 320 et plus haut p. 187 n . 2 .
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اذهةيبهبلاوأهسفنلامأهريغهيلاجاتحينأيناثلاو

الاديعنيميالوةيشاملاهاعرتككانهناكنا

هريغعرزلاءاملالذبهيلعبجيالوءاملايقب

امموهوهرقميفءاملانوكينأثلاثلاوةرجشلالو

ءانإيفءاملااذهذخأاذافنيعوأرئبيففلختسي

لذبلابجوثيحوحيحصلاىلعهلذببجيمل

نيرئبلا•اهروضحنمةيشاملانيكمتهبدارملافءاملل

رضتنإفهتيشاموأةعرزيفءاملابحاصررضتيمل

هلاقامكةاعرلااهلىقتساوهنمتعنماهدوروب

ذخأعنتمأءاملل"لذبلابجوثيحويدرواملا

.حيحصلاىلعهيلعضوعلا

لصف..

لامبحاعرشوسبحلا"ةغلوهوفقولاماكحأيف

هنعءاقبعمهبعافتنالانكميلقنلللباق"نیعم

2B:اذا.A.:عورزل.A:+اذه. .D .et E.هتميهبل:.B .et E||

A et".ناو.::یقستساو:.A.ةيشام:.C°.رئبل:A ,et C*

.:لاق.1.:ءامل."A.:سبح.B12.:+لباق..:عفنلل.
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le but de bâtir une habitation , il faut que le terrain soit

entouré d 'une clôture construite, suivant ce que la coutume

locale exige , de briques, de pierres de taille ou de roseaux.

En outre il est de rigueur qu'une partie du terrain soit

couverte d 'un toît et que l'on ait érigé une porte . Lors

qu'on veut construire un enclos pour les bestiaux, il suffit

d 'entourer le terrain d'une clôture ; mais la loi n 'exige pas

que cette clôture ressemble à celle qu'il faut ériger si l'on

construit une maison , ni qu'une partie du terrain soit cou

verte d 'un toît. S' il s'agit d 'un champ à défricher , on

doit avoir enlevé le sable de tous les côtés, et avoir égalisé

le sol en aplanissant les élévations et en comblant les creux.

Les ouvrages nécessaires pour l'irrigation consistent dans

l'acte de faire une rigole qui amène sur le terrain . l'eau

d 'un puits , ou dans celui de creuser un conduit pour l'eau

d 'une rivière ou d 'une source ; mais, au cas où les pluies

ordinaires constitueraient une irrigation suffisante, la bonne

théorie n 'exige point des travaux d 'irrigation pour que le

terrain puisse être considéré comme mis en culture. S 'il

s'agit d 'un jardin , il faut que le sable soit enlevé, que le

terrain soit entouré de tous côtés d 'un mur ou d'une haie,

si telle est la coutume locale, et, selon notre rite , qu 'on

y ait planté des arbres.

Il nous faut encore avertir le lecteur qu 'en général on

n 'est pas obligé de partager l'eau dont on est propriétaire,

avec quelqu'un d 'autre qui en a besoin pour abreuver ses

bestiaux. On est seulement obligé de partager l'eau avec

une autre personne au cas où les trois conditions suivantes

existent ensemble : il faut

lº qu'il s'agisse d'eau dont on n 'ait pas besoin ; c'est-à

dire que le propriétaire a en plus de ses besoins. Dans le

cas contraire , le propriétaire a le droit de s'en servir le

premier, sans être obligé de céder le liquide à quelqu'un

d 'autre ; puis il faut

Mu
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اهناطيحءانببةعقبلاطيوحهيفطرتشأانكسمتاوملا

وأرجحوأرجآ'نمناكملاكلذةداعهبترجامب

دارأنإوباببصنواهضعبففاضيأطرتشأوبصق

نود"طيويفكيفباودةبيوزتاوملاءايحإييحملا

ءايحإدارأنيأوفغشلاطرتشيالوينتشلاطيوحت

ضرألايوسيواهلوحبارثلاعمجيفةعرزمتاوملا

اهلءامبيترتوضفخنممكواهيفلعتسمحشكب

ىطملااهافكنإف"ةانقرفحوأرئبنمةيقاسفقشب

دارأنإوحيحصلاىلعءاملابيترتلاجتحيملداتعملا

طيوحتلاو"بارتلاعمجيف"اناتبتاوملاءايحأييحملا

كلذعمطرتشيةداعهبترجنیاناتسبلاضرألوح

صخشبصتخملاءاملانأملعاوبهذملاىلعسرغلا

ءاملالذتبجيامناواقلطمهريغةيشاملهلذببجيال

بحاص"نأهتجاحنعلضفينأاهدحأطئارشةنالثب

هريغل"علببجيالوهسفنبأدبلضفيملنإفءاملا
__ _

:.A .et C.ینکسلانود:.C;طيوحتنود+:.D.رادج:.C'

A.:اهئام.A.:ناو..:ىلا .at C.ضوفخم:C،یوتسیو

بیترت.D:عمج;E:عمجف."D::طوحو."A|ةجاح.

"A:هريغب;B.:هريخا.
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prescrit aux fidèles de défricher autant que possible des ter,

rains « morts» , sansdistinguer s'ils ont ou s'ils n 'ont pas obtenu

l'autorisation préalable du Souverain . Cependant, O Dieu ! il

faut que ce soit un terrain désert sur lequel personne ne

puisse faire valoir de droits. A supposer, par exemple , que

ce soit un terrain qui, tout en étant désert, ait été réservé

par le Souverain pour servir de pâturage public, le défri

chement n 'en constituerait point une appropriation légale ,

à moins qu'on n 'eût obtenu une autorisation préalable de

sa part. Ceci est la doctrine réputée la meilleure. Quant

aux infidèles, soit sujets d ’un prince musulman, soit alliés ,

soit résidant parmi nous en vertu d 'un sauf-conduit, le dé

frichement leur est interdit, lors même que le Souverain les

y aurait autorisés. L 'auteur continue: et puis

2º que le terrain ne soit pas la propriété d'un Musulman

ou , comme on lit dans quelques exemplaires du Précis,

que le terrain soit libre. Les paroles de l'auteur nous ap

prennent que les terrains inoccupés, mais qui se sontautrefois

trouvés en culture ou couverts de bâtiments, restentaux pro

priétaires primitifs ou à leurs ayants-droit, sans distinction

entre les Musulmans et les infidèles soumis, à la seule

condition que les propriétaires soient encore connus. Ces

terrains, personne ne peut se les approprier en les défri

chant. Lorsqu 'au contraire les propriétaires sont inconnus,

il faut distinguer entre le cas où la culture etc. serait

postérieure à la conversion du pays à l'Islamisme, et celui

où elle y serait antérieure. Dans le premier cas, les terrains

en question se présentent sous l'aspect de choses perdues,

ce qui veut dire que le Souverain peut, à son choix , les

laisser dans l'état où ils se trouvent, ou bien les vendre et

en verser le prix dans le trésor, comme un dépôt. Dans le

second cas, ce sont des terrains qu'on peut s'approprier par

le défrichement, comme ceux qui n 'ont jamais été occupés.

Le défrichement consiste en ce que la coutume locale

admet de considérer comme une mise en culture ou en une

construction , et, par conséquent, il diffère selon le but

qu 'on s'est proposé. Quand il s'agit d 'un défrichement dans
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ىمحنأكفحتاوملابقلعتينأالإمهللاالمأ

نذإبالإاهكلميالفصخشاهايحأوةعطقهنممامإلا

سيلفنمأتسملاودهاعملاوىميللاامأحصألايفمامإلا

نوكتنأيناثلاومامإلامهلنيأولوءابحإلامهل

خسنلاضعبيفوملسملانماهيلعرجيملضرألا

ام"نأفنصملامالكنمدارملاوةرحضرألانوكتنأ

املسمفرغنإكلاملوهفبارخنآلاوهوارومعمناك

.ملنإفءايحإلاببارخلااذهكلميالوايمذوأناك

عئاضلامرومعملااذهفةيمالسإةرامعلاوهكلامفرعي

هنتظفحوهعيبوأهظفحيفمامإلايأرلاعجار"هرمأ

امءايحإلاةفصوءايحالابکلمایلهاجرومعملاناكناو

فالتخاباذهفلتخيو*ىبحمللةرامعةداعلايفناك

ءايحإييحاملادارأنإف"ييحملاهدصقييذلاضرغلا

B:هنمةعطق.:A:اهايحاف. .C .D .st E.یچا:.C;یمجي:A

:A .et C.ملسملا:.C.ةرح|:.B .D .st E.نوکی:.A .atC

:C".عجر:.C:عجار+:B .D .et E.ام+:.B .etc.نوكي

یاهن..:+ظفحوهعيبوا.12A.:فلتختو.1B:اذافز

C.:+یيحلاداراناف.
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une

est interdit à tout individu de céder son champ à un autre

80us la condition que celui- ci le cultivera à ses frais,moyen

nant une portion connue de la récolte , quoique Nawawi

adopte l'opinion d ' Ibn al-Mondsir ?), selon qui, il vaut

mieux accepter la validité du contrat de mok h â barah ),

de même que la validité du contrat de mozâra'ah. On

entend par mozâra 'ah la convention par laquelle on se

charge de la culture du champ d'un autre, moyennant

une portion de la récolte, sous la réserve que le proprié

taire devra fournir la semence . Lorsqu'au contraire le pro

priétaire a cédé au cultivateur l'usage du terrain à culti

ver, pour une certaine somme d'or ou d 'argent, ou bien s'il

a stipulé une certaine quantité de denrées alimentaires, sans

les spécialiser , il y a une convention parfaitement licite .

En outre le contrat de mozâra ’a h est licite au cas où

c'est un accessoire du bail à ferme, savoir dans le cas où

le propriétaire aurait cédé au fermier une plantation , grande

ou petite , de palmiers, à la condition que celui-ci prenne

soin des arbres et cultive les morceaux du terrain où il

n 'y en a point.

Section XXI.

Des prescriptions relatives au défrichement des terrains

déserts, ou, comme on dit en arabe, «morts» (maw â t).

Selon Râfi'î, dans son ouvrage intitulé ach -Charḥ a c

Çaghîr ), l'expression « terrains déserts» signifie tout

terrain qui n 'a pas de propriétaire et n 'est utilisé par

personne. Le défrichement n 'est licite que sous deux con

ditions: savoir

lº que le défricheur soit Musulman. Même la Sonnah

1) Voy. plus haut, page 9 n . 1. Abou Bakr Mohammad ibn Ibrâhîm an

Nîsabourî, surnommé Ibn al-Mondsir, mourut l'an 309 ou 318 de l'Hégire.

Sur ses ouvrages voy. Hâdjdjî Khalîfah, op . cit. I, p. 196 , 318, 377, 385,

494 ; II, 336, 350, 500 ; V , 33 .

2) Dans le Minhâdj at-Talibîn (II , p. 144) Nawawî enseigne précisément

le contraire.

3) Voy . plus haut, page 49 n . 1 et 89 n . 1.
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نمامولعمءزجهلطرشواهعرزيلاضرألجرىلإصخش

رذنملانبالاعبتیوونلانكلكلذرجيملاهعي

ضرألالمعىهوةعرازملااذكوةرباخملازاوجراتخا

ىأهاركأ"ناوكلاملانمرذبلاواهنمجرخيامضعبب

هلطرشوأةضفوأبهذباضرأيأاهاياصخش

صخشلعفدولامأكلذزاجهتمذيفامولعم"اماع

ىلعهرازو'هيلعهاداسف"ليلقوأريثكلختاهيفاضرأ

|ةافاسمللاعبتةعرازملاهذهزوجنف"ضرألا

لصف

يف"يعفارلالاقامكوهو"تاوملاءايحإماكحأيف

دحأاهبعفتنيالواهلكلامال"ضرأريغصلاحرشلا

ییحملانوكينأاهدحأنيطرشبرئاجتاوملاءايحإو

مامإلاهلنذأءاوسةتيملاضرألاءايحإهلنسي"املسم

D:ايفلماعلا. .st E.هنعهللايضر:A.اهعرز:.C'

B:+كلذ. .D .et E.امولعم+:E.طرشو:C.هركا:.D

A:یهو. .B .et C".زوجيف:.A1.هعارزو:A.هاقسف:.C°

A12:|هنعهللايضر.A.:|ام..:(فلكمريغولو.
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s'il a battu l'animal qu'il vient de louer plus que d 'habi

tude, ou s'il l'a fait monter par une autre personne, plus

lourde que lui-même.

Section XIX.

Des prescriptions relatives aux devis et aux marchés.

Cette convention s'appelle en arabe dja ’âlah, dji'âlah

ou djo 'âlah, mots signifiant, dans le langage ordinaire,

tout ce qu 'on donne à un autre pour le travail qu ' il va

faire ; mais, comme terme de droit, c' est le contrat par

lequel un individu , ayant la libre disposition de ses biens,

promet de donner une récompense connue à un autre in

dividu, déterminé ou non , pour un travail, soit déterminé,

soit inconnu. Les devis et les marchés sont révocables de

part et d 'autre , savoir tout aussi bien de la part du maître

que de la part de l'entrepreneur. Un exemple de cette con

vention est la promesse faite par quelqu 'un de donner une

récompense connue pour l'acte de ramener un animal égaré.

Celui qui fait la promesse doit avoir la libre disposition

de ses biens, et la promesse elle-même peut se formuler

dans les termes: « Quiconque me ramènera mon animal

« égaré , je lui donnerai tant» . En cas d 'accomplissement

l'entrepreneur qui vient de ramener l'animal peut réclamer

la récompense promise .

me PM

Section XX.

Des prescriptions relatives au contrat de mok hâbarah,

c'est-à -dire à la convention par laquelle on se charge de la

culture du champ d 'un autre , moyennant une portion de

la récolte, et sous la promesse de fournir la semence . Il
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هلهنملفنأاصخشاهبكرأوأةداعلاقوف

لصفو

امةغأاهانعموميجلثیلتتبىهوةلاعجلاماكحأيف

قلطممازتلااعرشوهلعفيءيشىلعصخشلالعجي

لوهجموأنيعملمعىلعامولعماضوعفرصتلا

فرطنيفرطلانمةرئاجةلاعجلاوهريغوأنيعملا

يفصخش"طرتشينأيهوهنلوعجملاولعاجلا

ینلاضدرنمفصنلاقلطملوقكامولعماضوعةلاضو

ضوعلاكلذةارسلاقحتسااهدراذافاذكهلف

"طورشملا"

لصف

يكلاملاضرأيفلماعلالمعيهوةرباخاملاماكحأيف

عقتاذإولماعلانمرذبلاواهنمجرخيامضعبب

|10:صخاش.C.:صخشلا.A.:هلعفب;B.:+هلعفي;C.:هلعفيل.

.B.وهو:.D.الو;.:نيعك|::D.الوهجم:D.نيعلا:D

.1TB .C.اروكذملا:.A1.ایلع:B.صخش+:.D .et E

D::|هل.A12:+ماكحا. .et E
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ses services, soit de celui qui les prend. Même la conven

tion ne serait pas annulée en cas de mort des deux parties

contractantes ; mais elle resterait en son entier jusqu'au

terme stipulé, et le droit sur l'usage de l'objet du contrat

serait dévolu à l'héritier du preneur. L 'auteur continue :

mais il, savoir le contrat de louage, est annulé par la perte

de l'objet, comme l'écroulement d 'une maison ou la mort

d 'un animal, supposé qu'il s'agisse d 'un animal certain et

déterminé. En tous cas la nullité du contrat, que nous

avons en vue, ne concerne que l'exécution dans l'avenir,

et ne regarde aucunement le passé. Or, selon la théorie la

plus répandue, l'exécution qui a déjà eu lieu conserve tous

ses effets légaux, et le preneur est obligé de payer une

fraction du loyer convenu. Pour déterminer cette fraction

il faut d 'abord constater le montant du loyer raisonnable

en cas d'exécution complète du contrat et le montant du

loyer raisonnable pour le temps écoulé, après quoi on ob

serve la même proportion entre l'indemnité due pour l'usage

que le preneur a eu, et le loyer convenu pour toute la

durée du bail. Il est bien entendu que ce qui précède

a été écrit dans la supposition que le preneur ait non seu

lement pris possession de l'objet, mais encore qu 'il en ait

eu la jouissance , durant une période suffisante pour que

cette jouissance représente quelque valeur. Car si ces deux

conditions font défaut, la nullité du contrat de louage, par

suite de la perte de l'objet, se rapporte tout aussi bien au

passé qu 'à l'avenir. Nous venons de limiter encore la nul

lité par suite de perte au cas où il s'agirait du louage d 'un

animal « certain et déterminé» ; dans le cas contraire , c' est

à -dire si l'objet du contrat était un animal qui n' était pas

individuellement désigné, et que cet animalmeure pendant la

durée de la convention, celle -ci reste intacte et le bailleur doit

sans contredit remplacer l'animal mort par un autre. Enfin il

faut savoir que le preneur possède l'objet à titre de dépôt. Le

preneur est par conséquent seulement responsable de l'objet

en cas de faute grave commise pendant l'usage, par exemple,
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رجأتسملاثراوموقيواهتدمءاضقناىلإتوملادعبةراجإلا

ةراجإلالطبتوةرجؤملانيعلاةعفنمءافيتسايفدماغم

ةبادلاتومورادلامادهناكةرجأتسملانيعلافلتب

اللبقتسمللرظنلابركذامبةراجإلانالطبوةنيعملا

هطسفرقنسيلبرهظألايفهيفةراجإلالتبتالفيضاملل

لاخةعفنملاموقتفلثملاةرجأرابتعابیمتسملانم

كلتبذخوياذكلبقاذإفةيضاملاةدملايفدقعلا

يفخاسفنالامدعنممدقتاموىمسملانمهبسنلا

ىضمدعبوةرحوملانيعلاضبقدعبامبديقميضاملا

يضاملاولبقتسملا"يفخسفنا'الاو"ةرجأاهلةدم

ةميللايفةرجؤملاةبادلاتناكاذإامةنيعملابجرخو

الفةدملاءاننإيفتتامواهرضحأاذأرجؤملانإف

ملعأواهلادبإرجوملاىلعبجيلبةراجإلاخسفنت

دئنيحوةنامأديةرجؤملانيعلاىلعريجألادينأ

ةبادلابرضناكاهيفناودعبالإريجألاىلعنامضال

م

و
ا

B:یضاملا.A.:ةلاح;C.:لاحيف .C .et D.ةيجاتسملا:.B'

A.:ةينلا..:+نم..:|لثملا.E.:خسفنت.ه: ,etc

لبقتسملاويضاملا."A:خسفت.10.:بجات.
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Les deux parties contractantes doivent être capables d 'admi

nistrer leurs biens, et ne pas avoir fait la convention sous l'em

pire de quelque violence. En disant dans la phrase précédente

que l'usage doit être « connu » , nous avons voulu constater la

différence entre les contrats de louage et les devis et marchés ;

le mot « utiles empêche de louer unepommepour son odeur

seule, et le mot « transmissible » exclut les faveurs d 'une femme.

Or le contrat ayant pour objet le droit sur les faveurs d'une

femme, ne s'appelle point un contrat de louage. Enfin l'ex

pression « légalement susceptible de cession » s'oppose à ce que

l'on cède pour de l'argent le droit de cohabiter avec ses escla

ves femmes ; le mot « équivalent» fait ressortir la différence

entre le contrat de louage et le commodat, et le mot « connu »

celle entre le contrat de louage et le bail à ferme. . . .

Le contrat de louage exige qu 'il y ait une offre, formulée

par exemple dans les paroles : « Je vous loues, et uneaccepta

tion, formulée par exemple dans les paroles: « Je prends».

L 'auteur nous fait connaître le principe qui régit l'objet du

contrat, dans la phrase suivante : Toute chose dont on peut faire

usage sans la consumer, comme une maison, qu'on peut ha

biter, ou un animal, qu'on peut monter, est susceptible d'un

louage valable, mais aucune chose se consumant par l'usage

ne l' est. Cependant la validité du contrat de louage est en

core limitée par l'auteur par une autre condition , qu'il formule

ainsi qu 'il suit : pourvu que la durée du louage soit déter

minée, ou par la stipulation d 'un terme, par exemple : « Je

« vous loue cette maison pour une année» , ou par la nature

du travail, par exemple : « Je vous prends à mon service

« pour coudre l'habit que voici» . Le loyer ou le salaire est

dû de plein droit par suite du contrat. A défaut de sti

pulation spéciale, l'obligation de payer le loyer ou le sa

laire est pure et simple ; mais lorsqu'un terme de payement

a été stipulé dans le contrat, ce terme doit être observé

fidèlement. Il résulte de là que le loyer ou le salaire doit se

payer alors au terme convenu . Le contrat de louage n 'est

point annulé par la mort d'une des parties intéressées, c'est

à -dire soit de celui qui fournit l'usage de son bien ou de
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هاركإلامدعودشرلارجأتسملاورجؤملانملكطرشو

ةحافتراجئتساةدوصقمبوةلاعجلاةمولعمبجرخو

ىمسيالاهيلعدقعلافعضبلاةعفنملذبللةلباقيواهشلا

ةراعإلاضوعبوءطولليراوجلاةراجاةحابالابوةراجإ

باجيابالاةراجإلاحصتالوةافاسملاضوعمولعمبو

حصتامطباضفنصملاركذوترجأتسلاک*لوبقوکترجاک

هنيعءاقبعمهبعافتنالانكمأاملكوهلوقبهتراج

الاوهراجاتفمبوكرللةبادویتشللرادراجئتساک

تردقاذأهلوقب"طورشمركذامةراجإةحصو"الف

رادلاهذهكترجأكةدمبامإنيرمأدحأبهنعفنم

بجتوبوثلااذهىلعطبختلكترجأتساكلمعوأةنس

ليجأتيضتقياهقالطإودقعلاسفنبةراجإلايفةرجألا

ةرسألانوكتفليجأتلااهيفطرتشينأالإةريخألا

نيدقاعتملادحأتومبةراجالالطبتالودئنيحةلجؤم

ىقبتلبنيدقاعتملاتومبالورجأتسملاورجوملايأ

م

'C.:+ةحابالابو......راجئتسا.2A.:ةراعا..:كترجاتساک.

D.:|اهرکذ. .st E.طورش:.C .D .et E.ةحصلو:.D .et E

A.:يضتقت.A.:+ةرجالا.B1.:طرشي. ,et C*.ةعفنم:.A:
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Il y a deux sortes de travail dans la plantation : savoir

1° le travail utile aux fruits, comme l'arrosage des pal

miers et la fécondation des fleurs par l'introduction de la

spathe du palmier mâle dans la fleur femelle. L 'auteur

ajoute : lequel est à la charge du fermier ; et puis -

2° le travail utile au sol, comme la construction d 'une

roue à godets, et le creusement de conduits d'eau. L 'auteur

ajoute : lequel est à la charge du propriétaire. Même il est

interdit à celui- ci de stipuler que le fermier se chargera

de quelque travail étranger à la culture, comme le creu

sement d'un nouveau canal. En revanche, il est de rigueur

que ce soit le fermier seul qui fasse le travail de la cul

ture, et le propriétaire ne saurait lui imposer la participa

tion de son esclave à cet effet.

Le bail à ferme est un contrat non susceptible de ré

vocation unilatérale , et, en cas d 'éviction des fruits, par

exemple, à cause d'une disposition testamentaire de la part

du propriétaire, le fermier peut toujours exiger que celui-ci

ou ses héritiers lui payent un salaire raisonnable pour son

travail.

Section XVIII.

Des prescriptions relatives au contrat de louage. En arabe

ce contrat s'appelle communément id jâ ra h , quoique, selon

quelques-uns, on doive dire odjâ rah. Dans le langageordi

naire idjâ ra h a la même signification que odjrah, savoir

« loyer» , « salaire» ; mais , comme terme de droit, le mot

idjarah désigne la convention par laquelle on cède à quel

qu 'un l'usage connu, utile, transmissible et légalement suscep

tible de cession , d 'un objet ,moyennant un équivalent connu .

25
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ىلإهعفندوعيلمعامهدحأنييرضىلعاهيفلمعلا:

علطنمءيشعضوبهحبقلتولخنلايفةرملا

لمعيناثلاولماعلاىلعوهفثانإلاعلطيفروكذلا

راهنألارفحوبالودلابسكضرألاىلإهعفتدوعي

لماعلاىلعكلاملاطرتشينأزوجيالولانابرىلعوهف

طرتشيورهنلارفحكةاقاسملالامعأنمسيلاي

همالغلمعلاملابرطرشولفلمعلابلماعلادارفنأاضيأ

نممزالةافاسملادقعنأملعأوحصيمللماعلاعم

ةرمتبىصوأنأاقحتسمرمثلاجځولونيرطلا

ةرجألاملابرىلعلماعللفاهيلعيفاسملالحنلا

اههلمعللملا

لصف

ییحوروهشملايفةزمهلارسكبيهوةراجإلاماكحأيف

ةعفنمىلعدقعاعرشوةرجأللمسأةغتيهواهم

مولعمضوعبةحابإلاولذبللةلباقةدوصقمةمولعم

D.:طرشب.: .et E.ضرالا:.A

A.:ةزمه.*A.:اهتمض.D.:دوصقم.

'B.:لمع.20.:هيف.

B:رمثب. .et C.ةرمثلا
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laquelle on confie à quelqu'un une plantation de palmiers

ou de vignes, afin qu'il se charge de l'arrosage et de la

culture , moyennant une part connue des fruits. Le bail

à ferme est un contrat qui ne peut avoir pour objet que

deux espèces d 'arbres, savoir des palmiers et des vignes.

Conclue par rapport à d 'autres arbres, comme des figuiers

ou des abricotiers, la convention serait illicite. Au reste, le

bail à ferme ne peut se conclure que par une personne

jouissant du droit de disposer de ses biens, ou , en cas de

minorité ou de démence du propriétaire, par son tuteur

ou curateur, du moins si l'intérêt du mineur ou de l'aliéné

l'exige. La convention peut se formuler dans les termes:

« Je vous charge de l'arrosage de ces palmiers moyennant

« telle rémunération» , « Je vous les cède, afin que vous en

« preniez soin » , etc . ; mais il faut que l'offre soit suivie de

l'acceptation de la part du fermier.

Il, c' est-à -dire le bail à ferme, n ' est valable que sous deux

conditions :

lº que le propriétaire en ait stipulé la durée précise , par

exemple, que le bail durera une année lunaire ; mais, d 'après

la meilleure doctrine, la stipulation « jusqu'à ce que les

« fruits arrivent à maturités ne suffirait point. L 'auteur

continue: et

2° qu 'il, savoir le propriétaire , ait déterminé proportion

nellement la part du fermier dans les fruits, par exemple ,

en lui en accordant la moitié ou le tiers. On peut encore sti

puler : « Les fruits que Dieu donnera seront communs en

« tre nous» ; alors on est censé en avoir accordé la moitié

au fermier, et s'en être réservé l'autre moitié.

80
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OK

هدهعتينملبنعرجشوأالخصخشلاعفد

هرمتنمامولعمارذقهلنأىلعةيبرتويفسب

الفمركلاوريخلاطقفنيقشىلعةزئاجةاقاسملاو

حصتوشمشمونینكامهريغىلعةاقاسملازوجت

نونجمويبصلوهسفنلفرصتلارئاجنمةاقاسملا

ىلعكيقاساهتغيصوةحلصملادنعامهيلعةيالولاب

کلذوحتوهدهعنتلكيلإدتمتسوأ"اذكبلخألااذه"

ناطرشةاقاسملا"يأاهلو"لماعلالوبقطرتشيو

ةيلاله"دنكةمولعمةدمبكلاملااهردقينأامهدحأ

نأيناثلاوحصألايفةرمثلا"كارداباهريدقتزوجيالو

وأاهفصنكةرمثلانمامولعمءزجلماعللكلاملانيعي

هبهللاحتفامنأىلعلماعلل"كلاملالاقولفاهثل

مثةفصانملاىلعلمحوحصاننيبنوكي"ةرمثلانم

:D.ةرمثلا:.B.ةيبرتو:.Dهبيرقو:.B'.نم..Aةرجش:.D'

A.:زوجي.D.:اهريغ.ه: .B .et C.ةصاخ|:.B.طقف+

هسفن.A10.:+اذه"B.:هتملساوا;D.:هتملسو.1.:اذهلو.

D.:ةاقاسملل.1C.:|ةمولعم.B16.:رمثلا;C.:ةرجشلا. .et B13

A.:+لماعلل."B:+هب.18.:نوكت. .et C1



381

dire à un genre de commerce, qui, dans les circonstances

ordinaires, ne cesse pas d 'exister . Ainsi l'autorisation limitée

à l'achat d 'objets rares, comme des chevaux bariolés, serait

illégale ; puis la loi exige

3° qu 'il lui accorde, c'est-à-dire que le bailleur de fonds

accorde à l'associé gérant, une portion connue des bé

néfices , comme la moitié ou le tiers. Par conséquent, la

convention serait illégale dans le cas où le bailleur de

fonds aurait stipulé que l'associé gérant aura « une partie

«des» ou « une part aux bénéfices» , sans indiquer laquelle ,

mais non pas dans le cas où il aurait stipulé : «Le gain

« sera commun entre nous» ; alors chaque associé peut en

réclamer la moitié ; enfin il est de rigueur

4° que l'association en commandite ne soit pas faite pour

un certain temps, par exemple , pour une année, et qu'elle

ne dépende point d 'une condition suspensive, par exemple

dans ces termes: «Nous allons nous associer au commence

«ment du mois prochain » .

Les fonds fournis sont un dépôt. Il est donc admis

que l'associé gérant est seulement responsable du capital

en cas de faute grave dans sa gestion . Quelques exem

plaires du Précis portent: « en cas de faute grave de sa

« part» . Si les affaires faites avec les fonds fournis ont

donné d 'un côté du gain , mais d 'un autre de la perte, le

gain consiste seulement en ce qui reste, les pertes déduites.

En dernier lieu , il faut savoir qu'une société en comman

dite est une convention révocable de part et d 'autre. Le

bailleur de fonds et l'associé gérant peuvent tous les deux

y renoncer quand bon leur semble .

Section XVII.

Des prescriptions relatives au bail à ferme, appelé en

arabe mosâ q â h . Ce mot est dérivé du verbe sa q â « abreu

« ver » , et désigne, comme terme de droit, la convention par
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ءيشءارشهيلعطرشوتفابلاغهدوجوعطقنيالءيش

نأثلاثلاوعسيملقنبلاليخلاكهدوجوردني

نمامولعمءزجلماعللكلاملاطرتشيىأهلطرتشي

یکشضراقلماعللكلاملالاقولغهلوأهفضنکحبرلا

هنمابيصنوأةكرشهيفكلنأىلعلاملااذهىلع

حبرلانوكيوحصاننيبحبرلانأىلعوأضارقلادق

هنوقكةمولعمةدمبضارقلاردقيالنأعبارلاونيفصن

سأرءاجاذإهلوقكطرشبقلعيالنأوةنسکضراق

ىلعنامضالذئنيحوةنامأصارقلاوكتضافرهشلا

خسنلاضعبيفوهيفناودبالاصارقلالاميفلماعلا

نارسخوجوصارقلالاميفلصحاذاوناودعلاب

نمزئاجصارقلادقعنأملعأوحيلابنارسخلاربح

.ه"هخسفلماعلاوكلاملانملعف"نيفرطلا"

لصفو

اعرشویفسلانمةقتشمةغليوةاقاسملاماكحأيف

:Dهيفةكرش:.B .at C.هتلثو:.D:.زعي.::طرش:.B'|

ابيصنو."A.:+ةمولعم.C.:|لاملااذهىلع.*D.:نارسخوا.

*B.:نيفرط.B10.:لكلو.B1.:|ءاشىتم.
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Enfin , en cas de pluralité de copropriétaires faisant va

loir leur droit de préemption , chacun doit l' exercer en

proportion de sa part dans la propriété. Supposons, par

exemple, que l'un est propriétaire de la moitié, le deuxième

du tiers, et le troisième du sixième d 'un immeuble, et

que le premier vende sa portion , alors les deux autres

peuvent seulement. exercer le droit de préemption dans la

proportion de deux tiers et d 'un tiers.

Section XVI.

Des prescriptions relatives à la société en commandite .

Cette espèce d 'association s'appelle en arabe qirâdh, mot

dérivé du verbe qaradh a « couper» . Commetermede droit,

qirâdh désigne la convention en vertu de laquelle un associé

commanditaire fournit à son associé gérant un capital que

celui-ci devra rendre productif, afin que le profit soit par

tagé entre eux deux. Il y a quatre conditions pour la va

lidité de la société en commandite: savoir

lº que les fonds fournis consistent en pièces, c'est-à -dire

en monnaie, d 'argent ou d 'or purs. On ne peut pas four

nir légalement en qualité de fonds sociaux des métaux pré

cieux à l'état brut, ni des parures, ni des pièces altérées,

ni enfin des marchandises, ce dernier terme comprenant

aussi la monnaie de cuivre; puis il faut

2° que le bailleur de fonds autorise l'associé gérant à

disposer du capital, autorisation qui doit être conçue en

termes généraux. Le bailleur de fonds ne saurait limiter

la gestion de son associé, par exemple, en lui enjoignant

de ne rien acheter sans l'avoir préalablement consulté, ou

de n 'acheter que du froment blanc. L 'auteur poursuit

l'idée qui lui a inspiré tout-à -l'heure l'expression « en ter

« mes généraux», en disant: ou bien en termes qui, tout en

étant limités, ont cependant rapport à quelque chose, c'est-à
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و

مهدحألناكولفكالمألانممصصحردقىلعةعفشلا

بحاصعابغدسحرخآللوهثلرخآللوراقعفضن

اتالنآنارخآلااهذخأهتصحفصنلا

لصفو

عطقلاوهوصرقلانمقتشمةغلوهوضارقلاماكحأيف

لاملاحبروهيفلمعيلماعلالامكلاملاعفداعرشو

ىلعنوكينأاهدحأطورشةعبرأصارقللوامهنيب

زوجيالفةصلاخلريناندلاومهاردلانمدقنىأضاق.

یورالوشوشغمالويلخالوربتىلعصارقلا

يفلماعلللاملابرنذأينأيناثلاوسولفلااهنمو

قصتلا"قيضينأكلامللزوجيالفاقلطمانذافرصتلا

الوأ"ينرواشیتحایرتشتالهلوقك"لماعلاىلع

ىلع"فنصملاعمثالثمءاضيبلاةطنحللالإرتش

يففرصتلانميأاميفوأانههلوقاقلطماقباسهلوق

'A:|ىلع.E:لمعيل.E.:امهنيبحبرلاو.D:طئارش

:C.هل|:.A.یلحو;.:یلحىلعالو:C°.اىلع:.A

|:.A13..ال:A".فرصتلا|::D10.فرصتلا+:D".یناثلا

هللاهمحر
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S

taire lui doit la valeur que l'objet représentait le jour de la

vente. Il, c'est-à -dire le droit de préemption, ou plutôt l'exer

cice de ce droit, est limité à un brefdélai, d 'où il s'ensuit que

le copropriétaire qui vient d 'apprendre la vente d 'une por

tion indivise de l'immeuble doit se hâter de faire valoir

sa réclamation . Cependant il a satisfait aux termes de la

loi s'il a fait preuve de diligence ordinaire ; il n 'a pas be

soin de se hâter, comme il le ferait dans des circonstances

extraordinaires, par exemple en cas de poursuite par un

ennemi, etc. Le principe qui régit cette matière peut se

formuler ainsi : tont ce qu'on peut considérer comme un

retard dans l'exercice ,du droit de préemption suffit pour

le faire périmer ; mais s'il n 'y a pas de retard imputable ,

le droit de préemption reste intact. Le délai prolongé dans

l'exercice du droit de préemption en entraîne la perte ,

dans tous les cas où l'on aurait été physiquement capable

de le faire valoir. Dans le cas contraire, par exemple en

cas de maladie, d 'absence, d 'emprisonnement ou même

de peur de s'exposer à la poursuite d 'un ennemi, le copro

priétaire doit constituer un mandataire pour agir à sa place,

et, s'il n ' en trouve pas, il lui faut appeler des témoins, et

énoncer en leur présence son intention de faire valoir le

droit de préemption. Car, même en cas d 'empêchement

personnel, ce droit est irréparablement perdu quand on a

négligé, bien qu'on y fût apte , soit de constituer un man

dataire, soit de faire constater son intention par devant

témoins. Ceci est la théorie la plus répandue. Si le copro

priétaire qui nous occupe déclare ne pas avoir su que

le droit de préemption doit s'exercer dans un bref délai,

il a la présomption en faveur de la vérité de ses paroles,

pourvu qu 'il prête serment, et pourvu qu 'il s'agisse d 'un

individu dont l'ignorance est plausible .

La portion indivise d 'un immeuble, transférée par quel

qu 'un à titre de don nuptial, est sujette au droit de pré

emption , comme si elle était vendue ; mais alors l'indemnité

à payer à la femme par le préempteur est le don nuptial

proportionnel que la femme en question aurait pu réclamer .
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ذئنيحوروفلاىلعاهلىنعمبةعفشلايأيفوعيبلا

نوكتوهذخأبصقشلاعبيملاذإعيفشلارداق

عارسإلافلكيالفةداعلاىلعةعفشلابلطيفةردابملا

كلذيفطباضلالبهريغوأودعيهتداعفالخىلع

الفالاواهطقسأةعفشلابلطيفايناوتدامنأ

ناكولفتلطباهيلعةردقلاعمةعفشلايأاهرخأنإف

وأيرتشملادلبنعابئاغوأاضيرمةعفشلاديرم

دهشيلقالاوردقنإلكويلقودعنمافئاخوأاوبحم

وأليكولانمهيلعرودقملاكرتنإفبلطلاىلع

ملعأملعيفشلالاقولو"رهشألايفهقحلطبداهشإلا

هيلعيقينممناكوروفلاىلعةعفشلاقحنأ

ىلعةأرمأصخشلا"جوت"اذإوهنيميبقيضكلذ

لثملارهمبصقشلاعيفشلادحأ"ىأهذخأصقش

يأاهوقحتسأةعامجءاعقشلاناكنإو"ةأرملاكلتل

:Aاقحب:.B.ةردابملاو..E.عيبب.::+هذخاب:B'

A:|قح.C.:نم."A:هودع. ,et C:.قح|:.B.وا+

A ,et".صخاش:.B .et E.ولف.12.:جوز:.A".لكوتلا..A10

C.:+ذخا.C15.:تناكاذاو.
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ques savants chofo’ab. Dans le langage ordinaire ce mot

signifie l'action de joindre ou de réunir ; mais, comme

terme de droit, c'est la faculté accordée par la loi au copro

priétaire primitif d 'évincer un nouveau copropriétaire, en

vertu de son droit de copropriété, et à condition de lui

restituer le prix payé pour l'acquisition. Le droit de pré

emption a été introduit dans la loi pour écarter le préjudice

résultant d 'un partage de la propriété. Le droit de préemption

est seulement applicable , c'est-à -dire il a été établi en faveur

du copropriétaire primitif, en cas de communauté, c'est-à -dire

de propriété indivise, mais non en cas de communauté d 'in

térêts résultant du voisinage. Or le voisin ne peut jamais

faire valoir le droit en question, lors même qu'il occupe

rait une maison contiguë. Le droit de préemption existe

seulement sous condition qu'il s'agisse d 'une propriété divi

sible, c'est-à -dire admettant le partage, et non d 'une chose

indivisible. Ainsi on ne peut faire valoir le droit qui nous

occupe, dans le cas de copropriété sur un bassin creusé , de

petites demensions, mais bien si le bassin est assez grand

pour qu'au besoin on puisse en faire deux. C' est encore

une condition - essentielle pour le droit de préemption qu 'il

s'agisse d 'un immeuble, pourvu que ce ne soit pas un ter

rain immobilisé ou grevé d 'un bail perpétuel. Par consé

quent, on peut faire valoir ce droit s'il s'agit, par exemple,

d 'un héritage, etc ., tout aussi bien par rapport au sol que

par rapport aux constructions, aux arbres et aux plantes

qui s'y trouvent à titre d 'accession . Le copropriétaire ne

saurait s'emparer immédiatement de la portion indivise

vendue. Le droit de préemption ne saurait s'exercer à moins

que le préempteur ne restitue à l'acheteur primitif le prix

que celui- ci vient de payer. Dans le cas où le prix consis

terait en choses fongibles, comme des grains ou de la

monnaie, le copropriétaire doit restituer à l'acheteur des

choses de la même qualité, en quantité égale ; mais dans

le cas où celui-ci aurait donné en guise de prix une chose

non- fongible, comme un esclave ou un habit, le coproprié
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کلمتقحاعرشومفلاةغأاهانعمواهمضءاهقفلا

ثداحلاكيرشلاىلعميدقلاكيرشللتبثييرهق

عفدلتعرشوهبکلميذلاضوعلابةكرشلاببسب

ميدقلاكيرشللةتباثىأةبجأوهعفشلاوررضلا

الفراوجلاةطلخنودعوبشلاةطلخيأةطلخلاب

تبثتامناوهريغوأناكاقصالمرادلاراجلةعفش

مسقنيالامنودةمسقلالبقينأمسقنياميفةعفشلا

مامحكهماسقنأنكمأنإفهيفةعفشالفريغصمامحاک

ةعفشلاوهيفةعفشلاتبثتنيمامحهلعجنكميريبك

ةفوقوملاريغضرألانملقنيالاملكيفاضيأةنباث

اعبتتابثلاورجشلاوءانبلانمهريغوراقعةركتحملاو

يذلانمثلابراقعلاصقشعيفشلاذخأيامنإوضرألل

دقوبككايلثمنمثلاناكناف"عيبلاهيلععقو

مويهتميقبهذخأبوتودبعكاوفتموأهلثمبهذخأ"

B.اهمضي;C.:اهمضب.2:کلمي.C.:تبجو. .D .et E'

B:+ميدقلا.(.:تبثي..:|ام.:A:تبثيو ,C .D .st E

B:+تابنلاو."D::ن. .D .st E.اضياو:D.تتبث:.E

A11:ذخا.
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ration , s'il y a lieu , par exemple, si l'usurpateur a porté

l'habit dont il vient de s'emparer, ou même si cet habit

s'est détérioré sans qu'il l'ait porté. De plus il lui faut

payer une idemnité raisonnable en guise de bail ou de loyer

pour l'usage qu'il en a eu . Quant à la diminution de la

valeur de l'objet usurpé par suite de la baisse des prix ,

la bonne doctrine n 'en tient pas l'usurpateur responsable.

Quelques exemplaires du Précis portent: « Celui qui vient

« d 'usurper la propriété d 'un homme est forcé de la resti

« tuer , etc.» En cas de perte de l'objet usurpé, la respon

sabilité de l'usurpateur exige qu 'il remplace l'objet par un

autre semblable, à supposer qu'il s'agisse de choses usur

pées fongibles. La meilleure doctrine considère comme

choses fongibles tout ce qui se détermine à la mesure ou

au poids, et sur quoi- l'on peut légalement prendre une

avance , comme le cuivre ou le coton , mais non le parfum

appelé g hâliyah, ni la substance alimentaire appelée

ma’djoun. Ensuite l'auteur passe à la responsabilité en

cas de perte de choses non-fongibles, en disant: ou bien la

responsabilité de l'usurpateur exige qu'il paye la valeur de

l'objet, à supposer qu'il n ' existe point d 'objet semblable , parce

que l'objet n 'est pas du nombre des choses fongibles. Il

se peut aussi que la valeur de l'objet ait varié pendant

la période de l'usurpation . Dans le dernier cas, l'usurpateur

doit payer la plus haute valeur que l'objet a eue depuis le

jour de l'usurpation jusqu 'à celui de la perte. La valeur

se constate dans la monnaie ayant cours légal dans la lo

calité ; s'il y a dans la localité deux espèces de monnaie

ayant également cours légal, Râfi 'i 1) prétend que c'est le

juge qui indique de laquelle des deux il faut se servir.

ir

Section XV.

Des prescriptions relatives au droit de préemption ou de

retrait. Ce droit s'appelle en arabe chof'ah, ou , selon quel

1) Voy. plus haut , page 57 n . 1.
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اضيأدروسبريغبصقنوأهسبلفابوتبصع

هنمضيالفهرعسصخرببوصغملاصقنولامأهلثمةرخأ

بصعنموخسنلاضعبيفوحيحصلاىلعبصاغلا

بوصغملافلتنإفخلا،هدرىلعريخأيرمآلام

لثمبوصغملايأهلناكنإهلثمببصاغلاهنم

متشلازاحونزووأليتهصحامىلثملانأحصألاو

فنصملاركذونوجعموةيلاغالنطفوساحنك"هيف

نكيملناهتميقبهنمض"وأهلوقيفموفنملا"نامض

امرثكأهتميقتفلتخأو"اموفنمناكنابلثمهل

ةميقلايفةربعلاوفلتلامويىلإبضغلاموينمتناك

يعفارلالاقايواستو"نادقنبلغنإفبلاغلادقنلاب

مثامهنمادحاويضاقلانيع

1

لصف

ضعبیکحو"ءافلانوکشبوو"ةعفشلاماكحأيف

B:هدرب.D.:+خلا. .C .et E.ريغنم:.D.صقنو:D'

D:هنمضي."A.:هلثم..:+یاC.:ةساعنک.°C.:موقملا.

D10::+هنمض."B.:تفلتخاوا.A12.:ايواستوا.A11.:ایضر

B.:ضعبو. . D .et E15.وهو:A14.هنعهللا
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-

n 'empêche pas que le prêteur ne puisse réclamer l'objet

en tout temps. L 'objet du commodat, en cas de perte par

suite d 'un usage incompatible avec la nature ou avec la con

vention, est à la charge de l'emprunteur, qui doit, à titre

de dommages et intérêts, la valeur au jour de la perte . L 'em

prunteur ne serait donc point redevable de la valeur que

l'objet représentait au jour de la prise de possession , et

encore moins de la plus haute valeur que l'objet avait eue

pendant qu'il en était détenteur. En revanche, l'emprun

teur n 'est pas responsable de la perte amenée par l'usage

ordinaire ou convenu de l'objet, par exemple lorsqu'un ha

bit emprunté pour le porter s'est râpé ou usé.

Section XIV .

Des prescriptions relatives à l'usurpation . Dans le lan

gage ordinaire en entend par ce mot l'acte de s'emparer

injustement et publiquement d'une chose appartenant à

un autre; mais comme terme de droit, c'est l'acte d 'em

piéter de mauvaise foi sur les droits d 'un autre. La cou

tume locale décide ce qu'il faut entendre par « empiéter » .

Le mot « droits» implique qu'on peut se rendre coupable

d 'usurpation , même par rapport à des choses qui n 'ont pas

de valeur légale, comme la peau d 'un animal mort de

sa mort naturelle, avant le tannage ; et enfin l'expression

«de mauvaise foi» a été ajoutée à la définition pour écar

ter l'idée que l'on serait usurpateur en s'emparant de

la propriété d 'un autre en vertu d 'une convention. Celui

qui vient – usurper la propriété d 'autrui doit, c' est-à -dire

l'usurpateur doit, la restituer au propriétaire , lors même

que cette restitution , par des circonstances imprévues ,

entraînerait des frais s'élevant jusqu'à plus que le double

de la valeur de l'objet usurpé. L 'auteur ajoute : et en outre

il lui faut payer des dommages et intérêts pour la détério
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اذإةيراعلايأيفوءاشىتمامهنملكيفعوجرلاريعمللو

ريعتسملاىلعةنومضمهيفنوذأمريعلامعتسابتفلت

نافميقلاىصقأبالواهضبقموياهتميقبالاهفلتموياهتميقي

قحسناف"هسبلبوتةراعاكهيفنوذأملامعتسابتفلت

عنامالفلامعتسالابقحمنا"وأ

لصف

ةرهاجماهلءىشلادخأةغلوهوبضغلاماكحأيف

يفعجريواناودعريغلاقحىلعءاليتسالااعرشو

اممهبضعحصيامقحيفلخدوفرغللءاليتسالا

ناودعبجرخوغبديمل"هنمدلجکلامبسیت

يأ"همستدحألالامبصعنمودقعبءاليتسالا

ىلعامرحم"ديرتهنوهدلناك"ولوهئاملهئربصاغلا

نمكصقننيادصقتشرآاضيأهمزلوهتميقفاعضإ

2

.18:B .D .st E.ءاشىتم+:.A .ot C.اهنم:.B.ريعملل:A

:D;قحامن:.B*.وا+:B'.قحتساف:.B .etc.ریغ+:B .D .et E

B:+مل .D .et E.ريغلاقح;.:ق:.D;انلوق|:B.قعمتا

B:+ىلع....ناك, .D .st E13.بصاغلايأ+:B .D .et E.غبدي

et|هدرىلعمغ.A13.:امارغ.
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10

par l'usage, le tout à la condition que l'objet sera restitué

plus tard à celui qui l'a cédé à titre gratuit. Il est

de rigueur que le prêteur puisse légalement disposer

de ses biens à titre gratuit, et en outre qu 'il puisse

céder l'usage de l'objet comme propriétaire . Or les mi

neurs et les aliénés , ne pouvant pas légalement disposer

de leurs biens à titre gratuit, ne peuvent pas non plus

prêter, et il en est de même de celui qui, tout en pouvant

matériellement céder l'usage, ne peut le faire en vertu de

son droit de propriété, comme l'emprunteur, qui à son

tour ne saurait prêter à un autre l'objet emprunté par lui,

à moins que le propriétaire ne l'y ait autorisé. L'auteur

pose le principe qui régit l'objet du contrat dans la phrase

suivante: Tout objet dont on peut faire usage, c' est-à

dire un usage licite, sans le consumer, est susceptible du

commodat. Par suite du mot « licite » , les objets servant

au jeu sont exclus du commodat ; et, par suite de l'ex

pression «sans le consumer» , le commodat ne saurait avoir

pour objet une bougie dans le but de la brûler. L 'auteur

a encore précisé le caractère de l'usage, en disant: pourvu

que le profit qu'on en retire soit inhérent à l'objet lui

même. Il en résulte que le profit qu 'on retire de l'objet

emprunté ne saurait avoir une existence indépendante :

l'emprunt d 'une châ h ') pour en avoir le lait, celui d 'un

arbre pour en cueillir les fruits, etc. ne seraient donc

point valables. Dans ces circonstances toutefois l'illégalité

du commodat peut être évitée par une stipulation addition

nelle par rapport au profit ; ainsi l'on peut dire: « Prenez

« cette châh; je vous permets de vous en approprier le

« lait et les petits» .

Le commodat peut se conclure sans réserve, c'est-à -dire

sans stipuler un termepour la restitution, ou bien à terme fixe ,

par exemple : « Je vous prête cet habit pour un mois» . Quel

ques exemplaires du Précis portent: « Le commodat peut se

« conclure sans réserve ou bien on peut le limiter à une cer

« taine durée de temps» . Toutefois la stipulation d 'un terme

1) Voy. plus haut, page 229.

sai ne

24 .
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هنوكوهعبتةحصريعملاطرشوعربتملاىلعهديلهنيع

وأيبصكهعربتحصيالنمفهريعيامةعفنملاكلام

ريعتسمكةعفنملاكلميالنموهتراعإحصتالنونجم

طباضفنصملاركذوريعملانذابالإهتراعإحصتال

ةحابمةعفنمهبعافتنالانكمأاملكوهلوقيفراعملا

الفهللاهللاهحابمبجرخفهتراعإتراجهنيعءاقبعم

الفدوقولاةعمشلاةراعا"هنيعءاقببواهتراعإتمت

عفانملابجرخف"اراثآعفانمتناكاذإهلوقو"خسن"

وحواهترمثلاةرجشو"اهنبللةاشةراعاكنايعأيفيتلا

ةئاشلاهذهذخصخشللاقولفحصيالهنافكلذ

ةاشلاوةحيحصةحابالافاهتنبواهردكتحابأدقف

تفوب"دییقتريغنماقلطمةيراعلازوجتو"هيراع

يفارهشبونتلااذهكرعاكتقوباتقومو"

ةدمبةديفموةقلطمةيراعلازوجتو"خسنلاضعب

B:حصي. .et C.نونجمو.::حصي:D .et E.حصت:A

5C.:نكمي.B:+ةحابم.:c::حصي.A:+ةراعا. .et D

D.:جرخم .et E12.حصي.1.:هلوق:.A .et C10.ةدوقوملا:.C°

A:زوجيو.*E.:ةدمب. .at C18.1:اهرمتB.عفانملل.15.:ةرجشوأ

D:تقوبيأةدمبديقمو.A19.:زوجيو. .et E1
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On peut valablement ajouter à l'aveu une clause excep

tionnelle , pourvu qu'elle soit énoncée en combinaison avec

l'aveu , c'est-à -dire pourvu que la clause succède immé

diatement aux paroles dans lesquelles l'aveu est conçu .

L 'aveu et la clause exceptionnelle ne sauraient être sépa

rés, ni par un long silence, ni par des paroles étrangères à

l'acte dont il s'agit. Seul un silence de peu de durée , par

exemple , pour prendre haleine, est sans conséquence. La

clause exceptionnelle ne saurait être de nature à rendre

l'aveu illusoire: ainsi on ne peut dire : « Je dois à Zaid

« dix moins dix » . L 'auteur continue: et enfin il, c'est-à

dire l'aveu, est aussi valable fait sur le lit de mort que

fait pendant qu'on jouit d'une bonne santé. Cela va si loin

que l'aveu fait en pleine santé, en faveur de Zaid , ne

donne à celui-ci aucune préférence, au cas où dans sa

dernière maladie le débiteur ait avoué que le même objet

est dû à 'Amr. Il faudra donc partager l'objet entre les

deux ayants-droit.

Section XIII.

Des prescriptions relatives au commodat, appelé en

arabe 'ârîy a h et non 'âriyah , selon la meilleure doc

trine. Le mot est dérivé du verbe 'âra. On se sert

de ce verbe quand un objet est sorti de la possession

de quelqu'un ; mais, comme terme de droit, le mot

'ârîya h signifie en vérité « commodat» , savoir la faculté

accordée à quelqu'un par un propriétaire pouvant disposer

de ses biens à titre gratuit, de faire usage d 'un objet qui

lui appartient. L 'usage doit être licite selon la loi, et en

même temps l'objet doit être de nature à ne pas se consumer
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وهک

ینثتسملابءانثتسالارقملالصوىأهبهلصواذإرارقإلا

يبنجأ"ريثكمالكوأتوكشبامهنيبلصفنإفهنم

رضيالفںیقنتینتکريسيلاتوكشلاامأرضا

یتشتسملاقرغتسيالنأءانثتسالايفاضيأطرتشيو

رضةرشعالاةرشعىلعديزلوخهقرغتسانإفهنم

ولىتحءاوسضرملاوةحصلالاحيفرارقإلايأوهو

نیدبهضرميفوديزلنیدبهنحميفصخشرغأ

رقملامسقبدئنيحولوألارارقإلامدقيملرمعلا

هةيوشلابامهنيبهب

لصف

حصألا"يفءايلاديدشتبىهوةيراعلاماكحأيف

ةحابأةيعرشلااهتقيقحوبهذاذإراعنمةذوخأم"

ءاقبعمهب"عافتنالاقحيامبعربتلالهأنمعافتنالا

14.:لصف..:+هب.'B.:|ليلقوا;C.:اوا.E:اض.

:B;مسقبو:.A.ةحص..:مدقت:.C .atD°.وحن+:A

C.:مسقنيف.A:وهو.E10.:حيصفالا."D.:ذوخام. .et D;مسقنتف

C12.:+هب.
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S'il s'agit d'un aveu ayant des conséquences pécuniaires,

il y a une quatrième condition : l'intelligence. Cela veut dire

que celui qui avoue doit être assez intelligent pour avoir la

libre disposition de ses biens. L 'auteur ne parlant que d 'un

aveu qui a des conséquences pécuniaires, a voulu exclure

les autres aveux, comme celui relatif à la répudiation , à

l'assimilation injurieuse , etc., ces aveux n 'exigeant point

que celui qui les fait soit assez intelligent pour adminis

trer ses biens. Ils sont valables, même de la part d 'un

imbécile .

L 'aveu fait par quelqu'un , par rapport à une chose incon

nue, par exemple un aveu conçu dans ces termes : « Je dois

« à un tel quelque chose » , doit étre référé, l'auteur parle

au passif , au débiteur, c 'est- à -dire à celui qui l'a fait, afin

d'obtenir une explication, c'est-à -dire au sujetde ce qu' il avait

en vue. Alors il faut se contenter de tout ce que le débiteur

déclare avoir eu en vue, à la seule condition que ce soit

un objet de quelque valeur et susceptible du droit de

propriété, par exemple une obole. Même, selon la meil

leure doctrine, il faudrait se contenter dans ces circonstan

ces d ’un objet sans aucune valeur, si cet objet appartient

à une catégorie qui en a , par exemple un grain de froment,

voire au cas où cet objet n 'appartienne pas à une telle ca

tégorie , mais où l'acquisition matérielle en soit permise,

comme la peau d 'un animal mort de sa mort naturelle , un

chien dressé , ou de l'engrais. Au cas où il refuse de don

ner une explication de l'aveu référé, le débiteur doit être

mis en prison jusqu'à ce qu 'il donne l'explication néces

saire, et au cas où il décède avant d 'avoir expliqué l'aveu,

l'obligation en est dévolue à son héritier . Dans ces circon

stances la succession entière reste en suspens jusqu'à ce

que l'explication ait été donnée .

Пер
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ه.هب

نوكهبدارملاودشرلاوهوعبارطرشربتعألامبرارقإلا

رارقإلانعلامبفنصملازرتحأوفرصتلاقلطمرقملا

كلذبرقملايفطرتشيالفامهوحوراهظوقالطكهريغب

صخشلا"رقأاذإوهيفسلانمحصيلبدشلا

ىأهيلإهلوأمضبعجءىشىلعنالفلهلوقكلوهجم

لكبهريسفتلبقيلوهجملايأهنايبيفرقملاىلإ

الامب"لوهجملارسفولو"سلفكلقنإولومتام

نمسيلوأةطنحةبحكهسنجنموهو"لومت

ملعمبلكو"ةتيمدلجکدؤانتقالجينكلهسنج

ىتموحصألاىلعكلذعيمجيفهريسفتلبقليزو"

هببلوطنأدعبهنايبيفعنتمأولوهجمبرقأ

بلوطنايبلالبقتامنإفلوهجملانيبيىتحسبح

يفءانثتسالاحصيوةكرتلاعيمجتفقوو"ثراولاهب"

:A.صخشلا.2.:صخشل|:D .et E:.دشلا+:.A'

B:+ىلا..:نایب..:لقا.B.:ولف. .C .at D.الوهجم

:B .et C.بلکوا:B .et C.نكل|etوهو+:D1.امل:.

لبزوا.13.:حيحصلا.1:بلط.A.:هيف.E:+هب.

11D.:فقوو. .et E
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droit, la déclaration qu'un autre a un droit contre celui

qui fait l'aveu. Il résulte de cette définition que le té

moignage n 'est point un aveu , parce que c'est la déclara

tion qu 'un autre a un droit contre une tierce personne.

L 'objet de l'aveu est de deux catégories : en premier lieu l'aveu

peut avoir pour objet le droitde Dieu, l'Etre Suprême, comme

les peinesmenacées contre le vol et la fornication , et, en second

lieu, il peut avoir pour objet le droit des hommes, comme la

peine édictée contre la diffamation . L 'aveu relatif à un droit

de Dieu , l' Etre Supréme, est susceptible de rétractation . Par

exemple, celui qui vient de s'avouer coupable du crimede for

nication peut rétracter son aveu et déclarer avoir menti en

s'accusant. En cas de fornication , la Sopnah prescrit

même ce procédé; mais s'il s' agit d 'un aveu relatif au droit

des hommes , la rétractation n 'est pas admise. La différence

s'explique par le fait que les réclainations de Dieu , l'Etre

Suprême, ont de leur nature un caractère d 'indulgence, au

lieu que celles des hommes entre eux ont un caractère ri

goureux.

Il y a trois conditions pour la validité de l'aveu : savoir

lº qu 'on soit majeur. L 'aveu d 'un mineur est sans con

séquence, lors même qu'il s'agirait d'un jeune homme tou

chant à sa majorité, ou d 'un aveu autorisé par le tuteur;

puis la loi prescrit

2° qu'on soit doué de raison . L 'aveu d ’un aliéné ne se

rait pas valable, et il en est de même d 'un individu éva

noui ou ayant perdu temporairement la raison par une

autre cause excusable. Lorsqu'au contraire la perte tempo

raire de sa raison lui est imputable , l'aveu reste en son en

tier. C 'est le cas de l'aveu d 'un individu en état d 'ivresse ;

enfin il faut ·

3° qu 'on ait fait l'aveu de son plein gré. Or l'aveu fait

sous l'empire de quelque violence n 'est point valable, pour

peu que la violence l’ait déterminé.
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ريغللقحبرابخااهنألةداهشلاتجرخفرقملاىلع

ىلاعتهللاقحاهدحأنابزهبرقملاوريغلاىلع

فذقلادحكىمدآلاقحيناثلاوانوتسلاوةقرسلا

رارقإلانعهيفعوجرلاحيبيىلاعتهللاقحمصخشلا

رارقإلااذهنعتعجرانولابرقأنملوقينأكهب

قحوهنععوجرلاانتلابرقمللنسيوهيفتبذكو

نيبقرفهبرارقإلانعهيفعوجرلاحصيالىمدآلا

ىلعينبمىلاعتهللاقحنأبهلبقيذلاواذه

رقنغتو"ةحاشملاىلعينبميمدآلاقحوةحماسملا

حصيالفغولبلااهدحأطئارشةنالفىلإرارفإلاةحص

لقعلايناثلاوهيلونئاب"ولواقهارمولوىبصلارارقا

ابلقعلاريئازوهيلعىمغملاو"نونجملارارقإحصيالف

ثلاثلاوناركسلاكهمهيف"دعيملنإو"هيفردغي

ناكنإوهبلعهرسأامبهركم"رارقإحصيالفرايتخالا

A.:+هيف. .et G.تبتكو:.B.صخشلل::c:.رابخالا:A

A.:یذلانيبو.°C.:نال..:ةحاسملاريغ..: .et C

D:ناف .et E".1:یمغملاالوB.ناك|:.A .at C".رقتفيو

D:+هیف.C13.:هركملا. .et E12



361

n 'est que dans le cas d'égalité à tous les égards, que la

stipulation d 'une certaine espèce de monnaie est indiffé

rente, quoique jamais le mandataire ne puisse accepter de

la monnaie de cuivre, lors même que celle -ci aurait cours

legal tout aussi bien que la monnaie d 'or ou d 'argen

Il est encore interdit au fondé de pouvoir qui a été

chargé de la vente d 'un objet dans des termes généraux, de

vendre à soi-même pour le compte de son constituant ou de

vendre à son enfant en bas-âge. La vente à son enfant en

bas-âge !) est illicite , lorsmême que le mandantaurait accordé

cette faculté dans des termes explicites, du moins c'est l'opi

nion de Motawallî %), au lieu que Bagbawî3) soutient le

contraire. Selon la meilleure doctrine, le mandataire peut

légalement vendre à son père ou autre ascendant et à son

fils ou autre descendent majeur , à la seule condition

qu'il ne s'agisse pas d 'un individu frappé d 'imbécillité ou

de démence 4), et tout le monde est d 'accord sur la va

lidité de la vente qui nous occupe, dans le cas où le

pouvoir en aurait été donné dans des termes explicites.

L 'aveu du mandataire pour le compte du mandantn 'est point

admissible , et même celui qui est fondé de pouvoir pour sou

tenir en justice la cause du mandant ne peut pas faire un

aveu relatif au procès, ni renoncer à la réclamation , ni

entrer en transaction , si ce n ' est en vertu d une autorisation

spéciale. Ces derniers mots manquent dans quelques exem

plaires du Précis ; il est vrai que la meilleure doctrinerejette

entièrement la validité du mandat par rapport à l'aveu .

Section XII.

Des prescriptions relatives à l'aveu . L 'aveu s'appelle en

arabe iqrâr, mot signifiant, dans le langage ordinaire, la

consolidation de quoi que ce soit, mais, comme terme de

1) C 'est-à -dire dont on est le représentant légitime.

2) Voy. plus haut, page 181, n . 1.

3) Mohammad Hosain ibn Mas'oud al-Farrâ al-Baghawî, mort l'an 510

ou 516 de l'Hégire. Son commentaire sur le Coran est encore très-répandu.

Voy. H . Kh. II, p. 356 et V , p . 611.

4) C 'est-à - dire dont il serait le curateur.
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نجارنيوسولفلابعيبيالوريخعفنلايفايوتسا

نماقلطماعيبليكولاعيبينأزوجيالودوقنلاجاوز

يفليكولللكوملاحرصولوريغصلاهدلونمالوهسفن

حصألاوىوغبللافالخيلوتملالاقامكريغصلانمعيبلا

ملنإلقنيدغلابلاهنبالوالعنإوهيبألعيبيهنأ

امهنمعيبلابلكوملاحرصنيفانونجمالواهيغسنتي

اصخشلتوولغهلكومىلعليكولارقيالوامزججص

نمءاربإلاالولكوملاىلعرارقإلاكلميملةموصخيف

ضعبيفطقاسهنذإبالإهلوقوهنععلصلاالوهنيد

"حصيالرارفإلايفليكوتلا"نأحصألاوخسنلا

لصف

قحرابخا"اعرشوتابنإلاةغلوهورارقإلاماكحأيف

A:ناو.

B:|ءاهتنا

B:+عفنلايف.B.ریخب.'B.:جاورف. .D .et E'

5C.:ةموصخل.C.:|هترضحيف..:لكوتلا.

D:+ماکحاA10.:رابخالا,
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à l'objet du mandat, il doit être la propriété ou le droit

acquis du mandant; par conséquent le mandat de vendre

un esclave dont on va devenir propriétaire, ou de répudier

une femme que l'on va épouser, serait frappé de nullité .

Le mandat est une convention révocable de part et d'autre.

La loi admet, par conséquent, que chacune des parties contrac

tantes, c'est-à -dire le mandant aussi bien que le mandataire,

peut y renoncer quand il le désire, et deplus le contrat est dis

sous de plein droit par la mort, la démence ou l'évanouissement,

soit du mandant, doit du mandataire. Ce dernier est considéré

par la loi comme dépositaire , par rapport à sa responsabilité .

Quelques exemplaires du Précis ajoutent: « pour les valeurs

« qu'il a reçues ou payées» , mais ces paroles manquent dans

la plupart des exemplaires. Par conséquent cette respon

sabilité du mandataire est limitée au cas de faute grave

dans l'exécution du mandat. On met au nombre des cas

de faute grave la délivrance d 'un objet vendu avant d 'en

avoir touché le prix.

Il est interdit au mandataire dont le mandat a été conçu

en termes généraux de vendre ou d'acheter pour le compte

de son constituant, à moins que ce ne soit sous les trois

conditions suivantes : savoir

lº que la vente ait lieu pour un prix raisonnable. Le

mandataire ne saurait vendre à un prix inférieur, et il doit

avoir soin de ne pas se laisser prendre à quelque fraude

grossière , c'est-à -dire à une fraude dont une personne ordi

naire n 'est que rarement dupe; puis il faut

2° que la vente ait lieu pour un prix raisonnable, paya

ble au comptant. Le mandataire ne saurait de son propre

chef vendre à crédit, lors même que ce serait pour un prix

raisonnable ; et enfin il faut

3º que la vente ait lieu pour des pièces de monnaie ayant

cours légal dans la localité. A supposer qu 'il y ait dans

la localité deux espèces de monnaie ayant cours légal, le

mandataire doit stipuler le payement dans celle qui est

la plus répandue, et, en cas d'égalité à cet égard, dans

celle qui est la plus avantageuse à son constituant. Ce
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يفوأهكلمبدبععييفاصخشلكوولفلكوملا

نمرئاجدقعهلاكولاولطباهحكنيةأرماقالط

ليكولاولوملايأامهنمدحاولكلذئنيحونيفرطلا

امهدحأتومبةلاكولاخسفنتوءاشىتماهخ

هضبقياميفهلوقونيمأليكولاوهئامغإوأهنونجوأ

ليكولانمضيالوخسنلارثكأيفطقاسهفرصياميفو

عيبملاةميلستطيرفتلانيوهيفلقاميفطيرفتلابالا

عيبينأةقلطمةلاكوليكوللزوجيالوهنمضبقلبق

لثملانمتب"عيبينأاهدحأطئارشهنالثبالإىرتشيو

بلاغلايفلمتحيالاموهوشحافنبغبالوهنودبال

ليكولاعيبيالفافنلنملانمنوكينأيناثلاو

نوكينأثلاثلاو"لثملانمردقناكنإوةئيسن

عابنادقتدلبلايفناكولفدلبلادقتب"دقنلا

نإفلكومللعفنألابعاباينوتسانإفامهنمبلغألاب

:.D;هنونېبوا:.A.امهخسف:.A2.1.:+دحاوD .et E

A.:ضعب.B:میلست. .at C.اممو:.C.هضبق:D.هنونجو

:B12.دقنبلاغ:.A1.ولو.1.:ثلاثلا:.B.نمث:C8

عفنالاام.
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rend

La loi admet, par conséquent, que chacun des associés peut

renoncer à la société quand il le désire ; mais alors il ne

pourra plus disposer des fonds sociaux. La mort d'un associé,

et même sa démence ou son évanouissement, est encore une

cause de dissolution par rapport au contrat de société.

Section XI.

Des prescriptions relatives au mandat appelé en arabe

wak âlah ou wikâlah. Ces deux mots signifient, dans

le langage ordinaire, l'acte de déférer une affaire à quel

qu ’un , mais, comme terme de droit, la convention par la

quelle on confie à un autre l'accomplissement d 'une action

qu 'on avait le droit de faire en personne, quand cette action

est de nature à admettre l'accomplissement par un autre ,

le tout dans l'idée que l'accomplissement aura lieu du vi

vant de celui qui se fait remplacer. Cette dernière restric

tion est nécessaire pour distinguer le mandataire de l'exé

cuteur testamentaire. L 'auteur nous fait connaître le principe

qui régit le mandat, dans les paroles suivantes : Tout ce

qu'on peut faire en personne , on peut aussi le faire accom

plir par un autre ou s'en charger pour le compte d'un

autre. Les mineurs et les aliénés sont incapables de donner

ou d 'accepter un mandat. L 'acte à accomplir ne saurait être

essentiellement personnel; c'est pourquoi les devoirs religieux,

même ceux qui sont matériels, n 'admettent point l'accom

plissement par un mandataire, excepté par exemple le pèle

rinage et la distribution du produit des prélèvements. Quant
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نعنالزعنيوءاشىتماهنيكيرشلايأامهنم

ىمعأوأنكوأامهدحأتامىتمواهخشفبفرصتلا

|ةكرشلاكلتتلطبهيلع

لصف

ةغللايفاهرشنوواولاحتفبيوةلاكولاماكحأيف

هلعفهلایشصخشضيوفتعرشلايفوضيوفتلا

جرخوهتايحلاح"هلعفيلهريغىلإةباينلالبقيامم

يفةلاكولاطباضفنصملاركذوءاصيالاديقلااذهب

هلزاجهسفنبهيففرصتلاناسناللزاجاملكوهلوق

حصيالفهربعنعهيفلوتيوأهريهبشلكوينأ

طرشواليكو"الودكوم"نوكينأنونجمو"ىبصنم

ليكوتلاحصيالفةباينللالباقنوكينأهيفلكوملا

هکلمينأودممةاكزلاةقرفوجحللالاةيندبةدابعيف

A.:امهخسن.::+فرصتلانعet|اهنالفرصتدعب ,et C'

A.:امهخسفب.4C.:صخشل..:ايف. .at C.زئاجدقع

B:فرصتينأ:A:هسفنل.B.:+هل.B:حصت.E1:وا

نونجم.A11.:وا.12C.:نيلكوم.13.:نيليكو.1.:لكوتلا.
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NR

la même nature et de la même espèce. Ainsi l'un des as

sociés ne peut pas apporter de l'or et l'autre des pièces de

monnaie d 'argent, ni l'un des pièces intactes et l'autre des

pièces cassées , ni l'un du froment blanc et l'autre du fro

ment rouge ; puis c'est une condition nécessaire

3º que les apports soient mélés ensemble, de sorte que

l'on ne puisse plus distinguer ce qui appartient à chaque

associé ; puis il faut

4º que chacun des associés accorde à l'autre l'autorisation

de disposer des fonds sociaux, sous la réserve tacite que nul

associé ne peut disposer des fonds sociaux d 'une manière

essentiellement désavantageuse . Ainsi aucun associé ne peut

de son propre chef vendre , ni à crédit, ni pour une autre

monnaie que celle qui a cours légal dans la localité. Il

reste personnellement responsable s'il s'est laissé prendre

à quelque fraude grossière, et il ne peut pas non plus em

porter en voyage les biens de la société sans l'autorisation

de son associé . Les actes d 'un associé qui dépassent les limi

tes de son pouvoir ne sauraient porter préjudice aux intérêts

de l'autre. Quant à savoir si les actes de cette nature res

tent à sa charge personnelle, il y a la même divergence

d 'opinions que relativement à la séparation des parties con

tractantes après une prise de possession partielle , en cas de

lucre illicite ') ; enfin la loi exige

5° que le gain et la perte soient partagés en proportion

de l'apport de chaque associé, sans avoir égard à la valeur

de l'activité déployée par l'un ou l'autre dans la gestion.

Une stipulation réglant un partage des bénéfices différent

serait illégale.

Le contrat de société est révocable de part et d 'autre .

1) Voy. plus haut, page 317, n . 2.
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يفالومهاردلاوبقدلايفةكرشلاحصتالفعونلاو

ثلاثلاوءارمحوءاضيبةطنجيفالوةرشكموحاحص

نذأينأعبارلاونازيمتيالثيحبنيلاملااطلخنأ

فرصتلايفهبحاصلنيكيرشلايأامهنمدحاولك

امهنملكعبيالفريضالبفرصتهیفهلنذأاذإو

رفاسيالوشحافنبغبالودلبلادقنريغيالوةئيسن

دحألعفنإفهکيرشنابالاكرتشملالاملاب

هکیرشبیصنيفحصيملهنعىهنامنيكيرشلا

نوکینأسماخلاوهقفلافيرعتالوهبيصنيفو

ناکيرشلايواستءاوسنيئاملاردقىلعنارسخلاوحبرلا

طرشنافهيفانافتوأكرتشملالاملايفلمعلايف

خسي"ملهسكعوأنيلاملاتوافتعمحيلايفيواستلا

دحاولكل"دئنيحو"نيقرطلانم"رئاجدقعةكرشلاو

D:اذاف.3C.:+هل.B.:|نيب.A:حصي .st E.1.:الفC|

:A .D .et E.نذأالب:Cريغي.ه:E.دحاو|:.B.عيب

B:اطرش .et E.هکیرش;.:رخالا.1.:حصت..:وا+

A13.:حصت.1.:+نم.D1.:ذئنيح.1.:لكلودقعیا;

D:لكلو;E.:لكلف.
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tion d'un individu contre lequel, c'est-à-dire contre la per

sonne duquel, on réclame l'application d 'une peine encourue

envers des hommes, comme la peine du talion ou la peine

définie dont le crimede diffamation est menacé. En disant que

la peine doit avoir été encourue envers les hommes, l'auteur

a voulu exclure le cautionnement personnel par rapport aux

peines encourues envers Dieu, l'Être Suprême. Or on ne

saurait se rendre valablement caution pour la comparution

d 'un individu accusé d 'un crime entraînant une peine en

vers Dieu , l'Être Suprême, comme le vol, l'abus des bois

sons, ou la fornication . La caution a satisfait à son engage

ment, s'il amène l'accusé à l'endroit indiqué et le met à

la disposition de la partie lésée ; mais non pas s'il amène

l'accusé à l'endroit voulu sans qu'il soit à la disposition

de la partie lésée.

sans

Section X .

Du contrat de société. Ce contrat s'appelle en arabe

charikah, mot signifiant, dans le langage ordinaire, «mé

« lange» , mais, commė terme de droit , la convention en

vertu de laquelle deux personnes ou plus acquièrent un

droit commun sur une chose unique.

Il y a cing conditions pour la validité du contrat de 80

ciété : il est de rigueur

1° qu'il, c'est-à -dire le contrat de société, ait rapport à

de la monnaie, c 'est-à -dire à des pièces de métal frappées,

soit d 'argent, soit d 'or. Même le contrat peut se rapporter

à des pièces altérées, dans le cas où elles auraient conservé

leurs cours dans la localité ; mais les fonds sociaux ne sau

raient valablement se composer de morceaux d'or ou d 'ar

gent à l'état brut, ni de parures, ni de lingots. Il faut

ajouter que les fonds sociaux peuvent en outre valablement

se composer d 'autres choses fongibles, comme du froment,

mais jamais de marchandises non fongibles, comme des

habits, etc. ; puis la loi prescrit

2° que les choses apportées de part et 'autre soient de

23
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صاصقكىمدآلاقحهندببىأهبلوفكملاىلعناك

الفىلاعتهللاقحىمدآلاقحبجرخوفذقدحو

دحكىلاعتهللاقحهبلعنمنيبةلافكلاتمت

لوفكملاميلستب-ليفكلااربوايحورمخيحوةقرس

هللوفكملاعنميلئاحالبميلستلاناكميفهندب

هليفكلاأربيالفلئاحلدوجوعمامأهنع

لصف

ىلعقحلاتوبثاعرشوطالتخالاةغليهوةكرشلايف

هكرشللورثكأفنيتنالدحاوءينتيفعوبشلاةهج

ىأضانىلعةكرشلانوكننألوألاطئارشةسمخ

رمتساونوشغماناكولو"ريناندلاومهاردلانمدفت

كئابسوىلخوربتوتسن"الو"دلبلايفامهجاو

موقنملا"الةطنحلاكيلنملاىلعاضيأةكرشلانوكتو

سنجلايفاقفتينأيناثلاوافوخوبابشنمضورعلا"

:C.نم.......قحب..:+یللعت+:.A.یمدآلا:C

حصي.A:+ليفكلا........ميلستب."A:عويبلا.C.:نوكي.

D:ناو.A1.:الف..:حصي. .st E.دقنيأ+:A .et C*

A.:ضرعلاك. .et C1.12:موقت
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Quelques exemplaires du Précis ajoutent : « à supposer que

« le cautionnement réponde aux conditions ci-dessus» ; mais

cette phrase manque dans la plupart des manuscrits. En

revanche, tous les manuscrits ont la phrase suivante : mais

la caution qui a payé la dette peut avoir recours contre le

cautionné, sous cette condition formulée par l'auteur : en cas

que le cautionnement et le payement, c'est-à -dire l'un et

l'autre, aient eu lieu du consentement de celui-ci, c 'est-à -dire

du cautionné. Ensuite l'auteur revient à ses paroles anté

rieures : « dont on connaît le montant» , et les explique

comme suit : Enfin une dette inconnue n 'est point suscep

tible de cautionnement ; par exemple , on ne peut pas se por

ter caution en ces termes: « Vendez cet objet à un tel, et

« je suis caution pour le prix qu' il vous offrira » , · L 'auteur

ajoute : et il en est de même du cautionnement pour le

payement d'une dette qui n 'existe pas encore, comme le

cautionnement relatif à cent pièces de monnaie dont Zaid

deviendra redevable , à moins qu'il ne s'agisse des consé

quences indirectes , c'est-à -dire d 'un cautionnement relatif

aux conséquences indirectes, d'une vente. Ainsi on peut se

rendre caution envers l'acheteur pour la restitution du

prix , en cas d' éviction dans la marchandise, ou envers le

vendeur pour la restitution de la marchandise , en cas

d 'éviction dans les valeurs données à titre de prix .

cas

Section IX.

Du cautionnement relatif , non au payement , mais à

la personne. Ce cautionnement personnel s'appelle en arabe

kafâlat al-wadjh (cautionnement pour le visage du

débiteur), ou kafâlat al-badan (cautionnement pour

la personne du débiteur). La dernière expression a été em

ployée par l'auteur dans la phrase : Le cautionnement pour

la personne est permis au cas où il s'agit de la comparu
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خسرثكأيفطقاسانيبامىلعنامضلاناكاذإ

طرشلاب".هنعنومضملاىلععجرنماضلاميغاذإونتلا

امهنملكىأءاضقلاونامضلاناكاذإهلوقيفروكذملا

اذإاقباسكلوقموهفمبحرصمثهنعنومضملاىأهنذاب

هلوقكلوهجملانامضحصيالوانههلوقباهذقمل

ملامنامضالونمثلانامضىلعو'اذكانالغبا

لبقتسملايفديزىلعبجتةئامنامضكبجي

يرتشمللنمضينأبعيبملاكردنامضيأکردالا

عئابلل"نمضيوأ"اقحتسمعيبملاجرخنإنمثلا

اقحتسمنمثلاجرخنإعيبملا

لصف

هجولاةلافكيمسيونادبألانملاملاريعنامض"يف

اذإةرئاجندبلابهلافكلاولاقامكندبلاةلافكواضيأ

2A.:+نتملا....طقاس:C::|مرغیا ,et C.هانيب:.A .et C

هنذابهنعنيدیانم.B:ةروكذملاطورشلاب.A:+عب.

A:هنامصك.A.:بجيام. ,et B'.یلعوا:Al.نالفل:A .et C

D:|عيبملا.A1:نمضيو.::+عئابلل"A:نامضلا .et E'
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dant. Cela va si loin que, dans le cas où le débiteur se

rait déjà déclaré failli au moment de la cession, le cession

naire, qui ignorait cette circonstance, serait encore privé

de son recours contre le cédant.

Section VIII.

Du cautionnement. Le cautionnement s'appelle en arabe

dhamân. C 'est, dans le langage ordinaire, un infinitif du

verbe dhamina «garantir» . On peut dire : « Je garantis

kune chose» , quand on s'en déclare responsable ;mais, comme

terme de droit, le motde dhamân (cautionnement) signifie

l'acte de prendre à sa charge l'obligation pécuniaire d 'un

autre. Il est de rigueur que celui qui se porte caution

soit capable de disposer de ses biens. Le cautionnement

n ' est valable que par rapport à des dettes bien établies et

dont on connaît le montant. La restriction que la dette

doit être bien établie rend douteuse la validité du cau

tionnement pour le don nuptial avant la consommation du

mariage, parce que l'on ne peut dire que c'est une dette

établie. C 'est pourquoi Râfi'î et Nawawî, ne voulant pas

laisser douteuse la validité du cautionnement dans ces cir

constances, exigent seulement que la dette soit constatée

et obligatoire '). En se servant de l'expression : « dont on

«connaît le montant» , l'auteur a voulu implicitement inter

dire le cautionnement relatif à une dette inconnue. Il nie

plus loin en termes explicites la validité de ce cautionnement.

L'ayant-droit, c'est-à -dire le créancier , peut discuter à son

choix la caution ou le cautionné, savoir le débiteur primitif.

. 1) Voy. Minhâdj at- Tálibîn , II, p. 41.
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عوجتالفلاتحملاهلهجو'ةلاوحلادنعالغمهيلع

هليحملاىلعاضيأهل

لصف

انامضءيشلاتنمضردصمةغلوهونامضلايف

لاملانمريغلاةمذيفاممازتلااعرشوهتلفكاذإ

نويدلانامضحصيوفرصتلاةيلهأ"نماضلاطرشو

ةرقتسملابدييقتلاواهردقملعاذإةمذلايفةرقتسملا

لوخدلالبققادصلانامضةحصهيلعلكشي

يعفارلاربتعيملاذهلو"رقتسمريغذئنيحهناف

اذإ"هلوقبجرخوامزالاتباتنيذلا"نوكالا"يوونلاو

امكاهنامضحصيالفةلوهجملانويدلااهردقملع

ءاشنمةبلاطنيدلايأقحلابحاصلویتایس

هلوقو"نيدلاهيلعنموهوهنعنومضملاونماضلانم

:A .B .D .at E.هلهجوملعءاوس:.C;هلهجواملعءاوس:.A'

:Aهيفنوكينا|:.B .D .st Eانم:.A.انمض:.B.ةغل+

:.B.ةمذيف..:قيدصلا..:لخد:.C;ةمذلايف+

D:|ةمخلايف."A:|امهنعهللايضر"B.:قال. .et E;اذهو

A.:+هلوقو .et C13.14:نملC.انا+:.B11
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consentement du débiteur délégué n ' est pas nécessaire, du

moins selon la meilleure doctrine. La cession d 'une créance

qui n ' existe pas réellement n 'est point valable ; puis la loi

exige

2° l'acceptation de la part du cessionnaire , c'est-à -dire de

celui qui a une réclamation contre le cédant; puis il faut

3° que la créance cédée soit bien établie . L 'auteur fait

cette restriction sur l'exemple de Râfi’î ; mais Nawawî

dans la Rawdhah a corrigé Ráfi'î, et, selon lui, il est

seulement nécessaire que la dette transférée soit obliga

toire, ou du moins qu 'elle le devienne par suite de la ces

sion 1); enfin il est de rigueur

4° que l'obligation , c'est-à -dire la dette , du cédant, soit

identique à celle de son débiteur délégué, par rapport à la

nature, à la quantité et à l'espèce de la chose due, par rap

port à l' échéance, et par rapport au terme du payement,

voire par rapport à la bonne ou à la mauvaise qualité de

la chose due.

Elle, c'est-à -dire la cession , a pour effet de libérer le cédant,

c'est-à -dire envers le cessionnaire , et en outre le débiteur

délégué est libéré envers son créancier primitif. Le cession

naire est subrogé à jamais dans les droits du cédant, et,

lors même que le cessionnaire ne pourrait pas faire valoir ses

droits contre le débiteur délégué, par suite de l'insolvabi

lité ou de la faillite de celui-ci, ou bien par une autre

cause quelconque, il ne saurait avoir recours contre le cé

1) Voy. plus haut, p. 49, n . 1, et Minhâdj at-Tâlibîn , II, p. 36
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ةلاوحلاحصتالوحصألايفهاضرطرتشيالهنافهيلع

وهولاتحملالوبقيناثلاوهيلعنيدالنمىلع

قحلانیتثلاثلاوليحملاىلعنيدلاقحتسم

رارقتسالابدييقتلاوةمذلايفارقنسمهبلاحملا

هيلعكردتساىوونلانكليعفارلاهلاقاملتقفاوم

نأةلاوحلانیدیفربتعملافذئنيحوةضورلايف

يأامأقافتاعبارلاوموللاىلإلوؤيوأامزالنوكي

يفهيلعلاحملاوليحملاةمذيفيذلانيدلا

ةحصلاوليجأتلاولولحلاوعونلاوردقلاوسنجلا

نعىأليحملاةمذةلاوحلاب"ىأاهبأربتوريسكتلاو

نیدنع"هيلعلاحملااضيأأربيو"لاتعملانید"

هيلعلاحملاةمذىلإلاتحملاقحلوحتيوليحلا

رجحوأسيلقبهيلعلاحملانمهدخأرذعتولىتح

لاحملاناكولوليعملاىلععجريملاهوحنو"نيدلل

A.:هكردتسا. ,etc.لاق:.A .at C.1.:ديقتلاو.::|هيفC|

50.:+ذئنيحو..:قفتينا'D:+ام.::نيحلانم

B:ةلاوحلD10::+نید .c .D .et E.لاعملاةمذيفيذلا

1C.:اربتوهب.D1.:+ليعملا.....نع.B13.:اهوحنو.
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La construction du balcon est interdite , s'il s'agit, non

d 'un chemin public, mais d'une impasse, à moins que tous

les copropriétaires n 'y consentent; c'est-à-dire les copro

priétaires de l'impasse. On entend par « copropriétaires»

ceux qui habitent des maisons dont les portes donnentdans

l'impasse, mais non ceux dont les maisons n 'y touchent

que par des murs orbes. Du reste , chaque copropriétaire

a le droit d'usage de l'impasse seulement pour la partie

comprise entre le coin du chemin public et la porte de sa

maison, et pas plus loin . Chaque copropriétaire peut rem

placer la porte qui lui donne accès dans l'impasse par une

autre située plus près du coin du chemin public ; mais il

ne saurait la remplacer par une autre porte , située à

une plus grande distance du coin , si ce n 'est du consen

tement de tous les ayants-droit. En cas de refus de la

part de ceux-ci, la loi ne permet point de construire la

nouvelle porte à une plus grande distance du coin ; mais

rien n 'empêche les parties intéressées de terminer leur dif

férend par une transaction moyennant une somme d'argent.

Section VII.

De la cession de créances. La cession d 'une créance s'ap

pelle en arabe ḥawâlah , ou , selon quelques-uns, hiwa

lah. C 'est, dans le langage ordinaire, un mot dérivé de

la cinquième forme du verbe ḥ â la, dans le sens de « être

« transportés ; mais, comme terme de droit, c'est la délé

gation donnée par le cédant sur son débiteur.

Il y a quatre conditions pour la validité de la cession :

savoir

lº le consentement du cédant, c 'est -à -dire de celui contre

lequel la cessionnaire à une réclamation ; tandis que le
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3 :

نئاب"الإكرتشملابردلايفنشورلاعارشإزوجي

مهنمهرادبابدقننممهبدارملاوبتكلايفءاكرشلا

البهرادجدنمهقالنممهبدارملاسيلوبرغلاىلإ

نمعافتنالاقحتسيءاكرشلانملكوهيلابابذوفن

بردلارخآىليامنودبردلاسأرىلإهرادباب

هريخأتزوجيالوكرتشملابردلايفبابلاميدقتزوجيو

ملهوعنميفءاكرشلانمنذابالابابلايأ

ءاكرشةحلاصو"ريخأتلانمعنمثيحوهريخأتزجي

هحصلامببردلا

لصفو

ةقتشم"ةغأيفواهرسکیحوءاحلاحتفبهلاوكلايف

ةمذ"نمقحلالقناعرشولاقتنالايألوحتلا"نم

ةعبرأةلاوحلاطئارشوهبلعلاحملاةمذىلإليعملا,

لاحملاالنيدلا"هيلعنموهوليحملايضراهدحأ

-م

ةقتشم"

.:عرشينأ20.:یضرب..:ةبلا.'B.:ساون.:+هيلا...بردلا

D:رخآلا."A.:ننانیمزB.:ننانع.'E:+نمC:+نم

.A .B".نمةقتشم+:D .st E10حلاصف:D .et E;هیلاصف:.C°

et.:ليوعلا.12.:وا.13::+ىلا....ةمذ.14C.:هيلا.A14.:نید. C
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ront exposées dans une Section à part ?). Cette transaction

s 'appelle aussi celle « de la remise » et ne peut valablement

se conclure dans les termes d 'une vente ou échange pour

la portion abandonnée. On ne saurait donc dire : « Je vous

« donne ce que je puis réclamer, en échange contre telle

« portion que vous allez m 'en payer» .

Section VI.

Il est permis à tout croyant de construire, c'est-à -dire

d 'avancer, un balcon , appelé en arabe rawchan ou dja

nâș. C 'est une construction faite sur des poutres introduites

dans le mur d 'une maison et faisant saillie sur le, ou plutôt

dans l'air au dessus du , chemin public, appelé encore « grand

« chemin » . L 'auteur continue : à condition que le passage n 'en

soit pas entravé, c' est-à -dire par le balcon . Par conséquent le

balcon doit être assez élevé pour qu 'un homme ordinaire de

grande taille puisse passer dessous en se tenant debout ;mais

Mâwardî prétend que ce n 'est pas assez, et que l'homme en

question doit pouvoir passer dessous en portant sur la tête un

fardeau ordinaire ?). A supposer que le chemin public soit

fréquenté par des cavaliers et des caravanes, le balcon doit

être assez élevé pour que des chameaux, chargés d'une li

tière, les appuis du baldaquin y compris, puissent passer

dessous. Quant aux infidèles, sujets d 'un prince musulman ,

il leur est interdit de construire au -dessus du chemin pu

blic un balcon ou un passage abrité entre deux maisons,

quoiqu'ils puissent librement se promener par le chemin

en question.

1) Voy. plus loin Section XXIV du présent Livre.

2) Voy. plus haut, page 187 n . 2. Dans son livre al-Ahkâm as-Soltânîyah ,

Chap. XVI, Mâwardî ne parle pas de cette règle.
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عيبلاظفلبحصيالوةطيطخلحلصاذهىمسيواهباب

اهضعببةناعتملانيعلادعبينأككورتملاضعبلل

لصف

جرخيىأهلوأمضبعرشينأملسملاناسنإللزوجيو

ىلعبشخجارخأوهوحانجلاباضيأىمسيوانش

عراشلاباضيأىمسيوذفانقيرط"ءاوهيفرادج

ثيحبعقيلبنشنولا"يأهبراملارضنيالثيحب

یدرواملاربتعاوابصتنملوطلا"ماتلاراملاهتحترمي

قيرطلا"ناكنإوةبلاغلاةلومحلاهسأرىلعنوكينأ

رميثيحبنشورلاعفريلفلفاوقوناسررممذفانلا"

ةنئاكلاةلثمملا"باشخأعمريعبلاىلعلمحملاهتخا

نشورلاعارشإنمعنتميفىمذلاامأليحملاقوف

الوذفانلا"قيرطلايفرورملاهلزاجنإوطاباسلاو

.D.لصف+:A .B .D .et E.حلصلاهذه.:::ضعبل:A

et.|هرخآلبقامرسكو..:ةبشخ.°C.:ةذفانلاقيرطلا E

D.:ليوطلا .et E1نشور::|نم:.C°.رصتسي:.A .at B

.E.ةلظلا:D*.قيرطلل.140.:ةذفانلا1:1ن:A

لحلا.1.:تزاجا.1.:ةلاح.18.:ةذفانلا.
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ance , ou plutôt de la somme due, afin de recevoir au moins

un payement partiel. Or, quand au lieu de mille pièces de

monnaie qu 'on peut réclamer d 'un certain individu, on

entre en transaction avec lui pour un montant de cinq cents,

c'est en vérité comme si on lui avait proposé de lui aban

donner cinq cents, pourvu qu'il paye cinq cents. Elle ne

saurait légalement se conclure sous une, c'est-à -dire la trans

action dite «de la libérations ne saurait dépendre d 'une,

condition suspensive. Ainsi, par exemple, on ne peut con

tracter dans ces termes : « Au commencement de tel mois

« j'aurai transigé avec vous, etc .» ?). La seconde espèce de

transactions consiste dans la substitution d'un autre objet

à l'objet primitif de l' obligation ; par exemple, si quelqu 'un

réclame d 'un autre telle maison ou telle partie d 'une mai

son , et que, malgré l'aveu du débiteur, le demandeur con

sente à recevoir au lieu de la maison un autre objet cer

tain et déterminé, comme une pièce d 'étoffe. Elle, c'est-à

dire la transaction qui nous occupe, est régie par les

prescriptions relatives au contrat de vente ou d 'échange, puis

que, dans le cas cité, c'est comme si l'on avait dit : « Je

« vous donne la maison en échange contre la pièce d'étoffe» .

D 'où il suit qu'il faut observer les règles exposées plus

haut, dans la Section I du présent Livre, par rapport à

la rédhibition et à la défense de disposer de ce qu'on a sti

pulé, avant la prise de possession . La transaction quiconsiste

dans une simple remise partielle de l'objet de l'obligation

est en réalité une donation de la partie de son droit qu 'on

abandonne; par conséquent elle est encore régie par les pres

criptions relatives à la donation , lesquelles prescriptions se

1) Dans le droit mahométan le terme est une condition suspensive, parce

qu'il a l'effet de suspendre l'engagement.
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فلألانمهحلاص'اذإفهضعبىلعهنيديأهقحنم

لاقهنأكفاهنمةئامسمخىلعصخشةمذيفهليذلا

زوجيالوةئامسمخنمهنأربأوةئامسمخينطعأهل

ءاربإلاىنعمبحنملاقيلعتيأهلحصيالىنعمب

کتحلاصدقفرهشلاسأرءاجاذإهلوقك"طرشىلع

ناكهريغىلإهقحنم"هلوداهحنمتيأةضراعملاو

ةحلاصوكلذبهلرقأف"اهنمافشوأارادهیلعیدا

اذهىلعىأهيلعىرجيو"بوكنيعمىلعاهنم"

رادلاةعابروكذملالاثملا"يفهناكفعيبلامتححلمملا

عيبلاماكحأهيلعحلاصملايفتبيذئنيحو"بوثلاب

هحلاصولوضبقلا"لبقفرصتلاعنموبيعلابدرلاك

کورتملااهضعبلهنمةبهةاعدملا"نيعلاضعبىلع

يفركذيتلااهماكحأةبهلاهذهيفتبثياهنم

::D:نع:.A , et C..2.:الBهتمذ:.A2.1.:هکلصC

C.هقيلعت.A:|لبقتسم .D .et E.یا:.Bةئامسمخلا

:A13.هب:.C13.رقاو:D .at E.صقشو:.C10نع:D .et E

D.:|هناف .et E;الثم:.C15ءیش|:C“.هنمهل:.Bهنمز

حصي.A1.:+لاتملا.16G.:تبثيذئنيحف.A18.:ضبق..:

اهبىعدا.C2.:هيف.
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être donnée plus tard, c' est-à -dire après le décès. Quand un

héritier, après avoir approuvé les actes en question, prétend

avoir été dans l'idée qu 'il s'agissait d 'une somme minime,

tandis que le contraire n 'est parvenu à sa connaissance

qu'après-coup, cet héritier a la présomption en faveur de

ses paroles, pourvu qu'il prête serment. Enfin les actes d 'un

esclave non habilité restent à sa charge personnelle ; ce qui

veut dire qu' il en est responsable après son affranchissement.

Quant à l'esclave habilité par son maître pour le commerce ,

il peut valablement faire tous les actes compris dans

l'autorisation ,

Section D .

De la transaction . Dans le langage ordinaire on appelle

« transaction » tout acte par lequel on termine une contes

tation ; mais comme terme de droit, ce mot désigne le con

trat ayant cet effet.

La loi admet la transaction , mais seulement en cas d 'aveu

de l'obligation et pourvu qu'il s'agisse d 'une obligation pé

cuniaire dès l'origine, ou bien qu'il s'agisse d'une obligation

qui l'est devenue, c'est-à -dire qui est devenue pécuniaire,

tout en ayant une autre origine. Ainsi, celui qui peut

exiger qu 'un certain individu subisse la peine du talion

a la faculté de lui en accorder rémission moyennant une

somme d 'argent, en disant qu 'il veut entrer avec lui en

« transaction » , mais non en disant qu'il veut lui « vendre» son

droit. Elle , c'est-à -dire la transaction, est de deux espèces :

celle dite « de la libération » et celle dite « de l'équivalent» .

La première transaction consiste dans la réduction de la cré
0
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متنثراولازاجأاذإوضيرملاتومىأهدعبنمكلذ

هقالخنابدقو"ليلقلاملانأينظلترجأامنإلاقف

يفهلنذؤيمليذلادبعلافصتوهنيميبقدص

عبتيهنأهتمذيفهنوكىنعموهتمذيفنوكيةراجتلا

خصةراجتلايفديسلاهلنذأنإف،هنعدعبهب

نذإلاكلذبشخهفرصت

لصفو

لصحيدقعاعرشوةعزانملاعطقةغلوهوعنصلايف

لاومألايفهبىعدملابرارقإلاعمحلصلازوجواهعطقهب

نمكلاومألايأاهيلإىضفأاماذكورهاظوهو

لامىلعهيلعةحلاصفصاصقصخشىلعهلتبت

يأوهوالفعيبلاظفلبوأحصيهنإفحنميلاظفلب

هراصتقاهعنصىأءاربإلافهضواعمو"ءاربإناعونحنملا

و

0

'D.:|دعب;:ادعبنم20:مثكلذدعبثروملا..:دق.

D.:نأوقتعانا."A|ام.A:الو .et E;اذافقتعانا:B

A .et.اميف:A.حصيو:Eحصي:.D;اقافتادعب:C;زوجي

A:|هحلاصناوز:+وا. .at C".صخشلا::C°.ضبقا:C

1D.:ةضوافم.



337

ajoute : et les esclaves non habilités. Ceux-ci sont également

interdits de plein droit, et ne peuvent valablement dispo

ser de rien sans l'autorisation de leur maître .

L 'auteur passe sous silence les autres causes d'interdic

tion qu'on trouve dans les ouvrages de jurisprudence dé

taillés, par exemple l'interdiction des apostats en faveur des

Musulmans, et celle des débiteurs par rapport aux objets

engagés, en faveur de leurs créanciers.

Les actes d 'un mineur, d 'un aliéné et d 'un imbécile n 'ont

aucune valeur. Ils sont des personnes qui ne peuvent vala

blement vendre, acheter, donner, ou faire un autre acte

quelconque ayant des effets légaux. Seulement l'imbécile

peut contracter mariage, du consentement de son curateur.

En revanche le failli peut, de son propre chef, prendre

toutes sortes d engagements, mais sés engagements restent

à sa charge personnelle ; il peut par exemple valablement

prendre une avance sur des denrées alimentaires , etc ., ou

bien les acheter à crédit. Il n 'y a que les dispositions

réelles relatives à la masse de ses biens dont il doive s'ab

stenir comme illégales, et encore la faillite laisse intacts

tous les droits de famille, comme le mariage, la répudia

tion ou le divorce moyennant un prix compensatoire . Ce

pendant, par rapport au divorce, il faut savoir que la

femme qui a fait faillite , ne peut pas offrir sur la masse

le prix compensatoire, mais bien l'offrir à titre de dette

restant à sa charge personnelle.

Les actes accomplis par un malade par rapport à ce qui

excède le tiers disponible restent en suspens jusqu' à la décision

des héritiers légitimaires. Dans le cas où ceux-ci approuvent

les actes en question , ces actes ont tous leurs effets légaux,

mais non dans le cas contraire. Les héritiers légitimaires ne

peuvent donner leur décision pendant la maladie ; elle doit

22
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:

فنصملاتكسوهديسنذإريغبهفرصتحصيالفةراجتلا

رجحلااهنمتالوطملايفةروكذمرجحلانمءايشأنع

نهارلاىلعرجحلااهنمونيملسملاقحلادترملاىلع

ريغهيفسلاونونجملاوىبصلافصنونهترملاقحلا

اهريغالوةبهالوءارشوعيبمهنمحصيالفحیحم

هيلونذابهحاکنتصبهيفسلاامأوتافرصتلانم

اماعطاملعابولفهتمذيفحصيسلفملافصتو

حصهتمذيفنمبامهنملكىرتشاوأهريغوأ

حاكنيفهفرصتوحصيالفهلامنايعأيفهفرصتنود

نإفةسلفملاةأرملاامأوحيحصعلخوأقالطوأالم

حصاهتمذيفنيدوأمصيملنيعىلعتعلتخا

ةزاجإىلعفوقومثلثلاىلعدازاميفضيرملافرصتو

الفالإوحصثلثلاىلعدئازلااوزاجأنإفةنرولا

ربتعيامناوناربتعيالضرملالاحمهو"هنرولاةزاجاو

A.:قحب.A:+قعل;C..قحب.'B.:عيبالوءارش ,et C'

*.:ةين.ه(.:ةمذ.C:یتشاو..:ةمذ.A.:|علخ:

دئازلايفةقرولاتزاجا1:+ناربتعي......مهدرو
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Section IV .

se .

De l'interdiction des imbéciles et des faillis. L' inter

diction signifie, dans le langage ordinaire , la défense , et,

comme terme de droit, la défense de disposer de ses biens ;

mais elle n 'a pas essentiellement rapport aux autres actes

légaux, comme la répudiation. Un imbécile, par exemple,

tout en étant interdit, peut répudier sa femme. L 'auteur

nous apprend que l'interdiction existe par rapport à six

catégories de personnes : les mineurs, les aliénés, les imbéciles,

ou , selon l'auteur, les individus qui gaspillent leur fortune ou ,

en d 'autres termes, qui font des dépenses au hasard et sans

but. La loi soumet aussi à l'interdiction les faillis , en

arabe moflis. Ce sont, dans le langage ordinaire, ceux qui

ne possèdent que de la monnaie de cuivre (fals), et de là ,

par métonymie, ceux qui ne possèdent que peu de chose,

ou même rien du tout ; tandis que, comme terme de droit,

le mot moflis est employé pour les individus qui sont ac

cablés de dettes et qui ne possèdent pas assez pour remplir

leurs engagements, lors même qu'ils n 'auraient qu 'un seul

créancier. L'interdiction existe encore de plein droit par rap

port à ceux qui sont en danger de mourir , par suite d'une

maladie ; mais les individus dans ce cas ne sont interdits que

relativement aux dispositions à titre gratuit qui excèdent le

tiers de leurs biens, savoir à l'aliénation excédant le tiers dis

ponible, parce que les héritiers légitimaires ont droit aux

deux tiers de la succession . Il est évident que cette pres

cription ne regarde que les dispositions qui ne portent pas

préjudice aux droit des créanciers; car, à supposer que le

malade dût payer une dette épuisant sa succession entière,

il ne pourrait disposer de rien à titre gratuit. L 'auteur
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لصف

اعرشوعنملاةغلرجحلاوسلفملاوهيفسلارجحيف

قالطلاكهريغيففرصتلافالخبلاملايففرصتلاعنم

نمةتسىلعرجحلافنصملالعجو'هيفسلانمذفني

فنصملاهرسفوهيفسلاونونجملاويبصلاصاخشألا

سيفملاوةفراصمريغيفهفرصينأهلاملرذبملاةلوقب

لاملاهلقنعهبينمثاولقهلامراصنمةغلوهو

النويدلاهتبكترايذلاصخشلااعرشوهمدعوأ

نمهيلعفوخلاضيرملاوهنويدوأهنيدبهلاميف

ثل"وهوثلثلاىلعدازاميفهيلعرجحلاوهضرم

ضيرملاىلعنكيملنإاذهةنرولاقحلجألهكرتلا

هيلعرجاهتكرتقرغتسينيدهيلع"ناكنإفنید

يفهلنذؤيمليذلادبعلاوهيلعدازاموثلثلايف

:A.ليقو:.A.لاملانمصخشلا.B.ىلعربخل:.A'

A.:ةغللايف.A.:ىقبيو .et C.هحلاصم:.B.هلهفرصب

D:اثلث: .at B1.هنويدب..:ضرم:.B.یفکی:.C

ضيرملاىلع.
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peut aussi l'engager pour des dettes personnelles, bien con

statées. Ainsi l'auteur, en se servant du mot « dettes» , n 'ad

met point le nantissement pour des droits réels, comme

pour la revendication d 'un objet usurpé ou emprunté, et

les autres actions réelles ; et, en se servant du mot « con

« statées» , il a exclu le nantissement pour les dettes dont

l'existence est incertaine, comme la dette de celui qui a

pris une avance sur des marchandises '), ou le payement

du prix de vente pendant que dure le droit d 'option .

Le débiteur peut révoquer le contrat aussi longtemps que

la prise de possession du gage n 'a pas encore eu lieu de

la part du créancier. Lorsqu'au contraire le créancier a pris

possession de l'objet engagé, le nantissement est devenu ir

révocable , à supposer naturellement que le débiteur eût le

droit de le lui délivrer. Dans ces circonstances la révoca

tion ne serait plus loisible de la part du débiteur.

Le gage est considéré comme un objet confié au créancier,

et, par conséquent, le créancier estresponsable de la perte ou de

la détérioration du gage seulement au cas où il auraitquelque

chose à se reprocher par rapport à la conservation . La perte for

tuite du gage reste sans influence sur la dette. Lorsqu'en cas de

réclamation de la part du débiteur, le créancier allègue en jus

tice la perte fortuite du gage,sansmentionner la cause de cette

perte, la présomption est en faveur de la vérité de ses paroles ,

pourvu qu'il prête serment. En revanche, à supposer qu'il

mentionne la cause de la perte et que cette cause soit un fait

manifeste, il lui faudrait prouver son assertion ; il en serait

de même s'il prétendait avoir restitué l'objet au débiteur.

Le payementau créancier d 'une partie de la somme due par le

débiteur n 'affecte, c'est-à -dire ne dissout, en aucune façon le

nantissement. L 'objet reste engagé jusqu 'au payement intégral,

savoir le payement de la dette contractée par le débiteur.

1) Baidjourî donne l'explication de cette règle , en nous faisant observer

que le débiteur est libéré de son obligation si, à l'échéance , la marchandise

fait défaut. Par conséquent son obligation de la délivrer est encore incer

taine. Il va sans dire que le débiteur doit restituer dans ce cas l'argent

reçu. Voy. plus haut, page 329.



332

فنصملازرتحأوةمذلايفاهتوبرقنسأاذإنويدلايف

نيعكاهيلعنهرلاةميالفنايعألانعنويدلاب

زرتحاوةنومضملانايغألانمامهوحنوةراعتسموةبوصغم

نعوملسلانيدكاهرارقتسالبقنويدلانعرقتساب

يأهضبقيملامهيفعوجلانهارلورايخلاةدمنمثلا

مينكهضابقإحصينممةنوهرملانيعلاضبقنيفنهترملا

هعضونهرلاوهيفعوجرلانهارلاىلععنتماونفلا

الإنوشرملا"نهنرملانمضيالذئنيحوةنامألاىلع

ولونيدلانمءيشهفلتبطقسيالوهيفىدعتلاب

نيغ"هنيميبقدصهفلتتاممركذيملوهقلنیعد

نهترملاىعداولوهنيبالإلبقيملارهاظابرکذ

ضبقاذإوةنيبالإلبقيملنهارلاىلعنوهرملاو

ىأ"جرخيملنهارلاىلعيذلا"قحلاضعبنهترملا

يأدعيمجيضقيىتحنهرلانمءيشيفنيمل

اهنهارلاىلعيذلاقحلا

+Aهمزل:.C.هيف+:A".هلوقب..:رقتساامب|:.C'

:.B.مل:C.نوهرملا+:.D .st E".هنمضي:D .st E.هعضو

A::|یا12:كفنينأ. et C".ملو:.C;1:الB.اذاو
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l'avance à celui qui la reçoit, séance tenante et en tout

cas avant que les parties contractantes se séparent. Leur

séparation avant le payement annulerait le contrat, tandis

que par rapport au payement partiel avant la séparation ,

il y a la même divergence d 'opinion que relativement à

la séparation des parties contractantes après une prise de

possession partielle , en cas de lucre illicite ?). Le payement

doit être fait réellement et par celui qui donne l'avance.

On ne peut le remplacer par le transfert d 'une créance

sur une tierce personne, lors-même que celle-ci aurait payé

en espèces séance tenante ; enfin il est de rigueur

8º que le contrat de salam ne dépende pas d 'une con

dition suspensive ou résolutoire et que l' on n 'y ait pas stipulé

l'option conventionnelle. En revanche, l'option dite « de la

« séances est admise de plein droit dans le salam .

Section Ill.

Des prescriptions relatives au nantissement. Le nantisse

ment s'appelle en arabe rahn, mot signifiant, dans le

langage ordinaire , « consolidation » , mais, comme terme de

droit, la convention par laquelle on destine un objet cer

tain et déterminé, ayant une certaine valeur, à servir de

garantie pour le payement d'une dette, en cas d'insolva

bilité du débiteur. Le nantissement ne s'effectue que par

le consentement réciproque des parties intéressées, savoir

par l'offre et l'acceptation ; il faudra donc que le débiteur

et le créancier aient tous les deux la libre disposition de

leurs biens. Quant à l'objet engagé, l'auteur le définit

dans les termes suivants : Tout ce qu 'on peut vendre, on

19 Voy. plus haut, page 317.
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اقرفتولفقرفتلالبقدقعلاسلجميفهيلإملسملاو

هضعبضبقدعبوأدقعلالطبلاملاسأرضبقلبق

ىقيقحللضبقلاربتعملاوةقفصلاقيرفتفالخهيفف

لاتحملاةضبقو،مكشلالامسأربملسملالاحأولف

فكيملسلجملايفهيلعلاحملانمهيلإملسملاوهو

الاجانمتشلا"دقعيأدقعلانوكينأنماثلاو

هنإفسلجملارايخفالخب"يأ"طرشلارايخهلخدي

اههلخدي

لصف

نيعلعجاعرشوتوبثلاةغلوهونفلاماكحأيف

هئافيتسا"رذعتدنعاهنميفوتسينيبةقيثوةيلام

نهارلانملك"طرشولوبقوباجيابالانفلاحصيالو

فنصملاركذوفرصتلاقلطمنوكينأنهترملاو

هنفزاجهعيبزاجاملكوهلوقيفنوهرملاطباض

:B.لاملاضعب.20.:|لاتحملاضبقو.:::یالاملا:.B'

B:+يأدقعلا:::هيفملسملا::| ,C .D .et E.هيلا|

D:ءافولا .st E1فالخ:.C.يأ+:.D .st E.قرفتلالبق

A.:|هب. .st C12.11.:|نوک
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De ces exemples il résulte clairement ce qu 'il faut définir

par rapport à d 'autres marchandises; seulement, à moins

d ' indications contraires, les pièces d ' étoffe promises sontcen

sées être à l'état écru et non dégraissées ; puis il est né

cessaire

2° que la quantité de la marchandise soit indiquée d'une

façon rendant impossible l'ignorance à cet égard, ce qui

veut dire que la qnantité de la marchandise sur laquelle

on donne une avance doit être connue, et déterminée, soit

à la mesure de capacité, soit au poids, soit au nombre,

soit à la mesure de longueur, selon les circonstances ;

3° la condition suivante est formulée par l'auteur ainsi

qu'il suit : puis , qu 'en cas de salam à terme, on mentionne

dans le contrat le moment de l'échéance, c'est-à -dire le délai

accordé au débiteur, par exemple, en disant : « tel mois» ,

mais l'expression : « à l'arrivée de Zaid » ne suffirait point ;

puis la loi exige

4° que la marchandise sur laquelle on avance de l'ar

gent soit d 'une nature admettant qu'elle ne fera probable

ment pas défaut au moment où on pourra la réclamer, c'est

à -dire au moment où on pourra en réclamer la livraison .

Il résulte de cette prescription qu'on ne peut valablement

donner une avance sur des marchandises qui, en circon

stances ordinaires, n ' existent pas au moment fixé pour

l'échéance , par exemple , sur des dattes fraîches à délivrer

en hiver ; puis il faut

5° que l'endroit de la prise de possession soit indiqué ,

ou plutôt le lieu de la délivrance , du moins si le salam

se conclut, soit dans un endroit peu propre à ce que la

délivrance s'y effectue, soit dans un endroit qui, tout en y

étant propre, aurait pour conséquence un transport de la

marchandise à grands frais ; puis c'est une condition

6° que la somme avancée soit connue : on peut en men

tionner le montant, ou bien la montrer à celui qui prend

l'avance ; puis il est nécessaire

70 que l'argent soit payé, c'est-à -dire par celui qui donne

e
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د
ه

ىلعلمحيبوثلايفملسلاقلطمواهريغروصلا

يفنيامبةرذقركذينأيناثلاوروصقملا:الماخلا

رذقلامولعمهيفملسملانوكينأيأدنعةلاهجلا

اعرذودودعميفادعونوزوميفانزوولبكميفالب

ناكنإو"فنصملالوقيفروكذمثلاثلاوعورميف

رهشكلكألايأهلحتتقو"دقاعلاركذجوممتشلا"

عبارلاوحصيملالمدیزمودقبمكشلالجأولفاذك

يفقاقحتسالادنعادوجومهيفملسملانوكينأ

اميفملسأولفهيفمكسملاميلستقاقحتسايأبلاغلا

حصيملءاتشلايفبطكليملادنعدجويال

نأميلستلالكتيأهضبقعضومركذينأسماخلاو

ىلإهلمحلنكلوهلحلسيوأهلحلصيالعضوملاناك

امولعمنمثلانوكينأسداسلاوةنؤمميلستلاعضوم

ملسملايأهاضاقتي"نأعباسلاوهلةيؤرلا"وأردقلاب"

.Bيأ+:A.قلطي.::ةروصقملا:B.قالطاو:C'

+نا.C.:نزوم.C:ثلاثلا.A.:نا;D.:ناف.B.:ملسملا.

:D .et".ردقب:.D.هل.12.:حلص+:B".1:ايف

D:اضباقتي. .et E1.ةيولاب
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Ensuite, pour qu 'on puisse légalement prendre une avance

sur une marchandise quelconque, il faut que celle-ci réponde

à huit conditions. Quelques exemplaires du Précis portent :

« le salam ou avance est valable lorsque la convention

« répond à huit conditions» .

1° L 'auteur nous apprend quelle est la première des huit

conditions dans la phrase suivante : que non seulement la na

ture et l'espèce de la marchandise soient constatées, mais

encore qu 'elle soit spécifiée, par rapport aux qualités qui ont

influence sur le prix . Il faudra donc, s'il s'agit par exemple

d 'une avance à prendre sur un esclave, spécifier sa natio

nalité , et constater si c'est un esclave turc ou un esclave

indien ; il faut constater encore le sexe, l'âge approximatif,

la taille ; par exemple, si c'est un individu grand , petit ou

moyen ; et la couleur; par exemple , si c'est un esclave

blanc. Dans le dernier cas on doit ajouter, s'il a le teint

brun ou vermeil. Par rapport aux chameaux, au bétail à

cornes, au menu bétail, aux chevaux, aux mulets et aux

ânes, on doit indiquer le sexe, l'âge, la couleur et l'espèce ;

par rapport aux oiseaux , l'espèce, la petitesse ou bien la

grandeur du corps , le sexe et l'âge, à supposer que l'âge

soit connu. Quant aux étoffes, il faut en spécifier la na

ture, par exemple, s'il s'agit de coton, de toile ou de soie ;

l'espèce , par exemple si c'est du coton du ’Irâq ; la longueur,

la largeur, et enfin si c'est une étoffe grossière ou fine, si elle

a peu ou beaucoup d 'épaisseur, et si elle est molle ou rude.



326

ضعبيفوطئارشةينامتهيفملسملا-ةحصلمت'ةبلا

يفروكذملوألاطورشةينامثبمكشلاحصيخسنلا

هعونوهسنجرکذدعبهقصينأوهوفنصملالوق

متشلايفركذيفنمثلااهبفلتخييتلاتافصلاب:

وأهتروکویدنهوأيكرتكهعوننمقيقريف

هنولوةعبر'وأارصقوأالوطهدقوابيرقتهنسوهتثونأ

لبالايفركذيوةرفشوأةرمشبهضايبفصيوضيباک

وأ"ةروكلاريمألاو"لاغبلاوليخلاومنغلاورقبلاو

عونلاريطلايفركذيوعونلاونوللاونسلاوةنونألا

نبنسلاوةنونألاوأةروكذلاوريبكلاوأرغصلاو

ريرحوأناتكوأنطقكنجلابوثلايفركذيو"

ةقدلاو"ظلغلاوضرعلاولوطلاويقارعنطقكعونلاو

هذهبساقيوةنوشخلاوةموعنلاو"ةقافصلاوةقرلاو"

D.:طئارش .st E.ملسلا:.A.هعيبحصياممنوكينأو|:C

BA:هنتنأوA:هردقوهE:ةعبرا. :14 C:ةفصلاب..

:11C .D .et Eراملو:C;رمخلو:A1.ةرقصوأ:.C;ةرقشو:.A

:.C".ةثونالاو..A .C .D .st E1.ربكلاو..A .c .D .of F12ةثونألاو

|:.C".ةقرلاوةقافصلاو:.B .D .st F1.هفرع16:+ةقدلاو

ةقرفلاو
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tion , de manière à ce que l'acheteur la connaisse suffisam

ment. On ne saurait stipuler des qualités dont il résulte

rait que la marchandise soit rare et par conséquent difficile

à obtenir, comme des perles d 'une énorme grandeur, une

esclave avec sa seur ou avec son enfant; puis la loi exige

par rapport à la marchandise

2° qu'elle soit d 'une nature simple, d 'où il s'ensuit que

l'on ne saurait stipuler des marchandises composées dont

chaque partie a sa destination particulière , sans que ce

soit un tout, comme les mets appelés harîsa h et ma'

djoun. Lorsqu'au contraire il s'agit de substances qui,

bien que composées, n 'ont qu'une seule destination déter

minée, comme le fromage, on peut en faire l'objet du con

trat de salam .

3º La troisième condition se trouve formulée par l'auteur

dans les paroles: et n 'ait point subi une modification essen

tielle par l'effet du feu , c 'est- à -dire que le feu ne doit pas avoir

été employé pour cuire la marchandise ou pour la faire rôtir;

mais rien ne s'oppose à ce que le feu ait été employé pour

séparer ou pour purifier la marchandise, comme c' est le

cas du miel ou du beurre ; enfin il faut

4° qu'elle , savoir la marchandise promise, ne soit pas

un objet certain et déterminé, mais elle doit constituer une

dette de la part de celui qui en reçoit la valeur. Dans le

cas contraire, par exemple , quand on a dit: « Je vous avance

« cette pièce d ' étoffe pour l'esclave que voici» , il n 'y a pas

contrat de salam , et, selon la théorie la plus répandue,

pas non plus vente ordinaire. L 'auteur continue: ni — c'est

ainsi qu'il formule la dernière condition –

5° méme la marchandise ne saurait non plus être une partie

ď un objet certain et déterminé, par exemple quand on dit :

« Je vous avance ce dirham pour un çâ' du monceau de

«blé que voici» .

G
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On ne peut pas non plus légalement échanger, à l' état

frais, des denrées soumises à la prohibition de lucre illicite ,

contre d 'autres denrées de la méme nature. L 'auteur, en se

servant de l'expression « à l'état frais» , en arabe ratban,

a voulu avertir le fidèle qu' en général, en cas de vente de

denrées soumises à la prohibition de lucre illicite, il faut

prendre en considération l'état définitif de ces denrées

pour constater l'égalité des quantités respectives. Ainsi,

on ne peut jamais échanger, par exemple, des raisins con

tre des raisins. L 'auteur n 'admet qu 'une seule exception

à la règle qu'il vient d ' établir, exception qu ' il formule en di

sant : excepté le lait, qui peut s'échanger valablement contre

d 'autre lait, même avant le caillement. Le mot de « lait» a

ici un sens général, et comprend tout aussi bien le lait pro

prement dit, que le lait caillé, le lait écrémé ou le lait aigre. La

quantité du lait doit se constater au moyen d 'une mesure

de capacité, de sorte qu'on peut légalement échanger du lait

caillé contre une mesure égale de lait frais, lors même que

le poids des deux liquides serait différent.

Section II.

Des prescriptions relatives au contrat de salam ou avance.

Dans le langage ordinaire on appelle ce contrat, non seu

lement salam , mais encore salaf; c'est, comme terme de

droit , la vente d 'une chose spécifiée dans la convention , et, de

même que la vente proprement dite, le salam ne se conclut

que par le consentement réciproque des parties interressées,

manifesté par l'offre et l'acceptation . Le salam ou avance

peut se conclure, avec ou sans délai pour la délivrance de la

marchandise, et même, d'après la meilleure doctrine, si rien

n 'a été convenu à cet égard , la délivrance doit avoir lieu

sur le champ. Le contrat peut seulement se faire par rap

port à ce qui, c 'est-à -dire la marchandise qui, répond aux

cing conditions suivantes: il faut

lº que la marchandise promise soit précisée par rapport

aux qualités essentielles dont dépend le but de l'acquisi
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cueillir, à moins que ce ne soit après le commencement,

c'est-à -dire après l'apparition des signes, de la maturité.

Les premiers signes de maturité sont, pour les fruits qui

ne changent pas de couleur, que le fruit en question ait

obtenu les qualités pour lesquelles on le recherche dans

les circonstances ordinaires, comme la douceur de la canne

à sucre, l'acidité de la grenade et le goût fade de la figue.

Pour les fruits qui changent de couleur, la maturité com

mence au moment où ils deviennent rouges, noirs ou jau

nes, comme les jujubes, les poires et les dattes . Avant

l'apparition des premiers signes de la maturité, la vente

des fruits, sans réserve, n ' est point valable, aussi bien

lorsque le vendeur est propriétaire de l'arbre que s'il est

seulement propriétaire des fruits. La vente dont nous nous

occupons ne peut pas avoir lieu sans la stipulation expresse

que la cueillette sera à la charge de l'acheteur, lors même

que la coutume locale exigerait que l'acheteur y fût as

treint sans clause spéciale. Il n 'y a que les arbres coupés

dont on puisse vendre les fruits sans stipuler que l'ache

teur devra les cueillir dans un bref délai. Il est égale

ment illicite de vendre des semences vertes sur pied , à

moins que ce ne soit sous la condition que l'acheteur

devra les couper ou arracher, indifféremment que la ré

colte se vende avec le terrain ou séparément. Ce n 'est

qu'après que les grains ont durci qu 'on peut vendre les

semences sans réserve . En tout cas le vendeur de fruits

ou de semences, avant l'apparition des signes de la ma

turité, doit continuer de les arroser suffisamment, mais il

n'est plus responsable de la perte fortuite de la récolte ;

cette règle se rapporte également au cas où le vendeur

aurait délivré la récolte à l'acheteur et à celui où la déli

vrance n 'aurait pas encore eu lieu .

21
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que le droit d 'option dite « de la séances est périmé, soit

par le fait que les deux parties contractantes se sont sépa

rées en quittant effectivement l'endroit où le marché a été

conclu , soit par leur déclaration que le contrat aura tous ses

effets. A supposer que l'une des deux parties contractantes

ait énoncé sa volonté à cet égard , et que l'autre ne se soit

pas déclarée immédiatement, c'est seulement la première

qui perd son droit d 'option , tandis que celui de l'autre

reste intact.

Elles, c'est-à -dire les deux parties contractantes, ou bien

l'une d' elles, pourvu que ce soit du consentementde l'autre,

peuvent se réserver le droit d'option conventionnel dans tou

tes les espèces de ventes , pour un terme n 'excédant pas

trois jours, à commencer dès le moment de la convention ,

et non dès la séparation des parties contractantes. Un terme

excédant trois jours amènerait la nullité du marché. Il en

serait de même du terme de trois jours ou moins, dans le

cas où la marchandise serait de nature à se détériorer dans

l'intervalle.

Lorsqu'après la prise de possession la marchandise paraît

avoir des vices rédhibitoires ayant existé préalablement et

affectant, soit la valeur, soit la substance elle-même de la

marchandise en question, d'une manière incompatible avec

le but légitime de l'acquisition, – tandis qu'il s'agit de

vices ne tenant point à la nature de la marchandise , comme

dans le cas où un esclave paraît être enclin à la débauche,

au vol ou à la désertion — dans ces circonstances, dis-je,

l'acheteur a le droit de la rendre au vendeur ; c'est-à - dire

de lui rendre la marchandise.

On ne peut légalement vendre des fruits, sans l'arbre et sans

réserve, c'est-à -dire sans stipuler que l'acheteur devra les

pour la part dont la prise de possession a eu lieu , tandis que d 'autres sou

tiennent la nullité de la convention entière.
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hibés. L 'auteur ajoute : ni légalement échanger de la viande

contre un animal, soit de la même nature que celuidont est

provenue la viande, comme l'échange de viande de châ h ?)

contre une châh , soit d 'une autre nature, du moins s'il s 'agit

d 'un animal comestible. C 'est ce qui arriverait, par exemple,

dans l'échange de viande debeufcontre une châ h . En revan

che, il est permis d ' échanger de l'or contre de l'argent, en quanti

tés inégales, pourvu que ce soit encore au comptant, c'est-à -dire

sans stipuler de délai et sans différer la prise de possession réci

proque au delà du moment où les parties contractantes se sont

séparées. Il en est demêmedes denrées alimentaires, que la loi

défend ' échanger contre des denrées alimentaires analogues, à

moinsque ce ne soit en quantités égales,au comptant,c'est-à-dire

sans stipuler de délaiet sans différer la prise de possession réci

proque au delà du momentoù les parties contractantes se sont

séparées. L 'auteur continue : mais que l'on peut échanger contre

des denrées alimentaires d 'une autre nature, en quantités inéga

les, pourvu que ce soit au comptant, c'est-à -dire sans stipuler de

délai et sans différer la prise de possession au delà du moment

où les parties contractantes se sont séparées . La séparation des

parties avant toute prise de possession entraîne la nullité du con

trat; mais par rapport à la séparation après uneprise de posses

sion partielle , il y a la mêmedivergence d 'opinions quepar rap

port à la résiliation partielle d 'un contrat ”). Enfin la loi n 'admet

point la vente d 'un objet incertain ou qu'on n 'a pas en son pou

voir , comme la vente d 'un de ses esclaves, sans déterminer le

quel, ou celle d 'un oiseau dans l'air.

Les deux parties contractantes ontle droit d'option entre l'exé

cution et la résiliation d 'un marché conclu ; ou, en d 'autres ter

mes, l'option dite « de la séance» leur est accordée par la loidans

toutes les espèces de ventes, le contrat de salam compris,aussi

longtemps qu'elles ne se sont pasencore séparées. C' est-à -dire que

le droit d 'option dure aussi longtemps que la coutumelocale

admet de les considérer commerestées ensemble. Il en résulte

1) Voy. plus haut, page 229.

2) C 'est-à -dire que la plupart des savants admettent la validité de l'acte
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le vin et la graisse ou le vinaigre contaminés, et en géné

ral la vente de toutes les choses devenues impures qu'on

ne peut ramener à l'état primitif de pureté. L 'auteur ajoute :

ni celle , c'est- à -dire la loi n 'admet point la vente, d 'une

chose sans utilité légale, comme un scorpion , une fourmi,

ou une bête féroce qu'on ne peut utiliser.

Le lucre illicite s'appelle en arabe ribâ, à écrire avec

un alif sans maddah. Ce mot signifie, dans le langage

ordinaire, toute augmentation ; mais, comme terme de droit,

c'est l'échange d'un équivalent contre un autre , dont on

n 'est pas sûr qu'il ait précisément la même valeur légale ,

soit au moment du contrat, soit par suite de la stipulation

d 'un terme de délivrance. Ce délai peut se rapporter aux

choses dues de part et d 'autre , ou bien à celles dues par

une des parties contractantes . Le lucre est rigoureusement

prohibé, mais seulement par rapport à l'or, à l'argentet aux

denrées alimentaires . On entend par « denrées alimentaires»

les denrées destinées à être consommées par les hommes

dans les circonstances ordinaires, soit commenourriture prin

cipale, soit comme assaisonnements ou fruits, soit comme

médicaments. Le profit obtenu par l'échange d 'autres sub

stances ne constitue jamais un lucre illicite. On ne peut

valablement échanger de l'or contre de l'or, et il en est de

méme de l'argent, c'est-à -dire qu 'il estdéfendu d'échanger de

l'argent contre de l'argent, indifféremment que cet or ou cet

argent soient monnayés ou non , à moins que ce ne soit en

quantités égales, c'est-à -dire valeur pour valeur. L ' échange où

il y a un surplus de part ou d 'autre est illégal relativement

à ces métaux précieux, et en outre l'auteur nous apprend

que l' échange en question doit toujours avoir lieu au comp

tant, c'est-à -dire sans que l'on stipule un termede délivrance

et de manière à ce que chacun des copermutants prenne sé

ance tenante possession de ce qui lui est dû. La stipulation

d'un délai rendrait le contrat illégal. On ne peut légalement

vendre un objet acheté par soi-même, avant d 'en avoir pris

possession ; l'acte de revendre l'objet au vendeur primitif et

celui de le vendre à une tierce personne sont également pro
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ناويحلابمحللاعيبزوجيالوهريغلاوأعئابللهعاب

M12

D.:+لخوأ,A.:اهوحن .et E;لخو:.C.نفدو:B .D .et E'

|:.C°.ايرلايفلصف..D .et Eابرلالصف:.C.یا|:A

A.:امنا. .B .et C.مارح+:.A .et B.يف+:.B .D .et Eمارح
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en vertu d 'un mandat. Dans chaque vente, le consentement

réciproque, c'est-à -dire l'offre et l'acceptation , est indispen

sable. L 'offre se formule de la part du vendeur ou de son

représentant au moyen des expressions « je vous vends» , ou

« je vous rends propriétaire , moyennant telle somme d 'ar

« gent» . L 'acceptation de la part de l'acheteur ou de son

représentant s'exprime par les termes « j'achète » , « j'accepte

« la propriété » , etc. ; puis il y a

2° la vente d'une chose spécifiée dans le contrat, vente

qui s'appelle ordinairement salam ou avance; elle est licite

au cas où la marchandise répond aux qualités stipulées,

et où sont observées des formalités requises pour la va

lidité du contrat de salam . Ces formalités, nous les expo

serons plus loin , dans la Section suivante ; enfin il y a

3° la vente d 'un objet certain et déterminé, absent, sans

examen préalable de la part des deux parties contractantes ;

elle n 'est pas licite. En d'autres termes , la vente d 'un tel

objet ne saurait avoir lieu selon la loi. L 'auteur en se ser

vant, dans les phrases qui précèdent, du mot « licite » , a

voulu dire «valable» ; ensuite ses paroles « sans examen

« préalable » indiquent que l'objet n 'a pas besoin d 'être

présent au moment du contrat, pourvu que les deux par

ties contractantes l'aient vu préalablement, et sous la ré

serve que l'objet ne soit pas de nature à changer, dans les

circonstances ordinaires, dans l'intervalle de temps qui sépare

l'examen et le contrat.

On peut légalement vendre tout objet pur dont on est

propriétaire et qui a quelque utilité ; ces paroles, l'auteur

les explique plus amplement encore par la phrase suivante:

mais la loi ne reconnaît point pour valable la vente d 'une

chose impure, ou même d'une chose devenue impure, comme
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مئاقلاوأعئابلالوقكلوألافلوبقوباجيإنمعيبلايف

يرتشملالوقكیناثلاواذكبكلموأكتعبةماقم

امهوحنوأتكلمتوأتيرتشاهماقممئاقلاوأ

ىمسيوةمذلايففوصومءيشعيبءايشألانميناثلاو

امىلعهقصلاهيفتدجواذإ"رئاجفمتشلاباذه

متشلالصفيفةيتألامتشلاتافصنمهبفص

الفنيدقاعتمللدهاشتملةبئاغنيععيبثلاثلاو

ةحصلاةتالتلاهذهيفزاوجلابدارملاواهعيبزوجي

تباغمثتدهوشنأ"اهنأبدقاشنتملهلوقرعشيدقو

الانيعيفاذهلكنكلو"زوجيهنأدقعلادنع

ءارشلاوةيولانيبةللختملاةدملايفابلاغريغنت

فنصملاحرصو"هبعقتنمكولمم"رهاطلكعيبحصيو

ةسجننيععيبحصيالوهلوقيفءايشألاهذهموهفمب

15
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Ꮮ1ᏤᎡE Ꮴ1.

Des prescriptions relatives aux ventes ou échanges

et aux autres affaires pécuniaires ,

comme celles qui concernent les sociétés en commandite et

les sociétés ordinaires .

Section 1.

Le contrat de vente ou échange s'appelle en arabe bai',

au pluriel boyou’. Dans le langage ordinaire ce motdésigne

l'échange d 'une chose contre uneautre , lors-mêmequ'il s'agi

rait d 'une chose sans valeur légale, comme le vin . Quant à la

signification du mot bai', comme terme de droit, on ne

saurait la définir plus exactement qu'en disant que c'est,

soit le transfert de la propriété d 'un objet certain et déter

miné, ayant une valeur légale, contre un équivalent et con

formément aux préceptes de la loi, soit le transfert à per

pétuité d 'un usage licite, contre un prix constaté. Le mot

« équivalent» exclut le prêt de consommation , et l'expres

sion « conformément aux préceptes de la lois exclut le

lucre illicite, tandis que l'expression « usage licite » se rap

porte à la vente d 'un droit, comme celui de bâtir sur le

terrain d 'autrui. Le mot de « prix » fait ressortir la différence

qui distingue la vente proprement dite du contrat de louage;

en effet le loyer ou le fermage ne sauraient se nommer

«prix » tout court.

Les ventes sont de trois sortes : il y a

lº la vente d 'un objet certain et déterminé, vu par les

deux parties contractantes, c'est-à -dire présent à l'endroit où se

passe le contrat ; elle est licite , lorsqu'elle a été conclue dans

les conditions requises par la loi. Ainsi l'objet de la vente

doit être une chose pure , permettant ,un usage licite, et

susceptible d 'être légalement livré par le vendeur à l'ache

teur, soit en vertu de son propre droit de disposition , soit



عويبلاماكحأباتك

ةكرشوصارقكتالماعملانماهريغو

لخدفءىشبءيشةلباقمةغلوهوعيبعمجعويبلاو

هنأهفيرعتيفليقامنسحأفاعرشامأومکلامبسيلام

ةعفنمکیلمتوأيقرشنذابةضراعمبةيلامنيعکیلمت

ضرقلاةضواعمبجرخفیلامنمتبديبأتلاىلعةحابم

ءانبلاقحكيلمتةعفنميفلخدوايلاىعرشنذابو

عويبلاانمتیتستالاهنافةراجإلايفةرجألانمجرخو

رئاجفةرضاحيأةدهاشمنيععيياهدحأءايشأةنالت

هباعفتنمارهاطعيبملانوكنمطورشلاتدجواذا

دبالوةلاكووأةيالوهيلعدقاعللهميلستىلعارودقم

..Aامش|:C.ةضواعم:.A.2.:لخديفCعيبلاو:.E'

A:+ةلاكووا. .B .D .et E.هب|:.C.تاراجالا
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peut couper seulement les herbes desséchées , quoiqu 'il soit

encore interdit de les arracher, Les Musulmans qui se trou

vent dans leur état habituel, appelés en arabe les mohill

ou șalâl, et les Musulmans en ihrám sont à cet égard,

c'est-à -dire par rapport aux règles ci-dessus, sujets à la même

loi. L 'auteur, après avoir exposé le droit régissant les rap

ports avec le Créateur, ou , en d 'autres termes, les devoirs

religieux, passe au droit régissant les rapports existant entre

les créatures. Il continue dans les termes suivants :
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مرحملاولالحلايأميملامضبلحملاوهعلقوهعطق

نمفنصملاغرفاملوءاوسقباسلامكحتلاكلذيف

ةلماعميفدخأتادابعلا:يهوقلاخلاةلماعم

املاقفقئالخلا

A::نم ,et Dملكتيعرش:.B.ةدابعلا:.A.تالماعم:.A

A5.:تالماعم.
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procurer , c' est-à-dire qui ne peut se procurer de denrées

alimentaires, doit expier sa contravention par le jeune à

raison d 'un jour pour chaque modd.

La loi distingue deux sortes de victimes. En premier lieu ,

il y a celles dues par suite d 'un empêchement de continuer

le pèlerinage ou la visite . On n'a pas besoin d 'apporter ces

victimes sur le territoire sacré , mais l'immolation s'en

opère à l' endroit où la cause d 'empêchement se manifeste.

En second lieu , il y a les victimes dues pour la contravention

que l'on commet en négligeant un acte obligatoire ou en

faisant un acte défendu. Ces victimes doivent être immolées

sur le territoire sacré, et c'est à elles que se rapportent les

paroles de l'auteur : Ni l'immolation, ni l'alimentation ne

peuvent légalement avoir lieu, si ce n 'est sur le territoire

sacré, règle à laquelle il faut encore ajouter que la chair

de l'animal immolé doit être partagée au moins entre trois

indigents ou pauvres. En revanche, on peut accomplir le

jeúne qui remplace l'immolation , partout où l'on désire, soit

sur le territoire sacré, soit ailleurs.

La prohibition de tuer sur le territoire sacré une pièce

de gibier, s' étend à tout le monde; seulement la doctrine la

plus répandue nie la responsabilité de celui qui aurait com

mis cette contravention sous l'empire de quelque violence

exercée contre lui, et de celuiquiaurait perdu la raison après

la prise de l'iḥrâm . Il en est de même de la responsabilité

pour la contravention que l'on commet en coupant un arbre,

c'est-à -dire un arbre du territoire sacré. L 'acte de couper

un gros arbre s'expie par le sacrifice d 'une vache, et celui

de couper un arbre mince par le sacrifice d 'une ch âh.

La vache et la châh doivent avoir les qualités requises

pour servir de victimes . La loi ne permet pas non plus de

couper ou d 'arracher sur le territoire sacré une plante

non semée ou cultivée par les hommes, mais sauvage. On
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ىلعىدهلانأملعأواموياملكنعماصاماع

بجيالاذهوراصحإنعناكامامهدحأنيمسق

يناثلاوراصحإلاعضوميفحبذيلبمرحلاىلإهثعب

مارحلعفوأبجاوكتببسببجاولاىدهلا

الو"هلوقيفاذهفنصملاركذومركلابهکصتخيو

يرجياملقأومركلابالاماعطإلاالیذلاهئزجي

هئرجيوءارقوأنيكاسمةنالن"ىلإىدهلاعقينأ

لتقزوجيالوهريغوأمرحنمءاشثيحموصينأ

متمرحأولولتقلاىلعاهعمناكولومرحلادض

عطقزوجيالورهشألايفهنمضي"ملاديضلتقونج

ةريبكلاةرجشلانمضيع"مركلاةرجش"يأةرجش"

الوةيحضألاةقصبامهنملكةاشبةريغصلاوةرقبب

ةتبنتسياليذلامرحلاتابنعلقالو"عطقاضيأزوجي

زوجابسبايلاشيشحللامأهسفنبتبنيلبسانلا

10:راصحالا.A.:كلذ..:هئزجبو.C.:ماعطالاو:

:B.ديصلا:.A.زوجيو:.D .et E'.ةثالث+:.C..هئزجي

+:B .C .D .st Eهرجش:.D .et;نمضي.1.:ةرجشلا

D:نمضتف.1B:+امهنم. .et E;نمضي:.C;نمضيو:B12ةرجش

A:تبن. ,et C1.علقالو+:C;علقوا:.A14
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d 'expier la faute commise , l'auteur en parle ainsi qu'il suit:

ou bien il lui faut jeúner à raison d'un jour pour chaque

modd de denrées alimentaires du par lui , ou mêmepour la

fraction d 'un modd, s'il y a lieu . Au cas où l'animal tué n 'a

pas ďanimal correspondant parmi les animaux domestiques,

le délinquant n 'a le choix qu'entre deux manières d ’expier

sa faute . Ces deux manières, l'auteur les mentionne dans

les termes suivants : on doit des denrées alimentaires ayant

une valeur égale à celle de l'animal en question , lesquelles

denrées alimentaires se donnent à titre d 'aumône, ou bien

il faut jeúner à raison d un jour pour chaque modd ou

fraction de modd; enfin il y a

5° le sacrifice expiatoire encouru par suite du commerce

charnel exercé à dessein par un fidèle en ihrâm , doué de

raison et sachant que c'était un acte défendu . Comme nous

venons de le démontrer ?), le commerce charnel ordinaire

et celui exercé par derrière constituent également une con

travention . L 'auteur continue : il, c'est -à -dire le sacrifice ex

piatoire en question , consiste en principe dans, en d 'autres

termes, le délinquant doit en premier lieu , une badanah.

C 'est le sacrifice d 'un chameau ou d 'une chamelle. A dé

faut de badanah, le délinquant peut subsidiairement don

ner une vache ; à défaut de vache, sept tétes de menu

bétail, et à défaut de bétail, il lui faut faire évaluer la

badanah due par lui, en argent et d 'après les prix de la

Mecque au moment où l'obligation est constatée. L 'auteur

continue : et acheter pour cette valeur des denrées alimen

taires , qu'il donne ensuite à titre d 'aumône aux indigents

et aux pauvres du territoire sacré. La loi ne détermine

point combien de denrées alimentaires chacun des gratifiés

doit recevoir; seulement il est bien entendu qu'on ne sau

rait leur donner l'argent. Le délinquant qui ne peut s'en

1) Voy. plus haut, page 293.

20
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نإوامويدنعماصرتمنملقأىقبنإوامويدم

امهركذنيرمأنيبريختيملنمالاممديصلاناك

نعماصوأهبقدصتواماعهتميقبجرخأهلوقيف

امويهنعماصرتمنمقفأيقبنإوامويدملک

ملاعدماع"لقاعنمءطولاببجاولاملاسماخلاو

وهوقبسامكربد"وألبقيفعماجءاوسميرحتلاب

هببجبت"بيترتلاىلعبجاومكلااذهنأ

نفلبإلانميتنألاوركذلاىلعقلطتو"هندبالوأ

نيفمتعلانمعبسفاهدجيملنإفةرقبفاهدجيمل

توهنمرغسبمهاردبةندبلاموقاهدجيمل

ىلعهبقدصتواماعطاهتميقبىرتشأوبوجولا"

لكلعفدييذلايفريدقتالوهئارقومرحلانيكاسم

دجيملنإفهنوجي"متمهاردلابقدصتولوریقف

11

|:D .et E،لثمهلسيل::c:.ناف.::+اموي:.ID
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nature que celles données à titre de prélèvement à la fin

du jeûne annuel ; puis il y a

3° le sacrifice expiatoire dủ à cause d'un empêchement

de continuer le pèlerinage ou la visite, suivi du retour à

son état habituel de la part du croyant en iḥrâm . Le

croyant en question doit alors formuler l'intention de ren

trer dans son état habituel, en se proposant de cesser d 'ac

complir les cérémonies par suite de l'empêchement. Le

retour à son état habituel s'opère au moyen de l'offrande ,

o'est-à -dire par l'immolation, d 'une cháh, au moment où

la cause d 'empêchement se manifeste . L 'immolation ter

minée , le fidèle se fait raser le crâne ; puis il y a

4° le sacrifice expiatoire encouru par suite de la contravention

commise en tuant un morceau de gibier ; il, c 'est-à -dire le sacri

fice expiatoire en question, est encore alternatif au choix du dé

linquant, et admet trois manières de s'en acquitter : savoir, au

cas où l'animal tué a un animalcorrespondant parmi les animaux

domestiques, ou plutôt un animal qui lui ressemble tant soit

peu dans sa forme extérieure, la première façon d 'expier

la faute commise est exposée par l'auteur dans ces termes:

le délinquant doit l'animal domestique correspondant. Cela

signifie qu'il lui faut immoler un tel animal et en don

ner la chair aux indigents et aux pauvres du territoire

sacré. S 'il a tué une autruche, il doit réparer sa faute par

une badanah, c'est-à -dire par le sacrifice d 'un chameau ;

tandis qu 'une antilope ou un onagre sont expiés par une

vache, une gazelle par une chèvre adulte, et les autres

espèces de gibier par les animaux correspondants mention

nés dans les livres détaillés. L 'auteur formule la deuxième

façon d'expier la contravention dans les paroles suivantes:

ou il lui faut faire évaluer l'animal dú par lui, c'est-à -dire

l'animal correspondant, en argent, et en se réglant sur la va

leur de l'animal à la Mecque le jour où l'obligation est con

statée , et acheter pour cette valeur des denrées alimentaires,

comme celles qu'on prélève à la rupture du jeûne annuel,

qu'il donne ensuite à titre d 'aumône aux indigents et aux

pauvres du territoire sacré. Quant à la troisième façon

Co ne
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للحتيراصحالاببجاولاملاثلاثلاوةرطفلايف

هکنمجورخلادصقينأبللحتلاةينبمرحملا

قلحيورمحأثيحةاشحبدييأيدهيوراصحالاب

ديصلالتقببجاولامدلاعبارلاوحبذلادعبهسأر

نأرومأةثالثنيبرييختلاىلعمكلااذهنأوهو

ةبراقيامديصلالثمبدارملاو:لثمهلاممديلاناك

يفةنالثلاهذهنملوألافنصملاركذوةروصلايف

معنلانمتنملاحبذيىأمعتلانملثملاجرخأهلو

بجتهئارقومرحلانيكاسمىلعهبقدصتيو

ةرقبةرامحوشحولارقب"يفوةندبةماعنلالتقيف

معنلانملثمهليذلاروص"ةيغبوزنعلازغلايفو

هموقوأهلوقيفيناثلاركذوتالوطملايفةروكذم

ىرتشاوجارخإلامويهنمةميقبمهاردي"لثملايأ

نیکاسمىلعهبقدصتو"ةرطفلايفانيجتاماعطهتميقب

لكنعماصوأهلوقيفثلاثلا"ركذوهئارقومركلا

|B:+یاB.:اليدعتلاو....:هلثم.A.:دارملاف..:

B.:بجيف..:ةرقب. .D .ot E.حبذب.:::ءارقف:.A".برقي

D.:افنصملا. .et E1.قدصتيو:.B12.مهردب:.C".روصلا:.B10
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Ce que l'auteur nous apprend relativement au caractère du

sacrifice expiatoire qui nous occupe est conforme aux idées

émises par Nawawî dans la Rawdha h et dans le Charḥ

a l-Mohadsdsab ?). Nawawî au reste à suivi dans les

ouvrages cités le livre dont la Raw dhah est un extrait ?),

mais dans le Minh â dj at- Talibîn 3) ce savant est re

venu à l'opinion soutenue par Râfi'î dans le Moharrar 4) ,

selon qui, il y aurait trois manières de réparer la contravention ,

dont la deuxième ne remplacerait pas seulement la première

comme un acte subsidiaire, mais en serait encore l'équivalent.

Le sacrifice expiatoire consisterait donc en premier lieu , il est

vrai,dans l'immolation d 'une châ h ,mais, à défautde châh,

en deuxième lieu , dans l'acte de donner à titre d 'aumône des

denréės alimentaires achetées pour le prix qu'il aurait fallu

donner pour la châ h , et en troisième lieu , en casdemanque

d 'argent, dans le jeûne à raison d 'un jour pour chaquemodd

de denrées alimentaires ; puis il y a

2° le sacrifice expiatoire pour la contravention de se faire

raser ou de se permettre des jouissances interdites, comme

l'usage du parfum ou de la pommade. L 'acte de se faire ra

ser constitue une contravention, non seulement lorsqu 'on se

fait raser le crâne en son entier, mais encore quand on

s'est fait raser trois cheveux au moins. L 'auteur continue:

il, c'est-à -dire le sacrifice expiatoire en question , est alternatif,

au choix du délinquant, et consiste dans, ou plutôt le délinquant

est obligé d 'accomplir, ou l'immolation d 'une cháh ayant les

qualités requises pour servir de victime, ou un jeúne de trois

jours, ou bien une aumône de trois ça ' dedenrées alimentaires

pour six indigents ou pauvres, c'est-à -dire un demi-çâ' par

personne. Les denrées alimentaires doivent être de la même

1) Voy. plus haut, page 49, n. 1.

2) La Rawdhah est un abrégé du commentaire de Râfi'î sur le Wadjîz

de Ghazzâlî, qui porte le titre de Fath al-'Azîz . Cf. Wüstenfeld , op. cit.,

p . 53, et voy. plus haut, page 49, n. 1 .

3) Voy. Minhâdj at-Talibîn , I, page 343 et s.

4) Voy. plus haut, page 57, n . 1.
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قفاومبيترتمتروكذملامألانوكنمعنصملا

جاهنملايفيذلانكلبذهملاحرشواهلصأوةضورلا

هاشالوأبجتليدعتوبيترتمتهنأررحمللاعبت

نإفهبقدصتو"اماعطاهتميقبىرتشااهنعزجاعنإف

بجاولامذلايناثلاوامويتم"لكنع"ماص"رتجاع

عيمجلامإفلخلاونفلاوبيطلا"هئرتلاوفلكلاب

ىلعمكلااذهنأوهو"تارعشثالثلوأسأرلا

موصوأةيحضألا"يفىرجةاشامإبجت"رييخنلا

نيكاسمةتسىلععصا"هنالثبقدصتلاوأمايأدنالن

ىزجيماعطني"عاصفصنمهنملكلءارقوأ

ب
ا
ل
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:.B".دحاو|:.A .et C".عيصا:.B;1:عوصاAةيحضا:A

A.:ىرجت. .etcماعطنم+
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Section III.

Des différentes espèces de sacrifices expiatoires encourus

par le croyant en iþrâm , pour avoir négligé quelque

chose d 'obligatoire , ou fait quelque chose de défendu. Les

sacrifices expiatoires qu'on peut encourir pendant l'ihrám

sont au nombre de cing : il y a

1° le sacrifice expiatoire pour avoir négligé une cérémo

nie essentielle, c' est-à- dire pour avoir négligé une cérémonie

prescrite, comme celle de se mettre en iḥrâm à la station

réglementaire; il, c' est-à -dire le sacrifice expiatoire en ques

tion, consiste en principe dans l'immolation , c'est-à -dire qu'en

premier lieu le délinquant est astreint à l'immolation, d'une

cháh ') ayant les qualités requises pour servir de victime.

A défaut de cháh, soit pour cause de manque absolu , soit

pour cause de cherté excessive, on est obligé subsidiairement

de jeûner dix jours, dont trois pendant qu'on est en pèlerinage.

D 'après la Sonnah, le jeûne des trois derniers jours doit

avoir lieu avant la halte au mont 'Arafah, de préférence le

sixième, le septième et le huitième du mois de Dsou l-Hidj

djah . L 'auteur continue: et puis le jeûne des sept jours qui

restent, doit avoir lieu lorsqu'on est de retour chez les siens

et dans son domicile ; il n 'est pas licite d 'accomplir ce jeûne

en route. Quant au fidèle qui, le pèlerinage terminé, veut

s 'établir à la Mecque, il lui faut jeûner les sept jours dans la

Ville Sainte, comme on lit dans leMoharrar ). Enfin , sup

posé que le fidèle ait négligé d'accomplir le jeûne de trois

jours pendant le pèlerinage, il lui faut jeûner les dix jours

réglementaires après son retour, mais alors le jeûne ne doit

pas durer dix jours consécutifs. Or il faut s'acquitter d 'abord

du jeûne de trois jours, puis attendre quatre jours, plus le

temps que dure ordinairement le voyage de retour, et ce

n 'est qu'après que l'on commence le jeûne de sept jours.

IS

1) Voy. plus haut, page 229.

2) Voy. plus haut, page 57, n . 1.
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لصف

وأبجاوكرتبمارحإلايفةبجاولاءاملاعاونأيف

ءايشأةسمخمارحالايفةبجاولاءاملاومارحلعف

هبروهامكرتىأكتكتبجاولاملااهدحأ

ىلعمكلااذهىأوهوتاقيملانممارحإلاكتك

یزجةلاشهبرومأملاكرتالأبجيفبيترتلا:

ةدايرباهدجووأدشأاهدجيملنإفةيحضألايف

نسجحلايفةنالفمايأةرشعمايصفاهلثمنمىلع

ةعباسوةجحلايذ"سداسموصبةفرعمويلبق

الوهنطووهلهأىلإعجراذإمايأةعبسمايصوهتمانو

ةكمبةماقإلادارأناف"قيرطلاءاننأيفاهموزوجي

جحلايفةنالثلا"مضيملولورركتملا"يفامكاهماص"

ةعبسلاوةثالثلانيبقوةرشعلاموصهمرگعجرو

هركذامو"نطولاىلإريسلا"ناکماةدمومايأةعبرأب

B.:كرتب.A.:بیترت.C:هکرتب.B:+هب..: .et G'

A:+یذ. .et B".مايأ..:نستو|:B.یا:C،ناو

:1Aمرحملا:.D.اهموص:.A1.نأب:C;ناف:.B".مابا+:E10

مايأةثالث.1.:|هنطووهلهاىلاB1.:ريسملا..:|ىلع

ةبلاغلاةداعلا
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ment rentrer dans son état habituel en s'acquittant de la vi

site. Il lui faudra par conséquent faire les tournées et la pro

menade rituelle, à supposer qu 'il n 'ait pas accompli celle-ci

immédiatement après les tournées d 'arrivée. En outre, il,

c'est-à -dire le pèlerin qui a laissé passer le temps prescrit

pour la halte au mont 'Arafah, doit encore accomplir la

cérémonie après coup le plus tôt possible. Cette dernière

prescription concerne aussi bien le pèlerinage obligatoire

que le pèlerinage surérogatoire, mais non le cas où le

pèlerin aurait été empêché d 'assister à la cérémonie du

mont ’Arafah . Dans ces circonstances, le pèlerin doit s'in

former d 'abord s'il ne peut échapper à l'empêchement, en

se rendant à 'Arafah d ’une autre façon que par les moyens

et par les voies ordinaires, lors-même qu'il serait sûr d ’ar

river trop tard ; mais alors il n 'est jamais question d 'un

accomplissement après coup en guise de réparation. La

meilleure doctrine conduit à un résultat identique par rap

port au pèlerin mort avant la halte au mont 'Arafah , et enfin

il faut savoir que le pèlerin obligé de s'acquitter de la

halte au mont 'Arafah après coup, doit aussi immoler une

victime.

Dans quelques exemplaires du Précis l'auteur ajoute :

Celui qui a omis tout un élément constitutif du pèlerinage,

ne saurait sortir de son iḥrám et rentrer dans son état

habituel avant d'avoir accompli encore l' élément constitutif

en question . Une pareille faute ne peut se réparer par un

simple sacrifice expiatoire . Celui qui a négligé une des pra

tiques obligatoires du pèlerinage ne doit qu'un sacrifice ex

piatoire, sacrifice dont nous allons parler plus loin . Enfin ,

celui qui a négligé une pratique prescrite par la Sonnah

par rapport au pèlerinage n 'a besoin de réparer sa faute

d 'aucune manière. La différence entre les éléments consti

tutifs , les pratiques obligatoires et celles de la Sonnah se

trouve exposée plus haut dans le texte du Précis ').

1) Voy. plus haut, page 277 et ss.



296

دعبیعسنكيملنإيعسوفاوطبینافةرمعب

اروفءاضقلافوقولاهتافيذلايأهيلعومودقلافاوط

تاوقيفءاضقلابجيامنإوالفنوأهكشناكاضرف

هلناكوصخشرمحأناورضحنعأشنيمل

ناواهكولشهمزلاهيفرضحلاعقويتلا"ريغقيرط

هيلعوحصألايفهنعضقيملتامنإفتاوقلاملع

يفوةدايزخسنلاضعبيفدجويو"يذهلا"ءاضقلاعم

نملحيملهيلعجحلافقوتياممانركرتنمو"

نممكبنكرلاكلذربجيالوهبینايىحهمارحإ

نایبینابومدلاهمزل"يلاتابجاونمابجاوكرت

اهكرتبهموليملجل"ىتشنمةتسةرتنممدلا

بجاولاونكرلانيبقرفلانتملا"مالكنمرهظوءيش

|ةنسلاو"

B:اقلحو. .et D'.ةرمعلالمعي:.C;ةرمعلمعب:B .D .st E'|

:.:یعسي.•B.:اضرفهکسنناك..:نعو.A.:هرصح

:C:رصحناوA:یذلا.B:|هيلعءاضقالهنافولو..:

D:جحلهيلع .st E;جاح:C1یدهلاو..:دجتو.12.:نم

1C.:مزلA15:جح.1.:فنصملا.160.:+ةنسلاو.
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Co

assez grave pour invalider la visite entière dans le cas où

l'iḥrâm en aurait été pris de la manière appelée ifrâd ),

savoir comme un acte de dévotion indépendant. Lorsqu 'au

contraire l'iḥrâm de la visite a été pris commeun accessoire

de celui du pèlerinage, c 'est -à -dire de la manière appelée

qirân, la visite elle-même est un accessoire du pèlerinage

et est soumise aux mêmes règles que lui par rapport à

la validité ou à l'invalidité. Or le pèlerinage est seule

ment invalidé par le commerce charnel, lorsque cette contra

vention a été commise avant le retour au premier degré

de taḥallol ou état habituel du croyant; mais, ce cas se

présentant, on ne regarde point à ce qu 'elle ait eu lieu après

ou avant la halte au mont 'Arafah. Quand, au contraire, le

commerce charnel n 'a eu lieu qu 'après la reprise du premier

degré de taḥallol, la validité du pèlerinage n 'en reste

pas moins en son entier. Il n'y a que la contravention

consistant dans l'acte de conclure un contrat de mariage,

contre laquelle la menace de l'amende expiatoire n ' est pas

faite, parce que le contrat en question est censé par la loi

n'avoir jamais existé. Le commerce charnel exercé de la fa

çon ordinaire est la seule contravention qui invalide la mise

en ihrám entière ; toute autre espèce d 'actes lascifs en

laissent la validité intacte , et même cette contravention ne

saurait être prise , par le croyant en i þrâ m , pour un pré

texte de se soustraire aux obligations qui restent à accom

plir. Ces obligations, le pèlerin doit s'en acquitter encore.

Dans quelques exemplaires du Précison ne lit point les

paroles : malgré l'invalidité de l'acte de dévotion, soit qu'il

s'agisse du pèlerinage, soit qu'il s'agisse de la visite. Il est

donc évident que le fidèle en question doit prendre part

aux cérémonies ultérieures , comme si rien ne s' était passé.

Celui, c'est-à -dire le pèlerin , qui a laissé passer le temps

prescrit pour la halte au mont ' Arafah, soit par suite de force

majeure, soit pour une autre cause quelconque, doit nécessaire

1) Voy. plus haut , page 283.
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امأواداسفوةحصهلةعباتیهفنارقيفجح'نمض

فوقولادعبلوألاللحتلالبقيلدسفيفعامجلا

دقعالاهدسفيالفلوألاللحتلادعبامأهلبقوأ

جقلايفءطولاالإهدسفيالودقعنيالهنافحاكنلا

جرخيالوهدسفتالاهتافجيقلاريغيفةرشابملافالخب

طقسو،ىضملاهيلعبجيلبداسفلابهنممرحملا

جحنمكشلايأهدسافيفهلوقخسنلاضعبيف

جاحلايأنمامهلامعأةبقببيتأينأبةرمعوأ

امتحللكتهريغوأرذعبةفرعبفوقولاهتافيذلا

D .et;3.:هدسفي..:طقسيوC.دسفي:.c .at E.جحل:.C

D.:هلامعا .et E;اهلامعا:.B .et C.ضعب+:.D.هدسافيف|:.

A..جاحلو. ,etE'
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substance odoriférante, ni s'il s'est parfumé sous l'effet de

quelque violence, ou par ignorance de la loi, ou bien sans

penser à son ihrâm . Dans tous ces cas, l'amende expia

toire n 'est pas due, mais le pèlerin ne saurait jamais allé

guer comme une excuse le fait qu'il ignorait que la con

travention était punissable, tout en sachant qu'il faisait

quelque chose d 'illicite ; puis il faut éviter

7° de tuer une pièce de gibier non apprivoisé et man

geable , ou même né d 'un animalmangeable, sans distinction

entre le gibier à poil et le gibier à plumes. Il est encore

défendu d 'aller à la chasse , ou de faire l'acquisition d 'un

morceau de gibier, ou même de devenir propriétaire d 'une

partie d 'un pareil animal, voire des poils ou des plumes ;

puis le pèlerin doit se garder

gº de contracter mariage. Le pèlerin en iḥrâm ne sau

rait conclure un mariage, ni pour lui-même, ni pour un

autre, en qualité de mandataire ou de tuteur ; puis la loi

défend

go de se livrer au commerce charnel, du moins si le pè

lerin est doué de raison et sait que la loi prescrit de s'en

abstenir. Au reste cette prohibition est générale, et concerne

tout aussi bien le pèlerinage que la visite, tout aussi bien

le commerce charnel ordinaire que celui exercé par derrière,

tout aussi bien l'homme que la femme, et tout aussi bien

le commerce avec son épouse légitime que celui avec son

esclave femme ou avec une personne étrangère ; et enfin il

est interdit

10° de s'abandonner à des caresses qui ne constituentpoint

un commerce charnel dans le sens exact du terme, comme

les attouchements ou les baisers, pour peu que ce soient

des caresses donnant une sensation lascive. Quant aux ca

resses qui ne donnent pas une pareille sensation , la loi ne

les interdit point.

Dans tout ceci, c'est-à -dire dans les contraventions énu

mérées, la peine est l'amende expiatoire dont nous allons

parler plus loin . Il n 'y a que le commerce charnel qui

fasse une exception à cette règle. Or cette contravention est
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ہکوہ

هيلع'ةيدفالهنافمرحمهنأيسنوأهميرحتله

لنعباسلاوتبجوةينفلاليكو"هميرحتملعنياف

شحونملوكأمهلضأيفوألوكأملايربلاديصلا

ضرعتلاوهيلعديلاعضووهدضاضيأمرخيوريق

ىلعمرحيفحاكنلادقعنماثلاوهشیروهرعشوهئزجلا

وأةلاكوبهريعوأهسفنلتاکنلاديعينأميخملا

ءاوسميرحتلابملاع'لقاعنمءطولاعساتلاوةيالو

ىثنأوأركذنمربدوأريبيفةرمعوأجحيفعماج

نوداميفةرشابملارشاعلاوةيبنجأوأةكولمموأةجوز

يفومرحيالفةوهشريغباماةوهشبهلبقوسملتجرفلا

هنايب"ينايسوةيدفلا"ةقباسلاتامرحلايأکلذعيمج

يفيتلاامأةدرفملاةرمعلاهبدسفتروكذملاعامجلاو

D .et.ربلايف:A.لهجوا:.B'.ناو:A.1.:+هيلعC

:D.هرعشفتنو..:دقتعي:.B.ضرغتلل:.A.ام|:E

||غلاب.A10:|اهيف;C:|ةروكذملا.1A:|ىلاعتهللاءاشنا
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les hommes, attendu que leur sexe est après tout incertain .

Lorsqu'au contraire ils se sont couvert aussi bien le vi

sage qne la tête, il n'y a plus de doute possible par rap

port à leur contravention , et par conséquent ils doivent

l'amende expiatoire ; puis il est interdit

3º de se peigner c'est-à -dire de se démêler les cheveux.

L 'auteur mentionne cet acte parmi les actes défendus,

mais Nawawî, dans son ouvrage intitulé Charḥ al-M0

hadsdsa b , le considère seulement comme blâmable 1). La

même controverse existe par rapport à l'acte de se gratter

les cheveux avec les ongles ; puis la loi défend

4º de se faire raser la tête, c'est-à -dire les cheveux. Il

est encore interdit de se les faire arracher ou brûler, et en

général de se faire enlever les cheveux de quelque manière

que ce soit , lors même que ce serait par inadvertance,

sans penser à l'iḥrâm ; puis le pèlerin doit se garder

5° de se couper les ongles, c'est-à -dire de se retrancher

les ongles de la main ou du pied, de quelque manière

que ce soit. Il n 'y a que les ongles déchirés ou brisés que

le pèlerin en iḥrâm peut couper , au cas où il s'en trouve

gêné ; puis la loi défend

6º de se parfumer, c'est-à -dire de faire intentionnellement

usage de substances servant à donner une odeur agréable,

comme le musc et le camphre . Il est défendu de se par

fumer les habits en y mettant quelque substance odo

riférante, comme d 'habitude, aussi bien que de se parfumer

le corps à l'extérieur ou à l'intérieur, par exemple en ava

lant la substance en question . Cette probibition regarde

également les hommes et les femmes, et les individus

privés d 'odorat tout autant que ceux qui jouissent de

cette faculté. Toutefois le mot «intentionnellement» dont

je me suis servi, indique que le croyant n 'est point en

contravention si le vent lui a jeté sur le corps quelque

1) Voy . plus haut, page 49, n . 1. Dans le Minhâdj at- Talibîn (I , p. 340),

Nawawî ne fait pas mention de cette défense .
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لیجرتثلاثلاونبجوامهرتسناوكشللهيذفلا:

تامخانمفنصملاهدعاذكرعشلاحيرستيأ

حاذكوهوركمهنأبذهملاحرشيفيذلانيل

هقارحإوأهفنتوأرعشلاىأهفلخعبارلاورفلابرعشلا

ميلقتسماخلاوايسانولوناكقيرطىأبهتلازإدارملاو

الاهريغوأملقب"لجروأدينماهتلازإىأراغظألا:

رسكنملاةلازاهلغهبیدتوميخملايفضعبرسكنأاذإ

دصقي"ابادصقلامعتسايأبيطلاسداسلاوطقف

هقصلينأبهبوتيفروفاکوکشموبيطلاةحئارهنم

ارهاظهندبيفوأهلامعتسا"يف"داتعملاهجولاىلعهب

ببطلالمعتسميفقرفالوبيطلاهلكأكانطابوأ

هدصقب"جرخوالوأناكمشخأةأرماوأالجرهنوكنيب

وأهلامعتساىلعهركأوأابيطهيلع"حيرلاتقلأولام

B:|هيلع.A.:+نبجو.C.:|نهدلاب.A:|هللاهمحر
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1° de revétir des habits cousus, comme une chemise , une

robe ou des bottines. Des habits tressés , comme une cotte

de mailles, ou des habits liés, comme une pièce de vête

ment en feutre, lui sont également interdits. La défense a

trait à toutes les parties du corps ; puis la loi défend

2° de se couvrir la tête , même en partie , s 'il s'agit d 'un

homme. Cette prohibition se rapporte à tout ce qui sert à

couvrir la tête , comme un turban , ou même à la boue

qu'on se mettrait sur le crâne. En revanche, on peut se

protéger la tête par tout objet qui ne la « couvre» pas,

dans le sens spécial du terme: ainsi on peut sans crainte

tenir sa main sur une partie de sa tête, ou se plonger dans

l'eau , ou bien se placer sous l'abri d 'une litière , lors même

qu'on toucherait cet abri de son crâne. L 'auteur ajoute :

et, en outre , il est défendu de se couvrir le visage, même

en partie, s'il s'agit d'une femme. La prohibition relative

aux femmes s'étend à tout ce qui sert à couvrir le

visage. Cependant elles sont obligées de se couvrir le vi

sage, du moins en partie, dans tous les cas où la loi exige

de secouvrir la tête , et où cet acte est impossible sans

que le visage soit couvert en même temps. Rien ne s'op

pose à ce que la femme porte en guise de voile une pièce

d 'étoffe dont l' extrémité supérieure est seule attachée à sa

tête , pourvu que ce voile soit tenu à une certaine distance

du visage par de petits morceaux de bois, ou quelque chose

de pareil. Quant aux hermaphrodites, la loi leur ordonne

formellement de se couvrir la tête et de porter des habits

cousus, du moins c'est l'opinion du juge Abou t- Tayyib ').

Quant à l'amende expiatoire, un grand nombre de savants

prétendent qu 'elle n 'est pas encourue par les hermaphrodites

s'ils se sont couvert le visage, et non la tête , comme les fem

mes, ni s'ils se sont couvert la tête , et non le visage, comme

1) Selon Baidjourî ( I, p . 406 ) la loi accorderait aux hermaphrodites la per

mission de porter des habits cousus, mais ce ne serait point un ordre for

mel. Quant au juge Abou t-Tayyib, c'est un juriste mort l'an 450 de l’Hé

gire. Cf. Enger, op. cit., p. 16 , 19 , 20 , 30. \ . Khal. III, p . 617 nous

apprend qu'il a écrit entre autres sur la musique au point de vue légal.

19
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\\ دوقعملاوأعردكجوسنملاسبلو،فخوءابقوصيمقك

اهضعبوأسأرلاةيطغتيناثلاوهندبعيمجيفديلك

ملنإفنيطوأةمامعكارتاسدعيامبلجرلانم

هسامغناكوهسأر"ضعبىلعهديعضوكريملارتاسدعي

ةيطغتوهسأرسمنإولمخميهلالغتساوأءاميف

اهيلعبجوارتاسدعيامبةأرملانيبهضعبوأهجولا

سأرلاعيمجرتیتاتيالاماههجونمرتستنأ

هنعايئاجانمابوتاههجوىلعلدستنأاهلوهبالا

بيطلاوبأيضاقلالاقامكىتنلاواهوحنوةبشخب

هيلعيذلافةيدفلاامأوطيخملاسيلورتسلابرموي

بجتملهسأروأههجورتس"نإهنأروهمجلا"

.A .B.اهصعبو:.B.دوقعملاو:.B.سبلوأ:.A .B .et C'

:D .et E;نيطو..:ناومهه:سار10.:ةلاطتساوا:.C .et E

D.:لبست.10.:روهمج .et;يتأت..:رتست:.Cهلالغتساوة

A.:بجي. ,et B12.رتسي:.A ,B ,at C11
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quelconque, lors même que ce serait hors du territoire sa

cré; puis la Sonnah a introduit

6° l'acte de passer la nuit à Miná, d 'après ce qui a été

décidé par Râfi'î, au lieu que Nawawî, dans son ouvrage

intitulé Ziyâdat ar-Rawdhah, a soutenu que ceci est

encore une pratique obligatoire ?) ; enfin la Sonnah exige

7° les tournées d 'adieu . Ces tournées se font toutes les

fois qu'on va quitter la Mecque ; elles se font non seule

ment par les fidèles qui ont été en pèlerinage , mais encore

par les habitants de la ville sainte , sans distinguer si leur

voyage sera long ou court.

Toutes les sept pratiques ci-dessus, que l'auteur a eu de

bonnes raisons de considérer comme des préceptes de la

Sonnah , sont cependant, selon la doctrine la plus répan

due, des actes d 'observance rigoureuse.

L 'homme en iḥrām doit nécessairement, du moins d 'après

le Charḥ al-Mohadsdsa b ?), s'abstenir de porter quelque

chose de cousu en guise d 'habit. Il lui est également interdit de

porter des habits tressés ou liés ; cette prohibition a trait à

tout ce qu'on a sur le corps, lors même que ce ne serait pas

une pièce d 'habillement dans le sens exact du terme, comme

les bottines ou les souliers. Il doit revétir deux pièces d 'ha

billement spéciales, appelées izár et ridá, l'une et l'autre

d 'une étoffe blanche et neuves ou du moins propres.

Section II.

S AUXDes prescriptions relatives aux actes illicites pendant

l'iḥrâm ou état de consécration , ou plutôt « par suite de»

l'iḥrâ m . Les actes défendus au pèlerin en ihrám sont

au nombre de dix : savoir

1) Voy. plus haut, page 285 n. 1 , et Minhâdj at- Tâlibîn , I , p . 326 .

2) Voy. plus haut, page 49 n. 1 , et Minhâdj at- Tâlibîn , I , p. 340.
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یتمبتيبملاسداسلاوهريغومركلانمءاشعضوم

يفيوونلاححصنيلىعفأرلاهححصاماذه

ةدارإدنععادولافاوطعباسلاوبوجولاةضورلاةدايز

ناكاليوطالوأناكاجاحرقلاةكمنمجورخلا

جحلا"دینشنمفنصملاهركذامواريصقوأرفشلا

امتحلجرلادرجاتيوهبوجورهظألانيلحوجرملوق

نمطيخملانعمارحإلادنع"بذهملاحرشيفامك"

نمبابشلاريغنعواهدوقعمواهجوسنمنعوبايثلا

الاونيديدجنييبأءادروارازإسبليولعتوقځ"

|نيفيظنف

لصف

مارحإلاببسبمرحياميفو"مارحإلاتامرحمماكحأيف

طيخملاسباهدحأءابنأةرشعمرحملاىلع"مرح

سس

A:اذهب..:ىذلا.A.:|هنعهللايضرA:ایضر

:A ,et E.رکذ:.B.رفسب:اماماو:A ,et B.هنعهللا

.A12ج100.:درجت110.:بجاو+:A ,B ,C .et Eهتینس

et.:(دجتيو.19.:فخلا.C.:وهو15B.:يأهيلع. C
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« la richesse et l'empire du monde! Personne ne partage

« Ta puissance !» Après avoir prononcé cette formule, le

croyant ajoute une prière pour le Prophète (Que Dieu lui

accorde Sa grâce et Sa bénédiction !), et enfin il implore

Dieu, l'Être Suprême, de le faire entrer au Paradis, de Se

montrer satisfait de lui, et de lui accorder un refuge con

tre le fer éternel; puis la Sonnab prescrit

3° les tournées d 'arrivée. Ces tournées sont spécialement

prescrites aux pèlerins quiont fait leur entrée dans la Mecque

avant de se rendre à la cérémonie du mont 'Arafah . Quant

aux croyants qui n 'accomplissent que la visite, les tournées

de cet acte de dévotion leur tiennent lieu de tournées d 'ar

rivée ; puis il y a

4° l' acte de passer la nuit à Mozdalifah. Ce sont les

paroles de Râfi’î qui exigent de mentionner l'acte en ques

tion parmi les pratiques de la Sonnah; mais selon les

idées émises par Nawawî, dans ses ouvrages intitulés Zi

y âdat ar-Rawdhah (Supplément de la Rawdhah) et

Charḥ al-Mohadsdsab, ce serait une pratique obliga

toire ') ; puis la Sonnah a introduit

5° la prière de deux rak'ah à l'occasion des tournées.

Le pèlerin prie ces deux rak 'ah derrière le Maqâm ou

lieu du prophète Ibrâhîm (Que Dieu lui accorde Sa grâce

et Sa bénédiction !), après avoir fini les tournées. Quand

on accomplit les tournées le jour, la récitation dans les

deux rak 'ah se fait à voix basse , mais la nuit elle se fait

à haute voix . Au cas où l'on ne peut pas prier les deux

rak 'ah derrière le Maqâm , il faut les prier à l'en

droit appelé al- Hidjr, et subsidiairement dans une autre

partie de la Mosquée Sacrée, ou bien à un autre endroit

1) Voy. plus haut, 19 de la Rawdhah est 53, sous le titre deVog. plus,hadab)
decenfeld, op.cins encore . Ni1) Voy. plus haut, page 49 n . 1 , et Minhâdj at- Talibîn , I, p .329 et s. Le

Supplément (Ziyâdah) de la Rawdhah est probablement l'onvrage de Na

wawîmentionné par Wüstenfeld , op. cit., p. 53, sous le titre de Montak hab

fi Mokhtaçar at- Tadsnîb. C 'est du moins encore un ouvrage se rattachant au

Wadjîz de Ghazzâlî et au commentaire de Râfi'î. NiWüstenfeld ni H . Khal.

ne font mention du titre de la Ziyâdat ar-Rawdhah.
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ىلعيلصةيبلتلانمغرفاذإو'کلکیرشالكلملاو

ذاعتسأوهناوضروةنجلاىلاعتهللالأسومعلصيبنلا

جاحبصتخومودقلافاوطثلاثلاورانلانمهب

ةرمعللفاطاذإ"رمتعملاوةفرعبفوقولالبقةكملخد

ةدعوةفلدزمبتيبملاعبارلاومودقلافاوطنعهأرجأ

يفيذلانكل"يعفارلامالكهيضتقياموهنتسشلانم

ةفلدزمبتيبملانأبذهملاحرشوةضوملاةدايز

امهيلصيو"هنمغارفلادعبفاوطلاانعرسماخلوبجاو

ةءارقلابرسيو"مالسلاوةالصلاهيلعميهارباماقمفلخ

فلخامهلصيملاذإو"ديكاهبرهجيواراهنامهيف"

يأيففالإودجسملايفالاورجحلايففماقملا

|:.A.هب+:.B.هللا+:.C.هللا|:.A .st C.اناف:A'

دمتعمبجاو.D.:دمتعملاو.'B.:نا.A:هأزج;D:أزجا.

°C.:+وه.A1.:|هنعهللایضر"C:حرشE12.:ةضورلا

B:ناو. .at C.اهيف:.B1.نسيو:B;رسپ:A.13.:اهيلصيوB

B11.:اهلصي.
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de pierres appelé celui « du milieu » (al- W osţâ ), et enfin

de celle au tas de pierres appelé Djamrat al-' A qabah ,

chaque lapidation se faisant avec sept cailloux, qu'il faut

lancer un par un . Deux cailloux lancés à la fois ne comp

tent que pour un seul coup ; mais d'un autre côté il suffit

de lancer un seul cailloux sept fois. Il est de rigueur que

les projectiles soient des pierres ; en se servant par exemple

de perles ou de morceaux de gypse, on n 'a point satisfait

aux termes de la loi ; enfin la loi prescrit au pèlerin

3° l'acte de se faire raser ou couper les cheveux. Pour

les hommes il est préférable de se faire raser la tête, et

pour les femmes de se faire couper les cheveux. Il faut

que trois cheveux au moins tombent sous le rasoir ou sous

les ciseaux, ou bien qu 'on les fasse arracher ou brûler ;

mais du reste la coupe peut avoir lieu tant à l'extrémité des

cheveux qu'à la racine. Même la Sonnah prescrit à ceux

qui sont complètement chauves de faire passer le rasoir au

moins une seule fois sur leur tête. On ne saurait remplacer

l'acte de dévotion qui nous occupe, par celui de se faire

raser la barbe ou quelques autres poils sur le corps.

Il y a sept pratiques de la sonnah relatives au pèle

rinage : ce sont

1° lifrád , savoir la priorité du pèlerinage sur la visite .

En voulant s'acquitter des deux devoirs, le fidèle prend

d 'abord l’iḥrâm pour le pèlerinage, à la station indiquée

par la loi. Le pèlerinage terminé, il quitte la Mecque pour

se rendre au plus proche endroit situé hors du territoire

sacré, et c'est là qu'il se met en iḥrâm pour la visite. Il

accomplit ensuite cet acte de dévotion . Le procédé inverse,

c'est -à -dire l'accomplissement de la visite en premier lieu

et du pèlerinage après, ne constitue pas l'ifrâd ; puis il y a

2° l'acte de prononcer la formule : Labbaik a , etc. La

Sonnah a encore introduit de répéter souvent cette for

mule pendant toute la durée de l'iḥrâm ; l'homme doit

toujours la prononcer à haute voix . Elle se compose des

paroles suivantes: «Me voici ! O Dieu ! Me voici ! Personne

«ne partage Ta puissance ! Me voici! Certes, à Toi la gloire,
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عبسبةرمجلیمريوةبقعلاةرمجمتىطسولامت

ةعفدنيتاصحیمولفةدحاودعبةدحاوتايصح

تارمعبسةدحاو"ةاصحىمرولوةدحأوتبسح

هريغيفكيالفارجحهبیمملانوكطرتشيوىفك

لجرلللضفألاوريصقتلاوأقلحلاثلاثلاوضجوولوك

تارعشتالتةلازاقلحلالقأوريصقتلاةأرمللوقلحلا

نمواضقوأاقارحإوأاقنتوأاريصقتوأاقلحسأرلانم

یعشموقيالوهيلعىسوملارارماهلنيهسأربرعشال

نتشوسأرلارعشماقماهريغوةيحللانمسأرلاربع

ةرمعلاىلعجحلميدقتوهودارفألااهدحأعبسجحلا

جرخيمثهنمغرفيوهنافیمنمجحلابالوأمرحيناب

ولواهلمعبینايوةرمعلابمرخبلحلاىندأىلإةكمنم

اهنمراثكإلانسيوةيبلتلايناثلاوادفمنكيملسکع

ةيثتاهفلواهبهتوصلحرلاعقيومارحإلاماوديف

كلةمعنلاودمحلانإكيبلكلكيرشالكيبلمهللا

A.:+ةدحاودعب;B:+دعب. .et Cیطسولامث+:.C'

.A:.هل+:.A.ةدحاوب:.A.ةناصح+:A.ةدحاو|:.E

B:+اهريغوةC:+مارحالا.*F.:|کیبل .et C
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ceu .

Il y a trois éléments constitutifs de la visite au sunc

tuaire de la Mecque. C 'est ainsi qu'on lit dans quelques

exemplaires du Précis, mais d 'autres portent: « les éléments

« constitutifs de la visite sont au nombre de quatre » . Ces

trois éléments sont : l'ihrám , les tournées et la promenade

rituelle , tandis que le quatrième élément constitutif est

l'acte de se faire raser ou couper les cheveux. Nous venons

de voir que les savants sont partagés par rapport au carac

tère de cet acte, quoique l'opinion de ceux qui le consi

dèrent comme une cérémonie essentielle du pèlerinage soit

préférable. Il est évident que ceux qui sont de l'opinion

contraire ne l'admettent pas non plus comme un élément

constitutif de la visite.

Les pratiques obligatoires du pèlerinage, outre les éléments

constitutifs, sont au nombre de trois : il y a

lº la prise de l'ihrám à l'époque et à la station pres

crites. L 'époque de la mise en iḥrâm pour le pèlerinage

est fixée aux deux mois de Chawwâl et de Dsou l-Qa'dah

avec les dix premières nuits du mois de Dsou l-Hidjdjah .

Quant à l’ih râm pour la visite, on peut le prendre pen

dant toute l'année. Pour les habitants de la Mecque, sans

distinction d'origine, l'endroit pour se mettre en iḥrâm

est la ville sainte elle -même; mais les pèlerins venant de

Médine doivent s'acquitter de ce devoir religieux à la sta

tion de Dsou l-Holaifah ; les pèlerins venant de la Syrie ,

de l'Égypte ou du Nord de l'Afrique, à la station de Djoh

fah ; les pèlerins de Tahâmah en Yémen , à la station de

Yalamlam ; les pèlerins venant du Nedjed , tant du Nedjed

Méridional que du Nedjed Septentrional, à la station de

Qarn, et enfin les pèlerins venant de l'Orient, à la station

de Dsât ’Irq ; puis on compte parmi les cérémonies néces

saires du pèlerinage

2° la lapidation des trois tas de pierres. Le pèlerin

s'acquitte en premier lieu de la lapidation au tas de pier

res appelé « le grand » (a l-K obrâ ), puis de celle au tas
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ءايشأةعبرأاهضعبيفخسنلاضعبيفامكةثالث

دحأيفريصقتلاوأقلحلاويعشلاوفاوطلاومارحإلا

نمنوكيالفالإوابيرققبسامكحجارلاوهونيلوفلا

ءايشأهنالثناكرألاريغجحلاتابجاووةرمعلاناكرأ

یناكملاونامزلابقداصلاتاقيملانممارحإلااهدحأ

لايلرشعوةدعقلاوذولاوشجحللةبسنلابينامزلاف

تقوةنشلاعيمجلةرمعللةبستلابامأو،ةجحلايذنم

ةكمبميقملاقحيفةعلليناكملاتاقيملاواهمارحإلا

ةكمبميقملاريغامأوافافأوأناكامةكمسفن

هجوتملاوةفيلحلاوذةفيرشلاةنيدملانمهجوتملاتاقيمف

دجونتملاوةفحجلابرغملانمو"رصمنمو'ماشلانم

دجو"نميلا"دجتنمهجوتملاوململينميلاةماهتنم

ینانلاوقرعتاذقرشلانمهجوتملاونرقزاجحلا

ىربكلابأدبيثالثلارامجلايمرجحلاتابجاونم

B.:نامزلاب .et C;یناکملاوینامزلاو:.A.ريصقتلاو:.B .etc'

+:A.اما:.A .st B.نامزلاامأو:.C;ینامزلاف+:A.ناكملاو

c..برغملاو.*E.:زاجحل..: .D .et E:.رصمو:D .et E.ةكم

زاجلو;E.نميلادجنوB10.:زاجل.
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avoir été, le jour du mont ’Arafah, après que le soleil a com

mencé sa marche descendante, sur le terrain de la cérémonie ,

lors même que ce ne serait qu'un instant. Le jour de la

cérémonie du mont ’Arafah est le neuvième jour du mois

de Dsou l-Hidjdjah . Il est encore de rigueur que le fidèle

soit présent dans un état qui n 'empêche pas un acte de

dévotion ; celui qui aurait été dans un état d 'évanouissement

durant son apparition sur le terrain , n 'aurait point satisfait

à son devoir. On peut légalement s'acquitter de la halte au

mont ’Arafah jusqu'à l'aube du jour de l'immolation des

victimes, laquelle a lieu le dixième jour du mois de Dsou

l-Hidjdjah ; puis il faut que le pèlerin fasse

3° les tournées autour du sanctuaire, sept fois répétées.

On fait les tournées en ayant le sanctuaire à sa gauche ;

on les commence à l'endroit du sanctuaire qui renferme

la Pierre Noire ; et l'on fait face à cette pierre de tout

son corps, chaque fois que l'on y passe. Une tournée com

mencée à un autre endroit ne compte pas; et enfin on con

sidère comme un élément constitutif

4° la promenade rituelle entre Çafá et Marwah, sept fois

répétée. Le pèlerin doit commencer la promenade à Çafâ et de

là marcher jusqu'à Marwah. Ceci est la première fois. Il re

tourne de Marwah à Çafâ ,ce qui constitue la deuxième fois, et

ainsi de suite . Le nom de Çafâ s'écrit en arabe avec un alif

sansmadda h ; c 'est une des extrémités du montappelé Abou

Qobais. Marwah, et non Mirwah ou Morwah , est une vieille

construction sur la colline bien connue à la Mecque.

L 'auteur ne parle point d 'un cinquième élément consti

tutif du pèlerinage, savoir de l'acte de se faire raser ou cou

per les cheveux ; et pourtant c'en est un , si l'on admet que

cet acte constitue une cérémonie essentielle du pèlerinage,

ce qui, du reste , est l'opinion générale. Si au contraire on ne

considère la cérémonie en question que comme un moyen

pour rendre licite ce qui est défendu par suite de l’i þrâm ,

elle n ' est point un élément constitutif. La mise en iḥrâm

doit précéder l'accomplissement des autres éléments consti

tutifs mentionnés plus haut.
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عساتلامويلاوهوةفرعمويسمشلالاوزدعبةظحل

الاةدابعللالفأفقاولانوكطرشبةجحلايذنم

رحنلامويرجفىلإفوقولاتقورمتسيوهيلعىمغم

تيبلابفاوطلاثلاثلاوةجحلايذنمرشاعلاوهو

ائدتبمهراسينعتيبلاةفاوطيفالعاجتافوطعبس

ولفهندبعيمجبهرورميفهلايذاحتدوسألارجحلاب

نيبيعشلاعبارلاوهلبسحيملرجحلاريغبأدب

ةرملوأيفأدبينأهطرشوتارمعبسةورملاوافصلا

ىلاافصلانمهباهذبسحيوةورملابمتخابوافصلاب

يصقلابافشلاوىرخأةرمهبلااهنمهدوعوةرمةورملا

عضوملاىلعملعميملاحتفبةورملاوسيبقيبألبجفرط

یبصقنلاوأقلحلابحلاناكرأنميقبوةكمبفورعملا

انلقنيفروهشملاىلعوهواكشامهنمالكانلعجنأ

بجيوناكرألانماسيلغروظحتةحابتساامهنمالكنأ

ةرمعلاناكرأوةقباسلاناكرألالكىلعمارحإلاميدقت

..E.ناف:.B.هل+:.A.ارهش:.A

:.B .D .et E.ريصقتلاو:.C;رصقتلاو:A:

'A.:الوانونجمالو.

A.:لك. .B .et C.أدبا

+ىلع.
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Le premier doit accomplir le pèlerinage, même s'il n'a pas

de monture, au lieu que le second en est dispensé, ce

cas se présentant. Les frais pour les provisions, la monture, etc .

ne sauraient jamais tomber aux dépens des créanciers du

pèlerin , ni aux dépens de l'entretien de sa famille durant son

absence. La loi n 'exige pas non plus de se priver de l'usage

de sa maison ou de son esclave pour subvenir aux frais

du pèlerinage, si c'est une maison convenable et un esclave

en proportion de la fortune. La dernière des conditions a été

formulée par l'auteur ainsi qu 'il suit : et enfin que la route

soit súre. Par rapport au sujet qui nous occupe, on dit que

la route est « sûre » , quand on n 'a pas de raisonsde supposer

que la sûreté aux différents endroits à traverser est moindre

qu'à l'ordinaire. Lorsqu'au contraire le voyage à la Mecque

offre des dangers exceptionnels, soit pour la personne, soit

pour les biens, soit pour la pudeur, le pèlerinage n 'est pas

obligatoire. Quelques exemplaires du Précis ajoutent les pa

roles : « et que l'on puisse arriver à temps aux lieux saints» ,

comme la septième et dernière condition '). Elles signifient

qu'au moment où l'on possède les provisions de bouche et

la monture nécessaires, on ait encore le temps d 'arriver

à la Mecque avant le commencement des cérémonies , en

se servant des moyens de transport ordinaires. Lorsqu'on

pourrait à la rigueur arriver à temps, en faisant des mar

ches forcées, le pèlerinage ne serait point obligatoire à

cause de la peine exceptionnelle qui en serait la con

séquence.

Il y a quatre éléments constitutifs du pèlerinage : ce sont

lº l'ihrám , ou état de consécration, combiné avec l'in

tention , c'est-à -dire l'intention d 'entamer le pèlerinage; puis

la loi prescrit

2° la halte au mont ' Arafah. Le pèlerin en iḥrâm doit

1) Dans les exemplaires du Précis où ces paroles font défaut, on compte

la condition de posséder les provisions de bouche nécessaires et celle de

posséder une monture pour deux conditions séparées.
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یکامنوكطرتشيوةلحارالبجحلاهمزليشملا

هباهذةدمهتنومهيلعنمةنؤمنعوهنيدنعالضاف

دبعنعوهبقئاللاهنكسمنعاضيأالضافوهبابأو

نمأانههيلختلابدارملاوقيرطلاديلوهبقيلي

نمأيملولفناكملكبقيليامبسحبانقيرطلا

هيلعبجيملهعضبوأهلاموأهسفنىلعصخشلا

خسنلاضعبيفثبانريسملا"ناکماوهلوقوجحلا:

دوجودعبنامزلانمىقبينأناكمإلااذهبدارملاو

جحلاىلإدوهعملاريسلا"هيفنكميامةلحارلاودازلا

ضعبيفنيتلحرم"عطقل"جاتحيهنأالإنكمأنإف

اهدحأةعبرأجحلاناكرأوررضللجلهمليملمايألا

يناثلاوجحلايفلوخدلاةين"يأةينلاعممارحإلا

ولو"جحلابمرحملاروضخ"هبدارملاوةفرعبفوقولا

-
-

-

|A.:نعوا..:+هبابأو..:+هب.::وأةعضبوأهلام

هسفن.SC+جحلا.°C.:یشملا;D:ريسلا.A.:هدارمو.

:.A .etc".نيتلحرملا:.A .at C"عطقىلا:.C°.ريسملا:B*

13A:+هب;C.:هذهب.A.:رضاح. ,et E.ةينب.12:جح

A.:+ولو. .B .D .et E15



LIVRE V .

Des prescriptions relatives aux pèlerinages.

Section 1.

Dans le langage ordinaire le mot arabe ḥa djdj (pèle

rinage) signifie l'acte de se diriger vers un endroit quel

conque ; mais, comme terme de droit, c'est l'acte de se

rendre au temple sacré de la Mecque à titre d 'exercice de

piété. Les conditions rendant le pèlerinage obligatoire sont

au nombre de sept, ou, selon quelques exemplaires du Pré

cis, de sept catégories : que l'on soit Musulman, majeur,

doué de raison et libre. Ainsi le pèlerinage n 'incombe pas

à celui qui se trouve sous quelque rapport dans un état

opposé. Il faut que l'on possède des provisions de bouche

suffisantes et les sacs nécessaires. Dans le cas où le pè

lerin n 'aurait pas besoin d 'emmener des provisions de bou

che, par exemple s'il demeure tout près de la Mecque, il

s'entend que cette dernière condition n 'existe point. On

n'est pas non plus obligé d 'accomplir le pèlerinage, à moins

qu'on ne puisse se procurer en voyage de l'eau , à un

prix raisonnable et aux endroits ordinaires. L 'auteur

ajoute : et puis , il faut que l'on possède une monture

convenable, soit la sienne propre, soit une monture louée ,

mais seulement dans le cas où l'on demeurerait à une

distance de la Mecque de deux journées de marche ou

plus. Alors il est indifférent que l'on ait ou non la force

de faire au besoin le voyage à pied . Quand on demeure

à une distance de la Mecque de moins de deux journées

de marche, la loi distingue entre celui qui a la force de

faire le voyage à pied , et celui qui n 'en est point capable.

n



جحلاماكحأباتك

کنب"مارحلاتيبلادصقاعرشودصقلاةغلوهو

خسنلاضعبيفوءايشأةعبسجحلابوجوطئارش

بجيالوةيرحلاولقعلاوغولبلاومالسإلالاصخعبس

هتيعوأودارتلادوجوكلذدضبفصتملاىلعجحلا:

بيرقصخشكاهيلاجاتحيالدقواهيلاجاتحانأ

داتعملاعضاوملايفءاملادوجوامنيأطرتشيوهكمنم

حلصتيتلاةلحارلادوجولثملانماهنمءاملالمح

هنيبصخشلاناكاذإاذش"راجئتساوأءارشبهلثمملا

المأيشملاىلعردقءاوسرثكأفنانلحرم"هكمنيبو

ىلعىوقوهونيتلحرمنود"هنمنيبوهنيبناكنإف

2A.:+خسنلا.....ةعبس..:+ ,et B.كسنلل:.ID .et E

A .B .at.انا:.B.5.:+جC.بجات:.C.لاصخ.....يفو

C.:+اهيلا.SC.:ةداتعملا.°E..هل.A10.:صخشلااذهو;C.:اذه

C.:نيتلحرم.13D:+نود.D1::ناتلحرم. .et D.صخشلا
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pleine connaissance, non seulement du fait qu 'on se trouve

en retraite, mais encore de la loi qui défend la cohabita

tion dans ces circonstances. Les actes lascifs qui ne con

stituent point un commerce charnel proprement dit, ont

seulement l'effet d 'annuler la retraite au cas où elles amè

nent une émission de sperme.
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ةرشابمامأوميرحتلاباملاعفاكتعاللاركاذ'اراتخم

الفالاولزنأنأهفاكنعألطبتفةوهشبفکتعملا

A.:لطبیف::+نا .B .et C.10:فاكتعالارکذ

4C.:لزن.
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la seconde des deux conditions est le séjour dans la mos

quée. Il ne suffit point de rester dans l'édifice la durée

de la ţoma‘n înah dans la prière ?), mais il faut que le

fidèle y soit resté plus longtemps, de manière à ce qu'on

puisse dire qu'il y a séjourné.

Pour accomplir une retraite valable , il faut être Mu

sulman , homme ou femme, doué de raison , et libre de

menstruation , de lochies et de toute autre espèce de souil

lure grave. Ainsi la retraite d ’un infidèle, d 'un aliéné,

d 'une femme pendant ses menstrues ou ses lochies , ou , en

général, d 'un individu en état de souillure grave, ne

compte point, et même la retraite légalement commencée

est entièrement frappée de nullité par suite de l'apostasie

ou de l'ivresse du fidèle qui est en devoir de l'accomplir .

Le fidèle en retraite ne saurait cesser son acte de dévotion ,

dans le cas où cet acte serait la conséquence d'un veu, à moins

que ce ne soit pour quelque besoin naturel, par exemple

l'évacuation abdominale ou quelque chose de pareil, comme

l'obligation de prendre un bain par suite d'une souillure

grave, ou pour cause de force majeure, commela menstruation

ou les lochies, ces deux accidents obligeant la femme à

sortir de la mosquée , ou pour cause d 'un cas de force majeure ,

comme une maladie empêchant de continuer le séjour dans

l'édifice. Cet empêchement peut résulter, soit du traitement,

par exemple , quand on a besoin d 'un lit, d 'un garde-ma

lade ou d 'un médecin , soit de la nature de la maladie ,

par exemple quand on craint de salir la mosquée, parce

que l'on souffre d'une diarrhée ou d'un écoulement mala

dif de l'urine. Toutefois l'auteur en se servant de l'expres

sion : « empêchant de continuer, etc.» , a fait ressortir qu'une

maladie de peu d 'importance, comme une légère attaque

de fièvre, ne constitue pas une excuse pour cesser la re

traite spirituelle dont on a fait væu .

L 'acte de dévotion de se mettre en retraite est annulé

par le commerce charnel commis volontairement et en

le

1) Voy. plus haut , pag. 131.
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لبةنينأمطلاردقثبللايفيفكيالودجاسملايف

طورشو"اوكعثبللا"كلذىمسيثيحةيلعةدايزلا

ةبانكوسافنوضيحنعءاقنولقعومالسافكتعملا

بجوءاسفنوضئاحونونجمورفاکفاکتعاحصيالف

جرخيالوةفاكتعألطبرکشوأفكتعملادترأولو

نمناسنإلاةجاحلالاروذنملافاكتعالانمفكتعملا

نمرذعوأةبانجلسغتامهانعميفاموطئاغولوب

امهلحألدجسملانمةأرملاجرختفسافنوأضيح

دجسملايفهعمماقملانكميالضرمنمرذعوأ

یولتفاخي"وأبيبطو"مداخوشقلجاتحينأب

الفنصملالوقبجرخولوبرارداولاهساكدجسملا"

زوجيالفةفيفخىمحاکفيفخلاضرملاخلانكمي

ءطولابفاكتعالالطبيواهببسبدجسملانمجورخلا

وک

:A.نم:.B .et D.2.:طرشوA ,B ,D .st E.1.:+نبللاC

نونجملاو.A:وا.°C.:سافنو.A:|هنال;C.:نال..:

A .at11.بیط:.A ,et C10ناکناب:.D;لب:.A .;et C.دجاسم

C.:فاخA12.:|يف.
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cependant un acte de dévotion , qu 'on trouve exposé dans

les livres de jurisprudence détaillés. Nousmentionnons seule

ment celui du neuvième jour du mois de Dsou l-Hidjdjah

celui du dixième et du neuvième jour du mois de Mohar

ram , celui des jours appelés « blancs» , c'est-à-dire le treize,

le quatorze et le quinze de chaquemois, et enfin celui des

six premiers jours du mois de Chawwâl.

Section II.

Des prescriptions relatives à la retraite spirituelle , appe-.

lée en arabe i'tik âf. Dans le langage ordinaire le mot

i'tikaf signifie la persévérance dans une chose, soit bonne,

soit mauvaise ; mais comme terme de droit , il désigne le

séjour dans une mosquée dans des conditions spéciales .

La retraite spirituelle est recommandée par la sonnah

comme un exercice de piété. On peut l'accomplir à tout

moment, quoique la retraite faite les dix derniers jours et nuits

du mois de Ramadhân soit la plus méritoire de toutes ,

dans l'espoir que la Nuit de la Destinée y sera comprise.

Selon Châfi'î, d'heureuse mémoire, cette nuit est une des

dix dernières du mois de Ramadhân , mais la date précise

en est incertaine. Seulement il est probable que la nuit

qui nous occupe est une des nuits impaires, et de ces

nuits impaires celles du vingt-et-un et du vingt-trois Ra

madhân méritent la préférence. Elle , c' est-à -dire la re

traite spirituelle , n 'est valable que sous deux conditions,

dont la première est l'intention , laquelle , en cas de retraite

par suite d 'un veu, doit se rapporter à l'obligation de s’ac

quitter d 'un devoir envers Dieu. L 'auteur ajoute : et puis
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ءاروشاعوةفرع موهنموتالوطملايفروكذموهو

لاوشنمةتسوضيبلامايأوءاعوساتو

لصف

وأريخنمءيشلاىلعةماقإلاةغلوهوفاكتعالاماكحأيف

ةنسفاكتعالاوةصوصخمةفصب"دجسمبةماقإاعرشور

ناضمرنمريخألارشعلايفوهوتقولكيفهبكتسم

دنعيوردقلاةليلبلطلجألهيعيفهنملضفأ

ريخألارشعلايفةرصحنمهنعهللايضريعفاشلا

رتولاىلابتنكلاهلةلمتحتهنمةليللكفناضمرنم"

ثلاثلاوأيداحلاةليلرتولایلایلیجرأواهاجرأ

ةينلاامهدحأناطرش"فاكتعالا"يأهلونيرشعلاو

ثبلايناثلاوةيضرفلا"روذنملا"فاكتعالايفىونيف"

.A.ةينب:.B .et D.ءاروشاعوءاعوساتو:.C.موي|:.B .et E'

B..رخاوالا..:هريغو .D .et R.بحلسم::.A .et C.ةنس+:.et C

.B"ناضمرنم+:.A .B .et C1.ةرصعم:.Aیلاعته:D*

.B .C".اروكذملا:D.فاكتعالل:.D .et E.نيرشعلاو|:.ot C

A.:ةضيرفلا. .et C".روكذملا:.D16اربعتو:.A15.یونیو:.D .et E
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tation avant le commencement du mois de Ramadhân ; ils

ne peuvent choisir entre celle-ci et le jeûne qu'après l'ap

parition de l'aube et pour le jour courant. La femme én

ceinte et celle qui allaite un enfant,en casdecrainte pour leur

propre santé , par exemple, si elles craignent de tombermalade,

par suite des fatigues du jeûne, peuvent rompre le jeúne, tout

en étant rigoureusement obligées de jeûner après-coup les jours

perdus, en guise de réparation . En revanche, si les femmes en

question ont peur que le jeúne ne soit nuisible aux enfants,

c'est-à -dire, si la femme enceinte craint un avortement, et la

mère ou la nourrice une diminution de lait, elles ont encore la

faculté de ne pas jeúner, à condition de jeúner après-coup les

jours perdus, et de payer l'expiation en sus. Cette expiation est

d 'un modd par jour. Comme nous venons de l'exposer plus

haut, le modd équivaut en 'Irâq à un rațl et un tiers,

ou , selon d 'autres, il équivaut à un rațl et un tiers à Bagh

dâd. Les malades et les voyageurs, ceux -ci pourvu que leur

voyage soit long et licite, lorsqu'ils craignent que l'abstinence

ne leur soit très-nuisible, sont dispensés du jeúne à charge

de s'en acquitter plus tard. Quant aux malades, la loi admet

une distinction entre ceux dont la maladie est continue

et ceux dont la maladie est intermittente . Les premiers ne

sont pas seulement dispensés d 'accomplir le jeûne,mais encore

d 'en formuler l'intention la nuit précédente ; il en est de

même des seconds dans le cas où, par exemple, ils souffri

raient d 'une fièvre intermittente, et qu'ils auraient la fièvre au

moment de commencer le jeûne. Lorsqu'au contraire à ce

moment la fièvre les a quittés, il leur faut formuler leur inten

tion la nuit et commencer à jeûner, tout en ayant la faculté

de rompre le jeûne si le mal revient et les oblige de re

noncer à leur acte de dévotion .

L 'auteur passe sous silence le jeûne surérogatoire. C 'est
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ىلعاتفاخنإعضرملاولماحلاومويلكرجفادعب

انرطفأضيرملارركموصلابامهقحلياررضامهسفنأ

يأامهدالوأىلعاتناخنإوءاضقلاامهيلعبجوو

انرطفأعضرملايفنبللاةلقولماحلايفدلولاطاقسا

نأةرافكلاواضيأةراقحلاوراطفإللءاضفلاامهيلع

ثلثولوقبسامكوضوڈممويلكنعجرخي

رفاسملاوضيرملاويدادغبلاباضيأ"هنعربعيويقارعلاب

موصلاباديدشار"اررضت"نأاحابماليوطاقس

كرتاقبطمهرمناكنإ"ضيرمللو"نابضقيونارطف

محيناكولامكاقبطمنكيملنإوليللانمةينلا

امومحم"موصلايفعورشلاتقوناكوتقو"نوداتقو

ىمحلاتداعيفدبتةينلاهيلعفالإو"هينلاكرتهلف

عوطتلاموصنعفنصملاتكسورطفأرطفللجاتحأو

.

:D.ضرملا:.Cضيرمز:.A,انأ:.B .C .et D.رجافلا:.A

D.:امهيلعبجوو.B.:مزالتل.C.:|يف. .st E.ضرملا
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comme un péché , dans le cas où elle aurait été commise

par force majeure, par exemple si le fidèle en question

avait rompu le jeûne pour cause de maladie, et que la ma

ladie ne l'ait pas abandonné jusqu 'à son décès. Alors il

s'entend qu 'il n'a pas pu accomplir le jeûne après-coup en

guise de réparation , et qu'il n 'est pas non plus passible

de l'amende expiatoire. Lorsqu'au contraire le jeûne a été

négligé , sans motif valable , et à supposer que le délin

quant soit mort avant d 'avoir eu l'occasion de réparer sa

faute , ses biens restent grevés d'une alimentation , c'est-à -dire

son représentant doit prélever sur la succession du défunt

les frais d 'une alimentation , dont le montant est pour chaque

jour de jeûne perdu un modd de denrées alimentaires. Le

modd équivaut à Baghdad à un rațl ?) et un tiers , ou ,

comme mesure de capacité, à un demi qadaḥ d 'Égypte.

Il nous faut encore ajouter que la règle posée par l'auteur

est conforme aux idées émises par Châfi î pendant son sé

jour en Egypte , tandis que , dans sa première période ,

l’I m âm n 'admettait point l'alimentation comme l'unique

moyen de réparer la faute d ’un défunt par rapport au

jeûne. Or selon la doctrine de la première période, le re

présentant aurait en outre la faculté de s'acquitter en per

sonne, pour le compte du défunt, du jeûne négligé. Nawawî,

dans son ouvrage intitulé Charḥ al-Mohadsdsab va plus

loin encore, et prétend que le jeûne pour le compte du défunt

doit être considéré, selon la Sonnah, comme le procédé

préférable ; mais dans son livre intitulé ar -Rawdhah , il

se borne à se déclarer sans plus pour la théorie primitive

de Châfi’ ).

Les vieillards décrépits, les vieilles femmes et les mala

des condamnés, dans le cas où le jeúne serait au-dessus

de leur forces à chacun , ont la faculté de le remplacer

par l'alimentation à raison d'un modd pour chaque jour.

Toutefois il ne leur est pas loisible de procéder à l'alimen

1) Voy. plus haut, pag . 23, 241.

2) Voy. plus haut, p . 49, n , 1, et Minhâdj at- Tâlibîn , I, p. 286
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رمتسانأبهئاضقنمنكمتيملوملهيفرطفأ

الوتئافلااذهيفهيلعمثإالفتامىتحهضرم

لبقتامورذعريغبتاف"نأو"هيدفلابهلهیرادن

نعيلولا"جرخأىأهنعمعأهئاضقنمنكمتلا"

لطروهوماعط"نمتافمويلكل"هتكرتنمتيملا

امو"ىرضمحدقفصنلکلابوهويدادغبلابتلق

ماعطإلانيعتيالميدقلاوديدجلالوقلاوهفنصملاهركذ

كلذهلنسيلبهنعموصينأاضيأيلوللزوجيلب

ميدقلابمزجلا"ةضورلايفبوصو"بذهملاحرشيفامك

دوربیحرياليذلاضيرملاوزوجعلاومرهلا"خيشلاو

لكنعمعيورطفيموشلانعمهنملكزجعنإ"

زوجيوناضمرلبق،دملاليجعتزوجيالوامموي

A:+هيلع: ,et C:.هيلع|:.A .ot G.ناك:ID .et E
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væu. On appelle « jour incertain » le trentième jour du

mois de Cha'bân , dans le cas où l'on n 'aurait pas observé

soi-même la nouvelle lune de Ramadhân , quoique le ciel

soit sans nuages, tandis qu 'on aurait entendu dire que

réellement la nouvelle lune a été vue, mais par des per

sonnes dont on ne sait pas si ce sont des témoins irrépro

chables . L 'incertitude existe à plus forte raison dans le cas

où les témoins qui ont constaté l'apparition de la nouvelle

lune seraient positivement réprochables , par exemple , des

mineurs , des esclaves ou des personnes d 'inconduite notoire .

Le croyant qui a violé le jeúne en se livrant au com

merce charnel un jour du mois de Ramadhan , acte commis

par lui à dessein, tandis qu 'il était astreint à jeûner et en

avait formulé l'intention la nuit précédente — cet individu

dis-je vient de commettre, non seulement une contravention ,

mais encore un péché. Il doit regagner après-coup le jour de

jeûne perdu et en outre expier son péché par l'affranchisse

ment d 'un esclave musulman. Quelques exemplaires du Précis

ajoutent que l'esclave doit être exempt de vices portant

préjudice à son travail ou à son aptitude à gagner de

l'argent. Quand on n 'a pas un tel esclave , il faut jeuner

deux mois consécutifs , et dans le cas où l'on n 'en serait

pas capable , savoir d 'un jeûne de deux mois, il faut

nourrir soixante indigents ou pauvres, en donnant à chaque

indigent ou pauvre un modd de denrées alimentaires , comme

on en donne à titre de prélèvement à la rupture du jeûne.

Enfin , à supposer que les trois actes énumérés soient tous

impossibles, l'expiation reste à la charge personnelle du dé

biteur, qui doit s'en acquitter aussitôt qu'il pourra le faire

d 'une façon ou d 'une autre.

Après la mort d 'un Musulman qui devait regagner après

coup un ou plusieurs jours de jeune perdus du mois de Ra

madhán , cette contravention ne saurait lui être imputée

son
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ملاذإنابعشنمنيثالثلامويوهكشلامويورد
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ةرضملابويعلانمةميلسخسنلاضعبيفوةنمؤم

نيعباتتمنيرهشمايصفاهدجيملنإفبشلاولمعلاب

اريقفوأانيكسمنيتسماعطإفامهموعطتسيملنإف

ةقدصيفيرجياممىأدمريقفوأ"نيکشملحل

هتمذيفةرافكلاترقنسأعبمجلانعزجعنإفرطفلا
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2A.:ثدحتوا;D.:ثدحتيو.B.:ةلاح ,et C.رذنوا::D'

+:.A .etc.یأةرمضملا:.Bنتملاخسن:B.املاع|:B

A.:+ریقفو. .C .D .st E10.لك:.A .B .etc".دجي:.B.بسكلاو

"B.:ناف.1A:موص.13:|مایا.*A.:ارهش.
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hâte de prendre le repas en question , se composant d 'un

peu de nourriture et d 'un peu d 'eau ; enfin la loi recom

mande

3º de s'abstenir de ce qui est indécent , c'est-à -dire im

moral, dans la conversation . Le fidèle doit s'abstenir de

mensonges , de médisance et de propos analogues. Ainsi ,

par exemple, il doit se garder d 'injurier quelqu'un, et quand

une autre personne lui dit des injures, il doit se borner à

lui répondre deux ou trois fois : «je suis en jeûne» , soit

distinctement, soit mentalement. La première façon derépon

dre a été recommandée par Nawawî dans son livre intitulé

al-Adskâr, et la seconde par Râfi'Î qui s'y est même

borné sur l'autorité des principaux juristes antérieurs !).

Il y a cing jours où le jeune est défendu : les jours des

deux fétes, c'est-à -dire que la loi défend de jeûner le jour

de la fête de la rupture du jeûne et le jour de celle des

sacrifices , et les jours appelés ayy ám at- tachriq. Ces

jours , au nombre de trois , sont les jours qui suivent le

jour de l'immolation des victimes.

La loi bláme énergiquement le jeúne pratiqué un jour « incer

« tain » , à moins que l'on n 'ait une raison valable pour jeû

ner un pareil jour. L 'auteur donne un exemple de ce qui

peut motiver le jeûne en question , dans les termes suivants :

à moins que le jour « incertains ne soit par hasard un des

jours auxquels on a l'habitude de s 'acquitter d'un jeúne su

rérogatoire. Ainsi le croyant qui, par exemple, a l'habitude

de jeûner de deux jours l'un , peut continuer cet acte de

dévotion , lors même que son jour de jeûne serait un jour

« incertain » , et il en est de même s'il faut s'acquitter après

coup d ’un jeûne négligé, ou s'il faut jeûner par suite d 'un

1) Voy. plus haut, p. 9, n. 1 et 49, n . 1. Dans le Minhâdj at- Talibîn (I ,

p . 282) la question n'a pas été abordée par Nawawî.
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ثلاثلاوءاملاولكألاليلقبروعشلالجورخويالف
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ءاضقنعاضيأ"كشلامويموصهلوكشلاموي
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« tion » l'introduction de tout médicament dans le corps

d 'un malade par l'urethre ou par l'anus. C'est ce que

l'auteur a en vue, en parlant des «deux voies» ; puis il y ' a

4° le vomissement à dessein . Comme nous venons de le

constater le jeûne n 'est point annulé par le vomissement

involontaire ; puis il y a

5° le commerce charnel commis à dessein . Le commerce

accompli sans penser au jeûne ne saurait rompre l'acte

de dévotion ; puis il y a

6° l'émission du sperme par suite d 'actes lascifs qui ne

constituent point un commerce proprement dit. Il est in

différent que l'émission est défendue, comme celle qu'on

excite soi-même, ou licite, comme celle qui est excitée par

la main de son épouse ou de son esclave fenıme. En se

servant du mot «actes» , l'auteur a exclu l'émission par suite

d 'un rêve lascif , laquelle , de l'avis de tout le monde , ne

constitue point une cause de rupture du jeûne; enfin il y a

70, 80, 90 et 10° la menstruation , les lochies, la démence

et l'apostasie. Chacune de ces circonstances se manifestant

pendant le jeûne, a pour effet de l'annuler .

Les pratiques recommandables du jeúne sont au nombre de

trois : la loi recommande

lº de rompre le jeúne aussitôt que possible , au cas où

le fidèle sait que le soleil s'est couché. En revanche, dans

le cas où il ne serait pas certain du coucher du soleil ,

il ne doit point se hâter de rompre le jeûne. La Sonnah

a introduit de rompre le jeûne en mangeant quelques dat

tes, ou , lorsqu 'on n 'en a pas, en buvant un peu d ' eau ;

puis il est recommandable

20 de différer le repas qu 'on prend avant le jeúne jus

qu'au dernier moment où l'on est sûr que le temps pres

crit n 'est pas encore arrivé. Au dernier moment on se
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celui du mois de Ramadhân. Alors la manière la plus

complète de la formuler est de se servir des paroles :

« J'ai l'intention de jeûner la journée qui va venir, pour

« m ’acquitter, au mois de Ramadhân de la présente année ,

«de mon obligation envers Dieu, l'Être Suprême» , et puis

il y a

2° l'abstinence de nourriture ou de boisson. Quelque peu

qu'on ait mangé ou bu à dessein , le jeûne s'en trouve

rompu ; mais il n 'en est pas de même de l'acte de man

ger commis sans penser au jeûne ou par ignorance de

la loi. Toutefois l'excuse mentionnée en dernier lieu peut

seulement être alléguée par quelqu 'un qui s'est récemment

converti à l'Islamisme, ou par quelqu'un qui a été élevé

dans la foi, mais loin des centres de la culture intellec

tuelle ; du reste il faut observer

3° l'abstinence du commerce charnel , commis à dessein .

Quant au commerce charnel commis sans penser au jeûne,

il est soumis à la même règle que l'acte de manger dans

ces circonstances , et enfin il faut s'abstenir

4° du vomissement volontaire. Le vomissement forcé n 'en

traîne pas la nullité du jeûne.

Les circonstances qui rompent le jeune sont au nombre

de dix : il y a

lº et 2° l' introduction à dessein de quoi que ce soit

dans l' intérieur du corps par une voie normale ou par une

voie exceptionnelle , comme, par une blessure du crâne ,

dans l'intérieur de la téte. L 'auteur veut dire que le

croyant qui jeûne doit se garder d 'introduire une sub

stance quelconque dans ce qu 'on peut appeler « l'intérieur

« du corps» , dans le sens le plus étendu du terme; puis

il y a

3° l'injection par une des deux voies. On entend
niec
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تیوتصخشلالوقينأهموصةينلمكأو"ناضمرک
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LIVRE IV .

Des prescriptions relatives aux jeûnes.

Section 1.

Le jeûne s'appelle en arabe siyâm ou ça w m . L 'un

comme l'autre estun infinitif du verbe câma, et signifie, dans

le langage ordinaire, « abstinence» . Toutefois, comme terme

de droit , on entend par « jeûne» l'abstinence de tout acte

pouvant rompre le jeûne , laquelle abstinence doit s'accom

plir dans une intention spéciale, durant la journée entière

destinée au jeûne , par un Musulman , doué de raison ,

homme ou femme, pourvu que , s'il s'agit d'une femme,

elle soit exempte de la souillure grave provenant des men

strues ou des lochies.

Les conditions rendant le jeúne obligatoire sont au nombre

de trois, ou, selon quelques exemplaires du Précis, au nom

bre de quatre, savoir que l'on soit un Musulman majeur et

doué de raison . Les exemplaires où les conditions sont au

nombre de quatre , ajoutent: « et que l'on soit en état de le

« supporter» , mais ces mots manquent dans les exemplaires

du Précis qui portent que les conditions rendant le jeûne

obligatoire ne sont qu'au nombre de trois ; en tous cas il

est avéré que le jeûne n 'incombe point à l'individu qui ne

répond pas à l'ensemble des quatre conditions susdites.

Les pratiques nécessaires du jeûne sont au nombre de

quatre : il y a

1° l'intention intime. Dans le cas d 'un jeûne obligatoire ,

comme celui du mois de Ramadhân , ou celui dont on

s'acquitte par suite d 'un veu , elle doit sans conteste se

formuler avant la fin de la nuit , et il faut qu'elle ait spé

cialement rapport au jeûne à accomplir, par exemple à



مايصلاماكحأباتك

كاسمإاعرشوكاسمإلاةغلاهانعمناردصمموصلاووهو

موصلللباقراهنعيمجيفةصوصخمةينبرطفمنع

بوجوطئارشوسافنوضیحنمرهاطلقاعملسمنب

مالسالاءايشأةعبرأخسنلاضعبيفوءايشأةنالفموصلا:

طقاسلاوهاذهوموشلاىلعةردقلاولقعلاوغولبلاو

دادضأ"ىلعموصلابجيالفةنالثلاةخسنيف

بلغلابدبنلااهدحأءايشأةعبرأموصلاضئارفوكلذ

نمدبالفاردن"وأناضمركاضرفموصلاناكنإف

ضرغلاموصيفنييعتلابجيواليل"ةينلاعاقيا
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contributions perçues sur les infidèles , et il en est de

même de leurs clients . Or il est illicite de donner aux

Banou Hâchim et aux Banou l-Mottalib ou à leurs clients

une portion des prélèvements réglementaires; mais, selon la

doctrine généralement adoptée, rien n 'empêche de leur

faire la charité d 'une autre façon. La quatrième catégorie

comprend les infidèles, ou plutôt, selon quelques exemplai

res du Précis, il est illicite de donner le prélèvement aux

infidèles , et enfin la cinquième catégorie comprend ceux

auxquels le contribuable doit des aliments, ces derniers étant

incapables de recevoir une part du produit des prélèvements

à titre de pauvres ou d 'indigents. Cependant rien ne s'oppose

à ce qu 'on leur en donne, par exemple, comme guerriers

pour la foi ou comme débiteurs.
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Us

registres de l'armée permanente , mais comme volontaires

et pour satisfaire à leur zèle pour la foi. Enfin , on entend

par « voyageurs tout aussi bien celui qui commence que

celui qui veut continuer son voyage, pourvu qu'il se trouve

dans la localité où le prélèvement se distribue. Pour

admettre les voyageurs en question comme participants, la

loi n 'exige que deux choses: qu'ils aient besoin de secours

et que leur voyage n 'ait point un but illicite .

Les paroles du Précis : Le partage se fait entre les ca

tégories dans la mesure où elles sont représentées, c'est-à -dire

entre les catégories d'ayants-droit — ces paroles,dis-je, nous

apprennent qu'en cas d 'absence d'uneou de plusieurs des caté

gories, leurs portions échoient aux autres en vertu du droit

d 'accroissement. A supposer que toutes les catégories d 'ayants

droit fassent défaut , il est prescrit de mettre en réserve

le produit de l'impôt jusqu'à ce qu 'il y ait des ayants

droit. Toutefois une catégorie ne saurait étre admise au

partage du produit des prélèvements , si elle ne se com

pose pas de trois individus au moins. Cette prescription est

relative à toutes les huit catégories, excepté seulement celle

des préposés à la perception. Lors même qu 'il n 'y aurait

qu 'un seul individu composant cette catégorie , il a droit

au huitième, pourvu que le service puisse se faire régu

lièrement sans augmentation de personnel. Sauf cette ex

ception , les catégories qui se composent de deux individus

ne reçoivent pas le huitième en entier , mais on met en

réserve, pour l'éventualité où un troisième se présenterait

plus tard , la moindre part possible, ou , selon quelques

uns, le tiers .

Cing catégories de personnes ne sont jamais admises au

partage des prélèvements , savoir : les riches , sans distin

guer entre la richesse capitalisée et celle consistant dans le

rapport d 'une industrie , les esclaves ordinaires , les Banou

Háchim et les Banou l-Mottalib , même si ce sont des in

dividus ayant renoncé à leur part du vingt-cinquième des
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2

pourrait à la rigueur dire suffisants , n 'a cependant pas

assez pour subvenir à son entretien , dans les circonstances

où il se trouve , par exemple celui qui possède sept dir

ham , mais qui a besoin de dix . Les « préposés à la

«perceptions sont les employés chargés par le Souve

rain de la perception de l'impôt et de la répartition

entre les ayants-droit. Il y a quatre espèces d 'aaffiliés » ,

en premier lieu , ceux qui se sont déjà convertis à l'Isla

misme, mais dont le zèle est encore tiède; on leur donne

de l'argent, afin de les attacher plus fortement à la

cause de la foi ; quant aux trois autres espèces d 'affiliés,

on les trouve mentionnées dans les ouvrages de jurispru

dence détaillés. Les « esclaves» sont ayants-droit au produit

des prélèvements seulement s'ils sont des affranchis con

tractuels , et dans le cas où le contrat qu'ils ont fait avec

leur maître relativement à leur liberté est valable . Dans

tout autre cas ils ne sont pas ayants-droit à titre d 'affran

chis contractuels. La loi distingue trois espèces de « débi

« teurs» , en premier lieu , ceux qui ont contracté des det

tes afin de se procurer les moyens de faire cesser une

querelle entre deux troupes d 'hommes, au sujet d ' un ho

micide dont l'auteur est inconnu . Dans ces circonstances

la dette contractée se paye en son entier sur la portion ré

servée aux débiteurs , sans s'inquiéter si l'individu en ques

tion est riche ou pauvre , mais à la seule condition que ce

soit encore une dette existante. Si le débiteur a déjà payé

la dette de ses propres fonds, ou s'il a payé le prix du sang

argent comptant sans avoir besoin de contracter une dette à

cet effet, il ne peut rien réclamer . Quant aux deux autres

espèces de débiteurs , on les trouve mentionnées dans les

ouvrages de jurisprudence détaillés. On considère comme se

trouvant « sur le sentier de Dieu » , ceux qui prennent part

à la guerre contre les infidèles , sans être inscrits dans les
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هدنعومهاردةرشعىلإجاتحينمهيفكيالوهتيافك

ذخأىلعمامالاهلمعتسينملماعلاوالثمةعبس

ةعبرأمهومهبولقةفلؤملاواهيقحتسملاهعفدوتاقدصلا

ةفيعضهتينوملسأنممهونيملسملاةفلؤماهدحأماسقأ

يفةروكذم"ماسقألاةيقبوهلةاكزلاعفدبفلأتي

ةحيحصةباتكنوبتاكملامهو"باقرلايفوتاطوسبملا

نيبتاكملامهنمیطعيالفةدسافةباتكبتاكملاامأ

انیدنادتسانماهدحأماسقأةنالتىلعمراغلاو"

هلتاقرهظيمللیتقيف"نيتغئاطنيبةنتفنیکستل"

مهنمهنيدىضقفكلذببسبانيدلمحت"

دنع"مراغلاىطعيامناواريقفوأناكانغنيمراغلا

طعيملءادتبأهعفدوأهلامنمهادأناف"نيدلاءاقب

يفةروكذمنيمراغلاماسقأةيقبونيمراغلامهسنم

مهسالنيذلاةازغلايفهللاليبسيفامأوتاطوسبملا

10

:.B .D .et Eاهقحتسمل:A .et C".ةعست:.A.ةرشعل:.D'

A .at.ةروكذم..:باقرلاو+:B .D .et E.وهو..:+هل

C.:مه."A.:مراغملاو."C:نكسيل."A:نم.::لمكتیف;

B:+ةروكذم. .D .et E.هيلع|::Dot E*.لحف.13::ءاقبب:D

D.:+يف. .et E16
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croyant qui demeure à la campagne , où l'on ne saurait

dire que des denrées alimentaires spéciales sont en usage,

doit donner les denrées alimentaires en usage dans la ville

la plus proche. Celui qui ne peut donner un çâ', mais

seulement une fraction d ' un ça', est tenu de donner cette

fraction . La quantité d 'un çâ ' équivaut en ' Irág à cinq

ratl et un tiers. Nous avons déjà constaté la capacité du

rațl en 'Irâq , en parlant du minimum imposable des

semences ').

Section X .

Le produit des prélèvements se partage entre les huit

catégories d 'ayants-droit désignés par Dieu , l' Étre Suprême,

dans Son Livre sublime, en ces termes *): les prélèvements

sont pour les pauvres , pour les indigents, pour les préposés

à la perception , pour les affiliés , pour les esclaves, pour

les débiteurs , pour ceux qui se trouvent sur le sentier de

Dieu et pour les voyageurs, etc . Ces paroles de l'auteur sont

claires en elles-mêmes, et n 'ont pas besoin de commen

taire . Il nous suffira donc d'expliquer les termes indiquant

les différentes catégories. Le mot « pauvre » signifie , par

rapport au sujet qui nous occupe , celui qui n 'a rien , et

qui n 'est pas en état de gagner ce qu ' il lui faut pour

vivre ; au lieu que « pauvre » , par rapport au contrat des

’arâyâ ?), signifie celui qui n'a pas d 'argent comptant.

On entend par « indigent» un individu qui, tout en possé

dant quelque chose, ou exerçant un gagne-pain , que l'on

1) Voy. Section VII du présent Livre.

2) Coran, IX : 60.

3) Plur. de 'arîyah. C'est l'échange de dattes pendantes contre des dat

tes sèches, ou l'échange de raisins pendants contre des raisins secs. Voy .

Minhâdj at- Tâlibîn , I, page 406 et 407.
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نمجرخأاهيفتوقالةيدابيفصخشلاناكولوهنم

همکهضعبلبعاصبرسويملنمودالبلابرقأتوق

ثلثولاضرأةسمخعاصلايأهردقوضعبلاكلذ

عورشلاباصنيفيقارعلالخلانايبقبسويقارعلاب

لصف

هللامهركذنيذلاةينامثلافانصألاىلا*ةاكرشلاعفدتو

تاقدصلاامناىلاعتهلوقيفرزيرعلاةباتكيفىلاعت"

يفومهبولقةفلؤملاواهيلعنيلماعلاونيكاسملاوءارقفلل

وه"خلاليبسلانباوهللاليبسيفونيمراغلاوباقرلا

يفريقفلاففانصألاةفرعمالاحرشلانعىنغرهاظ

نماعقومعقيبستالوهللاماليذلاوهةاكزلا

نيكسملاوهديبدفنالنموهفايارعلاريقفامأهتجاح"

نماقفومامهنملكعقيبسكوألامىلعردقنم

C
و

A.::یدادغبلاب.C.:|زوجيو .B .et Cهنممزل:.C.ولف:C'

نافرطفلاديعموينماهريخأتزوجبوناضمرعيمجيفاهجارخا

ءاضقلاةمزأوملأاهرخاA.:+ليبسلا......ىلإ..:+یلاعت

C.:+زيزعلاهباتكet|ميظعلانآرقلاةC.:وهو"C.:+هل.

C10.:ةجاح
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Section IX .

Les circonstances rendant obligatoire le prélèvement à la

fin du jeune , prélèvement appelé en arabe celui du fițr

(rupture du jeûne) ou de la fițrah (régénération ), sont au

nombre de trois : que l'on soit Musulman. Le prélèvement

de la fin du jeûne n 'incombe point aux infidèles d 'ori

gine, à moins que ce ne soit pour leurs esclaves ou leurs

parents musulmans. Puis la loi exige que l'on existe au

moment du coucher du soleil , le dernier jour du mois de

Ramadhan. Par conséquent on le doit pour celui qui est

mort après le coucher du soleil , mais non pour l'enfant né

après ce moment. La dernière des trois conditions susdites

est formulée par l'auteur ainsi qu 'il suit : et que l'on possède

plus que le nécessaire ou , en d 'autre termes, que l'on soit

assez riche de son propre chef pour ne pas avoir besoin de

dépenser tout son argent pour sa propre nourriture et celle

de sa famille, le jour de la rupture du jeune, c'est-à -dire le

jour de la fête avec la nuit qui en relève.

Il est prescrit à tout individu de donner à titre de pré

lèvement pour sa propre personne et pour les personnes qu'on

a à sa charge, pourvu que ce soient des Musulmans — car

le Musulman ne doit rien pour son esclave , son parent ou

son épouse infidèles , quoiqu'il soit obligé de les entrete

nir – pour chacune de ces personnes, dis-je, il faut payer

un çá des denrées alimentaires en usage dans la ville , à sup

poser que le contribuable soit habitant d 'une ville , et s'il y

a dans la ville plusieurs denrées alimentaires en usage, il

lui faut donner celles dont l'usage est prépondérant. Le
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لصف

ةقلخلايأةيرطفلاةاكزاهللاقيورطفلاةاكزبجت

يفالإيلصأرفاكىلعةرطف'الفمالسإلاءايشأةثالثب

رخآنمسمشلابورونيملسملاهبيرقوهقيقر

نمعرطفلاةاكزجرختف"ذئنيحوناضمررهشنمموي

وهولضفلادوجووهدعبدلونمنودبورغلادعبتام

توقوهتوقنعلضفيامبهسفننعصخشلاراسي

اضيأدلبلا"اذكوديعلاموييأمويلاكلذيفهلايع

نمهتقفنهمزلتنموهسفننعصخشلايكزيو

ةجوزوبيرقودبعةرطفملسملامزليالفنيملسملا

ىلعةرطفلاتبجواذاو"ينقفتتبجونيدراف

ايدلبناكنإهدكبتوقنماعاصجرخيصخشلا

جارخالابجواهضعببلغ"تاوقأدلبلايفناكنإف

:B .etC;ملسملا:A.هبيرقو+:C;ملسملا|:B .et Cرطف:C'

B.:بورغب..:+رخا.°C:+نم .D .st E.نيملسملا+

B:+هسفننع°C:+مويوأمويلا. .D .et E.جرختستف:C

:C".هتليل10.:مزلت120.:اذاف.13:جرختف:.B .D .et E1

تبلغ.
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Section VIII.

L ' évaluation des marchandises se fait à la fin de l'année;

la valeur s'exprime en monnaie d'or ou en monnaie d'argent

d'après le numéraire dont on les a payées. On ne se préoccupe

point que le prix qu'on a payé atteigne le minimum

imposable ou non ; pour que le prélèvement soit dû , il ne

s'agit que de savoir si la valeur des marchandises est im

posable à la fin de l'année. Le montant de l'impót, à sup

poser que le minimum imposable soit atteint , est d 'un

quarantième de la valeur.

Le produit des mines d 'or ou d 'argent, s'il atteint le mi

nimum imposable , est passible d 'un prélèvement du qua

rantième , lequel prélèvement est exigible , non après la

possession d'une année , mais immédiatement , à la seule

condition que l'exploitation de la mine se fasse par un

individu soumis à l'impôt. Le mot arabe pour « mine» est

ma’dan ou ma’din , au pluriel ma’â din ; c'est en gé

néral un gisement de minéraux , et dans le cas qui nous

occupe , d 'or ou d 'argent, lequel gisement a été créé

par Dieu , et doit être situé , soit dans un terrain sans

culture et inoccupé , soit dans un terrain appartenant à

celui qui exploite la mine. Si l'on vient de découvrir un

trésor — c'est-à -dire une chose de valeur enfouie au temps

de l'ignorance , terme qui signifie , par rapport aux Arabes,

le temps du paganisme, parce que , dans ce temps-là , on

ignorait Dieu , Son ambassadeur et la législation révélée

à celui- ci – il faut en donner, c' est-à -dire sur un pareil

trésor, un cinquième à titre de prélèvement. Le prélèvement

en question doit être employé comme les prélèvements

ordinaires, du moins selon la doctrine généralement adop

tée. Selon une doctrine opposée toutefois , le cinquième

prélevé sur un trésor se donne à ceux qui ont droit au

cinquième des contributions , lesquels ayants-droit se trou

vent mentionnés dans le Coran ?).

1) Coran , LIX : 7.
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لصف

هبتيرتشأامبلوحتلارخآدنعةراجتلاضورعموق

تغلبنإفالمأ"اباصنةراجتلالامنمناكءاوس

جرخيوالفالاواهازاباصنلوحلارخآضورعلاةميق

رشعلاعبراباصنةراجتلالامةميقغولبدعبكلذنم

هنمجرخيةضفلاوبهذلانداعمنمجرختسأاموهنم

جرختسملاناكنإلاحلايفرشعلاعيراباصنغلبنأ

لادلاحتفبندعمعمجنداعملاوةاكزلابوجولقأنم

وأتاومنمكلذهبغ"هللاقلخناكملمسأاهرسكو

ةلاحلايهوةيلهاجلانيدوهوزاكرلانمدجوياموکلم

هللابلهجلانممالسإلالبقاهيلعبرعلاتناكيتلا

فرصيوسمخلازاكرلايأهيفف"مالسإلاعئارشوهلوسرو

لفأىلإ"فرصيهنأهلباقموروهشملاىلعةاكزلافرصم

ءيقلاةيآيفنيروكذملاسمخلا

C:ءاوسو.B.:+لام.C.:الوا;E:+المأ..A.:ايف

D.:ىلاعت.C.:ناك.E.:برعلااهيلع .st Eهغولب:A

°C.:+مالسالا....نمA10:هيفو."B:لهال.12.:روكذملا.
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Section VII.

Le minimum imposable des semences et des fruits est

de cing wasî. Le mot wasq est à l'origine un infinitif

du verbe wasaqa (contenir); on a donné ce nom à une

mesure de capacité bien connue, parce qu'elle « contients

un certain nombre de çâ'. Cette quantité , savoir la quan

tité de cinq wasq, équivaut en 'Iraq à seize-cents rați.

Quelques exemplaires du Précis portent que c'est à Bagh

dâd que cinq wasq équivalent à seize -cents rațl. Sur une

quantité supérieure l'impót est proportionnel. Selon Nawawî,

le rațl de Baghdâd serait de cent-vingt-huit dirham et

quatre septièmes 1). Sur les produits du sol, c'est-à -dire sur les

semences et les fruits , on prélève la dime en cas d 'irriga

tion par l'eau du ciel, savoir par l'eau de pluie ou ce qui

y ressemble , comme l'eau de neige , ou par de l'eau cou

rante. On appelle ainsi l'eau coulant sur la surface du sol

par suite du barrage d'une rivière , lequel barrage a pour

conséquence que l'eau monte et se répand sur le terrain envi

ronnant pour l'irriguer. L 'auteur continue:mais en cas d 'irriga

tion artificielle aumoyen de roues munies de godets, roues qu'on

appelle en arabe doulâb ou dawlâb, et qu 'on fait actionner

par des animaux , ou bien en cas d 'irrigation artificielle au

moyen d' eau apportée d 'une rivière ou d 'un puits par des

bêtes de somme, comme les chameaux et les vaches , le

prélèvement n ' est qu 'un vingtième de la récolte. Enfin , en

cas d'irrigation mixte , par exemple par l'eau du ciel et

par des roues à godets , le prélèvement est de trois qua

rantièmes de la récolte .

1) Cf. Minhâdj at-Tâlibîn , I , p . 238.

16
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لصف

ردصمقشولانمفقسوأةسمخرامثلاوعورزلاباصنو

ةسمخلايأيفوناعيصلاعمجيقسولانألعمجلاىنعمب

خشلاضعبيفيقارعلابلطرةئامتسوفلأفوأ

دنعدادغبلطروهباسحبقدازاميفو"یدادغبلاب

مهردعابسأةعبرأوامهردنورشعوةينامثوةئاميوونلا

وهوءامسلاءامبتيقشنإرامثلاوعورلايأامهيفو

ىلعيراجلاءاملاوهوحيشلاوأجلثلاكهوحنورطملا

هجوىلعءاملادعصبفرهنلا"دشببسب"ضرألا:

لادلامضببالودبتيقشنإورشعلااهيقسيفضرألا

وأرهننمحضتبتيقشوأناويحلاهريدياماهحنمو

يقامبفورشعلافصنةرقبوأ"ريعبك"ناويحبرئب

رشعلاعابرأةثالثءاوشالتمبالودلاوءامسلاءامب

A .C .D .et.تسوالا..:|اهردق:.A .et C.ةسمخ:.C'

:A .at C.هجو|:.C.ناو:.A.اهيفو:B .D .et E.امو:.E

A.:رقبوا; .et B"ةيعبك:.C10رهن:.D .et E.احئاس|

C:ةرقبو.
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Section VI.

m

Le minimum imposable de l'or , ou , selon quelques

exemplaires du Précis , la première quantité imposable de

l'or, est de vingt mithqál au moins, d 'après le poids de

la Mecque. Le mith qâl équivaut à un dirham et trois

septièmes. On en prélève , c'est-à -dire du minimum im

posable , un quarantième, savoir un demi-m ithgál. Sur une

quantité supérieure à vingt mith qâl l'impôt est propor

tionnel, quelque petit que soit l'excédant. Le minimum

imposable du métal blanc , en arabe wariq , c'est-à -dire

de l'argent, est de deux-cents dirham . On en prélève

également un quarantième , savoir cing dirham . Sur

une quantité supérieure à deux-cents dirham l'impót

est proportionnel, quelque petit que soit l'excédant. L 'or et

l'argent altérés ne sont passibles du prélèvement que si la

quantité de métal précieux pur qui y est renfermé, atteint le

minimum imposable. Les parures licites d'or ou d 'argent

ne sont jamais imposables. Quant aux parures défendues ,

comme les bracelets et les chaînettes pour hommes ou pour

hermaphrodites, il faut payer le prélèvement pour elles.

U

Une e
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لصف

بهذلاباصنلوأوخسنلاضعبيفوبألاباصنو

ةنالفومقردلاقثملاوةكمنزوباديدحتالفنمنورشع

وهورشعلاعبربهذلاباصنيأهيفومهردحابشأ

هباسحابقالاقثمنيرشعىلعدازاميفولاقثمفصن

ةضفلاوهوءارلارسكبقرولاباصنودئازلالقنإو

اميفومهاردةسمخوهو"رشعلاعبرهيفومهردامئام

ءيشالودئازلا"لق"نيأوهباسحب"نيتئاملاىلعدار

هصلاخغلبيىتحةضفوأ"بهذنمشوشغملايف

ىلعلا"امأ"حابملاىلكلا"يفةاكزلابجتالواباصن

هيفةاكزلابجت"يتنخولجرللاخلخوراوشکمرخ

امب

A.:+بهذلا....يفو. .B .D .at E.باصنلوأو:.A

A:لقا.C:\يفءيشالو .et C.هباسحب.A .B .D .st E

.B .D.نينئام:.B.یهو:A:.ءارلارسكب+:.D.شوشغملا

.D1.ةضفو:.B132.دئازلا+:.C.لقا::A .st C1.هباسحب:.ot E

|:D .et E1.ةاكزلا.15.:+ىلل+:D .st E.بجای:.et E

ةاكز.E1:+ىللC18.:بجيف.
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Cependant le prélèvement sur un troupeau combiné n 'est

admissible que sous les sept conditions suivantes : que le

troupeau n 'ait ou selon quelques exemplaires du Précis :

si le troupeau n 'a qu'une seule étable. Le mot arabe pour

« étable» est morâḥ; c'est l'enclos où le bétail passe la

nuit. Puis il est de rigueur que le troupeau n 'ait qu'un

seul pré. On entend par « pré» l'endroit où le bétail est

conduit au sortir de l'étable. Le mot arabe pour pré est

masraḥ. Puis la loi exige que le troupeau n'ait qu'un seul

pâturage, qu'un seul pâtre , et qu'un seulmále reproducteur, du

moins lorsque le troupeau se compose d'animaux de la même

espèce. Dans le cas où le troupeau se composerait d 'animaux

d 'espèces différentes, par exemple d 'animaux de la race ovine

et d 'animaux de la race caprine, chaque espèce peut avoir

un mâle reproducteur pour elle . Une cinquième condition est

qu'un seul abreuvoir, c'est-à -dire l'endroit où le bétail va

boire, sans faire de distinction entre une source, une rivière

ou autre chose , soit destiné à tout le troupeau. L 'auteur

continue : qu'un seul garçon soit chargé de traire les ani

maux, du moins selon une des faces sous lesquelles on peut

envisager cette affaire ; mais la meilleure doctrine tend à

ce que le bétail composant le troupeau puisse être trait par

plusieurs garçons. Il en est de même du miḥlab, c'est-à

dire du vase dans lequel on trait. La dernière des sept

conditions dont nous parlons a été exposée par l'auteur en

ces mots : et qu'une seule laiterie, ou littéralement « endroit

«du hala b» , doive servir à déposer le lait. Selon Nawawî'),

le mot arabe ne serait pas ḥ alab , mais halb ; c'est « le

« lait qu'on vient de tirer d 'un animal» . Toutefois le mot

ḥalab ou ḥalb est encore un infinitif du verbe ḥalaba

(traire ), et , selon quelques-uns, c'est dans cette acception

qu'il a été employé par l'auteur ?).

1) Voy. plus haut, page 9 , n . 1.

2) Il faudrait donc traduire , non wune seule laiterie , etc.11 mais vun seul

venclos où l'on a l'habitude de traire les animaux... Mes commentaires ont

tous embrassé cette opinion .
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ضعبيفناكاذإطئارشةعبسبدحاولاةاكزنایکزی

ةيشاملاىوأمميملامضبوهوادحاوحلملاناكنإغلا

يذلاعضوملاحرسملابدارملاوادحاوحرسملاواليل

لتقلاوادحاويعارلاويعرملاوةيشاملاهيلإحرش

اهعونفلتخانإفةيشاملاعوندحتأنأىأادحاو

قرطيلحفامهنملكلنوكينأزوجابرغموناضک

ةيشاملاهنمبرشتيذلايأبرشملاوهتيشام

ادحاوبلاحلاو"هلوق"ادحاوامهريغوأرهنوأنيعت

داحتالامدعحصألاوةلسملاهذهيفنيهجولادحأوه

يذلاءانالاوهوميملارسكببلحملااذكوبلاحلايف

ىتحوادحأوماللاحتفب"بلكلاعضوموهيفبلح

قلطيوبولحلانبل"مساوهوماللاناكسإ"يوونلا

انهدارملاوهوهضعبلاق"ردصملاىلع"

|A.:ىعرملاوهو.::|ادحاو.B:اهيعونب،C:|عون.

A.:برشي.A.:اهيف;B.:اهنم.C:رهنو .et B".ةيشاملا:.B .et C

°C.:هلوقB1.:بلطو."B:+ماللاحتفب.A1:|هنعهللايضر

C.:لاقو. .D .et E15.1:|بلB.نبللا:.C13
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paroles suivantes : Sur cent-vingt-une tétes on prélève deux

cháh; sur deux-cent-et-une , trois cháh; sur quatre-cents ,

quatre cháh; puis , sur chaque nombre de cent tétes , une

chåh, et ainsi de suite , sont claires en elles-mêmes et n 'ont

pas besoin de commentaire.

Section V .

Deux associés doivent, l'auteur a mis le verbe à l'actif ,

le prélèvement de ce qu'ils ont mis en commun , comme si

c'était un seul individu qui en était propriétaire. Cette

prescription peut avoir pour résultat

lº que chacun des associés doive moins qu'il n 'aurait

dû donner s'il avait été taxé individuellement. A suppo

ser, par exemple , que le troupeau de chaque associé s'élève

à quarante têtes de menu bétail , chacun des deux devrait

donner une châh , tandisque, les deux troupeaux ensemble

s'élevant à quatre -vingt têtes, les deux associés ne sont

redevables que d'une châ h pour leur troupeau combiné ;

2° que chacun des associés doive plus qu 'il n 'aurait

dû donner s'il avait été taxé individuellement. A supposer,

par exemple, que le troupeau de chaque associé ne s'élève

qu'à vingt têtes de menu bétail , ni l'un ni l'autre ne se

rait passible du prélèvement ; mais dans le cas où ces deux

troupeaux auraient été mis en commun , on prélève une

châh sur le troupeau combiné;

3° que l'un des associés doive moins, et l'autre plus qu 'ils

n 'auraient dû donner s'ils avaient été taxés individuellement;

par exemple, si le troupeau combiné s'élève à soixante têtes

de menu bétail , dont l'un des associés a fourni le tiers

et l'autre les deux tiers ;

4° que chacun des associés doive exactement ce qu'il

aurait dû donner s'il avait été taxé individuellement; par

exemple , si le troupeau combiné s' élève à deux- cents têtes

de menu bétail, dont chaque associé a fourni cent têtes.
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ةدحاوونيتئاميفوناتاشنيرشعوىدحإوةئاميفو

ةئاملكيفمثهابشعبرأةئامعبرأيفوهابشثالث

|حرشلانعىنغرهاظخلاةاش

لصفو

دحاولاصخشلاةاكزفاكلارسكبنایكريناطيلخلاو

نينامتاكلمينأبافيفخنيكيرشلاديفتدقةطللاو

ديقتتديفتدقوةاشامهمرتفامهنيبةيوشلابةاش

افيفختديفتدقو"امهنيبةيوشلابةتاشنيعبرأاكلمينأب

نيتساكلميناكرخآلاىلعاليقنتوامهدحأىلع

اقيفختديفتالدقواهانلرخآللواهنتامهدحألا

امناو"امهنيبةيوشلابةاشئاماكلميناكديقتتالو

.B .C .D .st E.10.:نيتئامو.20:ةئامعبرأو.:::-لك

D:|ةاشامهمزليف.B.:|ةاش.A.:اهاثلث. .et E.امهمليف

A.:اهتلث.B.:امناو.
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Section III.

La première quantité imposable du bétail à cornes est de

trente tétes. On en prélève,ou ,selon quelques exemplairesdu

Précis , on prélève sur ce minimum un tabe', ou veau

ayant un an et n 'ayant pas encore accompli sa deuxième

année . On l'appelle tabî, parce qu'il suit (en arabe tabi'a )

sa mère au pâturage. Si le contribuable donne, au lieu d 'un

ta bî, unetabî'ah, c'est-à -dire un veau femelle dumêmeâge,

il a satisfait à plus forte raison aux termes de la loi. L 'auteur

ajoute : et puis on doit sur quarante têtes une mosinnah.

La mosinnah est un veau femelle ayant deux ans et

n'ayant pas encore accompli sa troisièmeannée; on l'appelle

mosinnah , parce qu'à cet âge il a déjà toutes ses dents

(en arabe sinn). Selon la bonne doctrine, le contribuable

peut donner pour quarante têtes deux tabî au lieu d 'une

mosinnah. Sur soixante têtes on prélève deux tabî,

c'est-à -dire un tabî pour chaque trentaine. Le montant de

l'impôt s' établit selon ce tarif pour toutes les quantités. S 'il

s'agit de cent-vingt têtes !) , le contribuable doit donner

trois mosin nah ou bien quatre tabî.

Section IV .

La première quantité imposable du menu bétail est de qua

rante tétes. On en prélève une cháh, c'est-à -dire un jeune

animal, soit de la race ovine , soit de la race caprine, de

l'âge que nous venons de mentionner plus haut ?). Les

1) C'est-à-dire 3 x 40 ou 4 x 30.

2) Voy . la Section II du présent Livre.



232

لصف

-
-

هيفوخسنلاضعبيفواهيفو'نوتالنرقبلاباصنلوأو

یبسةيناثلايفلخدوهنسنبأعيبتباصنلايأ

ةعيبتجرخأولوىعرملايفهمأهعبتلاكلذب

اهلهنسنيعبرأيفبجانوىلوألاقيرطبتأرجأ

اهنانسألماكتلكلذبتيمةثلاثلايفتلخدوناتنس

يفوحيحصلاىلعأرجأنيعيبتنيعبرأنعجرخأولو

سق"اذهىلعو"عيبتنيثالثلكيفوناعيبتنيتس

|ةعبتأعبرأوأتانسمثالثنيرشعوةئاميف

لصف

نأضلانمةعدجةاشاهيفونوعبرأمنغلاباصنلوأو

هلوقوةينثلاوةعذجلانايبقبسو"عملانمةينتوأ

-
-

-
-

-
-

هناول-

-
-

-
-

-
-

B.:هتيعبتت:::ايف. .D .st E.اهيفبجيف:B .D .et E'

A::ءازجا .at C.بجيو..:ول:.B .C .D .et E.ىلوا:B•

|:C"عيبت....یفو.:|باسحلرقتسيمث+:B .D .et E*

|:.B .D .et E"رشعةدايزببجاولاربتعيوةنسمنيعبرألكيفو

دب.B12.:یتأیسو.
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laboun ; sur quarante- six , une hiqqah; sur soixante-et-un ,

une djadsa 'ah; sur soixante- seize , deux bint laboun ;

sur quatre-vingt-onze, deux hiqqah ; sur cent-vingt-un ,

trois bint laboun , etc. sont claires en elles -mêmes et

n 'ont pas besoin de commentaire. Seulement il faut savoir

que la bint mak hâdh est une chamelle ayant un an

et n 'ayant pas encore accompli sa deuxième année , que la

bint laboun est une chamelle ayant deux ans et n 'ayant

pas encore accompli sa troisième année , que la ḥiqqah

est une chamelle ayant trois ans et n 'ayant pas encore ac

compli sa quatrième année , et que la djad sa 'ah est ici

une chamelle ayant quatre ans et n 'ayantpas encore accompli

sa cinquième année . Ensuite on prélève sur chaque nombre ,

c' est-à -dire depuis cent-vingt-un chameaux l'impôt reste le

même jusqu 'à cent-trente, mais depuis ce nombre il devient

proportionnel et change de dix en dix , à commencer par

cent-quarante. Alors on prélève sur chaque nombre de qua

rante chameaux une bint laboun et sur chaque nombre de

cinquante chameaux une hiqqah, c'est-à -dire , pour cent

quarante chameaux le propriétaire doit deux hiqqah plus

une bint laboun ; pour cent-cinquante il doit trois hiq

qah et ainsi de suite ?).

1) Le calcul se fait ainsi qu'il suit :

140 = 2 X 50 + 40 = 2 hiqqah et 1 bint laboun

150 = 3 X 50 = 3 h .

160 = 4 X 40 = 4 b . l.

170 = 3 X 40 + 50 = 3 b . I. et lh.

180 = 2 X 40 + 2 x 50 = 2 b . I. et 2 h .

190 = 3 X 50 + 40 = 3 h . et 1 b . l.

200 = 4 x 50 ou 5 X 40 = 4 h , ou 5 b . l.

210 = 4 x 40 + 50 = 4 b . l. et 1 h .
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يفو*ةقحنيعبرأوتسيفو'نوبلتنبنيتالتو

نوبلاتنبنيعبسوتسيفوةعذجنيتسوىدحإ

نيرشعوىدحإوةئاميفونانقحنيعستوىدحإيفو

تنبوحرشلانعىنغرهاظخلا،نوبلتانبتالت

نوبللا*تنبوةيناثلايفتلخدوةتساهلصاخلا

نينسثالثاهلةقحلاوةثلاثلايفتلخدونانتمماهل

يفتلخدونينسعبرأاهلةعذجلاوةعبارلايفتلخدو

عست"ةدايزدعبمثىألكيفمثةسماخلا

ةدايزدعبرشعةدايزونيرشعویدحاوةئامىلع

ىلعباسحلميقتسينوعبرأوةئامكلذةلمجوعستلا"

ةقحنيسمخلكيفنوبلتنبنيعبرألك"يفنأ

ةئام"يفنوبلتنبونانقحنيعبرأوةئاميفف"

وهاذكهو"قاقحثالثنيسمخو

|:.A .et Cةثلاثلايفتلخدوناتنساهلاميفو|::.A .ot C|

A::|اميهو ,et C:ةعبارلايفتلخدونينسثالثاهلاميهو

|:.C;حرشلا....خلا+:.A.ةسماخلايفتلخدونينسعبرااهل

B.:|هلوقو. .C .D .et Eنوبل:A .ot C.خلاناتاشرشعيفوهلوقو

.D.مث+:.C*.ةقحنيسمخلكيفونبلتنبنيعبرا|:.C

ot:عستلا.10D.:عستل."C.:|تنبنيرشعوسمخلككلف E

يفوضاخم.A12.;|هلوقو;C.:يفو.B1.:|لك.1B:+اذكهو.

-
-

-
-

-
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Quant aux fruits, il n'y en a que deux espèces qui soient

soumises au prélèvement: les fruits des palmiers et de la

vigne , savoir les dattes et les raisins secs. Les conditions pour

que le prélèvement en soit dú , c'est-à -dire sur les fruits en

question, sont de quatre catégories : l' Islamisme et la liberté

du propriétaire , la propriété plénière et le minimum im

posable. Si une ou plusieurs de ces conditions font défaut,

on n 'est pas astreint au prélèvement.

Enfin , quant aux marchandises, le prélèvement en est dú

sous les conditions exposées plus haut par rapport aux ef

fets précieux. On entend par «marchandises» les objets

de commerce, mot qui désigne tout échange de biens dans

le but de faire un gain .

Section II.

La première quantité imposable des chameaux est de cinq

tétes ; on en prélève une chá h ; c'est-à -dire , soit un jeune

animal (djad sa 'ah) de la race ovine ayant un an et

n 'ayant pas encore accompli sa deuxième année, soit un

jeune animal (thanîy a h ) de la race caprine ayant deux

ans et n 'ayant pas encore accompli sa troisième année.

Les paroles suivantes : Sur dix chameaux on prélève deux

cháh; sur quinze, trois châ h ; sur vingt, quatre chá h ; sur

vingt-cing, une bintmakh ádh; sur trente -six , une bint
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نيرمثلانيتاهبدارملاومركلاةرملولخلاةرمثاهنم

رامتلايأاهيفةاكزلابوجوطئارشوبيبزلاورمتلا

ىتمفباصنلاوماتلاكلملاوةيرحلاومالسإلالاصخعبرأ

ةراجتلاضورعامأوبوجوالفكلذنمطرشیقتنا

نامثألايفاقباسةروكذملاطئارشلاباهيفةاكزلابجتف

هلحبرلاضرغللاملايفبيلقتلا"يفةراجتلاو

لصف

ہک

ناضةعدجىأةاشاهبنوسمخلبإلاباصنلوأو

ناتنساهلزغمةيننوأةيناثلايفتلخدوةتساهل

يفو*ناتاشرشعيفوهلوقوةثلاثلايفتلخدو

يفو"هابشعبرأنيرشعيفوهابشثالثةرشعسمخ

تسيفو"لبإلانمضاخمتنبنيرشعوسمخ

ديعدرم

B:نيذهب.:C:طورشو.C4.:بجت .C .D .et E.امهنم:.

|:.A .at C.تلخد:A:لوا:Cبيلغتلا::D;بلقتلا:A

حرشلانعىنغرهاطخلا..:+نيرشعوسمخيفو.10.:

A.:|ةيناثلايفتلخدوةنساهلاميهو. .et C".ضاخملا
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CES

ou moins, n'est imposable qu'au cas où le propriétaire

l'a aussi fait paître durant cette période et où le fourrage

donné à l'étable n 'a constitué qu'une nourriture supplé

mentaire , dont les bêtes auraient pu se passer au besoin

sans dommage perceptible . Si ces conditions font défaut,

le prélèvement n 'en est pas dû .

Quant aux effets précieux , le prélèvement n 'est dú que

sur l'or et sur l'argent; mais au reste il est indifférent qu 'il

s'agisse d 'or ou d 'argent monnayés ou non . Nous allons par

ler plus loin du minimum imposable . Les conditions pour

que le prélèvement en soit dú , c'est-à -dire sur les effets

précieux mentionnés, sont au nombre de cinq : l' Islamisme et

la liberté du propriétaire , la propriété plénière , le mini

mum imposable et enfin l'année de possession . Toutes ces

conditions, nous allons encore les exposer plus loin .

Quant aux semences, terme par lequel l'auteur entend les

produits du sol qui se sèment et qui servent de nourriture

aux hommes, comme le froment, l'orge, les lentilles et le riz ,

auxquels sont assimilés par la loi tous les produits analo

gues dont on se nourrit ordinairement , comme le maïs et

les pois ; – quant aux semences, dis-je , le prélèvement en est

dú sous les trois conditions qui vont suivre : que ce soient

des plantes semées , c'est-à -dire cultivées , par les hommes.

Ainsi il n 'y a pas lieu à prélèvement par rapport aux plan

tes dont les semences ont été apportées par l'eau ou par

l'air et qui ont poussé d 'elles-mêmes. Ensuite il est de

rigueur que ce soient des produits dont on se nourrit et

qu 'on emmagasine. Ce qu ' il faut entendre par « nourriture» ,

nous venons de l' exposer; il en résulte que toutes les se

mences qui ne sont pas de la nourriture proprement dite,

comme le cumin , etc., échappent à l'impôt. La troisième con

dition a été formulée par l'auteur dans ces termes : et que la

quantité ne soit pas inférieure au minimum imposable. Ce

minimum est de cinq wasq sans les enveloppes. Dans

quelques exemplaires du Précis on lit : « que la quantité ne

« soit pas inférieure à cinq was q» , sans l'addition que c 'est

leminimum imposable.
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اهنأكتبجونيبررضالبهنودبشيعتاردقلقأف

نيبومضمةضفلاوبهذلانابشفناملألاامأوالفالاو

ةاكزلابوجوطئارشو،امهباصنينأبالوأاناك

كلملاوةيرحلاومالسإلاءايشأةسمخنامثألايأاهيف

عورثلاامأوكلذنايبيتأيسولوحلاوباصنلاوماتلا

سدعوريعشوةطنحنمتانقملااهبفنصملا"دارأو

بجتفصمحوةركارابتخاتانفياماذكوزرأ

يأهعرزياممنوكينأطئارشهنالثبةاكرسلااهيف

وأءاملمكهسفنبتبننإف"نوبمدالاهتبنتسي

ابيرققبسوارخدماوقنوكينأوهيفةاكزالفءاوق

وح"راربألانمتانقيالامتوفلابجرخوتانقلانایب

رشفالقسوأةسمخوهو"اباصننوكينأونومكلا

قوأةسمخنوكينأو"خسنلاضعبيفواهيلع

نیبو"ةاكزلابجانفرامثلاامأوباصنطاقساب

A:عرزلا. .et C.طرشو:C،وا.20.:الو..::یتأیس|:.B'

D::فنصملااهب.'D.:اذك.*E.:اهيفةاكزلا.B.:هتبني.1.:

ناو."B:وکانو.D1:یهو.13E..نا.*.:|اهيف.
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chevaux, les esclaves et les animaux nés, par exemple , de

la copulation d'une pièce de menu bétail avec une gazelle.

Les conditions pour que le prélèvement sur les animaux

domestiques soit obligatoire, ou , selon quelques exemplaires

du Précis , les conditions pour que l'obligation du prélè

vement sur les animaux domestiques existe , sont au nom

bré de six , ou , selon quelques exemplaires du Précis , de

six catégories. Le contribuable doit étre Musulman. Ainsi les

infidèles de naissance ne sont pas soumis au prélèvement.

Quant aux apostats, la bonne doctrine est que la propriété

de leurs biens reste en suspens; il en résulte que le prélè

vement est dû par eux au cas où ils reviennent à la foi, mais

non s'ils meurent dans l'impénitence. Puis le contribuable doit

être libre. Un esclave ne paye pas le prélèvement; quant à

un esclave partiel, il le paye de ses biens en proportion de

sa liberté. La troisième condition est formulée par l'auteur

ainsi qu'il suit: et avoir la propriété plénière. La propriété

limitée ou conditionnelle n 'admet point de prélèvement ;

ainsi l'acheteur n 'en est pas passible avant la prise de

possession. C'est ce qui résulte des paroles de l'auteur,

qui sont conformes à la théorie primitive de Châfi'î ; mais

dans sa seconde période l’Imâm a soutenu que l'acheteur

est astreint au prélèvement, même avant la prise de pos

session . Au reste, il faut que le nombre des tétes de bétail

atteigne le minimum imposable et que l'on en ait eu la

propriété pendant une année entière . Ainsi le bétail qui

reste au-dessous du minimum imposable ou qui a été

acquis dans le courant de l'année , n 'est point passible du

prélèvement. Enfin le bétail doit avoir été au pâturage ,

ou plutôt il faut qu'on l'ait fait paître sur un terrain

qu'on avait le droit d 'utiliser à cet effet ; car il n 'y a

pas lieu à prélèvement si les animaux ont passé dans

l'étable la majeure partie de l'année . Même le bétail qui

n 'a été nourri à l'étable que pendant la moitié de l'année

15
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يفواهبوجوطئارشوءابظومتنمدتمدلوتملاو

يفوءايشأةتساهيفبوجولاطئارشوخسنلاضعب

ىلعةاكزالفمالسإلالاصختسنتملاخسنضعب

نإففوقومهلامنأحيحصلافدترملاامأوىلصأرفاک

الغ"هيرحلاو"الفالإوهبلعتبجومالسالاىلاداع

اميفةاكزلاهيلعبجتفضعبملاامأو"قيقرىلعةاكز

ال"فيعضلاكلملاماتلاكلملاورحلاهضعببهكلم

ةاكرشلا"هيفبجت"ال"هضبقلبقيرتشملاكهيفةاكز

نكلميدقلالوقللاعبتفنصملامالكهيضتقيامك

امهنملكصقنولفلوكلاو"باصنلاوبوجولاديدجلا

تقلغنإف"حابمدتيفيقرلاوهو"موسلاوةاكزالف

هقضنتفلغنافاهيفةاكزالفلوحلامظعمةيشاملا

A.:+اهيف...يفو. .C .D .et E.نيب:D .et E.20.الثم+:B'

:A.بجت:D .et B.لاصخ....يفو+:A .at C4.:لاصخC

A.:مالسالل.:|بجت.10.:|يناثلایا..: .et B.ناو

اما.12.:رحضعبب.C13.:الف.1B:الف.A1.:بجي;B.:ةاكزلا

B .D .et.ولف::D19.یهو:A19ماتلا|:.A1.1:+ةاكزلاB

E:ناو.



LIVRE III.

Des prescriptions relatives aux prélèvements.

Section 1.

Dans le langage ordinaire le mot arabe de zak â h signifie

« croissance » , « augmentation » ; mais, comme terme de droit,

il faut le rendre par «prélèvement» , mot qui désigne une

certaine portion que l'on prélève sur certains biens, selon

un certain tarif , pour la donner à certaines personnes.

L 'auteur commence par déterminer les biens passibles du

prélèvement; il en parle dans ces termes : Les biens sur

lesquels le prélèvement est dú sont au nombre de cing , sa

vóir: les animaux domestiques. Sans doute l'auteur aurait été

plus correct s'il avait employé le mot « bétail» , lequel a

une signification plus spéciale ; or il est évident que la loi

ne prescrit point le prélèvement sur tous les animaux do

mestiques, mais seulement sur le bétail proprement dit. Les

autres espèces sont: les effets précieux , savoir l'or et l'argent,

les semences , savoir toute plante alimentaire qui se sème, les

fruits et les marchandises. Nous allons traiter séparément

de chacune de ces espèces de biens imposables.

Quant aux animaux domestiques, il n 'y en a que trois sortes

qui soient passibles du prélèvement — dans quelques exemplaires

du Précis on lit, au lieu de « sortes» , qu'ils « sont au nombrede

« trois» — c'est- à -dire les chameaux , le bétail à cornes et lemenu

bétail. Par conséquent le prélèvement n 'est point exigé sur les



ةاكرلاماكحأباتك

نمذخوي”صوصخملاممسااعرشوءامنلاةغليفو"

ةفئاطلفرصيصوصخمهجوىلعصوصخملام

لاقوةاكزلاهيفبجتامفنصملارصحدقوةصوصخم

ربعولويشاوملايفوءايشأةسمخيفةاكزلابجت

انفمالكلاويشاوملانمصخأاهنألىلوأناكتمعنلاب

عورشلاوةضفلاوبهذلااهبديرأوناملألاوصخألايف

تینابسوةراجتلاضورعورامثلاوتاودألااهبديرأو

ةنالتيفةاكزلابجتيشاوملاامأو"الصفمةسمالانم

سانجألدبءايشأخلاضعبيفو"اهنمسانجأ"

قيقرلاوليخلايفبجتالفمنغلاورقبلاولبإلايفو

+:.B .D .et E.ةفئاطىلع:.A.وهو..:(دقو:C

A.:ناك..: ,et C.وهو:C°.بجي:A.لاقو.....دقو

:.A .C .D .et".ءايشا:.A10ىلاعتهللاءاشنا|:.A.عرزلاو

+سانجا......یفو.
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de tristesse toutaussi bien avant la mort, qu'après,mais il vaut

mieux s'en abstenir . L 'auteur ajoute: pourvu que ce ne soit pas

en poussant des cris lamentables, c' est-à -dire qu'on ne doit

pas pousser des cris en faisant l'éloge du défunt. Il est

encore interdit de déchirer ses vêtements. Quelques exem

plaires du Précis portent: « l'ouverture de sa chemise» au

lieu de « ses vêtements» , en d 'autres termes, le col de la

chemise. L 'auteur continue : mais non de faire des visites

de condoléance à la famille , c'est-à -dire aux membres de la

famille du défunt sans distinction d 'âge ni de sexe. Seu

lement une jeune fille ne doit pas recevoir des visites de

condoléance d'hommes qui ne sont pas ses parents à un

degré prohibé. Les visites de condoléance sont même pres

crites par la Sonnah ; on les fait avant l'enterrement et

après, jusqu 'au terme de trois jours à compter de l'épo

que de l'enterrement. Ce terme toutefois n'est d 'obser

vance que dans le cas où celui qui fait la visite et celui

qui la reçoit se trouveraient tous les deux au mêmeendroit ;

car en cas d 'absence de l'un ou de l'autre on peutremettre

la visite jusqu'à son retour. Dans le langage ordinaire, le

mot arabe de ta’ziya h (condoléance ) signifie la consolation

apportée à quelqu 'un qui a été frappé d 'un malheur, par

un autre qui lui est cher ; mais , comme terme de droit ,

ce mot signifie le conseil d 'avoir patience , et l'exhortation

à penser que Dieu a promis de tenir compte des malheurs

qu'on éprouve, avec le veu que Dieu veuille pardonner au

défunt, et qu' ll daigne compenser le chagrin que sa perte a

causé aux survivants.

Enfin la loi n 'admet pas d ' enterrer deux cadavres dans

une même fosse, à moins que ce ne soit en cas d 'urgence ,

par exemple si le terrain manque et qu 'il y ait un grand

nombre de cadavres à enterrer.
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ءاكبلانوكيوىلوأهرتوهدعبوتوملالبقتيملا

بوتفشالوبذلابتوصلاعفريأحونريغنم

قوطبيجلاوبوتلدببيجغثلاضعبيفو

مهريبكوهريغصتيملالهأىأهلفأيزعيوصيمقلا

اهمرحالإاهيرعيالفةباشلاالإمهاثنأومهأ

نممايأةثالثىلإهدعبونفدلالبقةنسةيزعتلاو

ناكنإفنيرضاحيزعملاويزعملاناكنإهنفددعب

ةغلةيزعتلاوهروضحىلإةيزعتلاتدتمأابئاغامهدحأ

ربصلابرمألااعرشوهيلعزعي"نمببيصأنملةيلستلا

ةرفغملابتيمللءاعدلاورجألادعوبهيلعثحلاو

دحاوربقيفناننأنفديالوةبيصملاربجبباصمللو

هیتوملاةرثكوضرألافيضكةجاحلالإ

D:توص. .at E.نم+:.C;هيلع|:D .st B.نوكتو:.C'

+:A et B.بويج.::|هلهاوءاكببتيملابذعيال:.A

C:اهمراحم .D .etE°.مهروكذو..:مهءاسنو:.A .ot C.لقا

A10.:يزعي.
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la direction de la qiblah. Le creux doit être assez spa

tieux pour que le cadavre n 'y soit pas à l'étroit , et qu'il

puisse y reposer de toute sa longueur. Un creux latéral

vaut mieux qu'une tranchée pour y enterrer , pourvu que

la terre soit assez dure. On appelle « tranchées une ex

cavation au fond du puits , faite comme si c'était le lit

d 'un ruisseau. Les parois longitudinales de la fosse doivent

être en maçonnerie ; le cadavre est placé entre ces parois, et

le tout est recouvert de briques , etc . Le cadavre doit être

placé au fond de la fosse.

Quelques exemplaires du Précis ajoutentaux mots « tourné

«vers la qibla h » , les paroles suivantes : On introduit le

cadavre dans la fosse , en l'attirant par la tête , c'est-à -dire

on l'introduit dans le creux latéral doucement et sans vi

olence, en disant: « Au nom de Dieu et en conformité des

« préceptes de la religion de Son ambassadeur. Que Dieu

« lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !»

Après qu'on a fait le tombeau assez large et profond

pour que le défunt puisse s'y tenir debout et s'étendre de

toute la longueur du corps, on y place le cadavre , couché

sur le côté , le visage tourné dans la direction de la qiblah.

Au cas où le cadavre aurait été placé dans une autre posi

tion , savoir non tourné vers la qiblah ou couché sur le

dos, il faut le déterrer et lui donner encore la position

réglementaire. Seulement, si la contravention n 'a été décou

verte que dans le temps où le cadavre est déjà en état

de décomposition , il ne faut point le déterrer . La surface

du tombeau doit être plate, et non bombée ; il faut se

garder d 'y élever un monument ou de l'enduire de plátre,

ce dernier acte étant blâmable. Le plâtre est une espèce de

chaux , appelée en arabe ordinairement djiçç ou djace ,

mais encore djîr. Il n 'y a point de mal à ce qu'on pleure

un défunt, c'est-à -dire qu'il est licite de donner des signes
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دحللايفنفدلاو'هرتسيوتيملاعسيامردقةلبقلا

ضرألاتتنأقشلايفنفدلانملضفأ

هابناجینبيورهنلاكربقلاطش"رقحينأقشلاو

عضويوهوخنيلبهيلعفقسيوامهنيبتبملاعضويو

لبقتسمدعبخسنلاضعبيفوربقلارخومدنعتيملا

قفربدسنأهسأرلبقنمليو"يو'ةدايزةلبقلا

لوسرةلمىلعوهللامسبهدعييذلالوقيوفنعبال

ةطسيوةماق"قمعينأدعبربقلايفعجاضيو"معلصهللا

ربدتسمنفولفةلبقلالبقتسمعاجطضالا"نوكيو

ريغتيملامةلبقللهجووشيت"ايقلتسموأةلبقلا

صصجيالو"هيلعىنبيالو"مئسيالربقلاحطسيو"

ريجلابةامسملاةرونلاوهوصجلابهصیصجتهركييأ

ىلعءاكبلازوجييأتيملاىلعءاكبلابسأبالو

1418

'C.:نفدلاف.2B.:+يفنخدلا..E:ایف;D:+...طسو

امهنيب...C.:هبناجA.:امهيلع.:ارهنلاربقلاطسويف

امهنيبتيملاعضويوهابناجینبيو.'B.:+يهوة.:لسينا.

"C:عجطضيو.C10:اردق."B.:عاجضالا.1C:ربقلاشبني

B13.:|ةلبقلالبقتسمدعبخسنلاضعبيفو.A.:|هيلع.

1B:|ربقلاىلعءانبلاهركيیا*E..هيلع.



217

« partage la puissance , et que Mahomet est Ton serviteur

« et Ton ambassadeur, comme Tu le sais mieux que nous. O

« Dieu ! Il est descendu vers Toi, et nulle part il ne peut

« être mieux que près de Toi. Il a besoin de Ta miséricorde,

«mais Tu seras assez clément pour ne pas le punir. C 'est en

« Te suppliant que nous venons vers Toi commedes interces

« seurs pour le défunt. O Dieu ! Si , durant sa vie , il était

« un homme vertueux , nous Te prions de faire valoir ses titres

« à la beatitude au -dessus de leur mérite réelle , et s'il t'a

« offensé, nous Te prions de ne point punir ses péchés d'après

« leur gravité. Nous Te prions que, dans Ta miséricorde, Tu

« sois satisfait de lui, et que Tu écartes de lui les épreuves

« et les tourments du tombeau. Fais que son tombeau soit

« assez large pour qu 'il y dorme en paix , et que la terre ne

« l'accable point de son poids. Nous Te prions que, dans Ta

«miséricorde, Tu ne lui appliques pas Tes châtiments, jus

« qu'au jour où Tu jugeras bon de le ressusciter et de le faire

« entrer en sûreté dans le Paradis, par l'effet de Ta misé

« ricorde, O Toi qui es le plus miséricordieux!»

Après le quatrième tak bîr on prononce encore l'invocation

suivante : « O Dieu ! Ne nous refuse pas la faveur de participer

« à la récompense qui luiest due; ne nous induis point en ten

« tation après son décès, et pardonne à nous et à lui» . Enfin

on prononce la satutation finale de la prière funéraire après

avoir dit pour la quatrième fois : « Dieu est grand » ! La sa

lutation finale de la prière qui nous occupe est la même que

dans toute autre prière . Elle s'exécute de la même manière

et elle se répète le même nombre de fois. Seulement il est

recommandable d 'ajouter , après le mot de « miséricordieux» ?),

les paroles: « et qu'Il vous bénisse » .

L' enterrement du cadavre a lieu dans un creux latéral

pratiqué de manière à ce que le visage soit tourné vers la

qiblah. Une semblable fosse se nomme en arabe laḥd ou

loḥd. On commence par creuser un puits, et au fond de

ce puits on pratique le creux latéral à angle droit avec

1) Voy. plus haut, page 135 .
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مهللا*انمأهبملعأتنأوكلوسروكدبعادمحمنأو

ىلإاريقفحبصأوهبلوزنمريختنأوكبلهنا

كيلإنيبغأوكانئجدقوهباذعنعينغتنأوكنتر

نإوهناسحإيفدزفانسحمناكنإمهللايلءاعفش

ةنتفهقوكاضربیکتمحربدقلو"هنعزواجتفائيسمناك

نعضرألافاجوهربقيفهلحسفأوهباذعوربقلا

هثعبتيتحكباذعنمنمألاكتمحربهقلوهيبنج

يفلوقيو"نيمحارلامحرأايكتمحرب"كتنجىلإانمآ

انلرفغأوهدعبانتفتالوهرجأانمرحتالمهللاةعبارلا

انهمالسلاوةعبارلاةريبكتلادعبيلصملاملسيو"هلو

هددعتو"هتيفيكيفةزانجلاريغةالصيف"مالشلاك

نديوهتاكربوهللاةمحروةدايزان"بحتسينكل"

ماللاحتفبدحللاوةلبقلالبقتسمدحلايفتيملا

نمربقلابناجلفسأيفرقحيامءاحلانوكسواهمضو

A.:+انم.C.:+هللا.C::|هینایس.D.:كاضرو. .et C

.:هريغ°C.:+كتجرب.C.:لوقتو.ةc::ملسو,B.:+ةريبكتلا

A.:ةزانجلاةالصريغيف;C.:ةزانجلريغةالصلت."E:هددعو.

12C.:نكلو.E13:+انه*.:دحللا.



215

d 'étoffe . Au reste le linceul est soumis à la même loi que

les vêtements que le défunt pouvait porter pendant sa vie ,

par rapport aux étoffes défendues , à l'impureté , etc .

On prononce pour le repos de l’áme du défunt, dans la

prière funéraire , quatre fois la formule : « Dieu est grand! »

y compris le takbîr introductif , mais la prière funéraire

n 'est point annulée par un cinquième takbîr. Dans le

cas toutefois où elle se ferait en assemblée , et que ce se

rait l’imâm qui ajoutât le tak bîr surabondant, les mem

bres de l'auditoire ne doivent pas l'imiter : ils doivent ,

dans ces circonstances , soit prononcer immédiatement de

leur propre chef la salutation finale , soit attendre un mo

ment et prononcer la salutation finale avec l'imâm . On

récite dans la prière funéraire le premier chapitre du Coran

après avoir prononcé la formule : « Dieu est grand !» la

première fois ; ce qui n 'empêche point qu'on puisse ac

complir la récitation après l'un des autres tak bîr. On

prie pour le Prophète (Que Dieu lui accorde Sa gráce et

Sa bénédiction ! ) après avoir prononcé la formule : « Dieu

« est grand !» la deuxième fois. La prière pour le Prophète

doit consister au moins dans les paroles : « O Dieu ! Ac

« corde Ta grâce à notre Seigneur Mahomet !» On prononce

une invocation spéciale pour le repos de l’áme du défunt

après avoir prononcé la formule : « Dieu est grand !» la

troisième fois. Cette invocation , réduite à la forme la plus

simple , est: « O Dieu ! Pardonne-lui!» , mais l'invocation

complète se lit dans quelques exemplaires du Précis dans

ces termes : « O Dieu ! Celui- ci est Ton serviteur et le fils

«de parents qui sont Tes serviteurs ! Il a quitté les plai

« sirs et les richesses de ce monde , où il y a tant de per

« sonnes qui lui étaient chères , et qui l'aimaient, pour en

« trer dans les ténèbres du tombeau , et pour s'y trouver

« en face de l'inconnu . Il était de ceux qui attestent qu' il

« n ' y a d 'autre divinité que Toi seul, Dont personne ne

« s
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هتايحيفصخشلاهسبليامسنجنمنفكلا

تاريبكتعبرأهيلعىلصاذإتيملايأهيلعربكيو

نيلهنالص"لطبتملاسمخربكولو"مارحإلاةريبكتب

متسلهرضتنيوأملسيلبهعباتيمكهمامأسمخول

زوجيوىلوألاةريبكتلادعبةحافلايلصملاأرقيو"هعم

دعبمعلصيبنلاىلعيلصيوىلوألاريغدعباهتءارق

ىلعلصمهللاهيلعةالصلاتفأوةيناثلاةريبكتلا

لقأوةتلاثلاةريبكتلا"دعبتبمللوعديودمحماندیس

لوقيفروكذمهلمكأوهلرفغأمهللاتيمللءاعدلا

اذهنإمهللاوهو"نتملاخسنضعبيففنصملا

اهتعسوايندلاحورنمجرخکیدبعنباوكدبع

هيقالوهاموربقلاةملىلإ"اهيفهئابحأوهبوبحمو"

كلكيرشالكدحوتنأالإهلإالنأدهشيناك

-

..B.ةريبكت:.D;ایح:+ةريبكتب:.A .ot B.سبلي:.B'

+:C.هتالص+:D .et E;ملسي....هتالص+:B.اعبرا|

:D.لضفاوهو|:D .et E;ارقي:.B.رظتني:.D''.هعم....وا

..C;لوقيو:.B".ةريبكتلا+:A .B .D .of E".معلصیبنلایلع

لمقبوهو19.:اهبوبحمو.1A:+ىلإC1:هللا.15C.:هدحو
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cinq , sept fois , etc. La première ablution a lieu avec de

l'eau de lotus, c'est-à -dire que , conformément à la Son

nah, celui qui va accomplir la première des ablutions du

cadavre met dans l'eau du lotus ou de la guimauve, et puis

la dernière, c'est-à -dire la dernière des ablutions du cadavre

d 'un individu qui n'est pas mort à l'état d 'i h râm , a lieu

avec de l'eau où l'on a mis quelque peu de camphre; mais

la quantité de camphre ne doit pas être assez grande pour

que l'eau s'en trouve modifiée . Enfin il faut savoir que

l'ablution funéraire doit consister au moins dans l'acte de

mouiller le cadavre entièrement une seule fois. La meil

leure manière possible de l'accomplir se trouve exposée dans

les ouvrages de jurisprudence détaillés.

Le linceul d 'un homme ou d 'une femme, d 'un adulte

ou d 'un mineur, se compose de trois pièces d ' étoffe blanche

de longueur et de largeur égales, dont chacune sert à en

velopper tout le cadavre .

La loi n 'exige point d 'y ajouter une chemise et un tur

ban ; mais quand on désire que le linceul se compose de

cing pièces, l'homme est d 'abord enveloppé des trois pièces

d' étoffe ci-dessus, puis revêtu d 'une chemise et d 'un tur

ban , tandis que la femme est enveloppée de deux pièces

d 'étoffe blanche, puis revêtue d 'un izâr, d 'un voile et d 'une

chemise. Selon la meilleure doctrine, soutenue par Nawawî

dans la Rawdh a h et dans le Charḥ al-Mohadsdsab

le linceul doit en tous cas couvrir les parties honteuses '), et,

par conséquent, la mesure en diffère d 'après le sexe du

défunt. Ceci est une prescription rigoureuse , lors même

que le linceul ne se composerait que d 'une seule piècee S e con P

1) Voy . plus haut , page 49 n. 1, et Minhâdj at- Talibîn , I , p. 209.
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رذيهلعلوأيفنوكيوكلذنمرثكأوأاسمخوأ

نمىلوألاةلحملايفلساغلانيعتسينأنسينأ

ىأهرخآيفنوكيوىمضخوأردسبتيبملاتالحم

روفاکنمليلقءیشمرخملاريغتبملاىلعرخآ

میمعتتيملالسغلقأنأملعأوءاملاريغيالثيحب

تاطوسبملايفروكذمغهلمكأامأوةدحاوةرمءاملابهندب

يفالوأناك"اغلابىقنأوأناكاممتيملانفكيو

الوطةيواستم"فئافلاهلكنوكتوضيبباونأةنالف

اهيفسيلنكمملاعيمجاهنمةدحاولكذخأتاضرعو

یهفةسمخيفركذلانفنإوةمامعالوصيمق

ةسمخيفةأرملاوةمامعوصيمقوةروكذملاةدالتلا

بوتنفكلالفأو"ناتفافلوصيمقو"رامخورازا"يهف

حرشوةضوملايفحصألاىلعتيملاةروعرتسي"دحاو

نوكيوهتنونأوتيبملاةروكب"هردق"فلتخيوبدهملا

'E..ريعتسي.:c.:|يف;D:+رخأ.B.:+الوأ....اركذ

C.:+ناک.B.:تايواستم;C.:ةيواسم. .et D.الوا:A

+:.D.رازاوصیمق:.D.يهف+:.B*صیمقدیزو:.A .et C

.A".ةردق+:D .et E".رتست:.B.اروكذملا:.C".صيمقو

et.:روكذل. C
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re

le cadavre d 'un pèlerin mort à l'état d 'iḥrâm , on doit

prendre soin de ne point couvrir sa tête , et , s 'il s'agit

d 'une femme, de laisser sa face à découvert. Enfin on ne

prie pas pour le repos de l'âme d 'un martyr, prescription

que l'auteur formule dans ces termes : Il y a deux espèces

de cadavres exempts de l’ablution et de la prière funéraires :

savoir

lº ceux des martyrs tombés en combattant les mécréants .

On appelle «martyr» le Musulman mort dans la guerre

contre les infidèles et par suite d 'une circonstance de la

guerre. Il en résulte qu 'on est martyr, non seulement

quand on a été tué par un infidèle , mais encore quand

on a été tué involontairement par un soldat ami, par le

ricochet du projectile qu 'on vient de lancer soi-même, par

une chute de sa monture, etc. D 'un autre côté, il s'ensuit

de la définition du mot de «martyr» , qu'on ne saurait consi

dérer comme tel le soldat mort , après la fin de la guerre ,

des blessures reçues dans le combat. Ceci , du moins, est

la doctrine la plus répandue. Il en est de même de celui

qui est tué dans la guerre contre des rebelles , et de celui

qui est mort , il est vrai, dans la guerre contre les infi

dèles , mais par suite d 'un événement étranger à la guerre.

L 'auteur continue: et puis

2° ceux des avortons qui n 'ont pas crié , c'est-à -dire qui

n 'ont pas élevé la voix fortement en venant au monde. En

revanche , l'enfant qui, en venant au monde, crie forte

ment ou pleure , est soumis aux mêmes cérémonies funé

raires que l'adulte . Le mot « avorton » est en arabe siqţ ,

saqt ou soqţ. On appelle ainsi le foetus humain , né

avant d 'avoir obtenu son plein développement. Le nom

arabe est dérivé du verbe sa qata (tomber).

Un cadavre doit étre lavé plusieurs fois , mais toujours un

nombre de fois impair : on peut le laver par exemple trois,

SU
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ةمركملاهجوالوهسأررتسيالفنفكاذإمرحملا

هلوقبفنصملا"هوکامكهيلع'یئصيالفديهشلاامأو

يفديهشلاامهدحأامهيلعىلصيالونالغيالناننأو

هببسبرافكلالاتقيفتامنموهونيكرشملاةكرعم

هيلاهحالسداعوأأطخملسموأاقلطمرفاک"هلتقءاوس

ءاضقنادعبتامنإفكلذوحنوهتبادنعطقسوأ

يفديهشريغفاهنم"هتومبعطقي"هيفةحارجلابلاتقلا

لانقلا"يفتاموأةاغبلالانقيفتامولاذكورهظألا

يألهتسيمليذلاطقسلاىناثلاولانقلاببسبال

همځیکبوأاخراصلهتسأيفاخراصهتوصعفريمل

لبقلزانلادلولانيمسلاثيلثتبطقسلاو"ريبكلاک

انئالنارتوتيملالسغيو"طوقسلانمذوخأمهمامت"

- - --

+:B .et C,اطيخمسبليالوههجوالو|:.A.رتست:.B||

.B'.رفاک+:.C°.فنصملا+:E.هيلع+:.A.هلوقب....امأو

+:.A ,etc10عطقب:.B;اناف..:|مل:.A.وكنوا:.D .et E

B.:لاتق12:|ةايحةرامأهيفترهظأهنأحصألاو .etc".اهنم

رهشاةعبراغلبنأوابوجوهنفدوهيلعىلصيونفکولسغجالتخاک

:.C.13.:هرهشامامتB .et Dهيلعةالصلادعامهيفابوجولعف

لسغينأبحتسيو.
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etc . Un tuteur peut aussi habiller de soie le mineur con

fié à ses soins, même après l'âge de sept ans. La quantité

de l'or qu'on porte est indifférente: une petite quantité et

une grande sont également défendues. S'il s'agit d'un tissus

composé en partie de soie écrue, c'est-à -dire de soie en gé

néral , et en partie , c'est-à -dire pour l'autre partie , de co

ton ou de lin ou d 'une autre matière textile , il est permis

aux hommes de s'en habiller, à condition que la soie n 'ait

point la prépondérance sur l'autre matière. Ainsi , on peut

légalement se servir de tissus où le coton etc . a la pré

pondérance , et même, selon la meilleure doctrine , de tis

sus où les fils de soie et les autres fils se balancent.

Section XVIII.

Des cérémonies funéraires, savoir de l’ablution du cada

vre , du linceul, de la prière pour le repos de l'âme et

de l'enterrement. La loi prescrit en guise d 'obligation soli

daire à l'égard d 'un défunt musulman, excepté les pèlerins qui

sont morts à l'état d 'i h râm et les martyrs , quatre choses :

l'ablution du cadavre , l'acte de l'envelopper dans un lin

ceul, la prière pour le repos de son áme, et l'enterrement.

Dans le cas où il n'y aurait qu 'une seule personne qui

soit instruite du décès , les quatre devoirs ci-dessus lui in

combent comme une obligation individuelle . Quant au ca

davre d ’un infidèle , il est défendu de prier pour le repos

de son âme: à cet égard la loi ne distingue point entre les

infidèles non soumis, et les infidèles sujets d 'un princemusul

man ; mais il est permis de laver le cadavre d ’un infidèle

quelconque , et il est même formellement prescrit d 'enve

lopper le cadavre d ’un infidèle , sujet d 'un prince musul

man , dans un linceul , et de l' enterrer . Ces deux actes

sont facultatifs par rapport au cadavre d 'un infidèle non

soumis ou d ' un apostat. En enveloppant dans un linceul

14
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ليلقواهدعبونينسعبسلبقريرحلايبصلاسابلا

اذإوءاوسميرحتلايفامهلامعتسا"يأ"هريثكوبهذلا

انطقرخآلاهضعبواريرحيأاهيربأبوثلاضعبناك

مسيربإلانكيملاذإهسبلاجرللزاجدتماناتكوأ

اذكولحابلاغميربإلاريغناكنإفهريغىلعابلاغ

اهحصألايفاينوتسأنأ

ب
ی
ه

لصف

هيلعةالصلاوهنيفكتوهلسغنمتيملابقلعتياميف

ملسملاتيملايفةيافكلاضرققيرطىلعمزليوهنختو

هنيفكتوهلءايشأةعبرأديهشلاومرحملاريغ

الاتيبلالاحبملعيملنإوهنفكوهيلعةالصلاو

ةالصلافرفاكلاتيملاامأوركامهيلعنيعتدحاو

نيتلاحلايفهلسغزوجيوايمذوأناكاييرحمارحهيلع

امأودترملاويبرحلانودهنفدوىميللانيفكتبج

|C.:+يأ20.:لامعتسا.A.:میرحت،C:+الثمانانكو.

D.:ام:C:نا.c.:|انزو. .st E.لجرلل:.A .C .D .et E

D.:نيلاعلا. ..et E1.10:نيملابD .et E.هلسغ+:.C9
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trouve au milieu d 'une mêlée , de manière à ce que les

combattants se prennent corps-à -corps , et qu 'on ne puisse

d'aucune façon se soustraire au combat, c'est-à -dire que le ca

valier nepuisse pas descendre de sa monture ni le fantassin sor

tir des rangs. Alors la prière est accomplie par chaque sol

dat comme les circonstances le permettent, à pied, c'est-à -dire

en marchant , ou à cheval, dans la direction de la qiblah

ou non . Les fidèles qui se trouventdans les circonstances dont

nous nous occupons , ont même la faculté d 'interrompre leur

prière par autant d 'actes étrangers à la cérémonie que la

nécessité exige , par exemple ils peuvent continuer à frap

per les ennemis.

Section XVII.

Des vêtements. La loi défend aux hommes de porter

des habits de soie et des bagues d 'or. Cette prohibition im

plique même la soie grège, mais elle est en revanche limitée au

cas où l'acte incriminé serait commis volontairement et sans

excuse légale. L ' emploi de la soie comme tapis ou couverture

et, en général, tout autre emploi de la soie, est également dé

fendu à l'homme; il peut seulement porter des habits de soie

en cas de nécessité , par exemple en cas de chaleur ou de

froid excessifs. L 'auteur ajoute : mais cette prohibition ne re

garde pas les femmes, qui peuvent non seulement porter

des habits de soie , mais encore s'en servir comme tapis ,
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الفضعببمهضعبمكلقصتليثيحبموقلانیب

ىلعنوردقيالولاحب'لانفلاكرتنمنونكمتي

ةاشماوناكنافارتحالاىلعالواناباوناكنإلوزنلا

وأايشاميأةجار"هنكمأفيكموقلانملكيلصي

نورذعيواهللبقتسمريغوأهلبقلالبقتسمابكار:

*ةيلاوتمتابرضكةالصلايفةريثكلالامعألايف

لصف

متختلاوريرحلاشبل"لاجرلاىلعمرحيوسابللايف

مرحياذكو"رايتخالا"ةلاح"يفرقفلاوبهذلاب"

هوجونمكلذريغوشارتغالاةهجىلعرکاملامعتسا

دبورخاكةرورضلل"عبتلاجرلل"لحوتالامعتسالا"

ىلوللقحيوهشارتفاوريرحلاسبلءاسنلللحيونيكلهم

و
ت

B:+لاحاب2C.:+ىلع.A.:نأو.C:الجر .C .D .et E|

A:تلاوت.A:|ءاصلالاو .at B.ريغو:B .D .et Eانابكرم:C

C.:|هلزهيفيضقيالنكلهجاتحانأمدلابىلصملاحالسلالمحو

:1A.لاح:.D".بهذنا:.A1.ريرحلاسبل+:Cحايصلا

A.:لامعتسالا.A1:لجرلل ,et C1.راصتخالا.11.:كلاذكو

C16.:ةرورضل.
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L'imâm attend jusqu'à ce qu'elles aient fini, après quoi

elles reviennent et l'imám prononce avec elles la salutation

finale. Ce procédé a été suivi par le Prophète (Que Dieu

lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !) à la bataille de

Dsât ar-Riqâ'. Le nom de Dsât ar-Riqâ' a été donné à

l'endroit, parce que les troupes musulmanes y ont dû rac

commoder (en arabe raqa'a ) leurs drapeaux. Toutefois ,

selon plusieurs savants , ce nom aurait une autre origine.

En deuxième lieu , il se peut que l'armée ennemie arrive

du côté de la qiblah , et qu 'aucune disposition du terrain

ne la dérobe aux regards des Musulmans. A supposer en

core que , dans ces circonstances , les Musulmans n 'aient

pas besoin de toutes leurs forces pour tenir tête à l'en

nemi, Alors l'imam doit disposer ses troupes sur deux rangs

ou davantage. Il commence par prier avec tous ses soldats.

Au moment où la prosternation doit s'exécuter par l'im âm

dans la première rak'ah , un des deux rangs se prosterné

avec lui les deux fois réglementaires; mais l'autre reste

debout et de garde. Les prosternations de l'imâ m terminées,

le rang qui est resté de garde se prosterne à son tour, et

continue la prière sous la direction de l'im ám . Le tach a h

hod doit être accompli par l'imâm avec les deux rangs

ensemble , de même que la salutation finale . Cette manière

de prier a été introduite par le Prophète (Que Dieu lui

accorde Sa grâce et Sa bénédiction !) à la bataille de 'Os

fân , village situé sur la route des pèlerins d 'Egypte , à

deux journées de marche de la Mecque. Le nom de cet en

droit s'exqlique parce que le village est sous la domination

(en arabe 'asf) des torrents qui y confluent.

En troisième lieu , la loi prévoit le cas qu'au temps pres

crit pour une prière , on se trouve dans un péril imminent

et au milieu d'un combat. Ces paroles signifient qu'on se
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رم

هللالوسرةالصهذهو"اهبملتسيومامالااهرظتني

نايأراهيفاوعقمهنالكلذبتيمسعاقرلاتاذبمعلص

ةلبقلاةهجيفودعلانوكينأيناثلاوكلذريغليقو

يفويشنيملسملاراصبأنعمهرتسيالناكميف

نیفصمامإلاميقبفمهقرغن"لمتحتةرفك"نيملسملا

ةعكرلايفمامإلادجساذإف"اعيمجمهبمرحيونم"

فقوونيتدجسنيفصلادحأهعمدجنبىلوألا

اودجهسأرمامإلاعقاذإفهسحبو"رخآلافلا

هذهومهبملسيو"نيفصلابمامإلادهشتي"هوقحلو

قيرطيفةيرقيهونافسعبمعلصهللالوسرةالص

كلذبتيمسنانلحمةكمنيبواهنيب"يرصملاجاحلا

ةدشيفنوكي"نأثلاثلاواهيفلوبشلافسعلا

طالتخالاةدشنعةيانكوهبرحلاماحتلاوفوخلا

D:+ودعلا .et E.ملسو..:اذهو:.C.اهرظنب:.C|

;.Aلمتحي:.A.ةريثك:.A ,et C.نيعا:D .st E.یفو:.

12B::مهسوکای. ,C ,D .et E.ناف:.C".الثم+:.A10.مهتقيرغت

13C:|ىلوألاةعكرلايفسرحنمهعمدجتسةيناثلايفدجساذاو

هوقحلودجسةيافكسلجاذاونورخآلاسرحو14C.:ملسو.

E15.:امهنيب160.:كنذل.16A.:اونوكي.18.:ةرابعوهو
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que , dans l'accomplissement des prières obligatoires , le

danger comporte des indulgences qui n 'existent pas dans

les circonstances ordinaires. La prière en cas de danger

est de plusieurs espèces. Le recueil de traditions de Mos

lim , intitulé le Çaḥîì '), en mentionne six , mais l'auteur

se borne à exposer trois espèces. En premier lieu , il se

peut que l'ennemi n 'arrive point du côté de la qiblah. A

supposer que dans ces circonstances les forces ennemies

soient tellement inférieures à l'armée musulmane qu 'une partie

de celle-ci suffise pour les tenir en échec, Alors l'imám doit

partager l'armée en deux divisions, dont l'une doit faire face

à l'ennemi et rester de garde, tandis que l'autre se met

en position derrière lui, c'est-à -dire derrière l'imâm . Il com

mence par prier une rak'ah avec cette dernière division ,

après quoi , quand l'imâm se lève pour entamer la

deuxième rak 'ah, elle continue de son propre chef le

reste de la prière. Ensuite elle va , la prière terminée ,

faire face à l'ennemi et relève la division restée de garde ,

tandis que l'imám est rejoint par les autres troupes qui ont

monté la garde durant la première rak ’ah , et il , savoir

l'im âm , prie avec celles-ci la deuxième rak 'ah. Après

que l'imâm s'est assis pour le tacha h hod , les troupes

en question cessent de prier sous sa direction , et Le reste

de la prière , elles l'accomplissent de leur propre chef.

n

1) Abou l-Hosain Moslim ibn al-Hadjdjadj al-Qochairî an-Nîsabourîmou

rut l'an 261 de l'Hégire.
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يفضرقلاةماقإيفلمتحيهنألةمجرتبتاولصلانم

ةريثكعاونأفوخلاةالصوهريغولمتحيالامفوخلا

فتحملارستقاملسمحيحصيفامكبرضأةتسغلبت

ريغيفودعلانوكينأاهدحأبرضأةنالفىلعاهنم

مواقتثيحةرتك"نيملسملايفوليلقوهوةلبقلاةهج

ففتةقرفنيتقرفمامالامهقرفيودعلاعنمةقرفلك"

مامإلايأ"هفلخفقت"ةفرفوهسحت"ودعلاةهجيف

ةعتللهمايقدعبمثةعكرهفل"يتلاةفرغلابیتمیئ"

غارفدعبىضمو"اهنالةيغباهسفنلمتتةيناثلا

ىرخألاةفئاطلاينأتوهسو"ودعلاةهجىلإاهتالص

اهبمامالاىلصيفىلوألاةعكرلايفةسراحتناكيتلا

مناهسفنل"متتوهقراغتدهشتللمامإلاسلجاذافةعكر

|:.C.اعونرشع:.B .et C.2.:اهريغA.ةالصلا:.A .et C

A:ةريثك.'A.:مواقي."C:انم. .at C.اهنع:.Cنیدحو

D:هسرحت"A.|یاA12.:+یا. .et E.هجو:B .D .et E

B .D .et"متيال.15.:متي.1.:ىضقو:.C.يلصملا|:.C13

D:هسحتC10.:اهسفنب. .et E18هجو:E
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« collines , les buttes , les plantations d 'arbres et le fond

«des vallées ! O Dieu ! Sois notre protecteur, mais ne sois

« pas contre nous! 1) O Dieu ! Accorde-nous une pluie abon

«dante , qui trempe le sol, qui nous fasse du bien , qui

«nous soit profitable , qui se répande, qui soit générale ,

« qui tombe dru , qui fertilise la terre entière , et qui dure

« jusqu'au dernier jour. O Dieu ! Accorde-nous une pluie

«abondante , et ne nous réduis pas au désespoir ! O Dieu !

« Partout au monde où se trouvent Tes fidèles , souffrant

« des fatigues, de la faim ou de la gêne , ce n 'est qu'à Toi

« qu’on adresse ses plaintes ! O Dieu ! Fais croître nos se

«mences , et fais que notre bétail donne des flots de lait !

« Fais descendre sur nous la pluie bienfaisante du ciel , et

« fais croître pour nous les produits bienfaisants de la terre.

« Délivre-nous des épreuves , dont personne ne peut nous

«délivrer que Toi ! Dieu ! Nous implorons Ton pardon,

« car Tu es très -enclin à pardonner ! Fais pleuvoir du ciel

«des pluies abondantes !» Cette invocation terminée , et à

supposer que la pluie commence à remplir les ruisseaux ,

l'imâ m et les membres de la communauté doivent y

prendre un bain . Enfin tout fidèle qui entend le tonnerre

ou qui voit la foudre , doit dire: «Gloire à Dieu !» Cepen

dant le passage que je viens de transcrire n 'appartient pro

bablement pas au texte primitif du Précis. A mon avis l'in

vocation est trop longue pour un ouvrage tellement suc

cinct ; mais Dieu seul connaît la vérité.

Section XVI.

De la manière de prier en cas de danger. L 'auteur

destine une Section à part à cette espèce de prière , parce

1) Pour l'explication des paroles ha wâlain â etc. voyez Minhâdj at

Talibîn , I , p . 201 et 459.
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انيلعالوانيلاوحمهللاةيدوألانوطبو"رجشلاتبانمو

اماعاكاعيرمائيرمائينهاثيغماثيغانقسامهللا

انقسامهللانيدلامويىلإامئادهلجماقبطادع

دالبلاو*دابعلابمهللانيطناقلانمانلعجتالوثيغلا

كيلاالاوكشتالامكنضلاوعوجلاودهجلانم

انيلعلزنأوعرضلاانل"ردأوعرزلاانلتبنأمهللا

فشکوضرألاتاكربنمانلتبنأوءامسلاتاكربنم

كرفغتسنانإمهللاكريغهفشكي"الامءالبلانمانع

لستغيواراردمانيلعءامسلالسرأفارافغتنحمیکنا

قربلاودعللحبسيولاساذإيداولايفهريغومامالا

نتملالاحبسانتالاهلوطليهو"ةدايزلاتهتنا"

.ملعأهللاوراصتخالانم

لصف

اهريغنعفنصملااهدرفأامنإوفوخلاةالصةيفيكيف

|:.A .at Cدهجلانم+:C.لوطب20:|دهجلنم:.C'

.A".فشكي:.B.انل..:ناكرب:.C°.انل+:.B.ءاوللاو

B:+هريغومامالا."C:تهتناو."B.:يهواهلوطل. .D .et E

B12:+لاحبC13.:اهبدرفا.
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le premier sermon la formule pour implorer le pardon se

répète neuf fois et , dans le second sermon , sept fois con

sécutives. La formule est conçue dans les termes suivants :

« Je demande pardon à Dieu , l'Illustre , Qui n 'a point d'autre

« divinité à côté de Lui! Il est vivant ! Il existe par lui

«même! Je reviens à Lui par la pénitence!» Les deux

sermons se débitent après l'accomplissement des deux rak 'ah

de la prière. Il, savoir le prédicateur, retourne son 'manteau

de manière à ce que le côté droit soit à gauche et la partie

supérieure en bas , et pendant ce temps l'auditoire imite ses

mouvements . Il adresse à Dieu plusieurs invocations à voix

basse et à haute voix . Quand l'imâm parle à voix basse , la

foule en fait de même; mais quand il invoque la grâce de

Dieu à haute voix , les membres de l'auditoire se taisent,

et font seulement l'exclamation : «amen !» à la fin de chaque

invocation. L 'auteur continue : et à plusieurs reprises l’imâm

Lui demande pardon dans les termes ci-dessus; après quoi

il récite les paroles du Coran (LXXI: 9 et 10): « Implorez

« le pardon de votre Seigneur; Il est très-enclin à pardon

« ner. Il fera pleuvoir du ciel des pluies abondantes , etc.»

Dans quelques exemplaires du Précis , on lit encore les

paroles suivantes : L 'imâm s'adresse à Dieu par l'invoca

tion réputée provenir du Prophète (Que Dieu lui accorde

Sa grâce et Sa bénédiction !) dans ces termes: « O Dieu !

« Fais que la pluie soit pour nous un signe de Ta miséri

« corde, mais non un signe que Tu veux nous punir en dé

« chaînant contre nous la perdition , les épreuves, la destruc

« tion et la submersion ! 0 Dieu ! Que la pluie arrose les
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ةبطخلاواعسترافغتسالابىلوألاةبطخلاحتتفيو

هللارفغتسأرافغتسالاةغيصواعبسرافغتسالابةيناثلا

هيلإبوتأومويقلاىحلاوهالإهلإاليذلاميظعلا

بيطخلالوحونيتعكرلايأاهدعبناتبطخلانوكتو

سانلالوحوهلفسأهالعأوهراسيهنيميلعجوهداد

ارسءاعدلانمرثكيوبيطخلا-لبوخلثممهيدأ:

ثيحوءاعدلابموقلارسأبيطخلارسأيفارهجو

رافغتسالانمبيطخلرتکيوهئاعدىلعاونمأهبرهج

لسريارافغناكهنإمكبراورفغتسأىلاعتهلوقأرقيو

ةدايز"نتملاخسنضعبيفوةيآلا*اراردممكيلعءامسلا

ايقتاهلعجامهللامعلصهللالوسرءاعدبوعديو"يفو

الوءالبالوقحم"الوباذعايغاهلعجتالوةمحر

بارقلاو"ماكآلاىلعاهلعجامهللاقرغ"الومدق"

15

D:+رافغتسالاب..:|ثلثدعب .st E.حتفبو:.A ,et C'

D .etءادر..:بیطخ:Cةلبقلالبقتسيوةيناثلاةبطخلا

B.:+اراردم....لسي.ه.:|لاومأبمكددعو .et D.هب+:E

A.:ةدايزيفو.10.:وعدي.E11:+اهلعجن12:: .at C.ینبيو

اقحمC13.:امده.C.:اقرغE15:+اهلعجا.B1.:بارظلا

D:بارظلا. .et E.ماكالا+:.D .et E;لها|:.C;ماکالاو
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l'obligation de se repentir de leur péchés incomberait aux

croyants , même sans une exhortation spéciale de la part

de l'im âm . Celui-ci doit les exhorter encore à donner des

aumônes, à réparer les torts qu'ils ont faits aux autres

serviteurs de Dieu , à se réconcilier avec leurs ennemis et

à jeúner durant trois jours avant de se rendre au lieu où

se fera la prière . Tous ces actes préalables ensemble doi

vent occuper les fidèles jusqu 'au quatrième jour. Le qua

trième jour l'imám se rend à la campagne suivi des mem

bres de la communauté, à jeûn , sans se parfumer, et sans

se parer. La loi prescrit même formellement de se rendre

à la cérémonie en habit de tous les jours. En arabe on

appelle ces habits bidsla h ; ce sont les habits qu'on porte

quand on travaille dans sa profession. Il faut suivre l'im âm

dans une attitude humble , c'est-à -dire soumise, et suppliante,

c'est-à -dire obéissante et docile . Les enfants , les vieillards ,

les vieilles femmes et même les animaux domestiques doi

vent accompagner le cortège. Arrivé à l' endroit , on prie

sous la direction de l'imâm ou de son substitut deux

rak 'ah , comme dans la prière à l'occasion des fêtes annu

elles. Les deux rak 'a h en question ressemblent exactement

à celles des fêtes , par rapport à la formule introductive ,

au ta 'a w wods, aux sept tak bîr de la première rak 'ah

et aux cinq tak bîr de la seconde , accompagnés de l'acte

de lever les mains. Puis l'imám prononce de préférence

deux sermons , qui sont encore régis par les mêmes prescrip

tions que les sermons des fêtes , par rapport aux éléments

constitutifs , etc . Seulement, au lieu de commencer les

sermons par un tak bîr, comme aux fêtes , on les com

mence en demandant pardon à Dieu , l'Être Suprême. Dans



196

ةفدصلاو،المأمامإلااهبرمأةبجأوبنذلا

مايصوءادعألاةحلاصمودابعللملاظملانمجورخلاو

مت"ةعبرأهبنوكيجورلا"داعيملبقمايأةنالن

نينيزتمالونيبيطتمريغامايصعبارلامويلامهبجرخ

ةمجعملاذوةروسكمةدحوبةلذببابنيفنوجرخيلب

ةناكتساولمعلاتقوةنهملابايتنمسبليامةنكاس

مهعمنوجرخيو"عوضخىأعرضتوعوشخيأ

مامإلامهبىلصيومئاهبلاورئاجعلاوخويشلاونايبصلا

حاتتفالانمامهتيفيكيفنيديعلاةالصكنيتعكرةبئانوأ

ةعكرلايفاسمخوىلوألاةعكرلايفاعبسريبكتلاوذوعتلاو

يبظكنيتبطخ"ابدنبخيمثهيديعفربةيناثلا

يفىلاعتهللارفغتسينكلاهريغوناكرألايفنيديعلا

نيديعلايتبطخيفامهلوأريبكتلالدب"نيتبطخلا"

10

افلا

C:وا..:تاقدصلاو. .et E.14.:بونذلا.2.:اهبمامالا

A:ملاظلا..:|مويC:نوكتف..:|ملیا. .et C50:جرخ

B.:+ىلاعت .C .et D12.نيتبطخ::C".للخت:.D .at E;ةلذ:.C10

13.:نيتبطخC1.:لیبب.



195

et fasse de bonnes auvres, par exemple qu'on donne des

aumônes , affranchisse ses esclaves , etc. Dans la prière à

l'occasion d'une éclipse du soleil la récitation du premier

chapitre du Coran se fait à basse voix , au lieu qu'on ré

cite le même chapitre à haute voix s'il s'agit d'une éclipse

de la lune.

Le temps pour la prière à l'occasion d 'une éclipse du :

soleil est passé lorsque ce corps céleste reparaît dans toute

sa splendeur, ou bien lorsqu'il se couche obscurci. Le

temps légal pour la prière à l'occasion d'une éclipse de la

lune est écoulé à la fin de l' éclipse , et en outre au lever

du soleil, mais non à l'apparition de l'aube, ni lorsque la

lune se couche obscurcie. Ces deux dernières circonstances

n 'ont pas l'effet de faire périmer la cérémonie.

Section XV .

Des prescriptions relatives à la prière en temps de sé

cheresse , c'est-à -dire relatives à la prière pour demander à

Dieu , l'Être suprême, de nous donner de la pluie. La

prière en temps de sécheresse est prescrite par la sonnah ,

tout aussi bien pour les habitants de la contrée où l'on

souffre du manque d'eau que pour les voyageurs qui s'y

trouvent à leur passage. Elle a lieu en cas de manque

d 'eau , sans distinction entre le manque d 'eau causé par

l'absence de pluie et le manque d 'eau causé par le taris

sement des sources , etc . Lorsque la sécheresse continue

après la prière, il faut réitérer celle-ci jusqu'à ce que Dieu

écoute les supplications de Ses fidèles. Les fidèles doivent

étre exhortés, à titre de mesure provisoire et recommandable ,

par l'imám ou son substitutau repentir , et ils ont à exécuter

conscientieusement les ordres qu'il leur donne à cet effet.

Ceci est une décision de Nawawî'), mais il est évident que

1) Cf. Minhâdj at- Talibîn , I , p. 198.
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ريخلالعفىلعوبنذلانمةبوتلاىلعنيتبطخلايف

فوسكيفةءارقلابرسيوكلذوحنوفنعوةفدصنم

ةالصتوفنورمقلافوسخيفةءارقلابرهجيوسمشلا

ةفساکاهبورغبوفسکنمللءالجنالابسمشلافوسك

سمشلاعولطو"ءالجنالابرمقلافوسخةالصتوفتو

ةالصلاتوفتالفاقساخهبورغبالورجفلاعولطبال

هامهب

لصف

هللانمايقشلابلطيأءاقستسالاةالصماكحأيف

دنعرغاسوميقملةنونسمءاقستسالاةالصوىلاعت"

داعتوکلذوحنوءامنيعوأثيغعاطقنانمةجاحلا

اوقسيملنإكلذنمرثكأوابئانءاقستسالاةالص

هبوثلابهوحنومامإلاابدتمهرابغ"هللامهيفشيىتح

نم"ةبوتلاو"يرونلاهبىتفأامكهرمألاثتمامهمزليو

10

..A .B .et Eعولطبو:Cفسكملا:.A,بونذلا:.ID .of B

:A*.ةنس:.A .etc.یلاعت+:B .et C.5.:یهوCامهب+

رتكأف;B.:|اثلاثو.°C.:مرمأيو."A:|هنعهللايضر"D:نع
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lune est prescrite impérativement par la Sonnah. Lorsque

cependant on a laissé passer le temps légal de la prière en

question , on ne peut plus l'accomplir après -coup. C 'est-à -dire

que la loine reconnaît point pour valable l'accomplissement de

la prière après-coup en guise de réparation. La prière à l'occa

sion d une éclipse du soleil ou de la lune se compose de deux

rak'ah. Dans la première rak 'ah on commence par formuler

l'intention dans des termes se rapportant à l'éclipse, soit du

soleil , soit de la lune, selon les circonstances. Après l'invo

cation introductive et le ta ' a w wods, on récite le premier

chapitre du Coran ; on s'incline ; on se relève ; on accomplit

l'i'tid âl; on récite le premier chapitre encore une fois ; on

s'incline encore une fois , mais moins profondément que la

première ; on accomplit l'i'tid â l encore une fois ; et enfin

on se prosterne deux fois , l'une et l'autre fois en obser

vant la toma‘n în a h . Ensuite on exécute la seconde

rak 'ah , également avec deux qijâm , deux récitations,

deux inclinations , deux i 'tidâl et deux prosternations.

C'est cette façon d 'exécuter la rak'ah que l'auteur a en

vue, quand il dit : Dans chaque rak'ah de la prière il faut

se tenir debout deux fois , en prolongeant la récitation du

premier chapitre du Coran , comme nous allons le voir, et,

dans chaque rak ’ab de la prière , il faut s'incliner deux

fois en prolongeant la récitation de la formule : « Gloire à

« Dieul» , mais non la prosternation. Or, selon l'auteur, celle -ci

ne se prolonge point, et il est vrai qu'on peut envisager

la question de cette manière ; mais la bonne doctrine exige

de prolonger la prosternation aussi longtemps que l'inclination

qui la précède. Les sermons à prononcer par l'im âm après

l'accomplissement des deux rak'ah, c'est-à -dire les deux

rak 'ah composant la prière à l'occasion d'une éclipse du soleil

ou de la lune, sont encore au nombre de deux. Ces sermons ont

les mêmes éléments constitutifs et sont soumis aux mêmes

conditions que les sermons de la prière publique du Ven

dredi. Seulement il est de rigueur que , dans les sermons

à l'occasion d 'une éclipse, l'imâm introduise une exhor

tation spéciale pour que l'auditoire se repente de ses péchés

13
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ام

يأضفنملةالصلاهذهتنافنافةدكؤمةنشامهنم

فوسخوسمشلافوسكليلصيواهاضقعرشيمل

دعبمنفوسكلاةالصةينبميخينيتعكررمقلا*

هسارعقيمثعكريوةحتافلاةرفيدوعتلاوحاتتفالا•

عكريمثاينانةحتافلاأرقيمثلدتعيمثعوكرلانم

دجسيمثاينانلدتعيمنهلبقيذلانمفخأاينات

نيمايقبةينافةعكرىلصيمثلكلايفةنينأمطبنيدجتس

ینعماذهونيدوجونيلادتعأونيعوكرونيتءارقو

امكامهيفةءارقلاليطينامايقامهنم"ةعكرلكيفهلوق

حيبستلاليطيناعوكرامهنم"ةعكرلكيفوینایس

نكلنيهجودحأاذهوهلوطيالفدوجسلانودامهيف

بطخاوهلبقيذلاعوكرلاوحنهلوطي"هنأحيحصلا

نيتبطخ"فوسخلاوفوسكلاةالصيأامهدعبمامالا

سانلاتحتطورشلاو"ناكرألايفةعمجلايتبطخاک"

همه

1

B:|ءاعد .et D10.:+فوسخو20.:رمقلاو.::مرحيو

.B.دجسي+:.C.دوعقلاو..:ارقيو:.:|ةروسلاو:.B

:B12امهنم+:D .et E".اهنم:.B10.نيتدجسلا:D .st E

هليطي.A13:نيتبطخلاو."B.:ةبطخاک.15.:ناكرا.*A.:|يفال

طرشلا;C.:+طورشلاو.
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wawî, dans son livre intitulé al-Adskår :), préfère la

doctrine opposée %).

Ensuite l'auteur passe à la seconde espèce de tak bîr ,

savoir les takbîr « dépendants» ; il le fait dans ces ter

mes : et de même on exclame: « Dieu est grand !» , à l'occasion

de la fête des victimes, après chacune des prières journaliè

res et obligatoires , sans distinction entre les prières de

cette nature qu 'on accomplit à l'heure réglementaire et

celles dont on a laissé passer le temps légal. On entonne

également des takbîr après chaque acte de dévotion spé

cial qu'on combine avec une prière obligatoire, et, en gé

néral, après chaque prière surérogatoire , voire après la

prière funéraire, depuis la prière du matin de la journée du

mont Arafah , jusqu ' à la priere de l'après-midi du dernier

des trois jours appelés Ayyám at- Tachriq.

La formule du tak bîr est comme suit : « Dieu est grand !

« Dieu est grand ! Dieu est grand ! Il n 'y a d 'autre divinité

« que Dieu ! Dieu est grand ! Dieu est grand ! Louange à

«Dieu ! Dieu est grand dans Sa grandeur ! Je Lui offre les

« louanges les plus nombreuses ! Gloire à Dieu, tant le ma

« tin que le soir ! Il n 'y a d 'autre divinité que Dieu seul!

« ]l tient Ses promesses ! Il assiste Ses serviteurs ! Il relève

«ceux qui combattent pour Lui! Seul Il met en fuite les

« armées de Ses ennemis ! Il n 'y a d 'autre divinité que

« Dieu ! Dieu est grand ! Louange à Dieu !»

Section XIV.

La prière à l'occasion d'une éclipse du soleil ou de la
as10

1) Voy. plus haut, p. 9 n . 1 , et Wüstenfeld op. cit. p. 48 .

2) Dans le Minhâdj at- Talibîn I , p . 191, Nawawî soutient la même doc

trine que l'auteur du Fath al-Qarîb .
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دوک

متهنشهنأراتخاراكذألايفيوونلانكلوةالصلا

ىحضألاديعيفربكيوديقملاريبكتلايفعرش

فلخاذكوةنئافوةادومنمتاضورفملاتاولصلافلخ

هفرعمويحابصنمةزانجةالصوةقلطمةلفانوةبنار

هلالاريبكتلاةغيصو"فيرشتلامايأرخآنمرصعلاىلإ

هللاربكأهللاوهللاالاهلاالربكأهللاربكأهللاربكأ

اريثكهللدمحلاواريبكربكأهللادمحلاهللوربكأ

قدص"هدحوهللاالاهلاالاليصأوةركبهللاناحبسو

هدحوبازحألامزهوهدنجزعأو"هدبعرصنوهدعو

دمحلاهللوربكأهللاوهللاالاهلإال

لصفو

لك"رمقللفوسخلاةالصوسمشللفوسكلاةالصو

D:نكلو.A:|هنعهللايضر. .ot E.تاولصلا:.B .D .et E'

D.:لفنو .st E'دیع+:.A .ot Bابدنب|:.C.عرشت:C

A.:ةفصو."C:+ربکاهللاربكاهللا. .at B.نمو:.C°.قلطم

A11.:+اريثك......هللا.12C.:(هلكيرشالA13.:+هدنجرمأو.

WEB:+دمحلا....ال.B.:+ربكأهللاوet|نيصلخمهاياالادبعنالو

B.:+دملهللو.1D.:لكو. .C .et D1.نورفاكلاهركولونيدلاهل
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wods, on récite le premier chapitre du Coran , puis le

chapitre L , l'un et l'autre à haute voix . L 'auteur continue :

et on exclame: « Dieu est grand !» dans la seconde des deux

rak 'ah cinq fois, outre la formule introductive prononcée pen

dant l'acte de se tenir debout; puis on s'acquitte du ta 'aw

wods; on récite le premier chapitre du Coran, puis le cha

pitre LIV, l'un et l'autre à haute voix. On prononce de

préférence , après avoir accompli les actes de dévotion men

tionnés, c'est-à -dire les deux rak 'ah , deux sermons; dans le

commencement du premier on exclame neuf fois: « Dieu est

« grand !» Ces exclamations doivent se succéder sans inter

ruption . L 'auteur continue: et puis on exclame: « Dieu est

« grand !» dans le commencement du second sept fois. Ces

dernières exclamations doivent encore se succéder immé

diatement. Entre les deux sermons on exclame: « Louange

« à Dieu !» , « Il n 'y a d 'autre divinité que Dieu !» , ou bien

on se sert d 'une autre formule pour proclamer la louange de

Dieu. C ' est le bon procédé pour remplir l'intervalle entre

les deux sermons. Les tak bîr des fêtes annuelles sont

de deux espèces : ceux de la première espèce s'appellent

takbîr « libres» (morsal). On donne ce nom à l'excla

mation : « Dieu est grand !» lorsqu'elle ne relève point

d 'une prière quelconque ; mais lorsque cette exclamation

relève d 'une prière quelconque, on l'appelle takbîr « dé

«pendant» (moqayyad ). L 'auteur parle en premier lieu

des takbîr « libres» , dans ces termes : Au reste , on ex

clame: « Dieu est grand ! » , c'est-à -dire tout le monde,

hommes et femmes, habitants de l'endroit et voyageurs,

est invité par la loi à prononcer cette formule dans

les khans, sur les chemins, dans les mosquées et dans

les bazars , depuis le coucher du soleil , la veille de la

féte de la rupture du jeûne, et ces takbîr se prolon

gent jusqu'à ce que l’imám ait commencé la cérémonie

de la fête. La Sonnah n 'a pas introduit les ta k bîr de

vant être entonnés immédiatement après la prière de la nuit

qui précède la fête de la rupture du jeûne , quoique Na
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امخةيناثلاةعكرلايفربكيوارهجقةروس

من"ةحتافلاأرقيمث،ذوعنيمثمايقلاةريبكتىوس

نيتعكرلايأاهدعبابدنبطخيوارهجتبرتقاةروس

يفربكيو"ءالواعستىلوألاءادنبا"يفربكينيتبطخ

ديمعتب"امهنيبلصفولو*الواعبشةيناثلاءادتبا

سرمنيمسقىلعريبكتلاو"انسحناكءانتوليلهتو

نوكياموهوديقموةالصبقعنوكيالاموهو

نملك"ابربكيولاقفلوألابفنصملاأدبواهبقع

دجاسملاوقرطلاولزانملايفرفاسمورضاحويتنأوركذ

ديعىأديعلا"هلب"نمسمشلابورغنبقاوسألاو

يفمامإلالخدينأىلإريبكتلااذهرمتسيو"رطفلا

بقع"رطفلاديعةلبقريبكتلا"نسيالوديعلاةالصلا

A.:+ق2A.:ارهجوB.:+ةعكرلا.B.:أرقيو ,et D'

D:ةروسو.B:+ءادتبا.C:+ءالو.....ربكيو. .at E.50

+:.D".ريبكتو:.D;19..ربكيوAول..:ديمحتوليلهتب:A*

A.:یلیل .etc1.لکنم:.C13.هتالص:D;ةالصلا:.B12ام

:A18.ةالصلايف+:.C16.یگضألاو|:A ,et C1.نیدیعلا:.C15

ريبكت.B19:فلخ.
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hibé ?), et, selon Mâwardî qu'il allègue à ce sujet, cette

prohibition serait un précepte de l'idjmâ' ?).

Section XIII.

La prière des deux grandes fétes annuelles , c'est-à -dire

de la fête de la rupture du jeûne , et de la fête des vic

times , est prescrite impérativement par la Sonnah. La loi

exige que la prière aux deux fêtes soit accomplie en assem

blée ; mais ceux qui ne peuvent se rendre à la mosquée

n 'en doivent pas moins, d 'après la Sonnah, s'en acquit

ter de leur propre chef. La Sonnah prescrit encore la

participation à la prière publique des fêtes comme un de

voir de tout le monde , y compris les voyageurs , les escla

ves , les personnes libres, les hermaphrodites et les femmes.

Il n 'y a que les femmes jolies et de belle tournure qui

doivent rester chez elles, et même les femmes âgéesdoivent

se rendre à la cérémonie dans leurs habits de tous les

jours et sans se parfumer. Le temps légal pour la prière

est entre le lever du soleil et le moment où le soleil com

mence à décliner .

Elle , c'est-à -dire la prière de la fête, se compose de deux

rak 'ah. Le fidèle les exécute dans l'intention de s'acquit

ter de la prière à l'occasion de la fête de la rupture du

jeûne, ou bien dans celle de s'acquitter de la prière à l'occa

sion de la fête des victimes, selon les circonstances. Ensuite

on prononce l'invocation introductive ; on exclame: « Dieu

« est grand ! » dans la première des deux rak'ah , sept fois ,

outre la formule introductive , puis on accomplit le ta’a w

1) Voy. plus haut, p. 49, n . 1. Dans le Minhâdj at-Tâlibîn , Nawawî ne

parle point de cette défense.

2) En d 'autres termes, cette prohibition aurait déjà été acceptée par tout

le monde dans la première période de l’Islamisme. Dans le seul ouvrage

de Mâwardî que j'ai pu consulter, savoir al-Ahkâm as- Soltânîyah (éd . Enger),

ce juriste ne parle point des rak 'ah en question. Abou l- Hasan ’Alî ibn

Mohammad ibn Habîb al-Mawardi mourut l'an 450 de l'Hégire . Sur lui

et ses ouvrages , cf. M . Enger : De vita et scriptis Maverdii commentatio ,

Bonn, 1851.
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"یدرواملانعاهيلععامجإلالقنو

لصف

ہ

عرشتةدكؤمةنسىحضألاورطفلايأنيديعلاةالصو

رحوريبعورفاسمودرفنملانستو:ةعامجامهيف

رضحتفزوجعلاامأةئيهتاذو"هليمجالةأرماویتنو

ديعلاةالصتقووبيطالباهتيب"بابيفنيديعلا"

ديعلا"ةالصيأيهواهلاوزوسمشلاعولطنيبام

ینأوىحضألاوأرطفلاديعةينبامهبمرخينانع

یوساعبسىلوألاةعكرلايفربكيوحاتتفالا"ءاعدب

اهدعبأرقيمنةحتافلا"رغيودوعيمثمارحإلاةريبكت

:.C.امهيف+:D .et B.ىلاعتهللاهمحر|:.Aیف:.B'

:.C;درفنملو:.A .B .D .et E.نستو+:B .C .D .et Eةعامجلا

:.A .B .D .et E".ناذالو:D .et E.دبعورحو:E.درفنمو

ديعلا."A.:اهتنهم;C.:اهتلذب..:+ديعلا."A:حاتفتسالا.

B13.:|ةروس
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recourir à la lustration pulvérale , laquelle doit s'accomplir

alors dans l'intention de remplacer le bain du Vendredi;

puis il y a

2° l'acte de se soigner le corps. Il faut faire disparaître

la mauvaise odeur du corps, par exemple l'odeur des ais

selles. On doit se servir à cet effet d 'un moyen efficace ,

comme la litharge , etc. ; puis il y a

3° Pacte de s'habiller en blanc , parce que le blanc est

la couleur qu'on porte de préférence ; enfin

4° l'acte de se couper les ongles , quand ils sont trop

longs , et celui de se couper les cheveux dans les mêmes

circonstances. Il faut s'arracher les poils des aisselles , se

couper la moustache, et se raser le pubis. L 'auteur ajoute :

et de se parfumer des meilleures odeurs dont on peut

disposer.

Il est recommandable pour le fidèle d 'assister avec re

cueillement , c'est-à -dire en gardant le silence et en faisant

attention , au sermon depuis le commencement jusqu 'à la fin .

Toutefois , dans les livres détaillés de jurisprudence , on

trouve exposées plusieurs circonstances dans lesquelles le

fidèle n 'a pas besoin de garder un silence absolu ; par

exemple il peut avertir un aveugle qui va tomber dans un

puits , ou un autre membre de l'auditoire qui va être at

taqué par un scorpion. En entrant dans une mosquée où

l'im ám a déjà commencé son sermon , le fidèle doit prier deux

rak'ah de son propre chef et à la háte , après quoi il

s'assied . Les paroles de l'auteur « en entrant, etc.» indiquent

que celui qui assiste à la cérémonie dès le commencement

ne prie point les rak 'ah en question ; cette règle regarde

tout aussi bien les croyants qui se sont acquittés de la

prière supplémentaire que la Sonnah prescrit à l'occasion

du Vendredi, que ceux qui s'en sont abstenus. Toutefois

les paroles de l'auteur ne font pas ressortir que la prière

des deux rak'ah constitue selon lui, de la part du fidèle

que nous avons en vue , un acte défendu ou même blâ

mable . C 'est Nawawî, qui, dans son Charḥ al-Mohad s

dsab , nous apprend que cet acte est réellement pro

VONS
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هنمةهيركلا*حيرلاةلازابدسجلافيظنتيناثلاو

ثلاثلاوهوحنوکترمنمديريامىطاعتت"نانك

ذخأعبارلاوبايثلالضفأاهنافضيبلابايثلاسبل

هيراشصقيوهكبافنيفكلذكرعشلاولاطنإرفكلا

بحتسيوهنمدجوامنسحأببيبطلاو"هتناعقلحو

ةبطخلاتقويفءاغصإلاعمتوكشلاوهوتاصنإلا

اهنمتالوطملايفةروكذمرومأتاصنإلانمىنثتسيو

برقعهيلإبد"نموأرئبيفعقينأىمعأ"راذنا

نيتعكرىلص"بطخيمامإلاودجسملالخدنموالثم

نأمهفيلخدبفنصملاريبعتو"سلجيمثنيتفيفخ

ةعمجلاةنشیلصءاوسنيتعكرةالصئشنيالرضاحلا

وأمارحامهلعفنأموهفملااذهنمرهظيالوالمأ

ةمرحلابحرصبذهملاحرشيفيوونلانكلهورکم

ا
ه

10

- -- --

A.:فظنت.E2:هيركلا.B.:+هنم.B:جلاعتيف .et C|

D:نمو.C.:|ءیش .et E.ىمعالا:.B.بيطتلاو:.E.امب

:B .et D.وا:D .et E1.ربعت:C".1:یلصبB.برقعك:.C°

اهلعف.A14.;|هنعهللایضر
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dans le second sermon , il invoque la bénédiction de Dieu

sur tous les croyants , sans distinction de sexe. Le prédi

cateur doit parler de manière à ce que les éléments consti

tutifs en question soient entendus par quarante membres de

l'auditoire au moins, parce que c' est le minimum exigé

par la loi pour la validité de la cérémonie. Il faut que

les sermons soient débités sans interruption , et que le se

cond sermon succède au premier immédiatement après le

temps de repos réglementaire dont nous venons de parler

plus haut. La cérémonie est annulée par toute interrup

tion , même causée par force majeure. Le prédicateur doit ,

durant les sermons , tenir couvertes ses parties honteuses ),

et être en état de pureté légale parfaite relativement à ses

habits , à son corps et à l'endroit où il se place .

Ensuite on procède à la troisième des pratiques né

cessaires de la cérémonie hebdomadaire , savoir la prière

proprement dite : la prière se fait - l'auteur emploie

la forme passive – avec deux rak 'ah, à accomplir

en assemblée par un nombre de fidèles suffisant pour

la cérémonie . Dans la prière publique du Vendredi les

rak 'ah s'exécutent après les sermons , mais dans les priè

res publiques à l'occasion des deux fêtes annuelles, elles

les précèdent.

Les pratiques accessoires — nous avons déjà expliqué ce

qu'il faut entendre par ce terme ?) — de la prière publique

du Vendredi sont de quatre catégories : il y a

1° le bain . Toute personne qui désire assister à la cé

rémonie hebdomadaire doit prendre préalablement un bain ,

lors même que sa présence serait indifférente pour l'efficacité

de l'acte de dévotion , par exemple si c'est une femme, un

esclave, un voyageur, etc. Le bain en question peut se prendre

dès la seconde aube , mais il est préférable de le prendre aussi

peu de temps que possible avant de se rendre à la mos

quée. Ceux qui ne peuvent pas prendre de bain doivent

· 1) Voy. plus haut, pag . 121.

2) Voy. plus haut, pag. 139.
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ةبطخلاناكرأبيطخلاعمسينأطرتشيوةيناثلا

تاملكنيبةالاوملاطرتشتو'ةعمجلامبدقعنتنيعبرألا

ولواهتاملكنيبقرفولفنيتبطخلانيبوةبطخلا

تدحلاةراهطوةروعلارتسامهيفطرتشيوتلطبرذب

ضئارفنمثلاثلاوناكموندبوبوتيفثبلاو

دقعنتةعامجيفنيتعكرهلوأمضبيلصتنأةعمجلا

نيتبطخلا"دعبةالصلاهذهعوقوطرتشيوةعمجلامهب

اهتأيهونيتبطخلالبقاهنافنيديعلاةالصفالخب

دیرمللسغلااهدحألاصخعبرأةئيهلاىنعمقبسو

رفاسموأميغمدبعوأرح"يتنأوأركذنماهروضح

هباهدنمهبيرقتو"يناثلارجفلانماهلسغتقوو

اهللسغلاةينبمهبت"اهلسغنعزجعنإفلضفأ

|:.A.اهيف:.B .et R.ولو::c:.طرتشيو:.A .B .C .et E

A.:یلصب.D.:+هذه..: .et C.نع|:.C;نمءاضعألا

D.:ديرينمC1.:رحو. .et E.ديعلا:.B .et E.نیتبطخ

12A.:|اهل.C13.:اربغلانم. ,et C.هبرقتو:.C11
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entière. En cas de doute au sujet de l'expiration du tenips

légal pendant la prière publique du Vendredi, la bonne

doctrine exige de continuer la cérémonie jusqu'à la fin .

Les pratiques nécessaires ou , selons d 'autres, les condi

tions pour la validité de la prière publique du Vendredi

sont au nombre de trois. La première et la deuxième des

pratiques en question consistent en ce que la loi exige

deux sermons qu'il faut , c'est-à -dire que le prédicateur doit

prononcer debout. Ceci est obligatoire, tandis que le prédicateur

doit s'asseoir entre le premier et le second sermon . Selon

Motawallî ) il doit rester assis aussi longtemps que dure la

țoma‘n în ah entre les deux prosternations dans les prières

journalières. En cas d 'impossibilité physique de se tenir de

bout, le prédicateur peut prononcer les sermons en restant

assis, ou au besoin couché sur le côté, et l'auditoire est en

règle avec la loi, lors-même qu'on ignorerait la cause de

ce procédé étrange. Dans le cas où le prédicateurdébiterait

les sermons en restant assis , il doit encore rester assis dans

l'intervalle qui les sépare , et sous aucun prétexte il ne

saurait alors se coucher sur le côté; l'auditoire sera averti

de la fin du premier sermon seulement par le silence du

prédicateur.

Les sermons ont cinq éléments constitutifs. Il faut y insérer

la louange de Dieu, l'Être suprême, et la prière pour le Pro

phète (Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !).

L 'une et l'autre se font par une formule sacramentelle. Puis

c'est un élément constitutif que les sermons contiennent

une exhortation à la vertu ; mais , d 'après la bonne doc

trine , cette exhortation n 'exige point de paroles sacramen

telles. Enfin il est de rigueur que , dans l'un des deux

sermons, le prédicateur récite un verset du Coran , et que ,

!) Abou Sa 'id 'Abd ar -Rahmân ibn Ma‘moun an -Nîsâbourî, surnommé

al-Motawallî , célèbre juriste , mort l'an 478 de l'Hégire, dont on trouve

les ouvrages dans Hâdjdjî Chalîfah (éd . Flügel) , I , pag. 140 , 141 et IV ,

pag. 163 , 408.
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حيحصلاىلعةعمجاهومنأاهيفمهو'اهتقوجورخ

اهدحأةنالفطورشلاب"اهنعربعنممهنمواهضئارفو

ابوجو"امهيفبيطخلايأموقيناتبطخاهيناثو

نيبةنينأمطلاردقبيلوتملالاقامهنيبسلجيو

وأادعاقبطخومايقلانعزجعولونيتدجسلا

هلاحلهج"عمولوهبءادتقالازاجوحصاعجطضم

ةنسبنيتبطخلانيي"لق"ادعاقبطخثيحو

هللادي"ةسمخنيتبتلا"ناكرأوعاجطضالابال

نیعتم"مهظفلومعلصهللالوسرىلعةالصلامت"ىلاعت"

ةءارقوحيحصلاىلعاهظفلنيعتيالوىوقتلابةيصولامت

ةبطخلايفتانمؤملاونينمؤمللءاعدلاوامهادحإيفةيآ
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20لصف.E:طرشلاب..:انأو..: IB:+مهو.1:

B:+ابوجو.E:اعجطضمو.*E.:زاجو. .D .et E.بيطخ

D:هلاحبلهجلاC::لصفاE11:+نيب.D::عاجطضالا. .et E

B.:+ىلاعت.B10.:ةالصلاو. .et C15.14.:هللدمحلاC13.:نيتبطخC

B11.:نييعم.
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nuellement. L 'auteur formule cette condition en ces ter

mes : que l'endroit où l' on s'assemble soit une ville ou un

village ; puis il est de rigueur

2º que le nombre des fidèles qui assistent à la prière pu

blique du Vendredi s'élève à quarante hommes , ou plutôt

quarante personnes capables de prendre part à la cérémonie ,

c'est-à -dire quarante Musulmans, majeurs , doués de rai

son , du sexe masculin , libres et habitants de la localité.

On appelle « habitant» d 'un endroit celui qui y a fixé

son domicile , et ne le quitte , ni en hiver, ni en été , si

ce n 'est en cas d 'urgence et temporairement; enfin la loi

exige pour la validité de la prière qui nous occupe

3º que le temps légal permette d 'accomplir la cérémonie en

son entier. Le temps légal de la prière publique du Ven

dredi est celui de la prière de midi, et il est de rigueur

que la prière publique soit terminée entièrement avant la

fin du temps légal. Lorsqu'on craint que le temps légal

ne suffise point pour la terminer, ou du moins pour en

accomplir convenablement les deux sermons et les deux

rak 'ah nécessaires , on s'en acquitte comme si c'était une

prière de midi ordinaire. Après l'expiration du temps légal,

c'est-à -dire en cas de l'expiration constatée du temps légal,

· au milieu de la cérémonie , de méme qu 'en cas de l'absence

des conditions pour la validité exposées plus haut, on s' en

acquitte comme si c' était une prière de midi ordinaire.

Dans ces circonstances , on continue comme si ce que l'on

vient d 'accomplir de la prière publique du Vendredi re

levait en principe de la prière de midi; mais la prière

publique du Vendredi est censée n 'avoir pas eu lieu du

tout, lors même qu'on en aurait déjà exécuté une rak 'ah
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وأارضمدلبلانوكينأهلوقبكلذنعفنصملا

نيعبرأةعمجلاةعامجيفددعلانوكينأيناثلاوةيرق

رارحألاروكذلانوفلكملامهوةعمجلالهأنمالج

ءانشهونطوتساامعنونعظيالثيحبنونطوتسملا

ايقابتقولانوكينأثلاثلاوةجاحلالإاقبالو

يفاهلةعمجلاعقتنأطرتشيفرهظلاتقووهو

هنمقبيملنأباهنعرهظلاتقوقاضولفتقولا

اهيتعكر"اهتبطخ"نماهيفهنمدباليذلاعسيام

تقو"عبمج"يأ"تقولاجرخنإفارهش"تيلص"

يتلاطورشلامدعوأ"اهيفمهو"انيقي"رهظلا"

تافواهنملعامىلعءانباهتيلتمدقت

يفاوكشولوالمأةعكراهنماوكردأءاوسةعمجلا

C.:|تناك .D .et E;ناك|:A.نوكت.B .D .et E.یا:D'

+A .B .et C.ءاتش.B.افيصمهناطيتسانع:.B.دلبلا

A.:+ايقاب;B.:قاب.*B.:+اهنع.°C.:اهتبطخ. ,et C.نوكينا

"D:نيتعكروB:+ارهظتيلص.12.:رهظ.E:|تمدعوا

طورشلا.C:عيمجو."B.:تقولا.B1.:+رهظلا."B.:|وا

A:+...وا .B .C .et E19انظوا|:D .st E1.طورشلاتمدع

تمدقت.A20.:+ام.B21.:+اهنم.C2.:وا.2B.:ناو.
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La faculté de combiner deux prières à cause de la pluie

se rapporte spécialement au fidèle qui prend part à la prière

en assemblée, soit dans la mosquée , soit dans un autre

lieu public , lorsque cet endroit doit être considéré, d'après

la coutume locale , comme assez éloigné de sa maison

pour qu'il ait peur d 'être mouillé en route.

Section XII.

Les conditions qui rendent obligatoire d'assister à la prière

publique du Vendredi , sont au nombre de sept: qu'on soit

Musulman , majeur, doué de raison , en d 'autres termes ,

qu 'on soit astreint à l'obligation de prier, en général, et

puis qu'on soit libre, du sexe masculin , en bonne santé , et

habitant de la localité. Ainsi , l'obligation d 'assister à la

cérémonie n'incombe pas à l'infidèle , au mineur, à l'aliéné,

à l'esclave , à la femme, à celui qui est empêché par suite

de maladie , etc ., et au voyageur.

Les conditions pour que la prière publique du Vendredi

puisse avoir lieu valablement sont au nombre de trois :

il faut

lº que l'endroit où l'on tient la prière que nous avons

en vue soit habité par un nombre suffisant de fidèles ,

non comme résidence temporaire , mais comme séjour fixe .

On ne se préoccupe du reste pas que ce soit une ville

ou un village , pourvu que ce soit un village habité conti

12
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هريغوأدجسمبةعامجيفيلصملاب"رطملابعمجلا

بهاذلاینتيوافرعديعبةعامجلاعضومنم

يفرطملابةعامجلا"عضومنمهريغوأدجسملل

هقيرط

لصف

غولبلاومالسإلا"ءايشأةعبسةعمجلابوجوطئارش

ةالصلانمةعمجلاريغلاضيأطورشهذهولقعلاو

بجتالفناطيتسالاوةحصلاوةيروكلاوةيرحلاو

يتنأوقيقرو"نونجمو"ىبصو"رفاكىلعةعمجلا

ءايشأ"ةنالناهلعفةرمطئارشو"رفاسموةوحو"ضيمو

نوعمتجملاددعلااهنطوتسييتلاةماقالاراد"لوألا

ربعوانطوذختتيتلاىرقلاوندملاكلذيفءاوس

D:عضاوم .et E;هريغو20.:+عضوم:.B*.یلصمب:.A'

:D .at E;عضاوملا:.B.اديعب..:یذأيو..:باهذلا:.B

عضاوم.B:+ةعامجل.B:+رطملاب.D1.:|خسنلاضعبيفو

D.:تاولصلا.12.:ةروكذلا.C13.:بجي. .et E"لاصخعبس

:C;قيقرو+:A ,et D1.قيقرو|:ID.یلصا:D .et E1

A.:+ءایشا. .C .D .st E191.:+هوك.18.:|هوحنوC.دبعو

B.:نوعومجملا;D::عومجملا .et C.2.:اهنطوتيB.اهنم|:.A .et C20

A23.:ىرقلاوا.*B.:ریغو
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que le croyant s'est endormi. En revanche, la continuité

des deux prières n'est point rompue par un intervalle qui ,

d 'après la coutume locale, doit être considéré commeminime.

Pour la validité de la combinaison par prorogation , l'in

tention de combiner est également de rigueur. Cette inten

tion doit exister au temps légal de la première des

deux prières ; mais il est évident que le fidèle a satisfait

à cet égard aux termes de la loi, s'il ne formule son in

tention qu 'au moment où il reste encore exactement

assez du temps légal pour s'acquitter de son acte de

dévotion sans en dépasser les limites. En cas de proroga

tion on n 'a pas besoin d 'observer l'ordre prescrit entre les

deux prières ; la loi n 'exige point que la seconde succède

immédiatement à la première , ni que l'intention de com

biner, tout en étant de rigueur au temps légal de la pre

mière des deux prières , continue d'exister jusqu 'au moment

où l'on s 'acquitte de cette prière. Les trois règles der

nièrement exposées sont conformes à la bonne doctrine.

L'habitant d'un endroit , c'est-à- dire celui qui y a son

séjour fixe , peut en cas, ou plutôt en temps, de pluie com

biner les mêmes prières que le voyageur, savoir la prière

de midi avec celle de l'après -midi, et la prière du soir

avec celle de la nuit. Toutefois la loi ne lui permet point

de combiner par prorogation , mais seulement par anticipa

tion au temps légal , soit de la prière de midi , soit de la

prière du soir . La loi n 'exige pas que la pluie soit très

forte ; elle accorde déjà l'indulgence qui nous occupe, si la

pluie suffit pour mouiller l'habillement de dessus et la se

melle des souliers. Seulement le fidèle doit observer les

conditions exposées plus haut pour la validité de l'antici

pation , et puis la pluie doit tomber lorsqu'il commence

•son acte de dévotion. Si elle n 'arrive que quand il est

déjà en prière , la combinaison lui est interdite. Enfin elle

doit tomber encore au moment de la salutation finale de

la première prière , mais il est indifférent qu'elle continue

au delà ou non .
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ает

prières , savoir la prière de midi avec celle de l'après-midi.

La combinaison peut avoir lieu , soit par l'anticipation de

la prière de l'après-midi, soit par la prorogation de celle

demidi. C'est ce que l'auteur a en vue quand il dit : et de

les accomplir ensemble, soit au temps légal de la première,

soit au temps légal de la seconde. Il a la méme faculté

de combiner, par rapport à deux autres prières , savoir la

prière du soir et celle de la nuit. Ces deux actes de dé

votion peuvent encore être combinés par lui, soit par l'an

ticipation , soit par la prorogation , et c'est ce que l'auteur

a en vue , quand il dit que ce sont ces deux prières qu'il

peut accomplir ensemble , soit au temps légal de la première,

soit au temps légal de la seconde .

Il y a trois conditions pour la validité de la combinai

son par anticipation :

lº que la prière de midi précède en tous cas celle de

l'après-midi, et que la prière du soir précède celle de la

nuit. Si l'ordre de succession des deux prières est inter

verti , par exemple si l'on a commencé par la prière de

l'après-midi pour finir par celle de midi, la combinaison

est illégale ; mais , si on le désire , on peut accomplir les

deux prières combinées une seconde fois ;

2° que l'intention de combiner soit formulée au com

mencement de la première prière, c'est-à -dire au moment

de prononcer la formule introductive : « Dieu est grand b»

L 'intention de combiner ne saurait se formuler préalable

ment, ni après la salutation finale de la première prière ,

mais , selon la doctrine la plus répandue , elle peut encore

se formuler valablement au milieu de cet acte de dévotion ;

3º que la seconde prière succède immédiatement à la

première , de manière à ce qu'il n 'y ait pas un long inter

valle entre la fin de la première et le commencement de

la seconde. Lorsque , d 'après la coutume locale , on peut

dire qu' il y a eu une longue interruptiou entre les deux

prières, il faut différer la seconde jusqu'à son temps légal,

sans tenir compte de ce que l'interruption ait été volontaire

ou bien amenée par force majeure, par exemple par le fait
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entreprend dans un but commercial. En revanche, s'il s'agit

d 'un voyage illicite , par exemple quand on quitte son

domicile pour se livrer au brigandage , on ne saurait pro

fiter de l'indulgence qui permet d'abréger la prière ou de

combiner deux prières ; puis il est de rigueur

2° que la distance à parcourir soit de seize lieues. D 'après

la meilleure doctrine cette distance est un minimum , et

puis il faut savoir que c'est la distance à laquelle le voya

geur doit s'éloigner de son domicile , mais non la distance

qu'il doit parcourir, aller et retour. La lieue (farsak h ) est

de trois milles (m îl); par conséquent la distance en question

est de quarante-huit milles. Le mille a quatre mille pas

et le pas trois pieds. Par « mille» on entend ici le mille

de Hâchim ; puis la loi exige

3° qu'il s'agisse , pour celui qui désire abréger la prière,

d'une prière quaternaire devant s'accomplir réglementaire

ment pendant le voyage. Ainsi , à supposer qu'avant de

quitter son domicile , le fidèle ait laissé passer le temps

légal d 'une prière quaternaire quelconque, il lui est in

terdit d'accomplir cette prière après coup en l'abrégeant

pendant son voyage. En revanche, il résulte des termes de

la loi qu' il aurait cette faculté par rapport à une prière

dont il a laissé passer le temps légal, en étant en voyage,

et que l'indulgence légale cesse aussitôt qu 'il est revenu à

son domicile ; puis c 'est une condition

4° qu' on ait l'intention d 'abréger la prière dès le moment

que l'on a prononcé la formule introductive: « Dieu est grand !»

dans la prière en question ; et enfin il est de rigueur

5° que la prière ne s'accomplisse pas, mêmepartiellement,

sous la direction d 'un imám quiest en séjour fixe, ou plutôt qui

accomplit l'acte de dévotion de la façon ordinaire , pour les

voyageurs qui ne veulent pas profiter de l'indulgence de

la loi.

Le voyageur, s' il s'agit d 'un voyage ayant l' étendue régle

mentaire , et licite , a encore la faculté de combiner deux

e
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sa proximité , c 'est-à -dire de l'imâm , ou en d 'autre termes

que la distance entre le fidèle et l'im âm n 'excède pas

trois-cents coudées environ , le fidèle peut encore prendre

part à la cérémonie en assemblée , à la double condition

de savoir qu'on , c'est-à -dire l'imâm , est en prière , et de

ne pas être séparé par un mur etc., c'est-à -dire qu 'il n 'y

ait pas un mur etc. entre le fidèle et l'imâm . La loi

reconnaît alors la validité de la prière accomplie sous la

direction d 'un autre. La distance nommée ci-dessus se dé

termine à partir de l'extrême limite de la mosquée.

Dans le cas où l'imâm et le fidèle qui prie sous sa di

rection ne se trouveraient point dans une mosquée , mais

soit dans une plaine , soit dans un édifice non destiné

au culte, la loi exige aussi pour la validité de la prière en

assemblée que la distance entre l'imâm et le fidèle n 'excède

point trois-cents coudées, et qu'ils ne soient point séparés

par un mur etc.

au

Section XI.

802

De la faculté d 'abréger la prière et de la combinaison

de deux prières. La loi permet au voyageur, c'est-à -dire à

celui qui temporairement a quitté son domicile , d 'abréger

les prières quaternaires "), mais non les autres prières qui

se composent de deux ou de trois rak 'ah. Au reste la

faculté d 'abréger les prières quaternaires n 'est accordée que

80U8 les cinq conditions suivantes : il faut

lº que le voyage, c'est-à -dire le voyage de l'individu qui

veut profiter de l'indulgence de la loi, ne soit pas entrepris

dans un but illicite. Ces paroles comprennent tout aussi

bien un voyage nécessaire , comme celui qu'on entreprend

pour s'acquitter d 'une dette, qu’un voyage recommandable ,

comme celui que l'on fait pour aller voir un membre de

sa famille , et qu 'un voyage permis , comme celui qu 'on

reco

1) Voy. plus haut, page 153.
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ىلعامهنيبامةفاسمدرتملنأبمامإلايأهنمابيرق

هتالصبملاعمومأملايأوهوابيرقتعارذةئامثالت
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|لئاحامهنيبنوكيالنأوعارذةئامثالث
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d 'un hermaphrodite sans sexe prépondérant. L 'hermaphro

dite en question ne saurait valablement prier sous la direction

d 'une femme ou d 'un hermaphrodite comme lui. L 'auteur

continue: le lettré non plus, c'est-à -dire celui qui sait le pre

mier chapitre du Coran, ne peut pas prier sous la direction d 'un

illettré , c'est-à -dire de quiconque supprime une lettre ou un

tachdîd dans la récitation du premier chapitre.

Ensuite l'auteur entame un autre sujet , savoir les con

ditions de la validité de la prière faite sous la direction

d 'un imâm . Il dit: Dans quelque partie de la mosquée

que le fidèle ait prié sous la direction de l'imám qui y

préside, c'est-à -dire qui préside dans la mosquée, s'il, c'est

à -dire le fidèle en question , sait seulement que limám est

en prière, c'est-à - dire que celui-ci préside à la cérémonie ,

soit parce qu'il le voit diriger la prière des autres , soit

parce qu'il voit les rangs des fidèles prier sous sa direc

tion , il a satisfait aux termes de la loi ; c'est-à-dire les

indices nommés suffisent pour lui permettre de se joindre

à l'assemblée. Seulement il est de rigueur que le fidèle qui

se joint de cette façon à une assemblée en prièrene se trouve

pas en avant de l'imám. Cela va si loin que le mérite

de la prière en assemblée serait perdu, dans le cas où le

fidèle se serait placé de manière à ce que ses talons fus

sent en avant de ceux de l'imâm . En revanche , rien

n 'empêche que le fidèle ne se place sur la même ligne

que l’imâm . Ce n'est que dans les prières accomplies en

assemblée autour du sanctuaire de la Mecque que l'on

peut se placer plus près de ce saint lieu que l'imâm qui

dirige la cérémonie, pourvu que l'on ne se trouve pas du

même côté de l'édifice. En général il est recommandable

de se placer toujours un peu en arrière de l'imâm , et

cette façon de se placer ne porte pas préjudice à la con

tinuité du rang , laquelle est une condition de la supério

rité de la prière en asseinblée sur la prière individuelle .

Si la prière de l'im â m s'accomplit dans la mosquée ,

au lieu que celle du fidèle se fait hors de la mosquée, mais

de manière à ce que le fidèle en question se trouve dans
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نسحينموهویراقالولكشبالوةأرماب'لکشم
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neil est évident que cette prescription ne regarde pas la prière

publique du Vendredi, les fidèles étant individuellement

astreints d 'y assister, au moins durant une rak 'ah entière.

Le fidèle assistant à la prière en assemblée doit néces

sairement avoir l'intention de prier sous la direction de

l'imám , c'est-à -dire de suivre , en priant , l'exemple donné

par celui-ci ; mais la loi n 'exige point que l'intention se

rapporte à la personne d 'un imâm déterminé. Il suffit

d 'avoir l'intention de suivre l'exemple que va donner

l'imâm qu'on voit à la tête de l'assemblée , sans le con

naître. Ce procédé est même prudent, car à supposer que

le croyant ait formulé l'intention de prier sous la direction

d'un imâm déterminé, et qu'il se soit trompé dans la

personne, sa prière serait frappée de nullité. Seulement ,

si l'intention que nous avons en vue est accompagnée d'une

indication matérielle , l'erreur dans le nom de l’imâm est

sans conséquence. Ainsi quand on a dit : « J'ai l'intention

« de suivre dans ma prière l'exemple que va donner Zaid

« que voici» , et qu'il apparaît plus tard que l'individu dé

signé s'appelait ’Amr, il y a seulement erreur par rapport au

nom , mais non par rapport à la personne , et l'acte dedé

votion reste en son entier. L 'auteur ajoute : mais l’im ám n 'a

pas besoin d 'avoir l'intention de diriger l'auditoire. Sauf

pour la prière publique du Vendredi, l'imâm peut, même

à son insu , servir d'exemple aux fidèles réunis , quoique

la loi recommande de ne point se placer à la tête d 'une

réunion de fidèles en prière sans penser à la responsabilité

dont on se charge de cette façon . Dans le cas supposé ,

la cérémonie compterait pour une prière faite en assemblée

pour ce qui regarde l'auditoire , et pour une prière indivi

duelle , pour ce qui regarde l'imâm .

L 'homme libre peut prier sous la direction d 'un esclave et

l'adulte sous celle d 'unmineur touchantpresque à sa majorité ;

mais on ne saurait prier sous la direction d 'un mineur qui

n 'a pas encore atteint l'âge de discernement, et, demême,

l'homme ne saurait prier sous la direction d 'une femme ou
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ىونينأمومأملاىلعبجوةعكرنملكأبلصحت
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Il y a toutefois plusieurs exceptions à cette dernière

prescription , savoir: la prière publique du Vendredi, laquelle

peut se faire sans blâme au moment où le soleil se trouve

dans le méridien ; puis les prières accomplies sur le terri

toire sacré de la Mecque , soit dans la Grande Mosquée ,

soit ailleurs. Or sur le territoire sacré on peut impuné

ment prier à toute heure , sans distinction entre les prières

que la Sonnah a prescrites à l'occasion des tournées et

les autres prières. L 'auteur ajoute : puis , en quatrième

lieu , il est blâmable de prier entre la prière de l'après

midi et le coucher du soleil , et enfin , en cinquième lieu ,

depuis le moment du coucher du soleil ou plutôt depuis

que le coucher est sur le point de commencer, jusqu'à ce

qu'il soit terminé, c'est-à -dire jusqu 'au moment où le soleil

a disparu sous l'horizon .

Section X .

La prière en assemblée est pour les hommes , par rap

port aux prières journalières et obligatoires , et non par

rapport à la prière publique du Vendredi, prescrite im

pérativement par la Sonnah. Ceci est non seulement

l'opinion de l'auteur, mais encore celle de Râfi’î ?). Selon

Nawawî, la meilleure doctrine serait que la prière en as

semblée est une obligation rigoureuse, dont la communauté

musulmane est solidairement responsable 2). On est censé

avoir assisté à la prière journalière en assemblée, lors même

qu'on ne se serait joint à l'auditoire qu 'après le com

mencement de la cérémonie , pourvu que ce soit avant la

première salutation de l'im âm , et encore la loi n 'exige

point que l'on ait accompli le qo ’oud ?) avec lui. Au reste

1) Voy. plus haut, page 49 , n . 1.

2) Voy. Minhâdj at-Tâlihîn, I , page 127, 128 .

3) Voy. plus haut, page 135.
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ةالصلاهركتالفةعمجلامويكلذنمىنثتسيوءاميشلا

هريغودجاسملا•ةكممرحاذكوءاوتسالاتقوهيف

ةنسیئصءاوستاقوألاهذهيفهيفةالصلاهركتالف

برغتىتحرصعلاةالصدعبعبارلاواهريغوأفاوطلا

تنداذاف"سمشللبورغلادنعسماخلاوسمشلا

نعبيغتثيحباهبورغلماكتيىتحبورغلل

رظنلا

لصف..

ه
ا

هتشةعمجلاربعضئارقلايفلاجرللةعامجلاةالص

يوونلادنعحصألاو"يعفارلاوفنصملادنعةدوم

يفمامإلاعمةعامجلامومأملاكرديوةيافكضرفاهنأ

ملنإوىلوألاةميلستلا"مسيملامةعمجلا"ريغ

الونيعضرفةعمجلايفةعامجلاامأهعمدعقي

10.:هرکی.20.:(ةثالثلاتاقوالایا..:اذكهو..:|يف.

.D.اهريغو:.A.ىلص+:Bاهلك|:.D .et E.هريغو+:D

B .D .et1.لماکتت:.A .et C1.اذا:.C;اذاو:.B1نم:ot E

A.:+ةدكؤم."A:|هنعهللايضر .et B1.رظنلا...ثيحب+:.

A16:|ىلاعتهللاهمحر.A1.:ةعمج1B:|ملمالا.A18.:نيعلا
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Is

pier, ou bien par inadvertance, le temps de réparer encore

cette faute par une prosternation expiatoire est passé dans

le cas où il y a eu , selon la coutume locale , un long in

tervalle entre la salutation et la prosternation. Dans le

cas contraire , le temps d 'exécuter la prosternation expiatoire

n ' est point irrémédiablement passé , mais elle n 'a plus de

valeur, et par conséquent on peut la faire ou la négliger

à volonté.

Section IX .

Des parties du jour où il est blâmable de prier. Selon

la Rawdhah et le Charḥ al-Mohadsdsab , dans le

chapitre correspondant, il s'agirait ici d 'un blâme s'ap

prochant de la prohibition , mais dans le Taḥqîq et dans

un autre chapitre du Charḥ al-Mohadsdsab, Nawawî

ne parle que d 'un blâme léger '). Le dernier chapitre est

celui « des circonstances invalidant l’ablution rituelle» .

Il y a cing parties du jour où l'on ne prie pas, à moins

qu'il ne s'agisse d'une prière dont il faut s'acquitter alors

par un motif spécial. Ce motif est , soit antérieur, par

exemple s'il s'agit d 'une prière omise dont le temps légal

est passé , soit actuel , par exemple s'il faut prier à l'oc

casion d 'une éclipse du soleil ou pour demander de la pluie .

En premier lieu , il est blâmable de prier sans motif spé

cial après la prière du matin , et le blâme continue jus

qu'au lever du soleil ; puis, en deuxième lieu , la prière est

blâmable du moment où le soleil se lève et après , jusqu 'à

ce qu'il se soit levé et ait atteint la hauteur d 'une lance.

Il s'entend que cette élévation n 'est qu'apparante. L 'auteur

continue: puis, en troisième lieu , la prière est blâmable

du moment où le soleil se trouve dans le méridien jus

qu 'au moment où il commence à décliner de son point

culminant.

1) Voy. plus haut, p. 49 , n. 1, et Minhâdj at-Tâlibîn, I, p. 62 et 63

11
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مو:

ذئنيحوتفيملافرعلصفلا'رصقنإوهلحمتافار

مهكرتو*دوجسلاهلف

لصف

ةضورلايفامكاميرحتاهيفةالصلاهركتيتلاتاقوألايف

حرشوقيقحتلايفامكاهيزنتوانهبذهملاحرشو

يلصيالتاقوأةسمخوءوضولاضقاونيفبذهملا

نراقموأةتئافلاكمدقتمامإببساهلةالصالإاهيف

ةالصلاةسمخلانملوألاو:ءاقستسالاوفوسكلاةالصك

رمتستوحبشلاةالصدعبتلعفاذإاهلتبنتاليتلا

اهعولطدنعةالصلا"يناثلاوسمشلاعلطتىتحةهاركلا

یأريفحمرردقعفترتولماكتتىتحتعلطاذاف

طسونعلورتىتحتوتسااذإةالصلاثلاثلاونيعلا

D .et.يلصت:.A.اهيزنتانهو:.C

:c::انا.8C.:عفرتو.

'B.:لعفلا.A.:هتكرت.

.:لوالاف.B.:+ةالصلا.
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evenu

piatoire dans le cas où il ne serait point revenu à la pra

tique omise , et même dans le cas où il y serait revenu

par oubli. Enfin , en parlant ici de « pratiques de la Son

« n a h » , l'auteur a en vue les six parties de la prière qui

vont suivre: le premier tacha h hod , le qo'oud qui l'ac

compagne, le qonout dans la prière du matin et dans

la dernière partie de la prière dite witr, pendant la se

conde moitié de Ramadhân , le qijàm accompagnant

le qonout, la prière pour le Prophète (Que Dieu lui

accorde Sa grâce et Sa bénédiction !) dans le premier

tacha h hod , et enfin la prière pour la famille du saint

homme dans le second.

Quant aux pratiques accessoires, comme les glorifications

de Dieu et les autres actes qui ne se réparent point par une

prosternation , le croyant qui les a omises dans sa prière

ne doit pas y revenir ni réparer sa faute par une prosternation

expiatoire. A cet égard la loi ne distingue pas entre l'omis

sion faite à dessein et l'omission par inadvertance.

Lorsque le fidèle en prière a des doutes relativement au

nombre des rak'ah qu'il vient d ' exécuter , par exemple au

cas où il doute s'il a déjà prié trois rak 'ah ou quatre, il

doit continuer son exercice comme s'il n 'avait accompli que

les rak'ah dont il est certain , c'est-à -dire le plus petit des nom

bres entre lesquels son esprit balance, savoir, dans l'exemple

ci-dessus, trois rak 'ah . Il lui faut par conséquent prier

encore une rak'ah s'il s'agit d 'une prière quaternaire , et

faire une prosternation expiatoire à cause de son inadvertance .

Les prescriptions relatives au doute sont applicables , lors

même que le fidèle qui nous occupe aurait des raisons

pour croire plutôt que le nombre de quatre est exact; il ne

peut pas non plus s'en remettre à l'opinion d 'un autre qui

lui dirait qu' il vient de prier quatre rak 'ah, lorsmême que

l'avis aurait été donné par un nombre suffisantde personnes.

La prosternation expiatoire a été introduite par la Son

nah , comme nous venons de le voir. Il faut s'en acquit

ter avant la salutation finale. Si le fidèle a prononcé cette

salutation à dessein , et en connaissance d 'une faute à ex
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ضاعبألااتهتشلابفنصملادارأوايسان"دوعلاوأ

يفوحبشلايفتونقلاوهدوعولوألادهشتلايفوةنسلا:

تونقللمايقلاوناضمرنميناثلافصنلايفرتولارخآ

ىلعةالصلاولوألادهشتلايفمعلصيبنلاىلعةالصلاو

اهوحنوتاحيبسنلاكهئيهلاويناثلادهشتلايفلآلا

اهكرتدعباهيلإىلصملادوعيالدوجشلابربجيالامم

اذإواوهسوأادمعاهكرت"ءاوساهنعوهسللدجسيالو

دشنمكتاعكرلانمهبىتأامددعيفيلصملادش

تعألاوهونيقيلاىلعينباعبرأوأاقالنىئصله

وهسللدجسيو"ةعكربيتأولاثملااذهيفةنالتک

هربعلوقبلمعيالواعبرأىلصهنأنظلاةبلعهعفنيالو

رتاوتلاددعلئاقلاكلذغلبولواعبرأىلصهنأهل

نافمالسلالبقهلحوقبسامكهنسوهسلادوجو

لصفلالاطوايهاس"وأوهسلاباملاعادماعىتصملاملس

د
اليل

C .D .et.لآ:.A.ةتسلا+:.B.انه+:.B*.1.:ابئانB

E:ريخالا.D.:امب.C.:یا.B.:|ناك;C.:+له....اهكرت.

A.:دجسو.12B.:دوجسلا .et B11.اذه+:.B10.ینبوهبىنا:.B*

D:ایسان .et E*.هل+:.A13.مهسللدجسوخسنلادعبيفووهسلا
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gissant les trois espèces d 'omissions , en disant: L 'omission

d 'une pratique nécessaire ne se répare point par une pro

sternation expiatoire; mais si le croyant se rappelle avoir

commis une telle omission , c'est-à -dire l'omission d 'une pra

tique nécessaire , tandis qu'il est en train de prier, il doit

l'accomplir encore ; puis il recommence l'acte de dévotion

à partir de la pratique omise , et l'accomplit jusqu'à la

fin de la façon ordinaire . En revanche , à supposer que le

croyant ne s'aperçoive de son omission qu'après la saluta

tion finale , et à supposer que le temps presse , il doit ac

complir encore la pratique omisé. Cet acte , quoique fait

trop tard , peut alors servir de base légale aux parties de

la prière qui devaient lui succéder, mais que le croyant

en question a déjà accomplies. Ensuite il répare sa faute

par une prosternation expiatoire. Comme nous allons le

voir, la prosternation expiatoire est seulement exigée par

la Sonnah , lorsqu'on a négligé dans la prière quelque

chose de prescrit , ou lorsqu'on a fait en priant quelque

chose de défendu.

Les pratiques de la Sonnah omises par le fidèle en

prière ne peuvent plus étre reprises après qu'une pratique

nécessaire suivante a été entamée. Si le fidèle a par exemple

omis la première confession de foi et qu'il ne s'aperçoive de

cette omission qu 'après avoir terminé l'i 'tidal, la loi lui

défend de revenir à ce qu'il vient de négliger de la sorte.

La prière serait même annulée par une infraction à cette

règle , faite à dessein et en connaissance de cause. Lors

qu'au contraire l'infraction a été commise par le fidèle sans

qu'il pensât qu'il était en prière , ou par ignorance des

prescriptions légales , la prière ne s'en trouve point an

nulée , et le fidèle à seulement besoin de se redresser

quand il s'aperçoit de son omission. Cependant tout

ceci ne regarde que le fidèle priant de son propre chef;

car celui qui prie sous la direction d 'un autre doit né

cessairement revenir à la pratique omise afin de ne pas

porter atteinte à l'obligation d 'imiter son imâm . Le fidèle

doit seulement réparer sa faute par une prosternation ex
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لبوهسلادوجسهنعبونيالضرفلافهلوقب'ةنالثلا

تمتوهبىتأةالصلايفوهوضرغلايأهركنإ

هبينأبيرقنامرلاومالسلادعبهركذوأهتالص

وهووهسللدجسو،ةالصلانميقبامهيلعىنبو

وأةالصلايفهبرومأمکرتدنعنكلينأبامكهن

دوعيالىتصملااهكرتاذإةنسلاواهيفهنعيهنملعف

لوألادهشتلاكرتنمفضرغلابسبلتلادعباهيلإ

داعنإفهيلإدوعيال"ايونسمهلادتعادعبهركذفهنم

يفهنأايسانوأهتالصتلطبهميرحتباملاعادماعهيلا

هميو"دنالصلطبتالف"ميرحنلاب"دهاجوأةالصلا:

ابوجوهيلإداعامومأمناكنإوهرذتدنعمايقلا

دوعلامدعةروصيفوهسللدجسينكلهمامأةعباتمل"

- ------

.A .B.هیلع+:.A.2.:+هنالصBهلوقيف:.D .et E'

D.:نأ.D.:نا.:الف. .et E.ةالصلايف:.B.هيلع|:.et C
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doit prier couché sur le côté, et subsidiairement couché sur le

dos, les jambes dans la direction de la qiblah. En cas d 'im

possibilité physique de prier dans une des positions ci-dessus,

on indique les différentes postures de la prière par un cligne

ment des yeux , et on les prend mentalement; mais cela n 'em

pêche pas qu'il faut tourner le visage du fidèle en question

vers la qibla h en mettant sous sa tête quelque chose qui

la soutienne. Alors il remplace l'inclination et la proster

nation par des mouvements de sa tête , ou , au besoin , par

des mouvements de ses paupières. Enfin dans le cas d 'une

impossibilité absolue de mouvoir la tête ou les paupières, on

doit accomplir les éléments constitutifs de la prière men

talement, et jamais on ne saurait négliger son devoir de

prier, aussi longtemps que l'on n 'a pas perdu connaissance .

Le fidèle qui, dans les cas que nous venons d 'exposer ,

a prié assis , n 'a pas besoin de réitérer après coup son

acte de dévotion , et sa prière n 'est pas moins méritoire

que celle d 'un autre qui s'en est acquitté de la façon ordi

naire. Or le fidèle en question était empêché par force

majeure , et par conséquent irresponsable de sa contraven

tion . On ne peut citer comme argument contraire les

paroles du Prophète (Que Dieu lui accorde Sa grâce et

Sa bénédiction !): « Celui qui prie en restant assis n 'a que

« la moitié du mérite de celui qui prie debout, et celui

« qui prie en restant couché n 'a que la moitié du mérite

« de celui qui prie assis» ; car ces paroles ne se rapportent

qu 'à la prière surérogatoire et aux personnes qui peuvent

se coucher , s'asseoir ou se tenir debout à volonté.

ከ

Section VIII.

Il y a trois espèces d'omissions dans la prière : l'omission

d'une pratique nécessaire, ou , en d 'autres termes, l'omission

d 'un élément constitutif , celle d'une pratique de la Sonnah

et celle d'une pratique accessoire , les deux dernières espèces

comprenant toutes les omissions, excepté celles d 'une pra

tique nécessaire. L 'auteur expose ensuite les principes ré
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یلصكلذنعرجاعنيفاعجطضمیلعسولجلا

كلذنعرجاعنإفةلبقللهالجروهرهظىلعايقلتسم

اهلابقتسا”هيلعبجوهبلقبىونوهشطباموأهلك

هعوكريفهسأربئمويوهسأرتحتءیشعضوب'ههجوب

نافهنافجأبأموأهسأربءاميإلانعزجعنإفهدوجو

هبلقىلعةالصلاناكرأ"ىرجأاهبءاميإلانعزجاع

ءاضقالادعاقیلصملاو"اتبانهلقعماداماهكرتيالو"

نممعلصهلوقامأوروذعمهنألهرجأصقنيالوهيلع

هلفامئانىلصنمومئاقلارجأفصنهلفادعاقیلص

*ةردقلادنعلفنلاىلعلومحمف"دعاقلارجأفصن

لصف

نلاب"ىمسيوضرفءايشأهنالفةالصلانمكورتملاو"

فنصملانيبوضرفلاادعامامهوةئيهوهنواضيأ"

D:عاجطضالا.A.:نمA.:|هرهظىلع .et E:.نمو:B|

ةلبقللهالجرو;C.:|ةلبقللهاصمخاوهرهظىلع.B.:ةلبقلالابقتسا

B.:اعبشعضوب.C.:+هساربC.:هنافجأب.B.:ماکحا
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sont au nombre de dix -sept. Le Vendredi, toutes les priè

res obligatoires ensemble ne comptent pour lui que quinze

rak 'ah, au lieu que les voyageurs, se trouvant dans la con

dition qui permet d 'abréger la prière, satisfont à la loi en

priant onze rak 'ah. Les paroles suivantes : Ces rak'ah

contiennent trente -quatre prosternations, quatre-vingt-qua

torze fois la formule : « Dieu est Grand !» , neuf fois la

confession de foi , dix salutations et cent-cinquante-trois fois

la formule : « Gloire à Dieu !» Elles ont ensemble cent- vingt

six éléments constitutifs , dont trente pour la prière du ma

tin , quarante-deux pour la prière du soir, et cinquante

quatre pour les trois autres prières , dites prières quater

naires ?) ensemble , ces paroles, dis-je , sont claires en elles

mêmes et n 'exigent aucun commentaire.

Le croyant qui, lorsque cette position est de rigueur dans

la prière, ne peut pas se tenir debout à cause d 'une infir

mité physique, doit prier en restant assis de quelque façon

que ce soit. Cependant l'opinion la plus répandue parmi

les savants est que , dans les circonstances mentionnées ,

il vaut mieux s'asseoir de la facon dite iftirâch que de

s'asseoir les jambes croissées. Celui qui ne peut pas s'asseoir,

1) Parce qu'elles se composent de quatre rak 'a h obligatoires.
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يفضئارفلا'تاعكرددعفةعمجلامويامأةعكرةرشع

رسلاةالصتاعكرددعامأوةعكرةرشعسمخاهموي

اهيفهلوقةعكرةرشعىدحافرصاقلل؟مويلكيف

عستوةريبكتنوعستوعبرأوةدجسنونالتوعبرأ:

نوسمخوثالثوةئاموتاميلسترشعوتادهشت

تسوةئامةالصلايفناكرألاةلمجوةحيبست

يفو"انرنوتالنحنلايفاهنماننورشعو

ةعبرأ"ةيعابرلايفانكنوعبرأوناننأ"برغملا

رجاعنموحرشلانعىنغرهاظخلااننوسمخو

ةمايق"يفهقحلتةقشملةضيرفلايفمايقلانع

يفهشارتفا"نكلوءاشةئيهيأىلعاسلاجىلص

نعزجعنمورهظألايفهعبتنملضفأةمايقعضوم

:.C°.2:+ةالصB.اهمويضئارفلاةالص:.C;اهمويضئارف:.A'

:.A .et C.سمخو:.A ,et Cةليلو..:اواهوكررشعةتس|

.Bنوثالثوةعبراوناتئام:.C;نوعبرأوةعبرأوناتئام:.A;سمخلا||

:A10نوثالثونانثا:.A .et C.يف+:.A.اهنم+:D .et E

12A.:ةتس.A13.:ةقشمب. ,et Cةعبرا:.A .etc11.اهنمو|etيفو+

14::مایق.15.:اوداعقأهركي.
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l'acte de se détourner de la giblah, par exemple si le

fidèle tourne le dos dans cette direction , et celui de

manger ou de boire quelque peu que ce soit , à moins

que le fidèle n 'ignore qu'un tel acte est illicite , puis

qu'alors le fait d'avoir mangé ou bu une petite quantité

est excusable. Le fait d 'avoir mangé par oubli laisse en

core la validité de la prière intacte dans tous les cas où

l'on n 'a mangé que très-peu ; mais si la quantité de nour

riture prise était considérable , la contravention a pour con

séquence la nullité de la prière aussi bien dans le cas

d 'inadvertance que dans celui d 'ignorance. Ceci est la meil

leure doctrine. La défense de manger est tellement rigou

reuse que même un morceau de sucre qui se fond dans la

bouche , de manière à ce que la liqueur produite soit avalée ,

suffit , selon la meilleure doctrine, pour invalider la prière,

parce que «manger» et « avaler» sont au fond deux notions

similaires. Toutefois , en cas de serment, il en serait autre

ment: celui qui a juré de ne point manger une petite

quantité d 'aliments, ne devient nullement parjure en man

geant beaucoup , parce que les termes du serment doivent

être pris à la lettre et que , dans la vie ordinaire , « peu »

est autre chose que « beaucoup » . Enfin l'auteur nous ap

prend que la prière se trouve annulée par l'éclat de rire,

ou plutôt , selon quelques juristes , par le rire en général ,

et l'apostasie. On entend par « apostasies le reniement de

la foi musulmane par des paroles ou des actes.

Section VII.

Du nombre des rak'ah dans la prière. Les rak 'ah

des prières journalières et obligatoires, c'est-à-dire des priè

res que doit accomplir tout fidèle qui se trouve dans son

domicile, pendant un jour et une nuit , excepté le Vendredi,
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لكألاوهرهظفلخاهلعجينأكةلبقلارابدتساوةالصلا

نأالإهبلقوأبورشملاولوكأملاناكاريثكبرشلاو

كلذميرحت"الهاجةروصلاهذهيفصخشلانوكي

فالخبهتالصلطبتالفاسانديلفهلكأنإاذكو

حصألايفميركتلالهجوأنايسنلاعملطبغريثكلا

حصألايفهتالصتلطباهبوذعلبفةركشةمقبناكولف

لكأيالفلحولاميفهفالخبلكألايفدوصقملالوصحلا

ةهقهقلاوفرعلاىلعناميألاءاقبلثنحيمللقاليلق

مالسإلاعطقيهوةدرلاوكحضلاباهنعربعينممهنمو

هلعفوألوقب

يفيأةضورفملاةالصلاتاعكرو"ةالصلاتاعكرددعو

عبسةعمجلامويالإرضحلاةالصيفةليلومويلك

.B.بورشملاو..:+ةروصلاهذهيف..:ميرحتب+:B'

:.Bحصالايف+:.C°.فرعلا....اذكو..:اذا+:D .st E

A.:+ةالصلا....يف.A.:تاعکرزB.:ددعو .B .et C.لصف+

D.:ضئارفلاتاعکرو. .et E;تاعکر
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visage et les mains sont considérés comme des parties hon

teuses aussi. Quant à la femme esclave , ses parties hon

teuses sont, par rapport à la prière, comme celles des hom

mes, savoir ce qui est compris entre le nombril et les genoux.

Section VI.

Des différentes circonstancesqui annulent la prière. Les cir

constances quiannulentou par lesquelles est annulée ?) la prière

sont au nombre de onze , savoir : toute parole superflue prononcée

à dessein , à la condition que ce soit un son ayant une signi

fication pour les oreilles humaines. Au reste, il est indiffé

rent que la parole prononcée de trop concerne l'acte de dé

votion ou autre chose . L 'auteur continue : tout acte superflu ,

en cas que ce soit un acte de beaucoup d 'importance et

continu, comme par exemple celui de faire trois pas. L 'acte

en question annule la prière , tout aussi bien quand il a

été commis à dessein que quand il a été commis par in

advertance. En revanche, la prière n 'est point annulée par

des actes superflus de peu d 'importance . La prière se trouve

encore annulée par la souillure légère ou grave, et par

l'impureté accidentelle dans tous les cas où elle n ' est pas

excusable. Ainsi la prière reste intacte lorsqu 'une substance

impure mais sèche est tombée sur l'habit du croyant, et

qu'il l'a secouée sur-le-champ.

L 'auteur continue ainsi qu 'il suit : le fait d 'avoir mis

à nu ses parties honteuses à dessein . En revanche la

prière n ' est pas annulée si c 'est le vent qui a mis les par

ties honteuses à découvert en soulevant l'habit , et si le

fidèle s'est hâté de rajuster son habit. D 'autres causes de

nullité sont: le changement d 'intention , par exemple si le

fidèle en prière se propose de cesser son acte de dévotion,

(1) Baidjourî observe avec raison que le commentateur, en insérant le motde

bihi, a dénaturé le texte. Or l'auteur, Abou Chodja', a écrit yobţilo

ç-çala ta , au lieu que l'insertion du mot bihi exige la leçon tabtolo

ou yabtolo ç-çalâto. Il est évident que cette subtilité doit se perdre

entièrement dans la traduction.
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ةالصلايفلجرلاكةمألاواهندبعيمج"اهتروف

اهتبكرواهنزشنيباماهتروعنوكتف

لصف

دحأةالصلاهبلطبييذلاوةالصلاتالطبمددعيف

ءاوسنييمدآلاباطخلحلاصلادمعلامالكلاایشرع

یلاوتملاريثكلالمعلاوالوأةالصلاةحلصمبقلعت

لمعلاامأاوهشوأكلذناكادمعتاوطخثالث

ربكألاورغصألاثدحلاوهبةالصلالطبتالفليلقلا

هبوتىلععقوولواهنعىفعياليتلاةساجنلاثودحو

فاشکناوهنالصلطبتملالاحهبوتضقنفةسبايةساج"

مللاحيفاهرتفحيرلا"اهفشكنإفادمعةروعلا

نمجورخلايونيناكهينلاريغلو"هنالص"لطبت

:D.ةالصلایف+:.A .C .et E.ندبلا:E.ايف:.C'

لطبت.B:+هب.B.:ما.C.:+كلذ.A.:ربكالاوا..:

.1Bهتالصو+:.A12.يف.1:+هتالص....ةساجن.1.:حیر

D.:رييغتو. .et E
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que la prière en soit annulée, tout aussi bien dans le cas

où il voudrait seulement glorifier Dieu sans rien de plus,

que dans le cas où il voudrait glorifier Dieu et avertir en

même temps quelqu'un qui se trouve en sa présence , et

même s'il n 'avait pas de but déterminé en prononçant la

formule. Lorsqu'au contraire il a prononcé la formule dans

le but unique d 'avertir quelqu'un, la prière est annulée par

suite de cette interruption . Enfin , par rapport à la prière ,

ce ne sont que les parties du corps comprises entre le nom

bril et les genoux que la loi considère comme les parties

honteuses d 'un homme, mais non le nombril et les genoux

mêmes , ni à plus forte raison ce qui est au -dessus du nom

bril ou au-dessous des genoux. C 'est là la bonne doctrine.

La femme, dans les cinq circonstances que nous venons de

citer, doit agir autrement. Elle tient ses membres autant que

possible serrés les uns contre les autres, et, en exécutant l'incli

nation et la prosternation , elle fait reposer son ventre sur

ses cuisses. Elle prononce les formules de la prière à voix

basse dans le cas où elle se trouverait en présence d 'hommes

étrangers ; mais dans le cas contraire , elle prie comme les

hommes et lève la voix . S'il lui arrive quelque chose pen

dant la prière, elle bat des mains, savoir elle bat le revers

de sa main gauche avec la paume de sa main droite. La

loi lui défend de battre les paumes de sesmains l'une contre

l'autre en signe d 'allégresse ; la contravention à ce précepte,

commise en connaissance de cause, de quelque peu d 'im

portance qu 'elle soit , entraînerait la nullité de la prière .

Les règles relatives aux femmes , s'appliquent encore aux

hermaphrodites. S'il s'agit d 'une personne, c'est-à -dire d 'une

femme, libre, tout son corps, excepté le visage et les mains,

est considéré par la loi comme des parties honteuses , par

rapport à la prière ; au lieu que , sous d'autres rapports , le

3 a
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هناللطبتملقلطأوأمالعإلاعموأطقفركذلا

هنرشنيباملجرلاةروعوتلطبطقفمالعإلاوأ

ىلع"امهقوفامالوةروعلانمانيلعامفامأهتبكرو

ةروكذملاةسمخلايفلجرلافلاختةأرملاوحيحصلا

اهيدقباهنب"قصلتفضعبىلإاهضعبمضتاهناف

ةرضحبتلصنإاهتوصضفخو"اهدوجسواهعوكريف

اذإفتهجمهنعةدرفنمتلصنإفبناجألا*لاجرلا

ينميلا"نطببرضيتففصةالصلايفءيشاهبان

دصقب"نطببانطب"تبرضولفيرشبلا"رهنىلع

اهنالصتلطبميرحنلاملععماليلقولوبعللا

الإةروعةرحلاةأرملاندبعبمجوةأرملاکیتنلاو

اهجراخ"امأةالصلايفاهتروعهذهواهيفكواههجو

.A.الغ:.B.قلطاوا+:C;ناو:.A.مالعالاهعمدصقولف:.B'

:C.امهتروعو:.A.لطبت:.A .at C.اقلطاوا:.C;هتالص+:ot C

B:اسيلف."C.:+ام.10.:|امهتحتو: .D .st E.ةبكرلاوةرسلا

B:+حيحصلاىلع.A.:ةعبرالا;C.:ةسمخ12:روكذملا. .D .at E

13::اهنطبواهدوجسواهعوكريفاهيقفرم.*.:|اهرتسااهنال.

:D .et E;راسيلا:.B.نيميلا:B .et E".بناجالا+:.A .et C16

D.:ةالصلاجراخ .et E20.بعلل:.B19اهنطب:.D1.لامشلا
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l'on s 'assied dans chaque prière. C 'est en étant assis de

cette manière qu 'on prononce la dernière confession de foi.

Le ta w arrok ressemble de très-près à l’iftirâch ; seule

ment le pied gauche, tout en gardant la position qu 'il

à dans l'iftirâch , passe par dessous du côté droit , tandis

que les parties postérieures reposent sur le sol. Le fidèle

devancé par l'imâm dans la prière faite en assemblée, et

celui qui a commis une inadvertance en priant, doivent se

borner à l'iftirâch , même dans le dernier djolous, sans

se préoccuper du tawarrok.

La dernière des pratiques accessoires est l'acte de pro

noncer la salutation finale. Quant à la première salutation ,

nous venons de voir qu 'elle est un élément constitutif de

la prière.

Section D .

III

De la différence entre la femme et l'homme par rapport

à la prière. L 'auteur parle de cette différence dans les ter

mes suivants : La femme diffère de l'hommedans cinq points

l'homme tient ses coudes éloignés , ou plutôtun peu au-dessus

des flancs ; il retire, c'est-à -dire il relève, autant que possible

son ventre loin de ses cuisses en exécutant l'inclination et la

prosternation, et il prononce les formules à haute voix dans les

cas où la loi l' exige. Ces cas nous les avons mentionnés plus

haut '). S'il lui arrive, c'est-à -dire s'il lui survient, quelque

chose pendant la prière , il glorifie Dieu en disant: «Gloire

à Dieu !» Ces paroles , le croyant peut les prononcer sans

1) Voy. page 139, 141.
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دهشتلا*سولجىهوةالصلاتاسلجنمةريخألا

جرحيىلصملانأالإشارتغالالثمةرونتلاوريخألا

هانميةهجنمشارتغالايفاهنئيهىلعهارسي

ناشرتفييهاسلاوقوبسملاامأضرألابهکروقصلي

قبسىلوألاامأةيناثلاةميلسلاوناكروتيالو

ثةالصلاناكرأنماهنأ

لصف:

دروو--

ركذوةالصلايفلجرلاوةأرملااهيففلاحتلارومأيف

ةسمخأيفلحلا"فلاخةأرملاوهلوقيفكلذفنصملا

تفيوهيبنجنعهبقرمعقييأيفاجيلجرلافءايشأ

رهجاودوجسلاوعوكرلايفديدحتنعهنبعقييأ

ىأ"هباناذأوهعضاوم"نايب"مدقتورهجلاعضوميف

دصقبهللاناحبسلوقيفحبسةالصلايفءيشهباصأ

B .C .D .et,هراسي:.C .D .et E.وهو.20.:دهشنلل:.IB

.:هنيميC.:الف.B.:|عفربیا.A.:ةعبرا.B:دعابي.

D.:هعضوم. .et E.10:یفهنایبc .D .et E.عوكرلاودوجسلا:B9

B12.:+هباصايأ.
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leure est un peu différente , savoir: «Gloire à mon sublime

«Seigneur !» Je ne cite pas les formules dont on se sert

quand on aspire au dernier degréde perfection , parce qu'elles

sont connues de tout le monde.

On pose ses mains sur ses cuisses pendant le djolous

dans lequel on prononce la première confession de foi , et

pendant le dernier djolous. Le fidèle doit accomplir cet

acte en déployant sa main gauche, les bouts des doigts

dans la direction du genou , et en fermant sa main droite ,

c'est-à -dire de manière à fermer les doigts de la main

droite excepté l'index. On ne ferme point l'index , qui

doit rester libre pour qu'on puisse le lever pendant qu'on

prononce la confession de foi , ou plutôt en disant « que

« Dieu » . Il ne faut pas baisser et relever alternativement

l'index , car ce serait un procédé blâmable , quoique , selon

la meilleure doctrine, ce procédé n 'entraîne point la nullité

de la prière.

On s'assied de la manière dite i ftirách toutes les fois

qu'il faut s'asseoir dans la prière , soit pour se reposer, soit

entre les deux prosternations, soit pour prononcer la première

confession de foi. L 'iftirâch consiste en ce que le croyant

s'asseye sur le talon du pied gauche, le dessus du pied contre

la terre , qu 'il étende le pied droit, les bouts desdoigts par terre

et tournés vers la qiblah. Seulement la façon de s'as

seoir dite tawarrok est à observer la dernière fois que
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لمكأو"انالتأىلعألايبرناحبسهيفلامكلاينذأو

نيديلاعضووروهشمدوجسلاوعوكرلايفحيبستلا

ريخألايفو،لوألادهشتللسولجلايفنيقلاىلع

ةيلااهشورنماستثيحبىرسيلاديلاطشيو

نمةحبسملاالااهعباصأىأىنميلاديلاضبقيو

هنوكلاحاهلاعفار"اهبريشيهنافاهضبقيالفينميلا

اهكرحولفأاهكرحيالوهللاالاهلوقدنعكلذوادهشتم

عيمجيفشارتفالاوحصألايفهتالصلطبنالو"هريگ

ةحارتسالاسولجكةالصلايفةعقاولا"تاسلجلا

لوألادهشتللسولجلاو"نيتدجسلانيبسولجلاو

یرشبلاهبعك"ىلعصخشلاسلجينأشارتفالاو

ضرألابعضيویاهبلاهمدقبنيوضرأللاهرهنتالعاج

ةسلجلايفكروتلاوةلبقلاةهجل"اهعباصأفارطأ

-

:C.عوكرلاحيبستيفلمكالاو:B .D .et E.هدمحبو|:.

B:ريخألاو.:|ةلعلايأ.•C::اهعفر. .D .at E.نيذخف

.B".ةعقاوملا:.C".ملو..:لطبي:.B .et C.ناف..D .et E:

.Fin de la lacune dans le Ms .A . 13 A12.دهشتلاسولجو:.D .et E

C.:بعك.140.:ةلبقلل. .D .et E
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soir et de celle de la nuit , dans la prière publique du Ven

dredi, et dans la prière à l'occasion des deux fêtes annuelles.

En revanche , on prononce toutes les formules à voix basse

dans les cas où la loi prescrit un procédé opposé, savoir dans

tous les cas, excepté ceux que nous venons de mentionner.

On dit « amen» , acte qui s'appelle en arabe taʻmîn . On

dit «amen » toutes les fois qu 'on vient de réciter le pre

mier chapitre du Coran , mais surtout s'il s 'agissait de la

récitation dans la prière. Dans la prière en assemblée tout

membre de la communauté répète à haute voix l'« amen »

de l'imâm .

On récite encore un chapitre du Coran après le pre

mier. Cette récitation supplémentaire se fait par l 'im âm

dans la prière en assemblée et par le fidèle lui-même s'il

prie de son propre chef. Elle a lieu seulement dans les

deux rak 'ah de la prière du matin et dans les deux

premières rak 'ah des autres prières. Elle doit avoir

lieu après la récitation du premier chapitre ; dans le cas

où elle précèderait cette dernière récitation , elle n 'aurait

aucune valeur.

On dit : « Dieu est grand !» au moment de se baisser pour

l'inclination et au moment de se relever, c'est-à -dire au mo

ment de redresser son épine dorsale après avoir exécuté

l'inclination .

On prononce la formule : « Dieu écoute celui qui Le loue !»

au moment de relever la tête après l'inclination . Il est encore

permis de se servir des paroles : « Celui qui loue Dieu , Il

« l'écoute» , parce qu'elles impliquent la même idée , savoir

que Dieu agrée les louanges des fidèles, et qu'ils en seront

récompensés par Lui. Ensuite le fidèle dit : « O notre Sei

« gneur! A Toi l'hommage! » au moment de se mettre debout.

On glorifie Dieu pendant l'inclination. Cet acte s'appelle

en arabe tasbîḥ , et quand on veut l'accomplir de la

manière qui est à peu près la meilleure , il faut dire au

moins trois fois : «Gloire à mon illustre Seigneur !»

L 'auteur ajoute : et de même on glorifie Dieu trois fois pen

dant la prosternation ; mais alors la formule à peu près la meil



اموهوهعضوميفرارسالاوناديعلاوةعمجلاوءاشعلاو

ةحتافلابقعنيمأ"لوقىأنيمأتلاوركذيذلاادع

مومأملانمويودكآةالصلايفنكلاهريغوةالصيفاهيئراقلا

ةكنافلادعبةروسلاةءارقوهبرهجيوهمامانیمأتعم

نوكتواهريغيتلواوحبصلاىتعكريفدرفنملاومامإلل

ملاهيلعةروسلامدقولفةحتافلادعبةروسلاةءارق

ىأعفرلاوعوكرللضفخلادنعتاريبكتلاو:بسحت

هدمحنملهللاعمسلوقوعوكرلانمبلشلاعفر

عيسهللادمحنملاقولوعوكرلانمهسأرعفرينيح

هنمهللالبقتهدمحنملهللاعمسعم"يفهل

اذإدمحلاكلانبريلصملالوقوهبلع"دازاجوهدمح

هيفلامكلاىندأوعوكرلايفحيبسنلاوامئاقبصننأ

دوجسلايفحيبستلاوانئالن"ميظعلايبرناحبس

:B .D .st E.مامال:.B .of D.ىلصملا..:ةالصلا|:ID

درفنمو.*E.:نوكيو..:ةريبكتلاو:.:|دوجسلاو.B:هلوقو

B.:+هدمحنمل..:نم."C:|هللا.12B.:اذهيف .et C

D.:حيبستلايف1C.:|هدمحبو. .et E;حيبستلا
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de la prière du matin , ni par rapport à la place qu'il oc

cupe, ni par rapport aux paroles qui le composent. Tou

tefois il ne faut pas oublier que la formule du qonout

n'est point sacramentelle , et qu'on peut la remplacer aux

termes de la Sonna h par tout verset du Coran qui con

tient une invocation et un éloge de Dieu , à la seule con

dition que ce soit réellement le qonout qu 'on se propose

d 'accomplir .

Les pratiques accessoires, c'est-à -dire de la prière , vont

nous occuper en dernier lieu . L 'auteur appelle ainsi les

actes qui ne sont point des éléments constitutifs de la

prière, et qui ne sont pas non plus des parties intégran

tes se réparant par une prosternation expiatoire . Ces pra

tiques sont de quinze catégories. Or on lève les mains au

moment de prononcer la formule introductive : « Dieu est

« grand ! » On les lève jusqu'à la hauteur des épaules, et on

en fait de même au moment de s'incliner et au moment

de se relever de l'inclination .

On prend sa main gauche dans sa main droite et l'on

tient ainsi ses deux mains entre la poitrine et le nombril.

On prononce la formule : « Je tourne etc.» , acte s'appe

lant en arabe tawadjdjoh. Or, après la takbîrat al

iḥrâm , le fidèle récite Coran VI: 79 : « Je tourne mon

«visage vers celui qui a formé les cieux et la terre , etc.»

Ce verset toutefois n'est point sacramentel ; on peut le rem

placer par un autre , pourvu qu 'il contienne une invocation et

qu'il puisse se réciter à propos dans le commencement de

la prière.

On se réfugie, acte s'appelant en arabe ta ’ awwod s .

Cet acte consiste en ce que l'on prononce une formule

quelconque impliquant qu'on cherche un refuge auprès de

Dieu. Il est cependant préférable de se servir de la for

mule : « Je cherche un refuge auprès de Dieu contre Satan

« le lapidé.»

On prononce toutes les formules à haute voix dans les

cas où la loi l'exige, savoir dans la prière du matin en son

entier, dans les deux premières rak 'ah de la prière du
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نمضتتةيأبتنقولفةقباسلا-تونقلاتاملكنيعتت

اهنايهو:تونقلاةنشتلصحتونقلادصقوءانتو"ءاعد

اضعبالواهيفانكسيلاماهنيهب'دارأوةالصلايأ

عفرةلصخةرشعسمخوهسلادوجسبربجي

عفروهيبكنموذحىلإمارحإلاةريبكتدنعنيديلا

نيميلا"عضووهنمعفرلادنعوعوكرلادنعنيديلا

هترشقوو"هردصتكاتنانوكيولامشلا"ىلع

يهجوتهجومركتلابقعیلصملالوقيأهجوتلاو

لوقينأدارملاوخلا"ضرألاوتاومسلارطفيذلل

اهريغوأةيآلاهذهحاتتفالاءاعدمرحتلادعبىلصملا

تتبلصحو"هجوتلادعبةناعتسالاوحاتتفالا"دروامم

ناطيشلانمهللابذوعألضفألاوذوعتلاىلعلمتشيظفل

برغملاانلوأو"حبصلاوهوهعضوميفرهجلاوميحرلا

16

.B .C .et E.نمضنت:.B.ةعباسلا:.B.نيعتي:.C .et E|

..B .et C.ءانثو؛(.:اهتئيهو..:اهنئیهب..:اضاعبا+

B.:+وهسلا.C10:ینميلا..:ىرسيلا. .at C.دوجسلاب

.Dةيآلااملسمافينح:.D;1.:قوف130.:يلاافينحB .et D

et.:حاتفتسالا.15..لصحيو16:لوأو. E
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La Sonnah a introduit deux choses à titre d ' actes pré

liminaires de la prière , savoir : l'adsán, ou premier appel.

Le mot arabe d 'ad sân signifie, dans le langage ordinaire ,

« avertissement» ; mais , comme terme de droit , il désigne

la glorification spéciale servant à annoncer aux fidèles que

le temps légal d ’une prière obligatoire est arrivé. Les phra

ses de l'ad sân se pronconcent chacune deux fois , excepté

la formule : « Dieu est grand !» au commencement, qui se

répète quatre fois , et la formule : « Il n 'y a d 'autre divinité

« que Dieu ,» à la fin , qui ne se prononce qu'une seule

fois. L 'auteur continue: et l'igámah, ou second appel. Le

mot arabe d ’iqâmah est proprement dit l'infinitif de la

quatrième forme du verbe qâma « se dresser» ; ce n 'est

que dans un sens dérivé qu'on l'emploie pour la glorifica

tion spéciale que nous avons en vue, parce que cette glorifica

tion a pour effet que les croyants se mettent en position

pour s'acquitter de leur prière. Les deux appels ne sont

de rigueur que pour les cinq prières journalières et obli

gatoires ; quant aux autres prières , les croyants ne sont

invités par des appels qu’à celles qu’on accomplit en

assemblée. De inéme elle , c'est-à -dire la Sonnah , a

introduit deux actes à exécuter au milieu de la prière :

la première confession de foi et la formule appelée go

nout, à réciter dans la prière du matin , ou , pour par

ler plus correctement, dans l'i 'tidâl de la seconde rak'ah

de cette prière. Dans le langage ordinaire, le mot arabe de

qonout signifie « invocation » ; mais, comme terme de droit ,

c'est le nom de la glorification spéciale dont les premières

paroles sont: « O Dieu ! Conduis-moi comme ceux que Tu

was conduits avant moi; préserve-moi comme ceux que Tu

was déjà préservés , etc.» '). L 'auteur ajoute : et de même

le qonout se récite dans la dernière partie de la prière

dite witr, du moins pendant la seconde moitié du mois de

Ramadhân, lequel qonout ne diffère du qonout précité

sens

1) Pour la formule entière voyez Minhâdj at-Tâlibîn , I , p. 460.
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ادم

ةغلوهوناذألانابشاهيفلوخدلالبقاهنت

تقولوخدبمالعإللصوصخمرکذاعرشومالعإلا

الاوعبرأفهلوأريبكتلا:الإينمهظافلأوةضورفمةالص

منماقأردصميهوةماقإلاودحاوفهرخآديحوتلا

امنإوةالصلاىلإميقيهنألصوصخملاركذلااهبیمس

اهربعامأوهبوتكمللةماقإلاوناذألانملكعرشي

اهيفلوخدلادعباهنتوةعماجةالصلااهليداني

لادتعايفيأحبصلايفتونقلاولوألادهشتلانابش

صوصخرکذاعرشوءاعدلاةغلوهوهنمةيناثلاةعكرلا

تبقاعنميفىناعوتيدهنميفينفامهللاوهو

یهش"نميناثلافصنلايفرتولارخآيفتونقلاوخلا

الوهظفلوهلحميف"مدقنملاحبشلاتونقكوهوناضمر

+:.

:.B"

'E.:اهننسةالصلاو::|ةالصلايا.D.:نالعالل.

تقوC:ةريبكتلا..:یمسین.'D.:هب.*B:هيف.

ريخالا10:+رهش10:-هلحميف
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«Que la paix soit accordée à nous et aux autres pieux serviteurs

« de Dieu ! J'atteste qu 'il n 'y a d ' autre divinité que Dieu et que

« Mahomet est l'ambassadeur de Dieu !» ;puis il fautmentionner

15° la prière pour le Prophète (Que Dieu lui accorde Sa

gráce et Sa bénédiction !) à réciter dans cette position , c'est

à -dire pendant le dernier djolous, après la confession de

foi. Le minimum de la prière pour le Prophète (Que

Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !) consiste dans

les paroles : « O Dieu ! Accorde Ta grâce à Mahomet !»

L 'auteur ne parle que du Prophète et non de sa famille ;

il en résulte que la prière pour celle-ci n ' est point consi

dérée par lui comme obligatoire . Ceci est correct, puisque

la prière pour la famille du Prophète n 'est une prescrip

tion impérative que de la Sonnah ; puis on accomplit

16° la première salutation , en arabe salâm ; elle est

de rigueur pendant le qo 'oud '), et consiste au moins dans

les paroles: « Salut à vous !» , prononcées une seule fois .

Si l'on veut toutefois accomplir le salâm de la meilleure

manière possible , on doit dire: « Salut à vous et que

« Dieu vous soit miséricordieux !» deux fois , savoir en se

tournant à droite et à gauche ; puis il faut formuler

17° l'intention de terminer la prière ; mais la doctrine

qui la considère comme un élément constitutif est erronée.

Selon d 'autres auteurs, cette intention n 'est pointde rigueur,

et ceci est la meilleure doctrine ; enfin la loi exige

18° l'observation de l'ordre prescrit des éléments consti

tutifs , ordre qui s'appelle en arabe tartîb . Même on ne

peut légalement intervertir l'ordre prescrit entre le dernier

tachahhod et la prière pour le Prophète (Que Dieu lui

accorde Sa grâce et Sa bénédiction !), quoique cette dernière

en forme presque une partie intégrante. Seulement l'auteur,

par son adjonction : tel que je viens de l'exposer, a con

staté que cette règle ne concerne point l'obligation de joindre

l'intention au takbîr introductif , ni celle de joindre le

dernier djolous au tachahhod et à la prière pour le

Prophète (Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction !).

1) Voy . n. 1 de la page précédente.
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هلإالنأدهشأنيحلاصلاهللادابعىلعوانيلعمالس

رشعسماخلاوهللالوسرادمحمنأدهشأوهللاالإ

دعبريخألاسولجلايأهيفمعلصيبنلاىلعةالصلا

مهللامعلصيبنلاىلعةالصلالقأودهشنلانمغارفلا

ىلعةالصلانأبفنصملامالكرعشأودمحمىلعيلص

ةدكؤمةنسوهلبكلذكوهوبجتاليلآلا

مالشلاعاقيإبجيوىلوألاةميلستلارشعسداسلاو

هلمكأوةدحاوةرممكيلعمالسلاةلفأودوعقلالاح

عباسلاوالامشوانيمينيترمهللاةمحرومکیلعمالسلا

ليقوحوجرمهجواذهوةالصلانمجورخلاةينرشع

حصألاوههجولااذهوجورخلاةينيأكلذبجيال

ريخألادهشنلانيبىتحناكرألابيترن"رشعنماثلاو

هانركذامىلعهلوقو"هيفمعلصيبنلاىلعةالصلاو

ةنراقمومارحإلاةريبكتلةينلاةنراقمبوجوهنمینتسي

معلصيبنلاىلعةالصلاودهشتللريخألاسولجلا

:B .D .st B.نا..:بجي:D .st E.مالسلا:.B .et D'

B.:+هيف. .et C.ناكراللبيترت:.C.بجاو|:.C.ةدكوم+

C8.:هلوق.
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de la tête , mais il faut l'y appuyer à tel point que , s'il

y a par exemple sous la tête du coton , ce coton soit

pressé de manière à faire une empreinte sur les mains dans

le cas où on les aurait tenues dessous; puis il y a

11° l'acte de s'asseoir entre les deux prosternations de

chaque rak 'ah . Cet acte s'appelle en arabe djolous; il

est de rigueur, tout aussi bien lorsqu'on s'acquitte de la

prière debout, que lorsqu'on s'en acquitte couché sur le

côté , en cas de maladie , etc. La loi exige pour la vali

dité qu'au moins l'on ait été assis immobile après le

mouvement des membres du corps causé par la proster

nation ; mais quand on veut s'acquitter du djolous

de la meilleure manière possible , il faut en outre pronon

cer l'invocation spécialement prescrite pour cette partie de

la prière. Au lieu de s'asseoir entre les deux prosterna

tions , on ne saurait se contenter d 'un autre mouvement ,

lors même que ce mouvement ressemblerait de très-près à

l'acte dont nous nous occupons; puis on accomplit

12° l'acte de tenir immobiles les parties du corps dans

cette position, c'est-à -dire durant le djolous qui sépare les

deux prosternations; puis la loi prescrit

13° l'acte de s'asseoir une dernière fois , c'est-à -dire le

djolous qui est suivi immédiatement de la salutation ');

puis vient

14° la confession de foi prononcée dans cette position ,

c'est-à -dire pendant le dernier djolous. La confession de foi,

en arabe tachah hod , consiste au moins dans les paroles

suivantes : «Gloire à Dieu et salut à vous , O Prophète !

« Que la miséricorde et la bénédiction de Dieu viennent sur

« vous! Que la paix soit accordée à nous et aux autres pieux

«serviteurs de Dieu ! J'atteste qu'il n 'y a d 'autre divinité que

« Dieu et que Mahomet est l'ambassadeur de Dieu !» La

formule complète cependant est celle -ci : «Gloire suprême

« et louange infinie à Dieu ! Salut à vous, O Prophète ! Que

« la miséricorde et la bénédiction de Dieu viennent sur vous !

1) Ce djolous s'appelle ordinairement le qo’oud. Voy. Minhâdj at

Talibîn , I , p. 88 .
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دتمنطهتحتروكثيحبلماحنيلب

یدالوهتحتتضيولهيديىلعهنأوهوسبكنال

ءاوسةعترلكيفنيتدجسلانيبسولجلارشع

هئاضعأةكرحدعبنوكشهلعأواعجطضموأامئاقیلص

ملوغهيفدراولاءاعدلابكلذىلعةدايزلاهلمكأو

ملبرقأسولجلاىلإراصلبنيتدجسلانيبسلجي

نيبسولجلايأهيفةنينأمطلارشعيناثلاوصي

يذلايأ"ريخألاسولجلارشعثلاثلاونيتدجسلا

سولجلايأهيفدهشتلارشععبارلاومالسلاهبقعي

اهيأكيلعمالسهللتايحتلادهشتلاةغأوريخألا

هللادابعىلعوانيلعمالهتاكربوهللاةمحرویبنلا

ادمحمنأدهشأوهللاالإهلإالنأدهشأ"نيحلاصلا

تاولاتاكرابملاتايحتلاديشنلالمكأو"هللالوسر

.هناكربوهللاةمحرويبنلااهيأكيلعمالس"هللتابيطلا

B.:دي. .D .et E.3.:+الثمB.2:ناكD .et E..1.:لماکC

C.:|یا.B.:+دعب.C.:|نيتدجسلانيبسولجل..:

+یا..:-مالسلا.C10.:دهشأو.11C.:|دمحمىلعلصمهللا;

12B.:مالسلا. .et D.لوسر......لمكأو+:E
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droite le dos et le cou , à tel point que ces parties du

corps deviennent comme une feuille de métal étendue. En

s'inclinant, le fidèle plante ses jambes perpendiculairement et

prend ses genoux dans ses mains; puis il faut accomplir

6° l'acte de tenir immobiles les parties du corps, en arabe

toma‘nînah . Or, après le mouvement qui constitue l'acte

de s'incliner , il faut se tenir immobile dans cette position ,

c'est-à -dire quand on est incliné. Cet acte, l'auteur le considère

comme un élément constitutif séparé, et Nawawî dans le

Tahqiq suit son exemple ; mais d'autres ne considèrent la

toma‘n în ah que comme une pratique accessoire des élé

ments constitutifs de la prière ?); puis il y a

7° l'acte de se relever de l'inclination , et l'équilibre du

corps , en arabe i'ti dâl, en reprenant la position qu'on

avait avant de s'incliner. Il faut reprendre sa position anté

rieure, tout aussi bien lorsqu'on se tenait debout avant l'in

clination que lorsqu 'on s'était assis en cas d 'impossibilité

physique de se tenir sur ses jambes 2) ; puis la loi prescrit

go l'acte de tenir immobiles les parties du corps dans

cette position , c'est-à -dire durant l'i 'tid âl; puis vient

gº la prosternation , en arabe sodjoud. Elle se répète

deux fois dans chaque rak 'ah de la prière, et doit con

sister au moins dans ce qu 'une partie du front du fidèle

touche l'endroit où il s'était proposé de se prosterner , sans

distinguer entre la prosternation sur le sol même et celle

qui se fait, par exemple, sur un tapis. Si l'on veut exécu

ter la prosternation de la meilleure manière possible , il

faut en outre dire : « Dieu est grand !» en se prosternant ,

sans toutefois lever les mains, et il faut successivement ·

poser à terre les genoux , les mains, le front et le nez ;

puis on compte parmi les éléments constitutifs

10° l'acte de tenir immobiles les parties du corps dans

cette position , c'est-à -dire durant la prosternation , à tel

point que tout le poids de la tête repose sur l'endroit où l'on

se prosterne. Ainsi , il ne suffit point de toucher le sol

1) Voy. plus haut , page 49 n . 1, et Minhậdj at-Tâlibîn , I, p. 81.

3) Voy. plus haut, au Nº. 2º .
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ناربصيثيحبهقنعوهرهظعكارلاةيوستعوكرلا

هيدبي"هيتبكرذخأوهيقاسبصنوةدحاوةحيفصكا

يأهيفةكرحدعبنوكشيهوةنينأمطلاسداسلاو

دقنسمانكناكرألايفةنينأمطلالعجيفنصملاوعوكرلا

فنصملاريغوقيقحتلايفيوونلاهيلعىشمو

عوكرلانمعشلاعباسلاوناكرأللةعباتةئيهاهلعجي

هعوكرلبقاهيلعناكيتلاةقبهلاىلعامئاقلادتعالاو

ةنينأمطلانماثلاومايقلانعزجاعدوعتورداقمايقنم

لكيفنيترمدوجلاعساتلاولادتعالا"يأهيف

هدوجسعضومیلصملاةهبجضعبةرشابمهلقأوةعكر

دوجللةيوهلربكينأهلمكأواهريغوأضرألانم

هفنأوهتهبجمثهيديمث"هيتبكرعضيوهيديعفرالب

عضوملانيثيحبدوجسلايأهيفةنينأمطلارشاعلاو

هدوجسعضومهسأرساسمإيفكيالوهسأرلقنهدوج

:.Cة

B .et

1D.:ةفيحصك.2C.:+ةدحاو.3C.:+هیدیب.4C.:وهو.

یشمي.°C:|هنعهللايضر.C.:+یاهD::ايف.

C.:ةيديو.
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les mots se succèdent sans autre interruption que celle causée

par la nécessité de prendre haleine. Chaque mot prononcé

qui ne se trouve pas dans le texte porte préjudice à la con

tinuité : on excepte seulement les mots prononcés comme une

partie de la cérémonie ; ainsi chaque membre de l'auditoire,

dans la prière en assemblée,peutdire « amen » au milieu de sa

récitation en cas que l 'imâm ait déjà terminé la sienne ,

sans que la continuité en soit interrompue. Celui qui ne sait

pas le premier chapitre du Coran , et qui, p . e , à défaut de

maître, ne peut apprendre à le réciter , doit le remplacer

par les sept autres versets qu'il connaît le mieux , de pré

férence sept versets qui se suivent, mais au besoin sept

versets détachés. Celui qui ne sait absolument rien du Coran

doit remplacer la récitation du Livre sacré par la récitation

d'une glorification de Dieu , comptant au moins le même

nombre de consonnes que le premier chapitre , et enfin

en cas d 'ignorance complète du Coran et d 'une glori

fication , on se tait en se tenant debout pendant toute la

durée de la récitation . Quelques exemplaires du Précis

portent, au lieu des paroles mentionnées : « La récitation du

« premier chapitre du Coran après avoir prononcé la for

«mule : « Au nom de Dieu le Clément et leMiséricordieux» ,

« laquelle compte pour un des versets du dit chapitre » ; puis

le croyant accomplit

5° l'inclination , en arabe rokou’. Celui quiprie debout et

qui est en état de s'incliner , doit au moins se courber , sans faire

reculer les parties postérieures de son corps, demanière à tou

cher ses genoux avec les paumesde ses mains, le toutà supposer

qu'on ait le corps bien proportionné et que ni les mains ni les

genoux ne soient défectueux ou mutilés. Au besoin on peut

se soutenir le corps en faisant appuyer les paumes de ses

mains sur ses genoux, et, en cas d 'impossibilité physique

de secourber de la sorte , la loi permet même de s'incli

ner aussi bas que possible , et de suppléer à ce qui man

que par un clignement des yeux. Quand on veut cepen

dant exécuter une inclination de la meilleure manière

possible , il faut en outre prendre soin de tenir en ligne
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نيفسفنلا'ردقبالإلصفريغنمضعبباهتاملك

رکذلاقلعتينأالإاهعطقاهتالاومنيبرکذللخت

ةءارقلهتحتافءانأيفمومأملانيمأتكةالصلاةحلصمب

ترذعتوةحتافلاهحنموةالاوملاعطقيالهئافهماما

بجونآرقلانماهريعنسحأوالتمملعممدعلهيلع

وأةحتافلانعاضوعتايلاوتمتايآعبسهيلع

اهنعالدبرکبیتأنآرقلانعزجعنإفتاقرفتم

الوانارقنيخيملنإفاهفورحنعصقنيالثيح

ةحتافلاةءارقو"خسنلاضعبيفوةحتافلاردقفقوارذ

سماخلاواهنمةيآيهوميحرلانامحرلاهللامسبدعب

ةقلحلا"لدتعمعوكرلاىلعرداقمئاقلهضرفلغأوعوكرلا

ردقسانخانأريعبىنحن"نأهيتبكروهيديميلس

ردقيملنيداميلع"اميعنتودارأولهبترهيتحارغولب

لمكأوهئطب"أموأوهرودقمينحنأعوكرلااذهىلع

|:.C.ةكناف:.B .et C.رکذلا:C .D .et E.10.:سفنلا

B.:ةقرفتم. .C .D .et E.ةحتافلاضوع:.C.ةيناوتم.Eنارقلانمز

::ازجمهC:ةءارق..:عوکر.1.:ةقلخ."B:یکنیل

B12:+امهيلع.C13.:هيفرطب.
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consiste dans les paroles: « Dieu est grand», en arabe Al

lâ ho a ķ bar. Ces paroles sont sacramentelles; on ne sau

rait substituer au nom -même « Dieu » (Allâ ho) un de ses

attributs , et dire par exemple : « Le Clément (ar-Raḥmân)

« est grand» , ni intervertir le sujet et le prédicat et dire

par exemple : « Le plus grand , c'est Dieu» . Le fidèle qui

ne sait pas prononcer la formule en langue arabe peut se

contenter d 'une traduction dans la langue qu'il voudra ,

mais il lui est interdit de remplacer la formule par une

autre commémoration de Dieu. L 'intention ne saurait

être séparée de la formule ; ce qui veut dire , selon Na

wawî, qu'on a satisfait aux termes de la loi , s'il y a ,

dans le sens ordinaire , coïncidence de l'intention et de la

formule , ou pour parler plus exactement, si l'on peut con

sidérer , dans des circonstances ordinaires , que l'intention est

rapprochée autant que possible des premières paroles qu 'il

faut prononcer dans la prière ?); puis on accomplit

4° la récitation du premier chapitre du Coran , appelée en

arabe qirâä h . Le fidèle qui ne sait pas par cour le pre

mier chapitre doit le remplacer par un autre morceau. La

récitation est aussi bien de rigueur dans les prières suréro

gatoires que dans les prières obligatoires. Le premier cha

pitre se récite en son entier, c'est-à -dire avec la formule :

« Au nom de Dieu le Clément et le Miséricordieux» , laquelle

compte pour un verset , tout en précédant le texte , et même

elle compte pour un verset entier. La récitation est inva

lidée si le croyant a supprimé une consonne , s'il n 'a pas

fait attention aux consonnes redoublées, ou s'il a remplacé

une consonne par une autre. Ces contraventions, commises

à dessein , ont pour conséquence la nullité de la prière

entière; commises par inadvertance , elles n 'obligent qu'à

réitérer la récitation. Il faut observer l'ordre des versets

du chapitre , et les réciter l'un après l'autre comme ils se

suivent dans la rédaction canonique. En dernier lieu , la loi

exige la continuité dans la récitation , de manière à ce que

1) Cf. Minhâdj at- Talibîn , I, p . 75.
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د
و

هوحنوربكأ"نامحرلاحصيالف"ربكأهللالوقينأ

هللاربكأهلوقكأدتبملاىلعربخلاميدقتعييالو

ةغأيأباهنعمجرتةيبرعلاباهبقطنلانعزجعنمو

هبنلانيقبجيرخآركذىلإاهنعلدعيالوءاش

ةيفرعلاةنراقملابءافتكالاراتخافیوونلاامأو"ريبكتلاب

ةحتافلاةءارقعبارلاوةالصللرضحتسمهنأفرعدعيثيح

القتوأةالصلاتناكاضرفاهقحيملنملاهلدبوأ

طقسأنموةلماكاهنمةيآميحرلانامحرلاهللامسبو

اهنمارحلدبأ"وأةديدشتوأاقرحةحئاغلانم

تبحو"الاودمعتنأهنالالوهتءارقتمتملفورح

ىلعاهتايآأرقينأباهبيترتبجيوةءارقلاةداعإ

ضعبلصينأباهتالاواضيأبجيوفورعملااهمظن

4
4

ےو

.:ربكالا..:

D:+مل10.:

13C.:ةحتافلا.

B.:ناب20.:لوقت.30.:حصتالو. .et D'

حصت.°C.:+ءاش..:ىرخا.C.:اما.

D:|هيلع. .et E1.1.:بجرTB .D .et E.لدب
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de se tenir debout et pendant la confession de foi qu'il peut

continuer sa marche.

Section IV .

Des éléments constitutifs de la prière. Ce que signifie

le mot de « prière» dans le langage ordinaire et commeterme

de droit , nous l'avons exposé plus haut 1).

Les éléments constitutifs de la prière sont au nombre de

dix -huit: il y a

1° l'intention , en arabe nîja h . Elle consiste en ce que

l'on se propose un acte quelconque et que l'on se met à

l'accomplir. L 'intention est une affaire du cour ; pour la

prière obligatoire elle doit se rapporter à l'obligation , au

dessein de l'accomplir et à l'acte spécial. Ainsi il faut la

formuler pour la prière du matin , pour la prière du midi

etc., en faisant mention de ces actes. S'il s'agit au con

traire d 'une prière surérogatoire , il suffit de formuler le

dessein de l'accomplir et de mentionner l'acte de dévotion ,

mais la loi n 'exige pas d 'ajouter que cet acte est une

@ uvre surérogatoire. A cet égard, il est indifférent que la

prière surérogatoire ait un temps légal comme les actes de

dévotion spéciaux qui se combinent avec les prières obliga

toires , ou qu'elle n ' en ait pas , comme la prière en temps

de sécheresse , qui s'accomplit à cause d 'une circonstance

spéciale , mais qui n 'est point limitée à une certaine par

tie du jour; puis il y a

2° l'acte de se tenir debout, quand on en est physique

ment capable . Cet acte s'appelle en arabe qijâm . Dans le

cas d 'impossibilité physique de se tenir sur ses jambes , le

croyant peut s'asseoir à volonté , quoiqu 'il soit préférable de

s'asseoir de la manière dite iftirâch ; puis il faut accomplir

3° l'acte de prononcer la formule introductive : « Dieu est

grand» , en arabe tak bîrat al-ih râm . Cette formule est de

rigueur pour toute personne capable de la prononcer. Elle

1) Voy. page 105.
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لصفا

ناكرأواعرشوةغلاهانعممدقتوةالصلاناكرأيف

ءيشلاصقيفوةينلااهدحأانكرشعةينامثةالصلا

اضرفةالصلاتناكنافبلقلااهلحموهلعفبانرتقم

حبصنماهنييعتواهلعفدقوهيضرفلاةينبجو

ةبتارکتقوتاذ"القتةالصلاتناكوأ،هنمرهظوأ

اهنييعتو"اهلعف"دصقبجوءاقستساك"ببستاذوأ

جاعنإفهيلعةردقلاعممايقلايناثلاوديلقتلاةيند

ثلاثلاولضفأاشتفمهدوعوءاشفيكدعقمايقلانع"

يفو"اهبقطنلاب"رداغلاىلعنيعتي"مارحإلاةريبكت

B:ةالصلاىنعم.C.:اهنيعي.B:ناو. .D .et E.1.:باتکC

D:هلعف .et E.ءاقستسالا:D .et E.الفن.:تاذو+:B

B:قطنلا. .et D12.نیعتف::C110.:نمC.هنييعتو:.B .D .et E

B.:+یو. .D .et E13
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a été en contact avec une chose impure , soit dans l'acte de se

tenir debout, soit dans celuide s'asseoir, soit dans l'inclination ,

soit dans la prosternation ; puis il est de rigueur

4° que l'on soit sur de l'arrivée du temps légal, ou qu 'on

le suppose sur des motifs admissibles. S 'il n 'y a ni certi

tude ni supposition fondée , la prière n 'est pas valable , lors

même que par hasard elle aurait eu lieu réellement pen

dant le temps légal; enfin il est de toute nécessité

5° que l'on se tourne vers la qiblah , c'est-à -dire dans

la direction de la Ka'bah ou sanctuaire de la Mecque.

Le nom de qiblah , de la racine arabe q abala, s'explique

par le fait que le fidèle , en priant , l'a devant lui (en

arabe joqâbilo hâ) ; quant au nom de Ka'bah, litté

ralement «cube» , il a été donné au sanctuaire à cause de sa

forme. L 'acte de tourner le visage vers la qiblah est

une condition essentielle pour la validité de la prière dans

tous les cas où le croyant peut observer ce précepte. L 'auteur

n 'admet que les deux exceptions qui vont suivre : Le fidèle

est seulement dispensé de se préoccuper de se tourner vers

la qiblah, en priant, dans deux circonstances : en cas de

danger imminent au milieu du combat dans une guerre

licite . Alors l'indulgence légale se rapporte également à la

prière obligatoire et à la prière surérogatoire. La seconde

exception est formulée dans les paroles : et au cas où un

voyageur en route désire accomplir une prière surérogatoire

sans descendre de sa monture. Or celui qui fait un voyage

licite , même de peu d'importance , a la faculté d 'accomplir

les prières surérogatoires sans changer de direction. Même

celui qui voyage à cheval, etc. n 'a pas besoin de poser

son front sur sa selle dans les prosternations; la loi lui

permet d 'accomplir les inclinations et les prosternations en

baissant la tête seulement, pourvu que sa tête descende plus

bas sur sa poitrine pour les dernières que pour les premières.

En revanche, le voyageur à pied doit accomplir les incli

nations et les prosternations de la façon ordinaire , et se

tourner alors vers la qiblah. Ce n 'est que pendant l'acte

теу
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لوخدبملعلاعبارلاودوجسوأعوكروأدوعوأمايق

ملكلذريغبیئصولغداهتحالابهلوخدنفوأتقولا:

هنتفلالابقتساسماخلاوتثولاقداصناوهنالئست

ةبعتواهلباقيىلصملانألهلبقتيهوةبعكلايأ

یتنساوهيلعردتنملرشردصلاباهلامعتساواهعافنرك

لابقتساكرتزوجيوهنوعيفهركذامكلذنمفنصملا

لانقيففوخلاةدشيشنيتلاحيفةالصلايفهلبقلا

رعشلايفةلعافلايفوداقنوأةداملاتناكاضرحابم

لقنتلااريصقولواحابمارفسرفاسمللع"هلحارلاىلع

يفهيلعبجيالةبادلابكاروهدصقمبوص

هعوكربىمويلبهنماهحرشىلعهتهبجعضوهدوج

يشاملاامأو"هعوكرنمضفخأهدوجنوكيوهدوجو"

يشميالوامهيفةلبقلالبقتسيو"هدوجوهعوكرمت

هثلهدهشتوهمايقيفالإ

:::

:B

D.:هلوقب..:|اهدحأ .at E.تقو.20:رداق:.C'

ةلحرلا.B:رفاسملف:(.:ارصق;D.:ريصق.*E:+هدوجسيف.

ىلويC10.:+هدوجو."C.:يشاملاو.12C:لابقتساو.
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curité et n 'est pas en état de se couvrir les parties honteuses,

peut au besoin prier tout nu , sans avoir besoin de réitérer

son acte de dévotion plus tard . Le fidèle en question ne

doit pas non plus remplacer les inclinations et les proster

nations réglementaires par l'acte de baisser la tête seule

ment, mais il lui faut accomplir les unes et les autres de

la façon ordinaire. Au reste, la loi exige qu'on se couvre les

parties honteuses avec des vêtements purs ; mais l'obligation

de se tenir couvertes les parties honteuses n 'est point limitée

aux exercices religieux. Elle est générale , non seulement

quand on se trouve en présence d 'autres personnes, mais

encore quand on est seul. Il n 'y a d'exception que s'il

est nécessaire de se déshabiller, par exemple quand on prend

un bain , etc . La loi blâme même l'acte de regarder ses

propres parties honteuses , quoique cet acte ne soit pas ri

goureusement défendu. S'il s'agit d 'un homme ou d'une

femme esclave, on entend par « parties honteuses» la partie

du corps comprise entre le nombril et les genoux. Les

parties honteuses d 'une femme libre diffèrent selon les cir

constances: dans la prière, la loi considère comme telles

tout le corps excepté le visage et les nains jusqu'aux

poignets , et alors le côté extérieur des mains peut rester

à découvert tout aussi bien que le côté intérieur. Si la

femme libre n 'est pas en prière , elle doit cacher tout le

corps y compris le visage et les mains, excepté le cas où

elle se trouverait seule ; car alors elle est sujette relative

ment aux parties honteuses aux mêmes prescriptions que

l'homme. Dans le langage ordinaire , le mot arabe de

’awrah signifie toute chose dont on a honte par suite

d'un défaut physique ou moral; mais commeterme de droit ,

ce mot se rapporte aux parties du corps qu'il faut tenir cou

vertes et qu'il est défendu de regarder. Ici il ne s'agit que

des parties du corps qu'il faut tenir couvertes; quant aux

parties du corps qu 'il est défendu de regarder, les auteurs

en parlent dans le Livre du Mariage ; puis la loi exige

3° que l'endroit où l'on va prier soit pur. La prière

n'est point valable au cas où le corps ou l'habit du fidèle
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دوجسلاوعوكرلابىمويالوايراعیئصاهرننعربع

یقاطسابلبةروعلارتسنوكيوهبلعةداعاالوامهتيلب

ةولخلايفوسانلانعةالصلاريغيفاضيأاهرتسبج

الفهسفننعاهرنسامأوهوحنولاستغأنمةجاحال

هنرتسنيبامركذلاةروعواهيلإهرظنهركيهنكلبجي

ىوسامةالصلايفةركلاةروعوةمألا:اذكوهتبكرو

ةرحلاةروعامأنيعوتلاىلإانطبوارهضاهيفكواههجو

رکلاکةولخلايفاهتروعواهندبعيمجفةالصلاجراخ

هرتسبجيامىلعيرشقلطتوصفلاةغلةروعلاو

يفباحصألاهركذوهنتمرحيامىلعواندارملاوهو

حصتالفرهاطناكمىلعفوقولاثلاثلاوحاكنلاباتك

يفةساجنهسابلوأهندبضعبیفاليصخشةالص

C:ةبكرو.B.:ةمأل..:صخشلا.
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même signification '), mais à vrai dire charâït est le plu

riel de charîța h et non de charț. Dans le langage or

dinaire charţ signifie «marque» , « borne» ; mais comme

terme de droit on entend par ce mot la « condition d 'où

« dépend la validité d 'un acte » , et, dans le cas qui nous

occupe, les conditions d 'où dépend la validité de la prière.

On ne saurait toutefois appeler chart ce qui fait partie

de la prière : ce qui est nécessaire pour la validité de la

prière et qui en forme une partie s'appelle , non une « con

« dition pour la validités mais un « élément constitutif»

(rok n ). Sans la restriction formulée dans les paroles « on

«ne saurait toutefois etc .» , les deux notions se confon

draient. Voici donc les conditions que l'auteur a en vue:

lº que le corps soit exempt de souillures légères ou gra

ves, dans tous les cas où la purification n 'est pas maté

riellement impossible au fidèle . En cas d 'impossibilité

matérielle par suite du manque d 'eau ou de sable , on prie

légalement à l'état de souillure ; mais on doit réitérer

son acte de dévotion plus tard dès qu'on a obtenu les

moyens de se purifier. L 'auteur continue: et la loi exige

en outre qu 'il faut être exempt d'impureté imputable. Cette

dernière prescription ne regarde pas seulement le corps

humain , mais encore les vêtements et l'endroit où l'on

prie , comme l'auteur va nous l'apprendre ; puis c'est une

condition pour la validité de la prière

son

2° que l'on se couvre les , ou plutôt la surface visible

des parties honteuses, excepté encore le cas d 'impos

sibilité. Ainsi un fidèle qui se trouve seul dans l'obs

1) Voy . plus haut, p.63, n . 1. Par suite de la confusion entre les plurielscho

rout et charâ ït , il existe dans lesmanuscrits et éditions du Précis d ’Abou

Chodjâ ' et de ses commentateursun manque de régularité constant par rapport au

genre du singulier , le singulier de charâït étant charîtah et non chart,

c'est-à - dire un nom féminin . Cette irrégularité est surtout sensible quand il

y a des numératifs. Pour ne pas fatiguer le lecteur par des variantes inutiles,

j'ai tranché la difficulté en considérant avec l'auteur charâït et chorout

tous les deux comme des pluriels de chart. On trouvera donc par la suite

p . e. khamsah charâït tout aussi bien que khamsa h chorou t .
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ورکهد

ةكمفقوتتاماعرشوةمالعلاةغأوهوطرشعمج

نكرلاديقلااذهبجرخواهنماءزجسبلوهيلعةالصلا

نمءاضعألاةراهطلوألاطرشلا-ةالصلانمءزجهناف

نيروهشلادئاق"امأةردقلادنعربكألاورغصألاثدحلا

سجنلاةراهطوهيلعةداعإلابوجوعمةكابحهنالف

ركذيسوناكموأندبوبوتيفهنعىفعياليذلا

ةروعلانولرتسیناثلاوابيرقريخألااذهفنصملا

نيشةمليفايلاخصخشلاناكولو"ةرذقلادنع"

A..فقوتي.B.:هنأب:c::طئارشلا.C.:+لوالا. .et C

:.A .et C.ناكمو:B .D .st E.ندبو:B .D .ot E.5.:دقفC

رخآلا."C:+نولبA10:+خلادنع.1.:ناو.
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celles que le croyant fait le jour. Des prières surérogatoires

de la nuit , celles de minuit sont les plus méritoires , et

en second lieu celles de la dernière partie de la nuit. Cette

dernière prescription regarde spécialement les fidèles qui

ont l'habitude de destiner les trois parties de la nuit à des

buts différents; puis il y a

2° la prière de la matinée avancée (dhohá) consistant en

deux rak 'a h au moins, et en douze rak'ah au plus. Le

temps légal en est entre le lever du soleil et le moment

où il commence à décliner; c'est l'opinion sontenue par

Nawawî dans ses ouvrages intitulés at- Tahqîq (la Véri.

fication ) et Charh al-Mohadsdsab (Commentaire sur

le Mohadsd sa b ') ; et enfin la Sonnah prescrit

3° la prière des pauses (taráw i ḥ ) se composantde vingt

rak 'a h et de dix salutations ; elle s'accomplit par les fidèles

toutes les nuits du mois de Ramadhân . Quatre rak 'ah

se succédant sans interruption , il en résulte que la prière

a cinq pauses. Quant à l'intention , elle doit se renouveler

chaque fois qu 'on vient de terminer deux ra k 'a h ; mais ,

d 'un autre côté , on a tout aussi bien satisfait aux termes

de la loi lorsque on rapporte son intention à la prière des

pauses que lorsqu 'elle a trait à la célébration des cérémo

nies du mois de Ramadhân en général. Chacune des cinq

pauses de quatre rak'ah exige deux salutations finales ;

une seule serait insuffisante . Le temps légal pour la prière

en question est entre la prière de la nuit et l'apparition

de l'aube.

Section III.

Les conditions auxquelles le croyant doit répondre lors

qu 'il va prier sont au nombre de cinq . Quoique le pluriel

du mot arabe chart (condition ) soit à la rigueur cho

rouț, l'auteur se sert ici du pluriel charâït avec la

) Voy. plus haut p. 49, n . 1. Dans le Minhâdj at- Talibîn Nawawîne parle

pas du temps légal de la prière en question. Cf. I, p. 123 , 124.
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لضفأليللاطسويفلقنلاوراهنلايفقلطملالفتلا

ةالصيناثلاواننأليللامسقنملاذهولضفأهرخآمت

اهتقووةعكرةرشعاتنااهرثكأوناتعكراهلقأويحشلا

يفيوونلالاقامكاهلاوزىلإسمشلاعافترانم

يهوحيوارتلاةالصثلاثلاوبدهملاحرشوقيقحتلا

ناضمرنمةليللكيفتاميلسترشعبةعکرنورشع

نيتعكرلكبصخشلاىونيوتاجورتسمخاهتلمجو

اهنماعبرأىلصولوناضمرمايقوأحيوارتلااهنم

ءاشعلاةالصنيباهتثووحصتملةدحاوةميلستب

رجفلاعولط

لصف

طورشلاو"ءايشأةسمخاهيفلوخدلالبقةالصلاطئارشو

.A.هلاق:.B .D .et E.اتنت:.D .et E.يف+:.B .D .et E

:D .et E:.اهنم+:.D .et E.لك:Aهنعهللایضر|:.et C

A.:حصي.B:|سمخخسنلاضعبيفو .et Cتاعكرعبراه

C:طئارشلاو.
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Les prières mises en usage par la sonnah sont au nombre

de cing: celles des deux fétes , c'est-à-dire les prières à l'oc

casion de la fête de la rupture du jeûne et de la fête des

sacrifices, celles des deux éclipses, c'est-à -dire les prières à

l'occasion de l'éclipse du soleil et de l'éclipse de la lune ,

et celle des temps de sécheresse , c'est-à -dire la prière pour

demander de la pluie . En outre , c'est une pratique de la

Sonnah d 'ajouter aux prières obligatoires , ou plutôt de

combiner avec les prières obligatoires, les actes spéciaux de

dévotion qui vont suivre : dix -sept rak 'ah, savoir : deux

rak'ah à l'apparition de la seconde aube , quatre rak'ah

à accomplir avant la prière de midi et deux après, quatre

rak 'ah à accomplir avant la prière de l'après-midi , deux

rak'ah à accomplir après la prière du soir , et trois rak'ah

à accomplir après la prière de la nuit. Ces trois dernières

rak'ah constituant la prière dite « impaire » (witr), on a

satisfait aux termes de la loi quand on se borne à une

seule. Or la prière dite « impaire » consiste dans une rak 'ah

au moins, et en onze rak'ah au plus. Le temps légal en

est entre la prière de la nuit et l'apparition de la seconde

aube , et par conséquent ces rak 'ah ne comptent pas pour

un exercice religieux , quand on les accomplit avant la

prière de la nuit, soit à dessein , soit par inadvertance.

Toutefois il n 'y a que dix des dix-sept rak 'a h énumérées

que la Sonnab prescrive impérativement; ce sont les deux

rak 'ah précédant les prières du matin et de midi, et les

deux rak 'ah à accomplir après les prières de midi, du soir

et de la nuit .

Enfin la Sonnah a prescrit impérativement trois prières

surérogatoires indépendantes, c'est-à -dire ne relevant point

des prières obligatoires ; or il y a

lº la prière nocturne. En général les prières suréroga

toires accomplies pendant la nuit sont plus méritoires que

au
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د
ه

ناديعلا-سمخ*تانونسملاتاولصلاو'نتملاخسن

نأنافوسكلاوىحضألاديعورطفلاديعةالصيأ

يأءاقستسالاورمقلافوسخوسمشلافوسكةالص

اضيأاهنعربعيو"ضئارفللةعباتلاننسلاوهتالص

رجفلااتعكرةعكرةرشععبسيهوةدنارلاةنسلاب:

رصعلالبقعبرأواهدعبناتعكرورهظلالبقعبرأو

ةدحاوبرتويءاشعلادعبتالنوبرغملادعبنانعکرو

ةعكرةرشعىدحإهرثكأورتولالقأيفةدحاولاونهنم

لبقرتوأولفرجفلاعولطوءاشعلاةالصنيبهنشوو

نمدكؤملابتارلاوهبدتعيملاوهسوأادمعءاشعلا

ناتعكروحبشلالبقنانع"تاعكررشعهلككلذ

نانعروبرغملادعبنانعكرواهدعبنانعترورهشلالبق

ضئارفللةعباتريغتادوملغاوسنثالثوءاشعلادعب

نملضفأليللايفقلحملالقنلاوليللاةالصاهدحأ

10.:ةنونسملاةالصلاو.2A.:(ةعامجلاهبعرشتيتلا;C:|ىتلا

A.:نیدیعلا..:|هنافيفنحلافالخب .et C.ةعامجلااهيفعرشت

:C.ننسلا:.B.ربتعيو:.A .et C.یگضالاو:C.امهبجو

لبقناتعکرو.B:|ةنسA1.:ناتعكرو.



113

licite. L 'auteur l'a en vue dans les paroles suivantes : quoi

que, à la rigueur, — mais ceci est un procédé blâmable -

on puisse s'en acquitter jusqu'au lever du soleil. La quatrième

espèce de temps légal est le temps légal licite et non

blâmable; il dure jusqu 'à l'apparition de la teinte rouge

du ciel qui précède le lever du soleil. Enfin il y a le temps

légal prohibé; c'est quand le fidèle a différé sa prière

jusqu'au moment où il ne peut plus l'accomplir convena

blement sans dépasser l'extrême limite du temps légal.

Section 11.

La prière n 'est obligatoire que sous trois conditions: savoir

lº qu 'on soit Musulman. L 'infidèle d 'origine n 'est pas

astreint à observer la prière , et , s'il se convertit , il ne lui

incombe pas non plus d 'accomplir après-coup les prières

qu'il aurait dû faire dans sa vie antérieure au cas où il

aurait été Musulman . En revanche, l'apostat qui revient à la

foi doit s'acquitter encore après- coup des prières qu'il a

omises durant sa période d'impénitence; puis la loi exige

2° qu'on soit majeur. L 'obligation de prier n 'incombe

point au mineur, sans distinction de sexe ; mais cela n 'em

pêche point qu'il doit être exhorté à prier dès sa septième

année , si son discernement est alors suffisamment déve

loppé. Dans le cas contraire , l'exhortation à la prière com

mence plus tard. Depuis sa dixième année toutefois le

mineur, sans distinction de sexe, doit être forcé à s'ac

quitter de la prière, au besoin par des coups; enfin il est

de rigueur

3° qu'on soit doué de raison. L 'obligation de prier n 'existe

pas pour tout individu en état de démence. La phrase :

Or ce ne sont que les Musulmans, majeurs et doués de

raison à qui ont été imposées les obligations légales, manque

dans quelques exemplaires du Précis.



-
-

112

-
.

-
-

-
-

.
-

يأزاوجلايفوهلوقبفنصملا*هلراشأوزاوجلاتقو

ىلإةهاركالبزاوجعبارلاوسمشلاعولطىلإةهاركب

ىلااهريخأتوهومیرحتتقوسماخلوةرمحلاعولط

اهعيامتقولانمىقبيالنأ

لصف

الفمالسإلااهدحأءايشأةثالثةالصلابوجوطئارش

اهؤاضقهيلعبجيالويلصألارفاكلاىلعةالصلابج

نإاهؤاضقوةالصلاهيلعبجانقدترملاامأوملسأاذا

يبصىلعبجتالفغولبلايناثلاومالسالاىلإداع

لصحنأنينسعبسدعباهبنارموينكلةيبصو

اهكرتىلعنابرضيورزييمتلا"دعبفالإواهبزييمتلا

ىلعبجتالفلقعلاثلاثلاونينسرشعلامكدعب

ضعبيف"طقاسفيلكتلادحوهوهلوقنونجم

۔س

A.:هيلا.F.:+فنصملا..:+یا10.:اهرخأت. .C .et D

:.Bبجت:.A ,etc:.ال|:.B .D .et E.ال+:.B .D .et E

مالسالل..:زيمتلا.C10.:زيمتلا."A.:نم.
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dans le plus proche pays où elle disparaît , et on suppose

que le temps légal de la prière est arrivé aussitôt qu'un égal

intervalle est passé après le coucher du soleil. A vraidire la

prière de la nuit a deux espèces de temps légal. En premier

lieu , il y a le temps légal préférable ; c'est ce temps légal

que l'auteur a en vue , en disant: Il est préférable de n 'en

pas différer l'accomplissement au delà du premier tiers de

la nuit. En second lieu , il y a le temps légal licite ; c'est

à lui qu 'ont trait ces paroles de l'auteur: quoique, à la ri

gueur, on puisse encore s'en acquitter jusqu'à l'apparition de

la seconde aube, c'est-à-dire de l'aube réelle. On entend par

« aube réelle» celle dont la lueur se répand dans le ciel, en

sortant de l'horizon , par opposition à l'aube dite « trompeuse »

qui la précède , et qui, au lieu de se répandre dans le ciel ,

reste comme un nuage oblong sur l’horizon . Cette aube

trompeuse est d 'une courte durée ; souvent elle disparaît

dans de nouvelles ténèbres , et ce n 'est pas d 'elle que la

loi se préoccupe. Enfin le Chaikh Abou Hâmid al-Ghaz

zâlî ') admet encore une troisième espèce de temps légal,

le temps légal blâmable ; c'est l'intervalle entre les deux

aubes.

La prière du matin est la prière qui se fait le matin .

En arabe on l'appelle çobḥ, littéralement « la pointe du

« jour» , parce qu'on s'en acquitte ordinairement à l'appari

tion de l'aube. La prière du matin a , comme celle de

l'après-midi, cinq espèces de temps légal: premièrement, le

temps légal par excellence; c'est d 'accomplir la prière aus

sitôt que la loi le permet, et puis le temps légal préfé

rable. L 'auteur mentionne ces deux espèces, en disant que

la prière en question ne saurait avoir lieu avant l'appa

rition de la seconde aube. Il est préférable de n ' en pas

différer l'accomplissement au delà de l'aurore , ou , en d 'autres

termes, au delà du premier moment où le ciel est entiè

rement éclairé. La troisième espèce est le temps légal

1) Voy. plus haut, page 49, n. 1 .
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اهلومهيلادالبلابرغأ-ققشبيغينمزبورغلادعب

يفهرخآوهلوقب"هلراشأورايتخاامهدحأناتتو

هلوقبىلاراشأوزاوك"يناثلاوليللاثلثىلارايتخالا

وشوقداصلايأيناثلارجفلاعولطىلازاوجلا"يفو

علطيبذاكلارجفلاامأقفألاباتعمهءوضرشتنملا"

متءامسلايفابهاذاليطتسملباضرتعمالكلذلبق

خيشلاركذومههبقلعتيالوةملهبقعتو"لوزي"

نیرجقلانيباموهوةتارکتقوءاشعلانأدماحوبأ

ةالصلاتيمشوراهنلالوأةغلوهو"هنالىأحبصلاو

اهدحأتاقوأةسمخ"رضعلاكاهلوهلوأيفاهلعفلكلذب

رابتخالا"تقويناثلاوتقولالوأوقنوةليضفلا*تقو

يناثلارجفلاعولاهتقولوأوهلوقيففنصملا"هركذو"

ثلاثلاوةءاضالاوهورافسالاىلارايتخالايفهرخآو

م

ا

D .et.فنصملا|:.B .C .et D.2.:اهبلاA ,et C.رمحا.:.IC

A.:هيلا. .C .et D.اتقو:.C .etD°.دتمي.::ثلث|:.E

..12Bهبقعيو:B .et C''لوزت:.C".رشنملا:.E°.زاوج:A

:D*.ةليصف:D16.هل|:.A14.یفو:.C13.ةالص:.C;اهتالص

A.:رکذ.E18:+فنصملا. .et C1.رایتخا
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c'est quand le fidèle a différé sa prière jusqu'au moment où

il ne peut plus l'accomplir convenablement sans dépasser

l'extrême limite du temps légal.

La prière du soir est la prière qui se fait le soir. On

l'appelle en arabe maghrib , de la racine ghara ba (dis

paraître , se coucher), parce qu 'elle s'accomplit au moment

du coucher (ghoroub) du soleil. Elle n 'a qu'un seul temps

légal, le coucher du soleil , c'est-à-dire que le disque du

soleil doit avoir disparu entièrement sous l'horizon ; mais

la loi n 'exige pas la disparition complète desderniers rayons.

Après le coucher du soleil la loi accorde seulement au fidèle

le temps nécessaire pour prononcer le premier appel , pour

accomplir l'ablution rituelle ou la lustration pulvérale , s'il

y a lieu , pour se couvrir les parties honteuses , pour pro

noncer le second appel et pour prier les cing rak'ah dont

se compose la prière. Dans quelques exemplaires du Précis ·

les paroles «après le coucher du soleil, etc.» fontdéfaut. Selon

la doctrine embrassée par Châfi’î dans sa seconde période,

le temps légal de la prière qui nous occupe est passé dans

le cas où le croyant n 'aurait pas accompli sans délai les

actes de dévotion ci-dessus énumérés ; mais dans sa première

période l'Imâm était d 'une opinion contraire. Il prétendait

que le temps légal de la prière du soir dure jusqu'à ce que

la teinte rouge du ciel soit passée , et cette opinion a encore

été soutenue par Nawawî ').

La prière de la nuit s'appelle en arabe 'ich â , mot qu'il

ne faut pas confondre avec 'ach â ( souper). ’Ich â signifie

« les premières ténèbres» , c'est-à -dire la première partie

de la nuit. On a donné ce nom à la prière qui nous

occupe , à cause du temps où il faut s'en acquitter. Cette

prière ne saurait avoir lieu avant que la teinte rouge du

ciel soit disparue. Quant aux pays , où la teinte rouge

du ciel persiste durant toute la nuit, le temps légal de

la prière en question s'y établit de la façon suivante :

on s'informe du temps que dure la teinte rouge du ciel

1) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn , I, p. 60.



108

يأبرغملاواهعسيامىقبيالنأىلإاهريخأت

دحاواهنتوبورغلاتقواهلعفلكلذبتيمسواهنال

ءاقبرضيالواهصرقعيمجبيأسمشلابورغوهو

أضوتيوصخشلانذؤيامرادقمبو"هدعبعاعش

سمخىلصيوةالصلاميقيوةروعلارتسيومهبنيوأ

نتملاخسنضعبنمطقاسخلارادقمبهلوقوتاعکر

لوقلاوهاذهواهتقوجرخروكذملارادقملاىضقنأاذاف"

ىلإدتمياهتقونأىوونلاةحاجروميدقلاو"ديدجلا

دودممنيعلارسكبءاشعلاو"رمحألاققشلابيغم"

لوأوهبفاهلعفلكلذبةالصلاتيمسومالظلالوألامسا

اليذلادلبلاامأورمحألاققشلاباغاذأاهتقو

ىضمينأهقح"يفءاشعلاتقوققشلاهيفبيغي

---- --

..C .et D..عمجي:.B.ال|:B .D .st E|| B .D .et E .: +9 .

B.:مميتيو. .et E.رادقمب:.C;رادقمو:.Aاهدعب..:(دتميز

B.:يفE10.:ناف. .et E.ةالصلا+:.A ,et C.رتسو:.:

C11.:+ميدقلاو.A12.:|ىلاعتهللاهمحروC.:|هيلعهللاةمحر

:B .C .D .et E*.14.:ءاشعلاتقوو.1.:ارمحالاC13.:بورغ

هلهاقح.
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temps légal de la prière du midi dure, jusqu 'à ce que l'om

bre des objets en égale la longueur réelle , plus, c'est-à - dire

jointe à , la longueur de l'ombre projetée au premier moment

du déclin . Dans le langage ordinaire il y a connexité entre

la notion « om bre » , et la notion « couvrir » ; on dit en

arabe: a nâ fî thill folân (je reste dans l'ombre d'un

tel), pour : « un tel me couvre de sa protection » . C 'est une

erreur de supposer que l'ombre est seulement la privation

de la lumière du soleil ; au contraire c'est bien une chose

réelle que Dieu a créée pour le profit corporel de l'homme, etc .

La prière de l'après-midi est la prière qui se fait

dans l'après-midi. Cette prière s'appelle en arabe 'açr,

du verbe 'açara (presser ) , parce qu'il y a coïncidence

(mo’â ça rah) de son temps légal avec le coucher du

soleil. Elle ne saurait avoir lieu avant que l'ombre des

objets en excède la longueur réelle plus la longueur

de l'ombre projetée au premier moment du déclin . A vrai

dire , la loi admet pour cette prière cinq espèces de

temps légal. Premièrement, il y a le temps légal par excel

lence; c'est d'accomplir la prière aussitôt que la loi le per

met. En deuxième lieu , il y a le temps légal préférable ;

c'est à ce temps légal que se rapportent les paroles de

l'auteur: Il est préférable de n ' en pas différer l'accomplis

sement au delà du moment où l'ombre est devenue deux fois

plus longue que les objets eux-mêmes , plus la longueur de

l'ombre projetée au premier moment du déclin. En troisième

lieu , il y a le temps légal licite ; c'est ce temps légal que

l'auteur a en vue quand il dit : quoique , à la rigueur, on

puisse encore s'en acquitter jusqu'au coucher du soleil. En

quatrième lieu , il y a le temps légal licite où la prière

peut s'accomplir sans blâme; c'est entre le moment où

l'ombre est devenue deux fois plus longue que les objets ,

et celui où le soleil commence à prendre une couleur jaune.

Enfin , en cinquième lieu , il y a un temps légal prohibé;
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لورلالظريعنأدعبهنمءيشلكلظراصاذإ:

سيلودرنسىأنكمملظوانألوقترتسلاةغأنفلاو

یدوحورمأوهلبمشوتيدقامكسمشلامدعلفلا

اهنالىأرصعلاوهريغوندبلاعفنلىلاعتهللاهقلخ

اهنولوأوبورغلاتقواهترصاعملكلذبتيمسو

تناهدحأتاقوأةسمخرمعلولنالفىلعةدايزلا

رايتخالاتقويناثلاو"تفوسلالوأاهلعفوهوةليضفلا

ثلاثلاونيلالحمىلإرايتخالايفهرخآوهلوقبهلراشأو

بورغىلإزاوجلايفوهلوقبهلراشأوزاوجلاتشو

ريبحمنم"وهوةعاركهبزاوك"تفوعبارلاوسمشلا

وشوميرح"تقوسماخلاورارفصالاىلإنيلثممتفلا
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+etهيلا(:|فنصملا:A .et C.يناثلا:.B.5.:برغملاC
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LIVRE 11.

Des prescriptions relatives aux prières.

Section 1 .

Dans le langage ordinaire le mot arabe de çalâ h (prière )

désigne toute invocation adressée à Dieu ; mais comme

terme de droit , il signifie , selon Râfi’î , une série de pa

roles et d'actes rituels , commençant par l'acte de pronon

cer la formule introductive : « Dieu est grand » , et se ter

minant par la salutation finale. La prière obligatoire se

fait — quelques exemplaires du Précis portent: « les prières

«obligatoires se fonts — cinq fois par jour. L 'obligation de

prier existe aussitôt que le temps légal pour chaque prière

est arrivé , quoique l'on puisse au besoin différer son acte

de dévotion jusqu'au moment où il reste une partie du temps

légal suffisante pour l'accomplir convenablement. Cemoment

arrivé, il faut se mettre à prier sans retard .

La prière de midi est la prière qui se fait à midi. En

arabe elle s'appelle thohr, de la racine th a hara (appa

raître ). Nawawî?) explique ce nom par la circonstance que

la prière en question est « apparente» (th âhira h ) au milieu

du jour. Cette prière ne saurait avoir lieu avant le déclin , c'est

à-dire avant la déviation, du soleil de son point culminant. Il

ne suffit point de constater le déclin du soleil par un calcul

astronomique , mais ce déclin doit être un fait réel et évident:

le croyant doit avoir observé que l'ombre des objets se dirige

vers l'Orient, après que cette ombre était parvenue à son

extrême degré de petitesse au moment de la plus grande

élévation du soleil. Elle peut s'accomplir, c'est-à -dire le

") Voy. plus haut, p. 9, n . 1. Je n 'ai pas pu vérifier dans quel ouvragede

Nawawî se trouve le passage en question .
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e

5° le séjour dans une mosquée. Le Musulman , qui se

trouve en état de souillure grave ne saurait légalement

rester dans une mosquée , à la seule exception du cas de

force majeure. Ainsi, le croyant qui s'est endormi dans la

mosquée , et qui s'aperçoit à son réveil qu'il a eu un rêve

lascif , peut rester dans l'édifice s'il lui est impossible d ' en

sortir sans s'exposer à un danger imminent, soit par rap

port à sa personne, soit par rapport à ses biens. Quant

au passage par une mosquée , sans s'y arrêter, cet acte

n 'est point défendu au croyant que nous avons en vue, et,

selon la meilleure doctrine , un pareil acte ne serait même

point blâmable de sa part. En revanche, l'acte de se prome

ner dans la mosquée est assimilé à celui d 'y séjourner et,

par conséquent, défendu au croyant en état de souillure

grave. L 'auteur, en . ne parlant que d 'une «mosquée» , a

fait ressortir que les règles que nous venons de constater

n 'ont trait ni aux écoles, ni aux monastères.

L 'auteur quitte encore une fois son sujet, et passe des

prescriptions relatives à la souillure grave aux prescriptions

relatives à la souillure légère . Il continue ainsi qu'il suit :

Les actes défendus au fidèle qui se trouve en état de souil

lure légère, et non dans celui de souillure grave , sont au

nombre de trois : la prière , les tournées , et l'attouchement

du Livre sacré , voire l'acte de le porter. Il est encore

interdit de toucher au sac ou au coffre qui renferme un

exemplaire du Coran , et de porter un pareil sac ou coffre ,

à moins que le sac ou coffre en question ne soit transporté

parmi d'autres objets. Cette défense n 'a pas trait à des com

mentaires où le texte du Coran est inséré littéralement, ni

à des monnaies d'or ou d 'argent, ni à des bagues où se

trouvent des paroles du Coran en guise de légende ou de

devise . Enfin un enfant à l'âge du discernement, tout en

se trouvant en état de souillure légère , peut aux termes

de la loi toucher, soit à un exemplaire du Coran , soit à

une tablette où l'on a écrit quelque passage du Livre sacré,

si cela lui est nécessaire dans ses études.
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دجسملايفملتحانمةرورضلالإملسمبج

امأهلاموأهسفنىلعفوخلهنمهجورخ"رذعت
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"ملعتو"ةساردلحولو"فحصم"ںیمنم

:A .et C.ثبل:.A .B .et C.هنم+:B.هيلع|:.A

+:.A .B .etc.سردملا:.C.نبللا:.A .B .C .et E.الو+

A.:+ثدحل,A.:مرحيالو.A1.:+رثکا. .et C.فنصملا

A:حوللاو .ot C14.فحصملا:.A .B .et C1.ريناندومارد..E

A.:ميلعتو.15.:|هميلعتةجاحةساردلهسموهلحنم. .et B14



101

7° la cohabitation . La Sonnah a introduit la règle de

donner pour la cohabitation au commencement de la men

struation une aumône d 'un dîn âr, et une aumône d 'un demi

dînâr pour la cohabitation dans la dernière période de la

menstruation ; enfin la loi interdit

8° l'attouchement lascif du corps entre le nombril et les

genoux de la femme en question ; mais le nombril et les

genoux eux-mêmes ne sont point compris dans la défense ,

et à plus forte raison les autres parties du corps. Ceci est

la doctrine préférable , exposée par Nawawî dans le Charḥ

al-Mohadsdsab (Commentaire sur le Mohadsdsa b ) ')

Ensuite l'auteur revient au sujet qui nous a occupé dans

la Section VIII du présent Livre. Or il continue dans ces

termes : Les actes défendus à tout individu qui se trouve en

état de souillure grave sont au nombre de cinq : savoir

1° la prière obligatoire ou surérogatoire; puis la loi défend

2° la récitation du Coran , à moins qu'il ne s'agisse des

parties du Coran dont la lecture a été abolie ; mais du reste

la défense est générale et regarde tout aussi bien la réci

tation d 'un verset, que celle d 'une syllabe , et tout aussi

bien la récitation à voix basse que celle qui se fait à haute

voix. En revanche , la défense est limitée par l'auteur au

Coran : on peut par conséquent réciter impunément la loi

de Moïse ou l'Evangile tout en se trouvant en état de souil

lure grave;, et il en est de même des glorifications de Dieu

qui contiennent des paroles du Coran , à la condition que ces

glorifications ne soient pas récitées dans le but caché d ' éluder

la loi de cette façon ; puis la loi défend au fidèle en état de

souillure grave

3° l'attouchement du Coran et, à plus forte raison , l'acte

de le porter; puis elle lui interdit

4° les tournées autour du sanctuaire de la Mecque. Il

est indifférent que ces tournées soient obligatoires ou suré

rogatoires ; enfin la loi défend

1) Voy. plus haut, p. 49, n . 1, et Minhâdj at-Tâlibîn, I, p. 53
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مدلارابدإيفىطنملورانيدبقدصتلامدلا

ةرشلانيبامبعاتمتسالانماثلاورانيدفصنبقدصتلا

امهوامبالوامهبعاتمتسالامرحيالفةأرملانمةبكرلاو

ركذلفنصملادرطتسامنبذهملاحرشيفراتخملاىلع

لسغلابجوملصفيفقبساميفركذينأهقحام

ةالصلااهدحأءايشأةسمخبنجلاىلعمرحيولاقف

ةوالتلاخوسنمريغنآرقلاةءارقيناتلاوداقنواضرف

ةاروتلانآرغلابجرخوارهجوأاياقرحوأتناكةيآ

نآرقدقباللحت"نآرقلاراكذأامأ"ليجنإلاو

عبارلاوىلوأبابنمهلمحوفحصملاسمثلاثلاو

دجسملايفثملا"سماخلاودفنوأاضرففاوطلا

:A.یا|:.D

A.:ةءارق;C.:نارقلا,

'E.:هرابدا.E.:+مدلا.B.:الفنوا.

ناک..:ةءارقلاب..:اماو.*A.:لحیف.

B10.:الفنو.A11.:نبللا.
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ation : dans le cas où celle-ci durerait six jours , la femme a

vingt-quatre jours de pureté ; dans le cas d 'une menstrua

tion de sept jours, il n 'en reste que vingt-trois pour la

période de pureté.

La femme, ou selon quelques exemplaires du Précis « la

« jeune fille» , ne peut avoir ses menstrues avant d 'avoir

atteint l'âge de neuf années lunaires . Les écoulements qui

se manifestent avant cet âge sont considérés comme des

menstrues seulement quand la jeune fille est si près de sa

neuvième année que les écoulements en question doivent

se rattacher à une menstruation ou une période de pureté

dans l'âge réglementaire.

La plus courte durée de la grossesse est de six mois et

deux instants. La plus longue durée en est de quatre années ;

mais la durée de la grossesse normale est de neuf mois. Ce

terme moyen est fondé , non sur des recherches scientifiques ,

mais sur l'observation de faits connus de tout le monde.

Les actes défendus par suite de la menstruation , ou ,

selon quelques exemplaires du Précis, « défendus à la femme

« pendant sa menstruation » , sont au nombre de huit : savoir

1° la prière obligatoire ou surérogatoire , de même que

les prosternations pour la lecture de Coran ou pour témoi

gner sa reconnaissance envers Dieu ; puis la loi défend

2° le jeúne obligatoire ou surérogatoire; puis la loi défend

3° la récitation du Coran ; puis elle interdit

4° l'attouchement du Livre sacré. La femme en question

ne saurait toucher au texte écrit de la parole de Dieu ,

formulée dans le Coran. L 'auteur continue : et l'acte de le

porter , à moins que ce ne soit en cas de force majeure ,

c'est-à -dire pour sauver le Livre sacré ; puis la loi défend

5° l'entrée dans une mosquée. Une femme ne saurait

entrer dans une mosquée pendant la période des menstrues,

lorsqu 'elle craint de salir cet édifice ; puis elle ne peut ac

complir

6° les tournées autour du sanctuaire de la Mecque. La loi ne

distingue point à cet égard entre les tournées obligatoires

et les tournées surérogatoires; puis la femmedoit faire cesser

S
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ناكنإواموينورشعوةعبرأرهطلافاتيبضيحلاناك

نامزلثأواموينورشعوهنکنرهلاقاعبسضيحلا

نينسعستةيراجلاةنسلا"ضعبيفةأرملاهيفضيحت

ضيحنعقيضينيبعستلامامتلبقهنأولفةيرمق

رهشأةتسانملمحلاتنأوالفالإوضيحوهرفو

ةعستانمزهيلاغونينسعبرأانموهرثكأونانفو

يفوضيحلابمرحيودوجولاكلذيفدمتعملاورهشأ

اهدحأءايشأةينامثضئاحلاىلعمرحو"خسنلاضعب:

یتشلاوةوالتلاةدج"اذكو"دقنوأاضرفةالصلا

عبارلاونآرقلاةءارقثلاثلاودفنوأاضرفموكلانانفلاو

ىلاعتهللامالكنمبوتكمللمساوهوفداصملاسم

لوخدسماخلاوهيلعتفاخاذأالإهلمحونيتفدلانيب

فاوطلاسداسلاوهبولتنتئاخنأضئاحللدجسملا

لابقايفىطنملنسيوءطولاعباسلاودفتو"اضرف

|

:D .et E.3.:نتملاخسنC.نمز:D .et E.وا:B .D .et E||

B.:|سافنلاو.A.:+ضعب. .et D.ءارقتسالاو|:.A.انمز+

.:+مرحيوB.:الغنو.1B:+ركشلاو...اذكو."A:دوجس

A.:+یلاعتB14.:الفنوا. .C .et E13.الغنو:.B12
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La plus courte durée d 'une menstruation est d'un jour

et d'une nuit , c'est-à -dire l'espace d 'un jour et d 'une nuit,

ou , pour parler plus exactement, vingt-quatre heures. Cet

espace de temps commence à la première apparition du sang

dans la période où la personne en question a ordinairement

ses menstrues. La menstruation la plus longue est de quinze

jours et quinze nuits. L 'écoulement qui se prolonge au -delà

de ce terme constitue une hémorrhagie. L 'auteur ajoute :mais

la durée normale de la menstruation est de six ou sept jours .

Ce terme moyen est fondé sur des recherches scientifiques.

Les plus courtes lochies ne durent qu 'un instant. Le mot

« instant» toutefois ne doit pas être pris à la lettre , mais

il signifie un espace de temps minime, en général. Les

lochies commencent immédiatement après la naissance de

l'enfant. Elles peuvent se prolonger jusqu'au terme de soi

xante jours, mais la durée normale en est de quarante

jours. C'est encore un termemoyen , fondé sur des recher

ches scientifiques.

La plus courte période de pureté faisant une séparation

entre deux menstruations est de quinze jours. L 'auteur, en

disant « entre deux menstruations» , a voulu empêcher le

fidèle d 'appliquer ses paroles à l'intervalle de pureté entre

une menstruation et les lochies. C 'est ce qui pourrait

arriver au fidèle qui se rangerait à la doctrine qu'une

femme enceinte peut avoir des menstrues. Cette doctrine

est la meilleure , et il s' entend que , sans la restriction

posée par l'auteur, elle aurait pour conséquence logique

que la période de pureté d 'une femme pût être de moins

de quinze jours. Il n ' existe point de terme légal pour la

plus longue durée de cette période de pureté , parce qu'il

y a des exemples de femmes restant très-longtemps sans

menstruation . Toutefois la durée normale de la période de

pureté se constate d 'après la durée normale de la menstru
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وو.

كلذرادقميأةليلومويانمضيحلاقفأوةحصلا

ضيحلايفداتعملالاصتالاىلعةعاسنورشعوعبرأوهو

وهفاهيلعدازنإفاهبلابكبامويرشعةسمخهرثكأو

كلذيفدمتعملاوعبسوأتسهبلاغوةضاحتسا

ريسينمزاهبديرأوةظحلسافنلالقأوءارقتسالا

اموينوتسهرثكأودلولالاصفنانمسافنلاءادتباو

اضيأءارقتسالاكلذيفدمتعملاواموينوعبرأهبلاغو

امويرشعةسمخنيتضيحلا"نييلصافلارهنلالقأو

لصافلانعنيضيحلا"نيبةلوقبفنصملا"زرتحاو

لماحللنأحصألابانلقاذإ"سافنلاوضيحلا"نيب

امويرشعةسمخنودنوكينأزوجيهنإفضيحت

الباهرهدةأرملاتمتدقفرهطلايأهرثكألدحالو

نافضيحلابلاغبربتعيفرهطلا"بلاغ"امأضيح

10

|

B.:لصافملا. .et C.ءارقتسا:Aلاصتا:.B'.لک|::A .et C|

5C.:نيتضيح(:|نورشعوةعبرأوأاموينورشعوةثالثهبلاغو

:.B .C .D .et E.نيتضيح:.C.فنصملا+:.A .B .et C.اموي

A.:+اموي .et C12.ناو:.A11.سافن:.B .D .et E10ضیح

C13.:ةبلاغ.C14.:+رهطلا.
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impur. Dans tous les cas où le vin devient pur en se

changeant en vinaigre , la jarre qui contient le liquide

devient pure en même temps que lui.

Section XV .

De la menstruation , des lochies et de l'hémorrhagie. Le

sang sécrété par les organes sexuels d'une femme est de trois

espèces: le sang des menstrues , celui des lochies et celui des

hémorrhagies. Par menstruation on entend le sang dont la sé

crétion a lieu à l'âge de la puberté , c'est-à -dire à l'âge deneuf

ans ou plus, par les organes sexuels d 'une femme à l’état nor

mal, c'est-à -dire la sécrétion quia lieu , non à cause d 'une mala

die , mais comme une fonction de l'organisation sexuelle , et

sans que ce soit par suite d 'un accouchement. Dans quel

ques exemplaires du Précis l'auteur ajoute : « la couleur du

« sang des menstrues est noire ou plutôt rouge foncé et

« puis ce sang donne une sensation brûlante » ; mais dans

la plupart des exemplaires cette phrase fait défaut. Du

reste , la traduction des mots arabes moḥtadim (rouge

foncé ) et ladsd sâ' (donnant une sensation brûlante) est

conforme à l'explication qu'en donne le Çaḥ â þ . )

On appelle lochies la sécrétion de sang par les organes sexuels

d'une femme à la suite d 'un accouchement,mais non le sang sor

tant du vagin avant ou pendant l'accouchement. Au lieu

du mot arabe 'aqba (à la suite de) on dit quelquefois

'a qîba, avec une yâ , lequel a la même signification ;mais

la plupart des lexicographes rejettent la yâ. Enfin le mot

hémorrhagie, ou plutôt le sang d 'une hémorrhagie , signifie

le sang qui sort des organes sexuels d'une femme en dehors

des périodes des menstrues et des lochies. Un pareil écou

lement n ' est pas normal et constitue par conséquent une

maladie ou une infirmité.

1) Célèbre dictionnaire arabe, composé par Aboû Naçr Isma'îl ibn Ham

måd al- Djawharî, mort l'an 393 de l'Hégire . Cp. H . Kh., IV , p. 91.
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اهلاعبتاهفررهطةرمخلاترهطاذاورهطتمل

لصف

جرعلانمجرخيوهضاحتسالاوسافنلاوضيحلانايبيف

ضيحلافةضاحتسالاوسافنلاوضيحلامدءامدةنالف

رثكأفنينسعستوهوضيحلانييفجراخلامدلاوه

ةلبجلا"لبةلعلاليأهحصلاليبسىلعةأرملاجرفنم

عادلمدتحامدوسأهنولوهلوقوةدالولاببسريغنم

مدلامدتحاحاحصلايفوننملاخسنرثكأيفسيل

هنورحأ"رانلاهنعدلودوسيىتحهترمحتدتشا

عمجراخلافةدالولابقعجراخلامدلا"وهسافنلاو

ةغتبقعيفءايلاةدايزواشافنیسيالهلبقوأدلولا

مكلا"وهاهمدىأهضاحتسالاواهفدحرثكألاو"ةليلق

ليبسىلعاليأسافنلاوضيحلامايأريغيفجراخلا

10

D:+نایب .et E.اهتب:D .et E.10.:رهطي..:ترهطت

B.:' D .et E.: Jamal.B. et C.: älışu.5 A . B. et C.: + puli.

D.|یتح.D.:+مدلا.10.: .et E;هتقرح:C;هتقرحیا

B.:+یا. .D .et E12.مدلا+:.A .B .et C11.اهرثكاو
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reté accidentelle non mentionnés par l'auteur, un seul la

vage — quelques exemplaires du Précis portent: « un lavage» —

suffit pourvu qu'il soit efficace ; mais un lavage trois fois ré

pété, ou , selon quelques exemplaires du Précis, un triple

lavage, est toujours préférable.

Le lecteur doit savoir que l'eau ayant servi au lavage

d 'un objet devenu impur, reste pure dans tous les cas où

elle n 'a pas subi une modification de sa nature , et à la

condition que le poids n 'en ait pas augmenté, déduction

faite de la quantité d 'eau que l'objet peut avoir absorbée .

Cette règle toutefois ne regarde que les quantités d 'eau

inférieures à deux qollah ; car, s'il s'agit d'une quantité

de deux qollah ou plus , la légalité d 'un emploi ulté

rieur dépend toujours de la circonstance si l'eau a subi

ou non une modification de sa nature. ')

L'auteur, après avoir exposé les principes régissant la

purification par le lavage, entame un autre sujet , c'est-à

dire la purification résultant du fait que la chose impure

a changé d'état. On entend par «changement d'état» par

rapport au sujet qui nous occupe , que la chose impure

ait perdu sa qualité primitive pour en prendre une autre.

L 'auteur continué dans ces termes : Le vin se changeant en

vinaigre. Le mot « vin » signifie tout jus de raisins, sans

distinction entre le jus de raisin obtenu dans un but licite

et celui dont on a fait une boisson défendue. L 'expression

« se changeant en vinaigre» désigne tout passage du vin à

l'état acétique, pourvu que ce soit une transformation que

le vin ait subi de lui-même. Par suite d 'une transformation

de cette nature le vin devient une substance pure. Il en est

de même si la transformation s'est opérée par suite du fait que

le liquide a été transporté d 'un endroit exposé aux rayons

du soleil dans un endroit ombragé, ou vice-versâ. Lors

qu'au contraire le vin ne s' est pas changé de lui-même en

vinaigre, mais que le vin a été changé en vinaigre par

l'introduction d 'une substance quelconque, il reste liquide

Ous

S

1) Voy. plus haut, page 21.
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هبلعيناتةرمخسنلاضعبيفوةدحاوةرمتاساجنلا

ملعأولضفأءاتلابةنالثلاونينبلاضعبيفوتالثلاو:

ةرهاطلوسغملالحملاةراهطدعبةساجنلاةلاسغنأ

اهلاصفنادعباهنزودريملوةريغتمريغتلصفنانا

نملوسغملاهبرشتيامرادقمرابتعادعبناكامع

طرشلافامهغلب"نإفنيتلف"غلبيملنإاذهءاملا

عرشلسغلابرهطياممفنصملاغرفاملوريغتلامدع

ىلإةقص"نمءيشلابالقناوهلاحتسالابرهطياميف

ةذختملايو"ةرمخلاتلخاذإو"لاقفىرخأةقص"

تلخىعموالوأ"ةرملاتناكةمرتحتبنعلاءامنم

اذكوترهطاهسفنبدكاهتروريصتناكو"دتراص

نيأوهسكعو"قلغىلاسمش"نم"اهلقنبتللختول

اهيفءیشحطبتللختلباهسفنبةرمخلاللختتمل

15

'A.:|اهحيرواهنولواهمعطتلازنا;C:|معييأهيلعىتاتةرم

A.:+خسنلا....ثالثلاو. .B .et C.ةثالثلاوةساجنلالك

A .et.انا:.D .et E.هبرشت:.C.ةلصفنملا|:.A.3.:ىلواC

B.:غلبت.A:نيتلقلا."A.:امهتغلب.A10.:هتفص."A.:تافص

:.C15.ما:.D .et E*.یهو+:.B19.12.:!فنصملاC.ىرخالا

:.A19.سمشلا.18.:هسكعوا:.A11.الثم|:.B16لظىلإ|

C.:تللخ. .et D20.للختي:.C;للخ
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dans le vinaigre ou dans certains fruits, ne peuvent jamais

constituer une cause d 'impureté. Quant aux autres excep

tions aux règles relatives à l'impureté, le lecteur les trou

vera dans les ouvrages détaillés de jurisprudence , etmême

il en a déjà lu quelques-unes dans la première Section

du présent Livre.

Tous les animaux sont purs, excepté le chien et le

porc et les animaux nés de leur copulation , même avec

un autre animal qui soit pur. Il résulte de cette règle

que la loi admet même la pureté d'un ver né dans

une substance impure. En revanche, les corps de tous

les animaux morts de leur mort naturelle ?) sont impurs ,

excepté les corps des poissons, des sauterelles et des hom

mes. Quelques exemplaires du Précisont « fils d 'Adam »

au lieu de « hommes» . Les corps de ces trois catégories

d 'êtres vivants restent purs, de quelque manière que la

mort ait été causée. La vaisselle où un chien ou un porc

a lapé, doit étre lavée sept fois avec de l'eau propre à

purifier , dont une fois au moins avec de l'eau et du

sable . Le sable doit être de nature à pouvoir servir à la

lustration pulvérale ; il doit atteindre toutes les parties de

l' endroit contaminé. Lorsqu'on emploie à cet effet de l'eau

courante entraînant du sable , comme l' eau de quelques

rivières, il suffit de faire passer l'eau en question sept

fois sur l' endroit contaminé, et on n 'a pas besoin d 'y

ajouter encore de nouveau sable pour le septième la

vage. Dans le cas cependant où les traces perceptibles

du contact du chien ne disparaîtraient point après le

premier lavage, mais seulement après plusieurs, par

exemple six , ces six lavages ensemble ne comptent que

pour un seul, et le croyant doit encore laver l'objet

six fois. Enfin on peut se servir légalement de terre

mêlée de sable , du moins selon la meilleure doctrine.

Dans tous les autres cas, c'est-à - dire dans les cas d 'impu

1) Voy. plus haut, page 23.



90

امعمىنتسيواعطقهسجنتملةهكافولخدوردت

اهضعبقستاطوسبملايفةروكذملئاسمانرک

ريزنخلاوبلكلاالإرهاضهلكناويحلاوةراهطلاباتكيف

هترابعورهاطناويحعماهدحأنموأامهنمدلوتامو

وهوةساجنلانمدلوملادودحلاةراهطبقدصت

ىمدآلاودارجلاودملاالادسجاهلكةتيملاوكلذك

اهنإفاهنملكهنمىأمدآنبأوخسنلاضعبيفو

تارمعبسريزنخلاوبلكلاغيلنمءانإلالسغيوةرهاط

معيروهطبارتبةبوحصمنهادحإروهطءامب

ءاميفركذامبسجنتملاناكنإفجتنملالحملا"

ملاذاوريفعتالابهيلعتايرحعبسرورمیفکردراج

دتمتالسع"تسبالاةيبلكلاةساجنلانيعأرت

بجيالةيبارتلاضرألاوةدحاوةرماهلكتبسح

یقابىأرئاسنملسغيوحصألاىلعاهيفبارتلا

A.:+ةروكذم. .B .et C.هركذ:.D;ام.20.:اهرکذ+:.A .etc|

:.A.تاساجنلا:.B.ةراهطل:B.قدصت+:B.4.:قبسوC

:B .et E;روهنلابارتلابةبوحصمیابارتلاب:.A".ةبوحصم+

+:.12Cتالسغ+:D .et E.لحمل:.E10روهطلابارتلاب

D.:ةلسغ. .et E13,تبسح
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été sevré, son urine exige sans conteste un lavage efficace.

L 'exception posée par l'auteur ne concerne que les petits

garçons; l'urine d 'une petite fille ou d 'un enfant sans sexe

déterminé est soumise à la loi commune et rend le lavage

nécessaire. Sil'on veut purifier un objet rendu accidentellement

impur par le contact de choses impures en elles-mêmes, et que

la quantité d 'eau est minime, il faut verser l'eau sur l'objet,

mais il ne suffit pas de tremper l'objet dans l'eau. Par contre,

dans le cas où l'on pourrait disposer d'une grande quantité

d'eau , on peut, soit verser l'eau sur l'objet, soit tremper l'objet

dans l'eau . L 'impureté n 'est jamais excusable , à moins qu'il

ne s'agisse d 'un peu de sang ou de pus, car on peut légale

ment accomplir une prière tout en ayant l'habit ou le

corps contaminés d'un peu de sang ou de pus, ou à moins

qu'il ne s'agisse du corps d'un animal dépourvu de sang

comme celui d 'une mouche ou d 'une fourmi. Or un pareil

animal, tombé et mort dans un vase d 'ablution , ne saurait

rendre l'eau impure. Dans quelques exemplaires du Précis

les mots « tombé et» sont omis , mais à tort, puisque le

mot « tombé» indique que l'animal doit être venu dans le

vase par accident , et que l'animal mis intentionnellement

dans un liquide y est une cause d 'impureté . C 'est ce

qui a été décidé par Râfi'î ) dans son livre intitulé a ch

Charḥ aç-Çagh îr (le Petit Commentaire), quoique, dans

son livre intitulé ach -Charḥ al-Kabîr (le Grand Com

mentaire) , il ne soit pas revenu sur cette question . 2)

Toutefois il ne faut pas oublier que le liquide serait sans

conteste devenil impur, dans le cas où il s'agirait d 'un

grand nombre de corps d 'animaux qui y seraient tombés

et en auraient modifié la nature. D 'un autre côté les ani

maux nés dans un liquide quelconque , comme les vers

1) Sur Râfi'î voy. plus haut, p. 49, n . 1. Les deux ouvrages cités dans le

texte se trouvent mentionnés dans le Dictionnaire Bibliographique de Hâdjdjî

Khalifah (Éd. Flügel), VI, p. 428 . Le Grand Commentaire est le fath al

’Aziz , cité plus haut, p. 49, n . 1, et le Petit Commentaire,un autre plus succinct

sur le même ouvrage de Ghazzâlî, al-Wadjîz. Cf. Wüstenfeld , op. cit. p. 53.

2) Nawawî rejette la distinction . Cf. Minhâdj at-Tâlibîn, I , p . 11.
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nés de leur copulation , même avec un autre animal qui

soit pur, est impur, comme ces animaux eux-mêmes. En

disant « substance liquide» , l'auteur a exclu les vers in

testinaux et les matières dures que l'estomac n 'a pas pu di

gérer , les uns et les autres n 'étant point des choses impures

en elles-mêmes, mais seulement des choses contaminées par

le contact avec des matières impures ; par conséquent elles

peuvent être purifiées par le lavage. Quelques exemplai

res du Précis portent : « toute substance qui sort» , c' est-à

dire que l'aoriste remplace le parfait et que la restriction

« liquide» manque.

Tout objet sali par l'urine ou par les excréments, même

d 'un animal dont la chair peut légalement servir de nour

riture , doit être lavé; mais le lavage diffère selon que

l'objet est atteint d 'une impureté perceptible ou non . Or

dans le cas d 'une impureté perceptible ou , comme on dit

ordinairement, matérielle , la purification par le lavage con

siste faire disparaître l'impureté elle -même, et encore à tâ

cher d 'en faire disparaître les traces qui ont rapport au

goût, à la couleur ou à l'odeur. Les traces d 'impureté

qui ont rapport au goût doivent disparaître en tout cas;

mais les traces qui ont rapport à la couleur ou à l'odeur

n 'empêchent pas l'objet d 'être considéré comme purifié , si

la purification complète offre des difficultés exceptionnelles .

En revanche , dans le cas où l'impureté ne serait pas per

ceptible, ou , comme on dit ordinairement, dans le cas d 'une

impureté juridique, il suffit de faire passer de l'eau sur l'objet

devenu impur, lors même que ce ne serait qu 'une seule

fois. L 'auteur fait ensuite une exception relative à l'urine,

en ajoutant: à moins qu'il ne s'agisse de l'urine d'un petit

garçon qui n 'a pas encore pris de nourriture ordinaire, c'est

à-dire qui n 'a pas encore mangé ou bu comme le commun

des hommes. Car elle , c'est-à -dire l'urine de l'enfant en

question exige, pour la purification que seulement l'on asperge

l'endroit souillé avec de l'eau , et il est même superflu d 'y

faire passer l'eau. Lorsqu'au contraire le garçon a déjà
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veplaires du Précis , cette Section se trouve entre la Section

suivante et le Livre II. Dans le langage ordinaire, le mot

d'«impuretés se rapporte aux choses dégoûtantes ;mais comme

terme de droit,ce motdésigne en général toutes les choses que

la loi nous défend de prendre ou derecevoir, volontairement

et en pleine connaissance de cause , sans que cette défence

soit fondée sur le caractère vénérable de la chose , ou sur

ses propriétés dégoûtantes, ou sur le fait qu' elle serait nuisible

à la santé ou à l'intelligence. Il découle de l'expression « en

« général» que la défense légale ne concerne pas seulement les

choses impures quand elles sont en grandes quantités,mais que

ces choses sont égalementprohibées s'il n 'y en a qu'une petite

quantité. Le mot « volontairement» indique que le fidèle peut

impunément prendre ou recevoir des choses impures en cas

de force majeure . « En pleine connaissance de cause» a été

introduit dans la définition pour faire ressortir qu'on peut

sans crainte manger du fromage, un fruit , etc., lors même

qu’on risquerait d 'avaler peut-être avec ces substances un

ver mort qui s' y trouverait. Par la restriction relative au

« caractère vénérables , on a voulu excepter les cadavres

d 'êtres humains, lesquels cadavres sont purs ; et par la

restriction relative aux «qualités dégoûtantes» , le sperme

humain , qui est pur, tout en étant dégoûtant ; et il en

est de même d'autres substances. Enfin , en écartant comme

cause d 'impureté « le fait d ' être nuisible» , l'auteur a re

connu comme substances pures les minéraux et les plantes

nuisibles à la santé ou à l'intelligence.

L 'auteur commence par poser comme principe l'impureté

de toutes les sécrétions sortant du corps humain par l'urètre

et par l'anus. Il formule ce principe dans les termes sui

vants : Toute substance liquide qui est sortie des deux voies

du corps humain , est impure, paroles impliquant tout aussi

bien les sécrétions normales , comme l'urine et les ma

tières stercorales , que les sécrétions exceptionnelles, comme

le sang et le pus. L 'auteur continue: exception faite du

sperme des hommes et des animaux purs. En revanche ,

le sperme d ' un chien ou d 'un porc, ou celui des animaux
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(le Jardin ), mais, dans son livre intitulé al-Madjmou', 1)

le même juriste a fait ressortir que les termes généraux

dans lesquels la règle a été formulée par la majorité des

auteurs exigent de rejeter la distinction , savoir la distinc

tion entre les parties du corps soumises à la lustration

pulvérale et celles qui ne le sont pas. ?)

Pour que les prescriptions relatives aux éclisses soient

applicables, il est de rigueur qu 'elles ne couvrent aucune

partie saine du corps , excepté seulement les bords de la

blessure, qu'elles doivent couvrir pour être attachées. Les

emplâtres , les bandages , les cataplasmes , etc. sur une bles

sure sont soumis à la même loi que les éclisses.

La lustration pulvérale doit se répéter pour chaque acte

de dévotion obligatoire, lors même que l'acte en question

ne serait devenu obligatoire que par suite d 'un væu. Il

résulte de ce principe qu'une seule lustration ne suffit point

pour deux prières obligatoires , ni pour deux tournées autour

du sanctuaire de la Mecque , ni pour une prière et une

tournée , ni pour la prière publique du Vendredi et le ser

mon qui la précède. Or chacun de ces actes de dévotion

exige une lustration pulvérale préalable pour lui-seul. Le

principe opposé régit la femme qui, se trouvant à l'état de

souillure grave , pratique la lustration pulvérale afin de pouvoir

légalement avoir commerce avec son mari. Alors une seule

lustration suffit pour toutes les fois que les époux désirent

se rencontrer, et même la femme en question peut faire

précéder le commerce par une prière sans avoir besoin de

se lustrer de nouveau. Les paroles de l'auteur: mais une

seule lustration peut servir à un nombre illimité d 'actes de

dévotion surérogatoires , manquentdans quelques exemplaires

du Précis.

Section XIV .

Des choses impures en elles-mêmes et des moyens de

faire cesser l'impureté accidentelle. Dans quelques exem

1) Voy : plus haut page 49, n . l.

2) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn , I , page 44.
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Dans tous les cas où la loi dispense d ’employer l'eau

sur un membre du corps non couvert d 'un appareil , il faut

pratiquer la lustration pulvérale sur ce membre; mais l'indul

gence relative aux parties du corps qui sontmalades ou bles

sées , n ' empêche point que l'ablution ordinaire reste obliga

toire pour les autres parties du corps, qui sont saines. Alors

la lustration pulvérale se combine avec l'ablution ou le bain ,

mais par rapport à cette combinaison le fidèle atteint d 'une

souillure grave est soumis à une autre loi que celui dont

la souillure n 'est que légère. Or le premier, dont la lustra

tion remplace le bain , n 'a pas besoin d 'observer un ordre

prescrit ; mais le second , dont la lustration remplace l'ablu

tion rituelle , c' est-à -dire un acte exigeant l'observation d 'un

ordre prescrit , ne saurait légalement procéder à la lustra

tion du membre malade ou blessé qu 'au moment où c'est

le tour du membre en question .

Si le membre malade ou blessé est couvert d ’un appa

reil , l'auteur lui-même nous enseigne le procédé à suivre ,

dans ces termes : Celui dont un membre du corps est couvert

d'éclisses (en arabe djabîrah, pluriel dja bâïr) — ce sont

des morceaux de bois ou de roseau , de dimensions égales ,

liés autour d 'une fracture pour en faciliter la guérison — doit

les mouiller avec de l'eau en guise d ’ablution , à supposer

qu'il ne puisse les détacher sans s'exposer à un danger

comme nous avons exposé plus haut , et pratiquer la

lustration pulvérale sur le visage et les avant-bras, sous

les conditions que nous venons d'exposer dans la Sec

tion précédente. Ensuite il peut légalement faire sa prière

sans avoir besoin de la réitérer après -coup , à la condition

qu'elles, c'est-à -dire les éclisses , aient été appliquées sur un

endroit du corps en état de pureté légale, et qu'elles ne

couvrent point une partie du corps où la loi ordonne de

pratiquer la lustration pulvérale . A défaut de cette double

condition , la prière doit être réitérée plus tard .

La règle que nous venons de constater a été adoptée

aussi par Nawawî dans son livre intitulé a r-Ra w d h ah
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1° tout ce qui annule l’ablution rituelle . Nous avons ex

posé les circonstances qui annulent l’ablution rituelle dans

la Section «des causes de la souillure légère du corps hu

«main » .') Mêmeune souillure légère survenue au croyantpen

dant la lustration pulvérale a pour effet d 'annuler celle -ci;

puis il y a

2° la vue de l'eau ou , selon quelques exemplaires du

Précis , le fait d'avoir trouvé de l'eau avant que le temps

légal de la prière soit arrivé. Ainsi la lustration pulvérale ,

faite à cause du manque d'eau , se trouve annulée dans le

cas où le fidèle s'apercevrait de la présence de l'eau avant

de commencer sa prière, et même dans le cas où il sup

poserait seulement que le liquide puisse être à sa portée.

Lorsqu'au contraire le fidèle en question ne s'aperçoit de la

présence de l'eau qu'au moment où il est déjà en prière ,

il faut distinguer :

(a ) La prière reste obligatoire quoique accomplie à l'état

de pureté relative qui existe par suite de la lustration

pulvérale , comme la prière accomplie par un fidèle qui se

trouve en séjour fixe ; alors la prière commencée est an

nulée sur-le-champ, on s'acquitte de l’ablution rituelle , et

l'on recommence la prière interrompue.

(b ) La prière cesse d ' être obligatoire par son accomplisse

ment à l' état de pureté relative qui existe par suite de la

lustration pulvérale , comme la prière accomplie par un

voyageur; alors la prière commencée reste intacte et on con

tinue son acte de dévotion , qu' il s'agisse d 'une prière

obligatoire ou d 'une prière surérogatoire. Si l'on a accompli

la lustration pulvérale , non à cause du manque d'eau , mais

pour cause de maladie , etc . le fait de s'apercevoir de la

présence de l'eau est sans conséquence, et la lustration

reste intacte ; enfin la lustration se trouve annulée par

3° l'apostasie. On entend par apostasie le reniement de

la foi musulmane.

1) Voy. plus haut, page 49.
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SU

ceci ne doit pas se prendre à la lettre , car on a satisfait

aux termes de la loi, si l'on met la main sur du sable

mou, et que l'on se frotte avec le sable resté collé à la main

quand on la retire ; enfin il ne faut pas oublier

4° l'observation de l'ordre prescrit. Le frottement du vi

sage doit avoir la priorité sur le frottement des mains; à

cet égard , la loi ne distingue point entre la lustration pul

vérale destinée à faire disparaître une souillure légère et

celle destinée à faire disparaître une souillure grave. L 'omis

sion de l'ordre prescrit aurait pour effet d 'invalider la lustra

tion . D 'un autre côté , il n 'y a pas d 'ordre prescrit pour

les actes mêmes de prendre le sable pour le porter au

visage et aux mains. Cela va si loin qu'il est parfaitement

licite de frapper le sable des deux mains à la fois et

de se frotter le visage de la main droite et puis la main

droite de la main gauche.

Les pratiques de la Sonnah, c'est-à-dire pour la lustra

tion pulvérale , sont au nombre de trois , ou , comme on lit

dans quelques exemplaires du Précis, de trois catégories :

l'acte de prononcer la formule: « Au nom de Dieu etc.» , la

priorité de la droite , des mains, sur la gauche, de même

que la priorité des parties supérieures du visage sur les

parties inférieures, et la continuité. Nous avons déjà ex

pliqué ce terme en parlant de l'ablution rituelle. ?)

D 'autres pratiques de la Sonnah , relatives à la lustra

tion pulvérale , se trouvent exposées dans les livres détaillés

de jurisprudence. Nous n 'en relevons que celle-ci: le fidèle

ôte sa bague la première fois qu'il met la main dans le

sable. Le seconde fois, l'acte de déposer sa bague estmême

d 'observance rigoureuse.

Section XIII.

Les circonstances qui annulent la lustration pulvérale sont

au nombre de trois :

1) Voy. plus haut, page 41.
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du mot « sable» , l'auteur a implicitement défendu l'emploi

de toute autre espèce de poudre, comme de la chaux et de

la poterie broyée , tandis que le mot «pur» exclut le sable

impur. Enfin on ne saurait en aucun cas employer dans

la lustration pulvérale du sable ayant déjà servi à une

lustration antérieure,

Les pratiques nécessaires dans la lustration pulvérale sont

au nombre de quatre : il faut avoir

1° l'intention. Quelques exemplaires du Précis portent :

« Les pratiques nécessaires dans la lustration pulvérale sont

«de quatre catégories , dont la première est l'intention d 'ac

« complir un acte de dévotion obligatoire» . Le fidèle qui,

en recourant à la lustration pulvérale , formule l'intention

de se mettre à même d 'accomplir une prière obligatoire

et une prière surérogatoire , peut s'acquitter de l’une et de

l'autre . Même dans le cas où son intention ne concernerait

que la prière obligatoire , il pourrait , en vertu de sa lustra

tion , accomplir encore une prière surérogatoire ou une

prière funéraire. En revanche , si l'intention formulée ne

se rapportait qu'à la prière surérogatoire , ce n 'est que cette

prière qui peut lui succéder, et non une prière obliga

toire, et il en serait de même si l'intention visait la

prière en général. L 'intention , de quelque nature qu 'elle

soit , se formule au moment de porter le sable au visage

et aux mains; elle doit durer jusqu 'à ce que l'on se soit

frotté au moins une partie du visage. Le fidèle qui , après

avoir pris du sable pour le porter à ses membres , est

atteint d 'une nouvelle souillure légère , doit rejeter le sable

en question , et en prendre d 'autre pour sa lustration ; puis

la loi exige

2° et 3° le frottement du visage d'abord et , en second

lieu , celui des mains et des bras y compris les coudes. Dans

quelques exemplaires du Précis il y a : « jusqu 'aux coudes» .

Le frottement du visage et celui des mains et des avant

bras doivent avoir lieu par deux coups distincts. Toutefois
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cet effet parcourir le voisinage jusqu'à l'horizon ; puis c'est

une condition essentielle

4° que l'on soit empêché de se servir du liquide , tout en

l'ayant à sa portée, c'est-à -dire de se servir de l'eau de

peur qu 'elle ne porte préjudice à la santé ; la lustration

étant permise , non seulement en cas de crainte pour la vie ,

mais encore si l'on craint de perdre l'usage d 'un des mem

bres du corps. Parmi les cas d 'empêchement, la loi compte

en outre que l'eau se trouve à proximité du croyant, mais

qu'il n ' ose aller la chercher par crainte d ' être mangé par une

bête féroce , ou d’être tué par un ennemi, ou même de

voir ses biens volés ou usurpés , s' il les laisse à l'abandon .

Dans quelques exemplaires du Précis on lit encore une

autre cause d 'empêchement, dans ces termes: « et que l'on

« suppose que plus tard on aura fortement besoin de l'eau

« en question » ; enfin il est indispensable

5° que le sable soit pur, c'est-à -dire propre à purifier et

non humide. Pour être usurpé le sable n 'en reste pas

moins pur, et il en est de même si le sable a été pris

dans un cimetière encore en usage. Quelques exemplaires

du Précis ajoutent encore : « et pulvérulent, au lieu que

« le sable mêlé de gypse ou de gravier ne suffit point» .

Cette dernière règle est conforme à ce qu'on lit dans les

ouvrages de Nawawî, intitulés Charḥ a l-Mohadsdsab

(commentaire sur le Mohadsdsa b ) et a t-Taçḥīḥ , mais

dans ses livres, intitulés a r-Rawdhah et al-Fatâwâ ,

ce savant a admis l'emploi de sable mêlé de gypse ou

de gravier . ?) En tout cas on peut légalement se lustrer

avec du gravier mêlé de poussière. En se servant

1) Dans le Minhâdj at-Tâlibîn Nawawî fait dépendre la légalité de l'em

ploi de sable entremêlé de savoir si les substances étrangères sont en

quantité minime. Cf. Minhâdj at- Tâlibîn , I , p . 45. Sur le Taçhîb et les

Fatâwâ voy. Wüstenfeld , op . cit., p . 46 et 53. Sur le commentaire du

Mohadsdsab et sur la Rawdhah voy. plus haut, p . 49 n . 1. Le Taçhîh con

tient des rectifications du Tanbîh d’Abou Ishaq ach -Chîrâzî. Voy. plus haut,

p. 49 n . 1 et le Tanbîh (éd . Juynboll), p. 10 , où Chîrâzî défend l'emploi du

sable en question .
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« nuit pour le fidèle qui se trouve en séjour fixe et de

« trois jours et de trois nuits pour le voyageur» . Enfin la

troisième cause de nullité est formulée par l'auteur ainsi

qu'il suit : et tout accident survenu au fidèle , qui rend

le bain obligatoire , comme la souillure grave en général,

et les menstruations ou les lochies pour les femmes en par

ticulier.

Section XII.

De la lustration pulvérale . Dans quelques exemplaires

du Précis, cette Section précède celle de la madéfaction de

la chaussure.

Le mot arabe tayammom signifie , dans le langage

ordinaire , «dessein » , mais comme terme de droit , il a le

sens de « lustration pulvérale» , c'est-à -dire qu 'il désigne l'acte

de se frotter le visage et les mains avec du sable puri

fiant. La lustration pulvérale peut remplacer, soit l’ablution

rituelle , soit le bain , soit l'ablution spéciale d ’un membre du

corps , mais seulement dans des circonstances particulières.

Les conditions de la validité de la lustration pulvérale sont

au nombre de cing , ou , comme on lit dans quelques exem

plaires du Précis , de cinq catégories . Or la loi exige

lº que l'on soit empêché d 'accomplir l'ablution ou le bain

par suite d 'un voyage ou de maladie ; puis il faut

2° que le temps légal de la prière soit arrivé , car la

lustration n 'est pas valable avant que l'heure de la prière

n'ait sonné; puis il est de rigueur

3° que l'on ait fait de vains efforts pour se procurer de

l'eau après que le temps légal de la prière était arrivé.

Ces efforts doivent être des efforts personnels ou , du moins,

des efforts faits par une personne de confiance, autorisée

par le croyant qui va faire sa lustration . Il faut en outre avoir

cherché l'eau dans son bagage et , le cas échéant, en avoir

demandé à ses compagnons de route . Quand on est seul

en route , et que l'on se trouve dans une plaine , il faut

avoir regardé autour de soi vers les quatre régions du ciel

pour constater l'absence d 'eau propre à purifier; mais quand

le terrain offre des élévations et des dépressions, il faut à
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ISSU es

se fût acquitté d 'une prière obligatoire tout en étantchaussé .

Après la madéfaction il peut légalement accomplir tout ce

qui lui aurait été licite dans le cas où sa pureté légale

primitive serait restée intacte , c'est- à -dire les prières obliga

toires et surérogatoires , puisque la souillure légère chro

nique n 'empêche point de prier. En revanche, si dans

le cas posé la nouvelle souillure légère n 'était survenue

qu'après l'accomplissement d 'une prière obligatoire, la ma

défaction de la chaussure rend seulement licites les prières

surérogatoires , mais non une nouvelle prière obligatoire.

Il y a encore un autre cas spécial à éclaircir. Quand

on , c'est-à -dire un individu quelconque, a recouru à la ma

défaction de la chaussure en se trouvant en séjour fixe ,

après quoi l'on entame un voyage , ou bien quand on a re

couru à la madéfaction en voyage , après quoi l'on s'arrête,

avant l'expiration du terme d 'un jour et d 'une nuit , on

doit se considérer comme si l'on était toujours resté en

séjour fixe.

Pour la validité de la madéfaction de la chaussure , la

loi exige que la chaussure puisse être dite «mouillée » ,

dans le sens absolu du terme, et que la madéfaction s 'opère

sur l'extérieur de la chaussure. Il s'ensuit de ce dernier

précepte que la madéfaction de l'intérieur de la chaussure

ne suffit point, ni celle du talon , ni celle des bords, ni

enfin celle de la semelle. C 'est la Sonnah qui a introduit

la pratique de mouiller la chaussure avec les bouts des

doigts comme si l'on y traçait des lignes , en tenant les

doigts séparés , mais non en les tenant serrés.

La madéfaction de la chaussure est annulée par trois

circonstances , savoir : le déchaussement des deux pieds, ou

bien de l'un des pieds. La loi assimile au déchaussement

la perte de la chaussure et la circonstance que la chaus

sure cesse de répondre aux conditions requises pour la ma

défaction réglementaire ; par exemple lorsqu'elle s'est déchirée

ou trouée . En deuxième lieu , la madéfaction se trouve

annulée par l'échéance du terme. Dans quelques exem

plaires du Précison lit : «du terme d 'un jour et d 'une

LSST
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sur celle-là ; dans le cas opposé on la pratique sur celle-ci.

Si les deux chaussures répondent aux conditions légales ,

on peut pratiquer la madéfaction sur l'une ou l'autre à

son choix. Alors il est indifférent, si l'on pratique la

madéfaction sur la chaussure supérieure, que l'eau, par ac

cident , mouille aussi la chaussure de dessous, pourvu que

l'intention du croyant se rapportât soit à la chaussure de

dessous, soit aux deux chaussures , mais non à la chaussure

supérieure sans rien de plus. Il en serait de même, selon

la meilleure doctrine , en cas que l'intention ne se rap

portât point à une chaussure déterminée mais à la made

faction en général.

La madéfaction de la chaussure est permise à celui qui

se trouve en séjour fixe, pendantun jour et une nuit, au lieu que

le voyageur peut profiter de l'indulgence de la loi , de se

mouiller la chaussure, pendant trois jours et trois nuits . Les

jours et les nuits doivent se succéder sans interruption ;

mais , d 'un autre côté , la loi ne distingue pas à cet égard

si les jours et les nuits se comptent de la façon ordinaire ,

c'est-à -dire les nuits d'abord , ou bien contre la coutume

des Musulmans, c'est-à -dire en commençant par le jour.

La période de l'indulgence commence, à se compter , dès la

première souillure légère, ou plutôt dès la fin de la cause

qui a amené la première souillure légère survenue après

l'accomplissement de l'acte de se chausser. Ainsi la période

de l'indulgence ne commence point avec la cause de la

souillure légère , ni à la première madéfaction , ni au mo

ment de se chausser.

Le fidèle qui a entrepris un voyage illicite , et le fidèle

qui voyage sans but déterminé, sont assimilés , par rap

port à la durée de l'indulgence , à des personnes en

séjour fixe. Le fidèle qui se trouve dans un état de souillure

légère chronique peut encore jouir pleinement de l'indul

gence de se mouiller la chaussure , s'il s'agit d 'une souillure

légère survenue après l'acte de se chausser, mais avant qu'il

in
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ءادتبأنمال"نيفخلاسبلمامتدعبنئاكلاثدحلا
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moment où l'on , c'est- à -dire l'individu en question , mettait sa

chaussure, on se trouvait dans un état de pureté complète .

Il en résulte que la madéfaction de la chaussure ne suffit

pas quand on s'est chaussé à l'un des pieds après l'avoir

lavé, et qu ' ensuite on a fait demême par rapport à l'autre

pied , mais il faut avoir lavé ses deux pieds en même temps

avant de mettre sa chaussure. La madéfaction de la chaus

sure serait également illicite quand le fidèle , tout en étant

dans un état de pureté complète au moment de mettre sa

chaussure, a été atteint d 'une souillure légère avant que

la plante du pied touchât le fond de la chaussure. Une

autre condition est qu'elle , savoir la chaussure, couvre tou

tes les parties des pieds qu'il faudrait laver dans des cir

constances ordinaires, et non seulement les pieds, mais

encore les chevilles. Ainsi une chaussure qui ne couvre point

les chevilles , par exemple une paire de souliers , ne permet

point la madéfaction que nous avons en vue. Par « couvrir»

il faut entendre ici que la chaussure soit imperméable ;

mais la loi ne défend pas que la chaussure soit transpa

rente , ni qu'elle soit ouverte sur le dessus du pied , pourvu

qu'elle en couvre seulement les côtés. L 'auteur continue

dans ces termes: et qu'elle soit de nature à ce qu'on n 'ait

pas besoin de se déchausser, ni quand on doit s'arrêter ,

ni quand on est en route.

Il résulte encore des paroles de l'auteur que la chaus

sure doit être assez forte pour empêcher l'eau de mouiller

les pieds, et enfin , c'est une condition essentielle que la

chaussure fût pure au moment qu'on la mettait.

Dans le cas où le croyant aurait mis deux chaussures,

l’une sur l'autre , par exemple pour se garantir les pieds

contre un froid excessif , la madéfaction doit se prati

quer sur la chaussure qui répond aux conditions de va

lidité de cet acte : si c'est la chaussure de dessus et

non la chaussure de dessous, on pratique la madéfaction

est chorout, tandisque charâ ït est en réalité le pluriel de charîta h ,

c'est-à -dire d 'un mot féminin . Toutefois , parce que chart est masculin , il

y a dans le texte arabe tha là tha h au lieu de th a l â th.
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ولف"ةراهطلالامكدعبامهسبصخشلايأئدتبي

ىرخألالجرلاب"لعفمثاهفخسبلو،الجرلسغ

ةراهطلالامكدعبامهسبلأدتباولوفكيملكلاذك

زجيملفلامدقلجرلالوصولبقثدحأمت

لسعلحملنیرتاسناقلايأانوكينأوحسملا

نيبعكلانوداناسكولفامهيبعكبنيمدقلانمضرغلا

لئاحللانهرتاسلابدارملاوهيلع"حسملافكيملسادملاک

نيقلابناوجنمرتسلانوكينأوةيؤرلاعنامال

يشملاعباتت"نيمياممانوكي"نأوامهالغأنمال

لاحرتو"قحنمهجئاوحيفرفاسمددرتلامهيلع

ناعنميثيحنييوقامهنوكفنصملامالكنمذخويو

قوفاقبتولوامهتراهطاضيأطرتشيوءاملادوف

حسمللاحلاصىلعألا"ناكنافالمدربلاةدشلق

و

م

م

و

D.:اهسبلأو. .et E.الف:E.2.:+یاA ,etc.أدبي:.A

D .et.امهيبعكب+:.B.انوكت:.A.ىرخألاب:.B;ىرخأب:.D

:.A12.ةعباتم:.A1.نوكت:.A10نوكت...A.امهيلع:.E

لاکاتراوزB.:لاحرتوا13A.:ىلعا.
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Dsou 'l-Hidjdjah ; celui à l'occasion de la halte nocturne

à Mozdalifah ; celui à l'occasion de la lapidation des

trois tas de pierres aux trois jours appelés A yy â m at

Tachrîq. Le dernier bain se prend à chacun de ces trois

jours. En revanche, on ne prend pas un bain spécial pour la

lapidation du tas de pierres appelé Djamrat a l’Aqa

bah, le jour de l'immolation des victimes , parce qu 'alors

on a pris récemment le bain de la halte au mont ’Arafah ;

et en dernier lieu l'auteur mentionne le bain à l'occasion

des tournées autour du sanctuaire de la Mecque. Cette règle

concerne seulement les tournées prescrites à l'occasion du

pèlerinage ou de la visite , c'est-à -dire les tournées d ’ar

rivée , les tournées définitives et les tournées d'adieu .

Il y a encore d 'autres bains prescrits par la Sonnah ; on les

trouvementionnés dans les livres détaillés.

Section XI.

La madéfaction de la chaussure est licite et peutremplacer

l’ablution des pieds quand il s'agit de l'ablution rituelle , mais

non quand il s'agit du bain obligatoire ou surérogatoire , ni

quand il faut faire disparaître du corps quelque impureté

matérielle . Ainsi le croyant atteint d 'une souillure grave

ou ayant le pied ensanglanté ne saurait recourir à la

madéfaction de sa chaussure; mais il lui faut , selon les

circonstances, prendre un bain ou se laver le pied. L 'auteur

en se servant du mot « licite » , a voulu indiquer que l'ablu

tion des pieds est toujours préférable à la madéfaction de

la chaussure Il est encore à remarquer que la madéfaction

doit s'étendre à la chaussure entière , c'est-à -dire à celle

des deux pieds : la madéfaction de la chaussure de l'un des

pieds est seulement permise quand on est privé de

l'autre pied . Au reste , la madéfaction de la chaussure

n'est licite que sous les trois conditions 1) suivantes : qu'au

1) Comme on le verra plus loin , l'auteur se sert presque constammentdu

mot charâït en guise de pluriel du mot charț, dont le pluriel correct
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رامجلايمرلوةفلدزمبتيبمللوةجحلايذعساتيفةقرعب

لكيمللستغبثالثلاقيرشتلامايأيفثالثلا

الفرخنلاموييفةبقعلاةرمجیمامادشاهنمموي

فاوطلالسعلاوفوقولالشنمهنمبرقلعللستغي

لاسعألاةيقبوعادووةضافإومودقفاوطبقداصلا

تالوطملايفةروكذمةنونسملا

لصف

ضرقيشغأيفالءوضولايفرئاجنيفخلاىلعحسملاو

هلجرتبمدوأبنجأولفةساجنةلازإيفالويفنوأ

دباللبزجيمللجرلالسعنعالدبحسملادارأف

لضفأنيلجرلاقشعنآرئاحهلوق"رعشأولسعلانم

امهدحأالنيفلاحسمزوجيامنإو"حسملانم

نأطئارشدنالنبىرخألا"دقافنوكينأالإطقف

:.Aلستغيو..:لكل؛:.B*10.:ارجفلانمهتقو

|ةورملاوافصلانيبيعسلو..:ايعسلاو.B.:|ماسقا.

B.:نيلجرلا.1.:هلوقب .C .et D.هيلجر:.E.لسغلا:.D:

'C.:|نيفختللB12.:امهادحا13B.:نبروهطلا.
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m

au fidèle qui va assister à la prière publique. Le temps

légal pour ce bain commence dès l'apparition de l'aube.

L 'auteur continue : et le bain des deux fétes , savoir le

bain de la fête de la rupture du jeûne et le bain de la fête

des sacrifices. Le temps légal pour ces bains commence dès

minuit. Puis il y a celui à l'occasion de la prière en temps

de sécheresse, c'est-à -dire de la prière adressée à Dieu pour

demander de la pluie ; celui à l'occasion d 'une éclipse

nocturne, c'est-à-dire de la lune , ou d 'une éclipse diurne,

c'est-à -dire du soleil. L 'auteur continue : le bain à cause de

Pablution funéraire, sans distinguer si le défunt était musul

man ou infidèle , et le bain , à cause de la conversion d'un infi

dèle. Or la Sonnah a introduit que l'infidèle lorsde sa conver

sion ait à prendre un bain , à supposer qu' il n 'ait pas été atteint

d 'une souillure grave ou , s'il s'agit d 'une femme, qu 'elle n 'ait pas

encore eu ses menstrues avant la conversion ; car dans ces

cas , le bain ne serait point une simple affaire de Sonnah ,

mais rigoureusement obligatoire. C'est la meilleure doc

trine, quoique d 'autres prétendent que la conversion fait

cesser de plein droit toutes les souillures antérieures. L 'auteur

continue: celui des personnes qui reviennent à elles après un

accès de démence ou après un évanouissement, pour peu qu 'il

n 'existe pas à leur égard une cause de souillure grave comme

l'émission du sperme, car, ce cas échéant, le bain serait

encore obligatoire. L 'auteur continue: et celui d 'un mineur

qui atteint sa puberté ; le bain à l'occasion de la prise de

lihrám . Ce bain est prescrit par la Sonnah à tout in

dividu qui se met en ihrâm , sans distinguer entre les

majeurs et les mineurs, ni entre les aliénés et les gens doués de

raison , ni entre les femmes souillées par la menstruation et

celles qui ne le sont pas. En cas demanque d 'eau, ce bain est

remplacé par la lustration pulvérale . L 'auteur continue: et

le bain à l'occasion de l'entrée dans la Mecque dans le

but d' y accomplir le pèlerinage ou la visite ; celui à l'occa

sion de la halte au mont ’ Arafah , le neuvième jour du mois



نيديعلالشوقداصلارجفلانمهتقوواهرضاح

فصنبلشغلااذهتقولخديويحضألاورطفلا

یلاعتهللانمايقشلابلطيأءاقستسالاوليللا

لسغلجأنملغلاوسمشللفوسخلاورمقلافوسخلاو

نأملسأاذإرفاكلالسغوارفاكوأناكاملسمتيملا

لسغلابجوالوةرفاكلارضحتملوأهرفكيفتنجايمل

نونجملاو"ملسأاذإطقسيلبقوحصألايفمالسإلادعب

نايف"لازنإامهنمققحتيملواقافأاذإهيلعىمغملاو

امهنملكىلعلسغلابجولازنا"امهنمققح

قرفالومارحإلاةدارإدنعلسغلاوغلباذإىبصلاو"

لقاعونونجمنيبالوهربغوغلابنيبلسغلا"اذهيف"

مميت"ءاملاميخملادجيملنإفرهاطوضئاح"نيبالو

فوقوللوةرمعوأجحبمرحملةكملوخدللسغلاو

A.:+قداصلا;C.:|سمشلالاوزىلإ.2B.:|دیعیا; .etc

A.:+یلاعت;B.:|لخديو .B .et C.بلطل:.A.یا|:.C

A.:ایبصلاو .et C.ملساانا-:.C.اهلعفةداراباهتقو

غلباذا.:A.:ققحت.*A.:الاوزC.:ناو.هA.:+ققحت

B.:+غلباذايبصلاو. .C .D .et E1لازنا+:.A .et B10.امهنم

:.E15.نيب+:.A14.لاستغالا:.B13.لسغلااذهيف+:.C12

ضئاحورهاط.D16.:مميتناف.
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derme visible. Il faut laver en outre la partie extérieure de la

cavité des oreilles et du nez ; à supposer que le croyant ait

un nez mutilé de manière à ce que la cavité en soit visible ,

et il en est de même de tous les plis de la peau . L 'incirconcis

doit faire parvenir l'eau sous le prépuce et la femmedans l'ori

fice du vagin , pour peu que cet orifice s'ouvrequand elle s'assied

pour faire ses besoins naturels. Parmiles parties du corps qu'il

faut laver , la loi fait une mention spéciale de l'orifice de

l'anus parce que parfois il s'ouvre aussi et qu'il appartient

par conséquent à l' extérieur du corps.

Les pratiques de la Sonnah, c'est-à -dire par rapportau

bain , sont au nombre de cing , savoir : l'acte de prononcer la

formule « au nom de Dieu , etc . ,» l'ablution rituelle entière

et préalable. Le fidèle doit avoir l'intention d 'accomplir

cette ablution comme une pratique de la Sonna h relative

au bain , dans tous les cas où sa souillure grave n 'a pas

été accompagnée d 'une souillure légère : autrement son in

tention doit se rapporter à celle -ci. L 'auteur continue : l'acte

de passer la main sur ce qu' elle peut atteindre de la

chair , en d 'autres termes, l'acte de se frotter de la main ,

et la continuité. Nous avons déjà expliqué ce que veut dire

« continuité ,» en parlant de l’ablution rituelle '). L 'auteur

ajoute encore: et la priorité du côté droit du corps sur le

cóté gauche .

Il y a encore d'autres pratiques que la Sonnah exige d ’ob

server dans le bain , mais le lecteur les trouvera exposées dans

les ouvrages détaillés. J'en mentionne deux seulement : la

répétition par trois fois de tous les actes constituant le bain ,

et la séparation des poils etdes cheveux.

Section X .

Les bains exigés par la Sonnah sont au nombre de dix

sept: le bain du Vendredi. Ce bain est prescrit seulement

1) Voy. plus haut, p. 41.
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نيوهينذأيخامصنمرهظاملسغبجيودلجلا

ىلإءاملالاصيابجيوندبقوقشنموعودجمفنأ

ةأرملاجرفنيودبيامىلإوفلغألانمةفلقلاتحتام

ةبرسملاهلسغبجياممواهتجاحءاضقلاهدوعدنع

يأهنشوندبلارهاظنمريصتفتقويفرهظتاهنأل

هلبقالماکءوضولاوةيمستلاءايشأةسمخلسغلا

هتبانجتدرجتنألمملاةنشلستغملاهبيونيو

ديلارارمإورغصألاهبىونالاورغصألاثدحلانع

اذهنعربعيودسجلانمهيلإتلصوامىلع

ءوضولايفاهانعمقبسو"ةالاوملاوکلدلابرارمإلا

نتشنمیقبويرشبلاىلعةيقشنمینبلاميدقتو

ثيلثتلااهنمتاطوسبملايفةروكذمرومألسغلا

رعشلاليلخو"

لصفو

ةعمجلسغدشرشعةعبستانونسملا"تالاستغالاو

A:نذالا;D.:نفا.A2.:بجوو;E.:بجيف.B.:ريصتو;

A.:|ءانالايفامهلاخدألبقنيفكلالسغو. .et C4ةجاحلاءاضق|:.C

A:|ديلا:C.:كندب.C.:قبسدقو et C.نم:.A5

C.:ةنونسملا. .et D11.ليلخو+:.D10.امهنم:E;اهنمو:.C9
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corps, le hull
e
l'inten

tinau
t
en bas,

qu'en formulant son intention , il prononce lesmots: « souillure

« grave» . Seule la femme qui prend le bain après sa menstrua

tion ou ses lochies doit , en formulant son intention , se servir

des mots «menstruation » ou « lochies» , comme paroles sacra

mentelles. L 'intention se formule dès que l'on procèdeau pre

mier acte nécessaire du bain , c'est-à -dire au moment où l'eau

atteint le corps soit de haut en bas, soit de bas en haut. Quand

on ne formule l'intention qu 'après avoirmouillé une partie du

corps , le bain est à recommencer.

La deuxième des pratiques nécessaires est l'acte de faire

disparaître toute impureté du corps , c'est-à -dire du corps du

fidèle qui prend le bain . C 'est ce qui a été établi commeune

règle de droit par Râfi'î ). Il s'ensuit que le bain à lui seulne

suffit pas pour enlever la souillure et l'impureté à la fois; mais

cette règle entière est rejetée par Nawawî”). Cependant la di

vergence d 'opinion entre les deux auteurs n 'a trait qu'à l'impu

reté imperceptible ; car s'il s'agit d 'une impuretématérielle et

perceptible , tout le monde est d'accord qu'il faut en premier

lieu la faire disparaître par un lavage et puis prendre un bain .

La dernière des pratiques nécessaires pour la validité du

bain a été formulée par l'auteur ainsi qu'il suit : et l'acte de

faire parvenir l'eau non seulement aux cheveux et aux poils sur

le corps, mais encore à la peau au -dessous. Dans quelques exem

plaires du Précis on lit que l'eau doit parvenir aux « racines»

des cheveux et des poils. En tous cas les cheveux sur la tête et

les poils sur les autres partiesdu corps sont soumis à la même

règle , et la loi ne distingue pas non plus entre les cheveux ou

poils qui sont épais et ceux quine le sont point.Une personne

portant les cheveux en tresses doit défaire celles-ci , dans le

cas où elles formeraient obstacle à ce que l'eau parvienne à

l'intérieur des tresses. Par « peau » , l'auteur entend l'épi

X ON

1) Sur Râfi'î voy. plus haut p. 49 n . l. Il est l'auteurdu manueldedroit in

titulé al-Moharrar dont, comme on sait , le Minhâdj at-Tâlihîn de Nawawî

(voy . plus haut p . 9 n . 1.) est un abrégé ou plutôt une paraphrase.

2) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn , I , p. 35.
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نوكتوسافتلاوأضيحلاعفرءاسفنلاو،ضئاحلا

ىلعأنملسغياملوأوهوضرفلالوأبةنورقمةينلا

تبجوءزجلسغدعبیونولغهلفسأوأندبلا

لستغملايأهندبىلعتناكنإةساجنلاةلازاوهتداعإ

ةدحاوةلشغيفكتالفهيلعو'يعفارلاهحجراماذهو

ةلممبءافتكالا:يوونلاحجروةساجنلاوثدحتلانع

ةيمكځةساجنلا"تناك"اد"هلحمو"امهنع"ةدحاو

لاصياو"امهنع"ناتلسغتبجو"ةينيع"تناكاذإامأ"

لدبخسنلاضعبيفوةرشبلاورعشلاعيمجىلإءاملا

نيبالوهريغوسأرلارعشنيبقرفالو"لوصأعيمج

ءاملالصيملنأروفضملارعشلاوفيثكلاوهنمفيفخلا

رهاظةرشبلابدارملاوهضقنبجوضقنلابالاهنطابىلإ

|:.A.بجو:.B .D .et E.نوكتف:.A.ءاسفنلاو:.B .oet D|

:.B:یفکی:.B .D .et E.هيلعصنو:.B;هريغوهنعهللايضر

:.Eامهنمز:.A . et Cىلاعتهللاهمحرة|:.A.یأامهنع

.A12.ناك:.A11.ام|:.A10.اذه|etهلجم+:.B.اهنع

D.:|ةساجنلا. .et E*.اماف:.C13ةساجنلا+:.ot C

A.:اهدنعE16.:لاصیا. et C16,بجو:.A . B .D .et E15

C18.:ارعشلا.
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L 'hermaphrodite , dont le sexe est incertain , n 'est point en état

de souillure grave , ni quand il a introduit sa verge dans une

autre personne , ni quand il a subi l'introduction .

La deuxième des circonstances qui rendent le bain néces

saire pour l'homme aussi bien que pour la femme consiste

dans l'émission, c'est-à -dire la sortie , du sperme, non causée

par l'introduction de la verge. L 'émission est une cause de

souillure grave, de quelque petite importance qu'elle soit;

même l'émission d 'une seule goutte et l' émission maladive

de spermeayant la couleurdu sang sont comprises dans les ter

mes de la loi. Il est encore indifférent que l' émission ait lieu par

suite du coït ou non , qu 'elle ait lieu pendant qu 'on est éveillé ou

pendant le sommeil, qu'elle soit ou non accompagnée d 'un sen

timent lascif,et enfin qu'elle ait lieu par la voie ordinaire ou par

une autre voie, ce qui peut arriver par exemple à la suite d 'une

lésion de l'épine dorsale. En troisième lieu le bain est néces

saire pour l'homme et pour la femme par suite de la mort, ex

cepté quand il s'agit d 'un martyr.

Trois autres circonstances qui rendent le bain nécessaire ,

sont spéciales aux femmes, savoir: la menstruation , c'est-à -dire

la sécrétion périodique de sang d 'une femme ayant neuf ans

accomplis; puis les lochies, c'est-à -dire la sécrétion de sang après

les couches. Tout le monde est d 'accord que les lochies ren

dent le bain nécessaire. L 'auteur ajoute : et les couches elles

mêmes. Les couches accompagnées d' écoulements rendent

encore le bain nécessaire selon tous les juristes , et selon la

meilleure doctrine , il en est demême des couches non accom

pagnées d 'écoulements.

une e

Section IX.

Les pratiques nécessaires pour la validité du bain sont au

nombre de trois , dont la première est l'intention . Le croyant ,

lorsqu ' il est atteint d 'une souillure grave , doit avoir l'in

tention de la faire disparaître ; mais la loi n 'exige point
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هتفشحجالابهيلعلسغالفلكشملا"يتلاامأو

ينملاجورخىألازنإكرتشملانيوهلبيفجاليابالو

تناكولوةرطقكينملالقنيوجالياريغبصخشنم

ةظقييفهريغوأعامجابجراخلاناكولومدلانولىلع

نأكهريغوأداتعملاةقيرطنماهريغوأةوهشبمونوأ

يفالإتوملاكرتشملانيوهينمجرخفهبلرسكنا

يأ"ضيحلاوءاسنلااهبصتخت:هنالفوديهشلا

وهوسافنلاو'نينسعستتغلبةأرمانمجراخلامدلا

اعطقلسغللبجومهنافةدالولابقع"جراخلامدلا
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quent pont les autres parties de l'anus, et l'expression « l'in

« térieur de la main » se rapporte à la paume de la main et

à l'intérieur des doigts , mais non au dessus de la main ,

ni aux bords de la main , ni aux bouts des doigts , ni enfin

aux côtés des doigts , c'est-à -dire la partie entre les bouts

et le bord supérieur de la main . Or tous ces attouchements

restent sans effet légal, à la condition qu'il s'agisse d 'un

attouchement léger.

Section VIII.

Des circonstances qui rendent le bain nécessaire . Dans le

langage ordinaire le mot « bain » (ghosl) signifie en général

l'écoulement d 'eau sur un objet quelconque, mais, comme

terme de droit , le « bain » est l'ablution générale du corps ac

complie dans une intention spéciale.

Les circonstances qui rendent le bain nécessaire sont

au nombre de six . Trois de ces six circonstances se rap

portent aux deux sexes. La première en est la rencontre

des parties circoncises de deux individus de sexe différent.

«Rencontre» signifie ici l'introduction du gland de la

verge ou de ce qui en tient lieu en cas de perte du gland ,

par un homme vivant dans les parties génitales d 'une

femme, d 'un animal quelconque , même d'un poisson .

L 'homme qui a commis cet acte est atteint d 'une souil

lure grave tout aussi bien que la femme; mais si l'acte a été

· commis sur un cadavre ayant déjà subi l’ablution funéraire ,

le cadavre en question n 'a pas besoin d 'être lavé de nouveau.
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þut,lorsmêmequ'elle se serait reposée sur un objet solidement

placé; puis il y a

3° la perte de la connaissance , c'est-à -dire de l'empire sur

soi-même, par suite d 'ivresse ou de maladie, ou bien par suite

de démence, d 'évanouissement, etc.; puis il y a

4° le fait qu'un homme a touché l'épiderme d 'une femme

étrangère, excepté celle de ses parentes aux degrés prohibés.

Cette règle regarde non seulement l'attouchement d 'une

femme vivante , mais encore celui d 'un cadavre. Par « homme»

et « femme» , il faut entendre ici toute personne de l'un ou de

l'autre sexe, parvenue à l'âge où le désir sexuel se manifeste or

dinairement , et par « degré prohibé» le degré de parenté , de

parenté de lait ou d 'affinité , qui forme obstacle au mariage.

L 'auteur ajoute: d 'un contact immédiat, pour faire ressortir que

l’ablution rituelle préalable reste intacte dans tous les cas où il

y a quelque objet intermédiaire entre l'épidermede l'homme

et celui de la femme; enfin

5° l'auteur nous apprend que la dernière circonstance qui

invalide l’ablution rituelle, est l'attouchement des parties géni

tales d 'un étre humain avec l'intérieur de la main . A cet égard ,

la loi ne distingue pas entre les parties génitalesmêmes de celui

qui les touche et celles d 'une autre personne, ni entre les parties

génitales d 'un hommeet celles d 'une femme,ni entre les parties

génitales d 'une personne en bas âge et celles d 'unepersonnenu

bile , ni enfin entre les parties génitales d 'une personne vivante

et celles d 'un cadavre. Lesmots « d 'un être humain » manquent

dans quelques exemplaires du Précis , et il en est de même

des mots : et l'attouchement de l'orifice de l'anus. Cependant

il est avéré que l'attouchement de cette partie du corps d 'un

être humain est encore une circonstance qui invalidel’ablution ,

d 'après la doctrine exposée dans les ouvrages de la seconde

période de Cháfi'i 1). En revanche, dans la première période de sa

vie , cet Imam n'admettait point l'attouchement de l'orifice de

l'anus commeune cause de souillure légère. Les mots « orifice

« de l'anus» doivent s'interpréter restrictivement et n 'impli

1) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn III, p. 522
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وا

ريغوأءامغإوأنونجوأضرموأرئشبهيلعةبلعلا

مرحملاريغةيبنجألاةأرملا"لكلاسملعبارلاوكلذ
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نوضبعمةحارلافكلانطاببو"ذقنملاىقتلماهب

هد

ردهت

|:C;ىثناوا:.A.اركذ:.A .ot C.یا!:.A.ةأرملاو:.A|

:.Aضقنه:.D .et E:كانه|:.D .et E.امهنيب|:.SC.ناک

.D11.هريغو:.Fin de la lacune dans le Ms . B . 10 D .et E9.سمو

et:+ناک.12B.:نطاببدارملاو E



49

base solide. ) Au reste , il faut savoir que cette règle entière

manque dans quelques exemplaires du Précis .

Section VII.

Des circonstances qui invalident l’ablution rituelle, ou, en

d 'autres termes, des causes de la souillure légèredu corpshu

main . Les circonstances qui invalident, c'est-à -dire annulent,

l'ablution rituelle sont au nombre de cinq : il y a

1° la sortie du corps humain d'une substance quelconque

par l'une des deux voies, c'est-à-dire par la voie urinaire et

par la voie stercoraire, pourvu qu'il s'agisse d 'une personne

vivante et ayant un sexe déterminé. La loi ne distingue

point entre les sécrétions ordinaires , comme l'urine et lesma

tières stercorales, et les sécrétions exceptionnelles, comme le

sang et les calculs, nientre les sécrétions impures ,commecelles

dont nous venons de parler, et les sécrétions pures , comme

des vers. A cette règle il n 'y a d 'autre exception que celle

formulée par l'auteur en ces termes : excepté le sperme émis ,

dans un rêve lascif , par un croyant qui s'était endormi en

restant solidement assis. Quant à l'hermaphrodite, son ablu

tion n 'est invalidée que par une sécrétion sortant de ses deux

parties génitales à la fois ; puis il y a

2° le sommeil , à moins que l' on ne se soit endormi en restant

solidementassis. Dans quelques exemplaires du Précis l'auteur

ajoute « à terre» ; mais cesmots sont superflus, parce qu 'ils ne

constituent point une restriction. En disant « solidement assis» ,

l'auteur a voulu excepter, premièrement, le sommeil d 'une per

sonne assise mais non solidement assise, et , en second lieu, le

sommeil d 'une personne restée debout ou couchée sur l'occi

1) Sur la Rawdhah, voy. Wüstenfeld , op . cit. p. 53. C 'est un extrait du Fath

al-'Azîz , c'est-à-dire du commentaire écrit par Râfi'î sur le Wadjîz deGhaz

zâlî. Le Mohadsdsab est un ouvrage d 'Abou Ishaq ach -Chîrâzî,célèbre juriste,

mort l'an 476 de l'Hégire , et le commentaire de Nawawî porte le titre de

Madjmou' (cf. Ibid . p. 55). Le commentaire sur le Wasît de Ghazzâlî se

trouve mentionné Ibid . p. 56 sous le titre de Nokat 'alâ l-Wasît , et le

Tahqîq Ibid . p. 55. Hodjdjat al-Islâm Abou Hâmid Mohammad al-Ghazzâlî

mourut l'an 505 de l'Hégire , et Abou l-Qâsim ’Abd al-Karîm ibn Moham

mad ar-Râfi’î, l'an 623.
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"نتملاخسنضعبيفطقاسخلالبقتسيالو

ید

لصف

ثدحلابابسأباضيأ"ةاقسملاءوضولاضقاونيف

اهذخأءايشأةسمخءوضولالطبيىأضفنييذلاو

یشونمنمربدلاولبقلايأنيليبسلانمجرخام
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هيحرفنمجراخلابهءوضوضقتنيامنإلكشملاوضقني

ضعبيفونكمتملا"هيفريغىلعمونلايناثلاواعيمج
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DUS

traire . Toutefois Nawawî a émis l'opinion que l'acte d 'uriner

ou de déposer ses matières stercorales dans un petit volume

d'eau , soit stagnante , soit courante , doit être considéré ,

non comme blâmable , mais comme rigoureusement dé

fendu. i) L 'auteur ajoute : ni peut-on convenablement faire

ses besoins naturels sous un arbre fruitier, même quand

l'arbre ne porte point de fruits ; ni peut-on les faire sur le

chemin public , du moins si c'est un chemin fréquenté ; ni

enfin peut-on les faire quelque part où l'on est dans l'ombre, en

été , ou dans un lieu exposé au soleil , en hiver , ou dans un

trou creusé dans la terre. Le mot « trou » signifie , par rap

port au sujet qui nous occupe, toute ouverture en creux

de forme circulaire ; mais il faut savoir que les pa

roles « ou un trous manquent dans quelques exemplaires

du Précis. En outre, selon les convenances , en faisant ses

besoins naturels , le fidèle n 'adressera la parole à per

sonne, ni en urinant, ni pendant l'acte de déposer ses ma

tières stercorales , à moins que ce ne soit en cas d 'urgence,

par exemple , quand il veut avertir quelqu 'un d 'autre qu'un

serpent est sur le point de l'attaquer. Alors on peut sans

blâme adresser la parole à la personnemenacée . L 'auteur con

tinue: et il ne doit pas non plus tourner le visage ou le dos

dans la direction du soleil ou de la lune , car ce sont aussi

des actes blâmés par la loi pendant que l'on est occupé à

faire ses besoins naturels. Seulement Nawawî, dans ses

ouvrages intitulés ar-Raw d hab et Charḥ al-Mohadis

dsab (Commentaire sur le Mohadsdsa b ), prétend que

l'on peut sans blâme tourner le dos vers le soleil ou la

lune dans les circonstances que nous avons en vue. Dans

son Charḥ al-Wasîţ (Commentaire sur le Wasît), cet

auteur va plus loin encore , en disant que l'acte de tour

ner le visage ou le dos vers le soleil ou vers la lune est

également licite , tandis que , dans son livre intitulé a t

Taḥqîq , il ajoute que la règle qui déclare blâmable de

tourner le visage vers le soleil ou vers la lune n 'a aucune

1 V

1) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn I , p . 12 et 19 .
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ادكاروأناكايراجليلقلايفهميرحتىوونلاثحو
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ةجاحلاءاضقةلاح"کلذهلهركييأ"امهربدتسي

نألاقبذهملاحرشوةضورلايفيوونلانكل

كرتنأطيسولاحرشيفلاقوهوركمبسيلامهرابدتسا

لاقواحابمنوكيفىأءاوسامهرابدتساوامهلابقتسا"

هلوقواهللصأال"امهلابقتساةهاركنأقيقحتلايف

D.:|هبانتجاىلوالانكل.B.:+اضیا.:D::عضاوم. .et E'

A.:ةظفلو.B.:ةطقاس. .et B.عضوميفو:E;عضاوميفو:D

D:مالكلاىلا.B.:وکنB10.:|هل. .st E.نتملا+etخسنلا:B

.13B .D.لاح:.E12ىثناواركذهريغوأهسفننم|::A .et C11

et.:هتجاحB14.:+ةضورلايفA15:امهلابقتساوامهرابدتسا. E

A1.:|امهرابدتساو.



45

ment seulement avec des pierres n 'est valable qu'à la triple

condition que la matière impure sortie du corps ne soit

pas encore sèche , qu'elle se trouve encore à l'orifice du

canal, et que l'endroit n 'ait pas été atteint d 'une impu

reté ultérieure. Dans tous les cas où une ou plusieurs

de ces conditions font défaut, le nettoyement avec de

l'eau est obligatoire.

Le fidèle doit nécessairement, durant l'acte de faire ses be

soins naturels, éviter de tourner le visage vers la qiblahl) ac

tuelle, c 'est-à -dire dans la direction de la Ka'bah ou sanctuaire

de la Mecque. S'il se trouve dans une plaine, il doit encore

prendre garde de ne pas tourner le dos dans cette direction, à

moins qu 'il n 'y ait entre lui et le sanctuaire un objet inter

médiaire d 'une hauteur de deux tiers d'une coudée ou plus,

la distance entre lui et l'objet en question ne dépassant

pas trois coudées. Selon quelques auteurs, il faut ajouter

que la coudée est ici la coudée humaine et non la mesure

conventionnelle . En faisant ses besoins naturels dans un

édifice , on est soumis aux mêmes prescriptions que quand

on les fait dans une plaine ; seulement, s'il s'agit d 'un

édifice spécialement destiné à servir de latrines , toutes les

règles précitées n 'ont pas besoin d 'être suivies. Nous ve

nons d 'ajouter au mot de qiblah le mot d '«actuelle» pour

exclure toute autre direction que celle du sanctuaire de

la Mecque , lors même que ce serait la direction d 'un en

droit qui, comme Jérusalem , a été la qiblah dans le

temps passé , mais ne l'est plus de nos jours. Or, tourner

le visage ou le dos vers cette ville constitue seulement un

acte blâmable , mais non un acte défendu.

Il ne doit pas, c'est-à -dire la décence interdit au fidèle qui

fait ses besoins naturels , de faire couler son urine ou dedépo

ser ses matières stercorales dans de l'eau stagnante. Quant à

l'eau courante , l'acte en question est seulement blâmable

si le courant d'eau est exigu , mais non dans le cas con

1) Endroit vers lequel il faut se tourner pendant la prière. Voy. plusbas,

Livre II , Section III.
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Section VI.

Du nettoyement après la selle et de ce que le fidèle doit

observer s'il veut faire ses besoins naturels avec décence. Le

nettoyement après la selle s'appelle en arabe istindjâ , mot

dérivé du verbe nadjâ « se délivrerde quelque chose» , c'est

à-dire la retrancher, comme si le croyant, en se nettoyant

après la selle , retranchait la saleté de son corps. Ce nettoye

ment est rendu nécessaire par l'évacuation de tout excrément

liquide ou solide. Il s'opère avec de l'eau ou avec des

pierres , la loi comprenant sous la dénomination de « pierre» ,

par rapport au sujet qui nous occupe , tout objet solide

et pur propre à enlever la saleté , pourvu que ce ne soit

pas un objet vénérable . La meilleure façon de l'accom

plir consiste toutefois , en ce que l'on se serve en premier

lieu de pierres , et ensuite que l' on procède, en second

lieu , à un nouveau nettoyement avec de l' eau. Il est obliga

toire de réitérer le frottement par trois fois , lors même que

ce serait avec trois différents côtés d'une seule pierre. La

loi permet que l'on , c'est -à -dire que le fidèle qui a été à la

selle , se borne, soit au nettoyement avec de l'eau, soit à celui

avec trois pierres, le dernier cependant à la condition que

l'endroit souillé soit nettoyé réellement. Si trois pierres n 'y

suffisent pas, il faut en employer un plus grand nombre .

Après que l'on a fait disparaître du corps toutes les tra

ces de saleté , la Sonnah exige un frottement trois fois

répété ; mais quand on veut se borner à l'emploi seul, soit

de l'eau, soit des pierres,alors l'emploi de l'eau est toujours pré

férable , parce que l' eau enlève non seulement les traces

de l'impureté, mais encore l'impureté elle-même. Le nettoye

ces de

que l'on a fait die Proyer un plus oman



لصف

5

وهو"ءاجنتسالاوةجاحلیضاق'بادآوءاجنتسالا

عطفيىجنتسملانأكفهتعطقيأءيشلاتوجننم

طئاغلاولوبلاجورخنمبجاوهسفننعىذألاهب

رهاطدماجلكنمهانعميفامو"رجحلاوأءاملاب

راجحألابوأىجنتسينألضفألانكلومرتحمريغعلاف

ولوتاكسمثالث"بجاولاوءاملابايناثاهعبتيمث

یجنتسملارصتقينأزوجيودحاورجحفارطأةثالثب

لصحنإلحلانهبىقنيراجحأةنالفىلعوأءاملاىلع

كلذدعبنيوىقنيىتح"اهيلعدازالاواهبءافنإلا

لضفأءاملاف"امهدحأىلعراصتقالادارأنافثيلثتلا"

ءاجنتسالاطرشواهرثأو"ةساجنلانعليزيهنأل

'A.:ءاضق:A:|بجاوعطقلاةغل;D.:وه.B:اذا..:

A:اموا..:ايناثءاملاب .et C.رجاح:.C;رجحلاب:B.ةعطق

:B .et C"یقنيىتح+:.A1.ءاقتنالا:Cحسمينا|::D*

:.B*1:ازاجA.ناو:.A;اراتيالا:A .B .et C12.ثیلثتلا+

+اهرثاو.A15.:|ءازجا.

رد.دشدنم
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la séparation de bas en haut. On observe la priorité du

cóté droit , tant par rapport aux mains que par rapport aux

pieds, sur le côté gauche. S 'il s'agit de parties du corps

dont on peut facilement accomplir ensemble l’ablution ,

comme les deux joues, la loi n 'admet point de priorité

entre les deux côtés et on procède à l'ablution d 'un seul

coup.

L 'auteur mentionne encore comme une règle de la Son

nah que l’ablution ou la madéfaction de chaque membre

du corps doivent avoir lieu trois fois. Il formule cette règle

par le terme: la purification par trois fois ; mais cette règle

n 'a pas trait à la madéfaction de la chaussure. Dans quel

ques exemplaires on lit : « la répétition par trois fois» , c'est

à -dire des ablutions et des madéfactions. L 'auteur formule

ainsi qu'il suit la dernière des dix pratiques de la Son

nah: et la continuité , ce qui veut dire que les actes con

stituant l'ablution rituelle se succèdent sans interruption .

La continuité est suffisamment observée s'il n 'y a pas un

long intervalle entre l'ablution ou la madéfaction des diffé

rentes parties du corps, de sorte que l'on procède à la

purification des parties du corps l'une après l'autre, et que

l’ablution ou la madéfaction d 'une partie suivante com

mence avant que la partie précédente puisse s'être séchée

dans les conditions ordinaires de la température, de la

constitution physique du fidèle et de la saison . Au cas

où il s'agit d 'une ablution qui se répète trois fois , on

prend en considération , en ce qui regarde le sujet qui

nous occupe, la dernière des trois ablutions. La continuité

est seulement un précepte de la Sonnah quand on n 'est

pas pressé ; mais si l'heure de la prière est proche, elle

est même obligatoire.

Il y a encore d 'autres préceptes de la Sonnah relatifs

à l'ablution rituelle, mais pour ces préceptes il nous faut

renvoyer le lecteur aux livres de jurisprudence détaillés.
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ىرسيلاىلعهيلجروهيديانمىنميلاميدقتوىرسيلا

اعمامهلسعلهسيناذللاناوضعلاامأ:امهنم

ةعفدنارهطيلبامهنمىنميلامدقيالفنيدحلاك

لوسغملاوضعلاثيلثتهبنش:فنصملاركذوةدحاو

نيقلا"عمالإانيالف"انتالفةراهطلاوهلوقيفحوسمملاو

حوسمملاولوسغمللىأرارتلاوخسنلاضعبيفو

نيبلصحيالنأيهو"عباتتلاباهنعربعيوةالاوملاو

وضعلادعب"وضعلارهطيلبريثكقيرفتنيوضعلا

جازملاوءاوهلالادتعاعمهلبقلوسغملافجيالثيح

بدنتامنإوةلعرخأبرابتعالافتيلتاذإو"نامرلاو"

ةالاوملافوهامأةرورضلابحاصءوضوريغيفةالاوملا

يفةروكذمىرخأ"نتشءوضود"ىقبوهقحيفةبجأو

تالوطملا

:.A.ةنس:.B .et C.نا:.D.اهنم:.B.هلجروهدب:.B'

:.SC.نيفطل....الا+:B .D .st E.اثالث+:A ,et Cثيلثتب

||ىلع"C:لوسغملا.10:وهو."B.:+وضعلادعب;D::دعبو.

A.:+نامزلاو..:|ناكملاو. .B .et D1.12.:|نامزلاوB .et D

B15.:بدنيC16.:ءوضولا.B:1.:+یرخا.
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suivant pour accomplir la madéfaction des oreilles : on in

troduit les deux index , chacun dans la cavité d'une des

deux oreilles; on les fait tourner dans les replis ; on fait

passer les pouces sur les conques extérieures des oreilles, et

enfin on met ses deux mains mouillées sur ses deux oreilles

pour être certain de les avoir humectées entièrement. On

accomplit la séparation des poils de la barbe quand elle

est bien fournie , et lorsqu'il s'agit de la barbe d 'un homme.

Quant à la barbe légère d 'un homme, nous venons de

voir qu'il est obligatoire d 'en séparer les poils , et il en

est de même de la barbe d 'une femme ou d 'un herma

phrodite , quelque épaisse qu'elle soit. ?) Pour séparer les

poils de la barbe on passe les doigts à travers, à commen

cer par l'extrémité des poils , c'est-à -dire de bas en haut.

L 'auteur continue: la séparation des doigts des mains et

des pieds dans le cas où l'eau serait déjà parvenue entre

les doigts par suite de l'ablution des pieds. ?) Dans le cas

contraire , c'est-à -dire quand l'eau ne peut pas parvenir

entre les doigts sans une séparation préalable , par exemple

quand les doigts sont entrelacés, l'acte de les séparer est

même obligatoire. A cette règle il n 'y a qu'une seule ex

ception : si la séparation des doigts ne peut avoir lieu sans

les blesser , l'acte de les séparer est défendu . On se sépare

les doigts des mains en mettant simplement les doigts de

l'une des mains entre ceux de l'autre; mais pour la sépa

ration des doigts des pieds, la loi a introduit un procédé

spécial; on les sépare avec le petit doigt de la main gau

che, à commencer par le petit doigt du pied droit et pour

finir par le petit doigt du pied gauche , le tout en opérant

SaLUI
S

1) Voy. plus haut page 33 .

2) Voy. plus haut page 34 .
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امهريديوهيخامصيفهيتحسمم'لخدينأامهكسم

قصليمثامهروهظىلعهيماهبإ"رميوفطاعملاىلع

ةيحللاليلخواراهظتسانيذألابناتلولبمامشودیق

ةفيفخلالجرلاةيحلامألجرلانمةنلثمبهفيثكلا•

نأهتيفيكواهللختت"بجابیتنلاوةأرملاةيحلو

عباصأليلختوةيحللالفسأنمهعباصألحرلالخدي

ريع"نماهيلإءاملالصونإنيلجرلاونيديلا"

بجو"ةقنملا"عباصألاکهبالإلصيملنايفليلخت

اهقتف"مكاهماحتلال"اهليلخ"تانيملنإواهليلخت"

نيلجرلاوكيبشتلابنيدبلاليلخةيفيكوليلختلل*

لجرلا*لفسأنمىرسيلاهديرصنچبأدبينأب

لجرلا*رصنخبامتاخينملالجرلارصنخبادتبم

-

1C.:هتحبسم.D::هيماهباب.A.:امهرهظ.C.:نيننالايفءاملاب

.B.ةثلثمب+:.B.ةنكلا:.B .D .et E.اراهظتسا+:.A .et C

:B".نيديلاونيلجرلا:.A .et C1نحمب:Dامهليلخ:.C .et E

:.D1.امهيلا.14.:+ریغ:.A .B .et C13.ناو:.E12.نيلجرلا+

.B19.امهليلخ:.B .et C18امهليلخ:.C16بجايف:.A18.ةقزتلملا

et.:امهماحتلالB20.:+اهقتف;C.:امهقنف.21B:+ليلختلل. C

:C;رصنخب.....لجرلا+:.B*ئدتبي:.A ,et C*.كبشتلاب:.C22

D:+لجرلا. .st E;لجر::C:2.:هلجرB.نيلجرلا
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Or dans ce cas il est blâmable de tremper sesmains non lavées

dans le vase commun , à moins que l'on ne sache pour sûr que

l'on a les mains pures. Lorsque, au contraire, on s'est assuré

de la pureté de ses mains, on peut sans blâme les tremper

dans l'eau en question sans les laver préalablement. On ac

complit le rincement de la bouche après l'ablution desmains.

On a satisfait en principe à la Sonnah, quand on a pris

l'eau dans sa bouche , même sans l'avoir fait circuler et

sans l'avoir rejetée. Ces deux actes sont toutefois de ri

gueur lorsqu'on veut pratiquer le rincement de la meil

leure manière possible. On accomplit le reniflement de l'eau

par les narines après le rincement. On a satisfait en prin

cipe à la Sonnah , quand on a introduit l'eau dans les

narines , même sans l'avoir attirée jusque dans les canaux

intérieurs du nez et sans l'en avoir fait ressortir . Toutefois

l'acte cité en dernier lieu est de rigueur lorsqu'on veut

pratiquer le reniflement de la meilleure manière possible.

Le rincement peut se combiner avec le reniflement: alors

on prend trois gorgées d 'eau , dont on se rince et qu'on

renifle ensuite , et ce procédé est même regardé comme

meilleur que d'accomplir les deux actes séparément. Puis

on procède à la madéfaction du cráne en son entier , ou ,

comme on lit dans quelques exemplaires du Précis , à la

madéfaction générale du crâne. Quant à la madéfaction

d 'une partie du crâne, nous venons de voir que c'est , non

une pratique de la Sonnah , mais une pratique rigoureu

sement obligatoire. Le fidèle qui ne veut pas se découvrir,

peut tout aussi bien pratiquer la madéfaction sur le tur

ban , etc. qu'il a sur la tête. On s'acquitte de la made

faction des deux oreilles entières , tant à l'extérieur qu 'à

l'intérieur , madéfaction pour laquelle on prend de l'eau

n 'ayant par encore servi, c'est-à -dire n 'ayant pas servi pour

la madéfaction du crâne. La Sonnah prescrit le procédé



نيوءانإلايفامهسمغهلهركامهلسغيملنإفنيتلقلا'

لمعدعبةضمضملاوامهسمغهلهديمتاهترهنقیت

مفلايفءاملالاخداباهبفةتشلالصألصحيونيفكلا

هرادأ"لمكألادارأنإفالمأهجموهبغدرادأءاوس

لصألصحيوةضمضملادعبقاشنتسالاوهجوهيف

هسفنبهبذج"ءاوفنألايفءاملالاخدإبهيفةنسلا

عمجلاوهرثن"لمكألادارأنإفالمأهرثنوهميشايخىلإ

نمضمضمتيقرغثالثبقاشنتسالاوةضمضملانيب

حسموامهنيبلصفلانيبلضفأقشنتسيمثاهنمق

سأرلاباعيتساو"نتملاخسنضعبيفوسأرلاعيمج

ولوقبسامكبجاوسأرلاضعبحسمامأ"حسملاب

لمكاوحوةمامعنمسأرلاىلعامعزندريمل

امهنطابوامهرهاضنينذألاعيمجحسمواهيلعحسملاب"

ةيفيكيفةنسلاوسأرلالتب"ريعيأديدجءامب

14

16

A.:+هل. .B .et C.2.:+ءانالايفA ,et C.نيتلق:.B .et C'

D:+هرادا .et E.هجموا:.C.همفيف:D.امهلسغ:.C4

A.:هبذجا. ,et C10هجم:.A .D .et E.هیف+:A . B . D .et E8

:.B .et C13.امهنم:.A .et B12امثهميشايخىلاهبذج:.B11

:.17C.حسملا:.C10.14.:باعيتسأ.15.:امأوC.نتملا+etخسنلا

+عيمج.A18.:ءام.
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il a le choix entre la madéfaction de celle-ci et l’ablution

des pieds. L 'ablution des pieds , comme celle des mains

et des bras, implique l'ablution des poils qui s'y trouvent,

des glandes, et des doigts , même des doigts surabondants ;

enfin il y a à noter

6° l'observation de l' ordre prescrit pour les actes qui consti

tuent l’ablution , comme, c'est-à -dire de la manière dont, nous

venons de l' exposer en énumérant les pratiques nécessaires.

L 'inobservance de l'ordre prescrit a pour effet d 'invalider

en son entier l'ablution rituelle . Il résulte encore de ce

principe que le fidèle qui, en se lavant le visage , ac

complit en même temps l’ablution des bras et des pieds

et la madéfaction du crâne, est censé n 'avoir pratiqué

que l’ablution du visage , c'est-à -dire le premier acte de

l’ablution rituelle. Dans ces circonstances la loi ne distingue

pas entre les contraventions commises à dessein et celles

commises par inadvertance.

Les pratiques de la Sonnah dans l’ablution rituelle

sont au nombre de dix ou , comme on lit dans quel

ques exemplaires du Précis , forment dix catégories. Or la

Sonnah prescrit au fidèle de commencer l’ablution ritu

elle par l'acte de prononcer la formule « Au nom de Dieu ,

etc» . Il faut dire au moins: « Au nom de Dieu» , mais

il vaut mieux qu'on prononce la formule entière : « Au

« nom de Dieu , le Clément et le Miséricordieux» . Celui

qui a négligé de prononcer la formule en commençant son

acte de dévotion , doit réparer sa faute en la prononçant

au milieu ; mais , l’ablution rituelle terminée , la formule

ne saurait plus se prononcer aux termes de la loi. On ac

complit l’ablution des mains jusqu'aux poignets avant de

procéder au rincement de la bouche. Dans le casoù l'on n 'a

pas de certitude relativement à la pureté de ses mains, on les

lave trois fois avant de les tremper dans le vase qui contient

l'eau destinée aux ablutions rituelles de la communauté

si la quantité de l'eau est inférieure à deux qolla h . )

IX
mm

1) Voy. Section I du présent Livre.
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بجيونيلجرلالسغوأنيفخلاحسمهيلعبجو

قبسامكةدئازعبصأوةعسورعشنمامهيلعاملسع

امىلعءوضولايفبيترتلاسداسلاونيديلا'يف

ولفعورفلا،دعيفهانركذيذلاهجولا*يأ

ةعفدهئاضعأةعبرألسغولوفكيملبيترتلايسن

يأهننوظقفههجوثدحعفتراهنذابةدحاو

لاصخرشعنتملاخسنضعبيفوءايشأةرشعءوضولا

نامحرلاهللامسباهلمكأوهللامسباهلقأوهلوأ"ةيمستلا

هئانثأيفاهبىتأهلوأ"ةيمستلاكرتنإف"ميحرلا

ىلإنيفكلالسغواهبتأيملءوضولانمغرفنإف

يفددرتنإ"اتالنامهلسغيوةضمضملالبقنيعوكلا

نودءامىلعلمتشملاءانالاامهلاخدإلبقامهرهط

2
5

A.:ةدع..:عوضولا. .ot C.اىلع:D .et E.10.:ديلا|

B:ولو.A.:+ةدحاو.C.:هجو..:+ءايشا."A:!یا;

A.:ناو.E.:الوا.D12:یا.13(:|الا. .at C10.اهلوا:C

B14.:اهلاخدا.
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c'est-à -dire lorsqu'un interlocuteur peut distinguer la peau

au -dessous, il est de rigueur que l'eau parvienne jusqu'à

la peau , et il en est de même de la barbe d 'une femme

ou d 'un hermaphrodite, quelque épaisse qu'elle soit. L 'ablu

tion du visage doit sans conteste s'étendre encore à une

partie du crâne et du cou , soit au-dessous du menton ;

puis la loi exige

3° l'ablution des mains et des bras y compris les coudes. Dans

le cas où le croyant n 'aurait pas de coudes, il lui faut

pratiquer cette ablution à l'endroit où ils devraient se

trouver. L'ablution des mains et des bras implique celle

des poils qui s'y trouvent, des glandes , des doigts , même

des doigts surabondants , et des ongles. Quant à ces der

niers , on doit non seulement en nettoyer la surface , mais

encore enlever de dessous toute saleté formant obstacle à

ce que l' eau pénètre entre l'ongle et la peau ; puis la loi

exige

4° la madéfaction d'une partie du cráne, prescription qui

concerne tout aussi bien les hommes que les femmes et les

hermaphrodites. Il suffit de mouiller quelques-uns des che

veux qui poussent à l'extrémité du cuir chevelu , et même pour

cela il n 'est pas de rigueur de se mouiller avec la main :

on peut se mouiller avec un lambeau d' étoffe ou avec tout

autre objet. Du reste , rien n 'empêche de se laver la tête

entière , et en revanche on est encore en règle quand on

s'est borné à se poser la main mouillée sur la tête , sans pro

céder à une ablution proprement dite ; puis la loi exige

5° l’ ablution des pieds , les chevilles comprises, dumoins

si le fidèle n 'est pas chaussé. Or, s' il porte une chaussure,
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اهترشبلءاملالاصيإبجيفاهترشببطاخملاىريام

ءاملالاصيابجابیتنلاوةأرملا*ةيحلفالخبو

لسعنمهجولالسععمدبالوافولوامهترشبل*

لعثلاثلاونقذلاتحتاموةبقرلاوسأرلانمءزج

یتعأناقفرمهلنكيملنإفنيقتملاعمنيديلا

ةعلورغشنمنيديلاىلعاملشبجيوامهردق

خسونماهتحتامةلازابجيوربغاضأوةدئازعبصأو

ركذنمسأرلاضعبحسمعبارلاو*ءاملالوصوعنمي

سأرلاةح"يبعشضعبحسموأ"يتنوأىتنأوأ

ولواهريغو"هفرتخابزوجيلبحسمللديلانيعتتالو

ملوةلولبملاهديعضوولاذكو"زاج"هسأرلسع

نأنيبعكلاعم"نيلحرلالسغسماخلاو"اهكرحي

امهسبالناكنإفنيقلل"اسبالىضوتملانكيمل

هم

A:اهترشبل .et C.یثنخةارما.D .st E.فالخب:.A .ot C'

D.:ىلا.B:|هريغو. .et E.نع:.B.ةفيثك:.D;4:ناكC

+:.B".حسمو:.C".یثنخوا+:.A .et C".هيلا|:.D .et E*

A.:نيعتي.17B.:اهوحنوA14.:|اهحسملب;B:|لیب .et C12.دح

B:ازاج, .D .et E1.ولو:.D .et E1.هیاسملحب|:.C;اهحاسم

"D::ىلا19C.:نييفخل.
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tion du fidèle procédant à l’ablution du visage doit con

sister dans le dessein , soit de faire cesser la souillure le

gère dont il a peur d 'être atteint, soit de se rendre léga

lement capable d 'accomplir un acte de dévotion exigeant

l’ablution préalable , soit d'accomplir l’ablution comme un

devoir prescrit par la loi , soit d 'accomplir l’ablution sans

la préciser , soit enfin de se purifier d 'une souillure légère.

Dans le dernier cas il ne suffirait point d 'avoir le dessein

de se purifier sans rien de plus , mais il fautencore y ajouter

que ce sera une purification relative à une souillure légère.

Quand on a formulé une des intentions précitées, l’ablu

tion reste valable , lors même qu'on aurait eu en même

temps l'intention de se nettoyer le corps ou de se rafraî

chir ; puis la loi exige

2° l'ablution du visage en son entier , premièrement de

haut en bas, depuis l' endroit où commence la chevelure jusqu'à

l'extrémité des mâchoires inférieures, c 'est-à -dire à l'extrémité

des deux os qui supportent les dents inférieures et qui vont

du menton aux oreilles. En second lieu , on lave le

visage de droite à gauche , d 'une oreille à l'autre. Dans

le cas où le visage serait couvert de poils , soit épars,

soit denses , il faut encore que l'eau parvienne jusqu'à la

peau au -dessous. Quant à la barbe d 'un homme, lorsqu'elle

est bien fournie , c'est-à -dire lorsque celui qui adresse la

parole à l'homme en question ne voit pas la peau entre

les poils dont elle se compose , il suffit d 'en laver la super

ficie . Lorsqu'au contraire la barbe d 'un homme est légère ,

me
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نمثدحركذاملسعدنعيضونملاىونيف

ىونيوأوضو'ىلإرقتفمةحابتسايونيوأهنادحأ:

ثدحلانعةراهملاوأطقفءوضولاوأءوضولاضرف

ربتعيامىوناذإوحصيملثدحلانعلقيملنإف

دربتوأفيظنت"ةيندعمكوتابنلاهذهنم

نيبامالوطهدحوهحولاعيمجىلعيناثلاو"ص"

نامعلا"امهونييحللارخأو"سأرلارعشتبانم

ىلإامهمدقمعمتجي"يلعلانانسألاامهيلع"ناذللا"

نيباماضرعهدحونذألايفامهرخومونقدلا

فيثكوأفيفخرعشهجولاىلعناكاذاونينذألا

امأوهنکتيتلا"ةرشبلاعمهيلإءاملالاصيابجو

نماهترشببطاخملاريملنأبةفيثكلالحلاةبخنلا

يهو"ةفيفخلافالخباهرهاظلسعيفيف"اهلالخ

:.A ,etc.2.:ثدحل..:ثادحاCايأيونيناب:A

:.C;(2)رئذىلاحصالايفهئاضعأىلعاهفيرعتهنو||:.A.ءوضولا

|..D .ofE".حصي:.Cدربتو:.B'.فظنت:.B .et E.كرتشبو

:A .ot B".نيتيحللايهتنمهرخأو:.A;ابلاغ|:.D .et E"هعوضوم

:.14A ,etc.تبني|:.D .et E13.ناذللا+:.A .et C12.نامظع

B.:نينذالا.A1.:+يتلا.A11.:+اهترشبل.....یفکین .et D15عمتجم

B.:وهو. .C .et D18.اهرهاضف:.C;اهترشبلءاملالاصيابجيالف|ot
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e

L'emploi du cure-dents est encore indiscutablement mé

ritoire dans plusieurs autres occasions, que l'on trouve ex

posées dans les ouvrages détaillés de jurisprudence , par

exemple quand on va réciter le Coran , ou quand les dents

sont devenues jaunes. Dans tous les cas où l'emploi du

cure-dents est prescrit par la Sonnah , celle-ci exige que

l'acte soit précédé de l'intention d 'accomplir une cuvre

méritoire. Elle a introduit en outre de tenir le cure-dents

de la main droite , de commencer le nettoyage des dents

par le côté droit de la bouche , et de faire passer le

cure -dents doucement sur la voûte palatine et sur la cou

ronne des dents molaires.

n

Section V .

Des pratiques nécessaires pour la validité de l'ablution

rituelle (w odhou ). D 'après l'opinion générale des gram

mairiens, le mot arabe de wodhou signifie « ablution » , c'est

à -dire l'acte , tandis que le mot arabe de wadhou signifie

l'eau dont on se sert pour accomplir l’ablution . Ici il ne

s'agit que de l’ablution rituelle , laquelle se compose de

pratiques nécessaires et pratiques de la Sonnah. L'auteur

mentionne en premier lieu des pratiques nécessaires , dans

ces termes : Les pratiques nécessaires dans l’ablution sont

au nombre de six : il y a

lº l' intention , en arabe nîy a h , mot par lequel on en

tend , aux termes de la loi, que l'on se propose un acte

quelconque et que l'on se met à l'accomplir. Lorsqu'au

contraire c 'est un acte dont l'accomplissement est encore

éloigné , le fait de s'être proposé l'acte s'appelle une « ré

« solution » ('a z m ). L 'intention doit se formuler au moment

de procéder à l’ablution de la première partie du visage ,

c'est-à -dire elle doit accompagner l’ablution de la partie

du visage par laquelle on commence l'acte de dévotion .

La loi n 'exige pas que l'intention dure jusqu 'à ce que

l’ablution du visage soit terminée , mais , d 'un autre côté ,

l'intention ne saurait se formuler avant de commencer l’ablu

tion du visage , ni après que celle -ci est terminée . L 'inten
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ےاه

- UA

نسيونانسألارارفصاونآرقلاةءارقكتالوطملايفوه

نأوهنیم*كاتسينأوةنسلاكاوسلابىونينأ

فقسىلعرمينأوهمفنمنميألابناجلابأدبي

|هسارضأيساركىلعو"افيطلارارماهقلح

لصف

لعفلل"مسارهشألايفواولامضبوهوءوضولاضوريف

لمتشيوهبأضوتياملمسا"واولاحتفبوانهدارملاوهو

هلوقيفضورقلافنصملاركذونتوضورفىلعلوألا

اعرشاهتقيقحوةينلااهدحأءايشأةتسءوضولاضورف

یمش"هنعيخارتنإف"هلعفبانرقمءىشلادصق

يأهجولانمءزجلوألسعدنعةينلانوكتو"امزع

هدعبامبالوهلبقامبالوةعيمجبالاكلذبةنرتقم

:.B..يونينا+:.A.اروکذم.20.:+نارقلا:D ,ot E

B:ادبيو.°C.:ىلع;D:ىلعو.C.:لعفلا. .C .D .et E.هنيمي

D .et1.نوكيو:B .et C'ناو.1.:يمسي:.A".مسأو:.A*

.:|ءزجل.
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. C ' est la coutume locale qui détermine dans tous ces cas

ce qu 'il faut entendre par un grand ou par un petit

volume.

La vaisselle ornée de morceaux ou de plaques d 'or est

toujours prohibée ; c'est ce qui a été bien décidé par

Nawawî. )

rec
o

Section IV .

De l'emploi du cure-dents. L 'emploi du cure-dents dans

l’ablution est une pratique de la Sonnah. Le mot signi

fie en général tout objet dont on peut se servir pour se

nettoyer les dents , comme les branches et racines de l'ar

bre appelé a râk , etc . ?) L 'emploi du cure-dents est toujours

recommandable , et même on peut sans blâme se servir de

l'instrument en guise de passe-temps, à moins que l'on ne

soit en jeúne dans l'après-midi. A cet égard , la loi ne

distingue point entre le jeûne obligatoire et le jeûne suré

rogatoire , mais l'acte cesse d ' être blâmable aussitôt que le

soleil s'est couché , et même Nawawî a soutenu qu'il ne

l'est jamais. :) Il est surtout recommandable de se servir de

l'instrument, c'est-à -dire du cure -dents , dans les trois cas

suivants en particulier :

lº lorsque le goût dans la bouche est changé par l'absti

nence de parler ou , selon d 'autres , de manger. L 'auteur

ajoute le mot etc., pour désigner toute autre cause de chan

gement du goût dans la bouche, par exemple le change

ment du goût résultant de ce que l'on a mangé quelque

chose qui sent mauvais , comme de l'ail et de l'oignon ;

puis l'emploi du cure-dents est recommandable

2° lorsqu' on se lève , c'est -à -dire lorsqu 'on s'éveille du

sommeil , et enfin

3° lorsqu'on va s'acquitter d 'une prière soit obligatoire ,

soit surérogatoire .

1) Cf. Minhâdj at-Tâlibîn I , p. 14 .

2) Cf. Minhâdj at- Tâlibîn I , p. 453.

3) Dans le Minhâdj at - Talibîn I, p . 25 on lit précisément le contraire.
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اقلطممحفبهذلاةبضامأ"هركتالفةجاحلا

یوونلاةعتمامك

لصفو

قلطبوءوضولاننسنموهوكاوسلاةلآلامعتسايف

كاوسلاودووكارأنمهبكاتسيامىلعاضيأكاوسلا

لاوزلادعبالااهيزنتهركيالولاحلكيفبحتسم

راتخأوسمشلابورغبةهاركلالورتوالفنوأاضرفمئاصللا

هنالفيفكونبلايأوهواقلطمةهاركلامدعيوونلا

مغلاريغتدنعاهدحأاهيغنمابابحتسادشأعضاوم

امنإو"لكألاكرتلبقولیوطتوكشوهلبقمزأنم

حيريذلكمزاريغبمفلاريغتلمشيل،هريغولاق

يأمايقلادنعيناثلاوامهريغولصبوموننمديرک*

ةالصلاىلإمايقلادنعثلاثلاومونلانمظاقيتسالا

اممةروكذملاةنانلاريغيفاضيأدكأتيوالفنوأاضرف

A.:+یوونلا.......امأ..: .et C.ةجاح..:ہرکی:.A'

A.:+ین .B .et C.لمتشي:Cلمشي:.A.امناو:.D.مئاصل

حیر.°C.:ةهيرك.B.:+دنع.
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que l'abatage du fætus est compris de plein droit dans

celui de la mère. Il y a encore plusieurs autres excep

tions aux règles qui précèdent; on les trouve dans les

ouvrages détaillés. L 'auteur n 'en mentionne qu'une seule ,

dans ces termes:«mais non les cheveux humains, lesquels sont

purs comme du reste tout le cadavre humain .

tout le chev
eux

humai
n

qu'une se

Section III.

De la vaisselle dont l'emploi est illicite et de celle dont

l'emploi est licite. L 'auteur commence par la première, et

dit : Il est défendu tant à l'homme qu'à la femme, excep

tion faite du cas de force majeure, de se servir d 'une espèce

quelconque de vaisselle d 'or ou d 'argent, soit pour manger,

soit pour boire, soit pour quelque autre usage que ce soit.

Non seulement il est défendu de se servir de vaisselle de cette

nature , mais encore la meilleure doctrine en interdit l'ac

quisition aux fidèles. La vaisselle dorée ou argentée est

également prohibée dans le cas où l'objet aurait été doré ou

argenté au feu , même partiellement. Mais on peut légale

ment se servir de toute autre vaisselle précieuse , à la seule

condition que ce ne soit point de la vaisselle d 'or ou d 'argent.

Ainsi la vaisselle ornée de pierreries est parfaitement licite .

Quant à la vaisselle garnie de morceaux ou de plaques

d 'argent, la loi distingue les cas suivants :

1° les morceaux ou plaques sont d ' un grand volume et

ne servent que d 'ornement: alors c'est de la vaisselle prohibée ;

2° les morceaux ou plaques sont d'un grand volume,

mais il en résulte quelque commodité dans l'usage : alors

on peut se servir de la vaisselle , quoique ceci reste tou

jours un acte blâmable ;

3° les morceaux ou plaques ne sont que d 'un petit vo

lume et ne servent que d 'ornement: alors l'emploi de la

vaisselle est encore non prohibé mais blâmable ;

4° les morceaux ou plaques ne sont que d'un petit vo

lume et il en résulte quelque commodité dans l'usage :

alors il n 'est ni défendu nimême blâmable de se servir de

la vaisselle en question .
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تابنتسملانمهريغاذكوهمأةاكذيفهناكذنألاتيم

هلوقةتيملارعشنمیتتسامتتاطوسبملايفةروكذملا

هنتبمک،رهاطهرعشنافىأىمدآلا:الا

لصف

أدبوزوجبامويناوألانمهلامعتسامرحيامنايبيف

لامعتساةأرماولجرلةرورضريغيفزوجيالولاقفلوألاب

بشيفالولكأيفالةضفلاوبهذلاناوأنمءيش

نمهذاختامرحيركذاملامعتسامرحيامكوامهريغالو

یلظملاءانالا.اضيأمحيوحصألايفلامعتساریغ

هضرعب"ءيشءالطلانملمحنإةضفوأبشب

بهذلاريغىأامهربعءانإلامعتسازوجبورانلاىلع

ءانإلامرحيوتوقایهناناكةسيفنلايناوألانمةضفلاو

ةريبكتناكنافةنيزلارممةريبكةضفةبضبببضملا

وأتشرةنيرلاشرعةريغصوأةهاركلاعمزاجةجاحلا

یا

:.

A.:ارعشالا.A.:+ناف .et C.ةاكذب:.B;ةاكذيف+:.A

D.:ةأرماوأ. .et E.ةتیمک:.A .et C.یا+:.C;هرعش

هضورعب.
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Nawawî le rațl de Baghdad serait de 1289l, dirham . ?)

L 'auteur a entièrement oublié de faire mention de l'eau

qui, tout en étant en elle-même propre à purifier, est ce

pendant prohibée par un motif spécial. Ainsi on ne peut

légalement s'acquiter de l’ablution rituelle avec de l'eau

mise à part pour être bue.

CON

Section II.

De quelques objets qui, devenus impurs, admettent la

purification par le tannage et d 'autres qui ne sauraient

être purifiés. Les peaux des animaux morts de leur mort

naturelle sont toutes susceptibles d ' étre purifiées par le tan

nage , sans distinction entre les animaux dont la chair peut

légalement servir de nourriture aux hommes et ceux dont

la chair est prohibée .

Le tannage consiste à faire disparaître de la peau tout

ce qui peut en causer la putrefaction , comme le sang ,

etc. ; mais il est de rigueur que ce soit au moyen d 'un

corrosif , comme la noix de galle , lors même que le

corrosif serait une chose impure. Ainsi , par exemple ,

des excréments de pigeon , tout en étant impurs , peuvent

légalement servir au tannage. A cette règle toutefois il y

a une exception , que l'auteur formule dans les termes sui

vants : exception faite des peaux de chien ou de porc et de

celles des animaux nés de leur copulation même avec un

autre animal qui soit pur. Or les peaux de tous ces ani

maux ne sauraient être purifiées par le tannage. En outre,

la loi considère comme impurs les os des animaux morts de

leur mort naturelle, de même que leurs poils , et à plus forte

raison leur corps en son entier. Par « animal mort de sa

«mort naturelles il faut entendre tout animal mort d 'une

autre façon que par l'abatage réglementaire; il n 'y a que

le fætus, trouvé mort dans le sein de la mère par suite

de l'abatage réglementaire de celle-ci , qui soit pur, parce

1) Cf. Minhadj at-Tâlibîn I , p . 238. Sur le ratl et le dirham v. Jour

nal Asiatique gième Série , tome III, p . 428 et s. et IV, p. 210 et s.
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امسقفنصملاكرتومدزدحابسأةعبرأوامهردنورشعو

بوصغمءامبءوضولاکمارحلارهطملاءاملا"وهواسماخ

برشلللبسموأ

لصفو

اهنمرهظياموةسجنتملانايعألانمءيشركذيف

غابدلابرهطتاهلكةتيملادولجورهطيالاموغابدلاب

ةيفيكوهريغو"محللالوکام*ةتيمكلذيفءاوس

دوخومدنمهنفعياممدلجلالوضفعزنينأغابدلا

قركاجنفيرحلاناكولو"صفعكفيحءیشب

اموريزنخلاوبلكلادلجالاغابدلا"يفيفكمامح

رهطيالفرعاشناويحعمامهدحأنموأامهنمدلوت

ةتيملااذكوسجناهرعشوةنبملامظعو"غابدلاب"

ةيعرشةفاكريغبةايحلاةلئازلااهبديرأوةسجناي"

اهنطبنمجرخاذإةاكذملانينجذئنيح"ىثنسيالف

مور

A.:رهطي. .etcدولج؛:.A.رهطت:B .et D.ءاملا+:.IA

|:Bغبدلاب:B .D .et E.هريغوا:.B .ct C.ةلوكأم:.A

A.:غبدلاب. .et C11.غبدلا:.A .B .C .D .et E10.مام:.A.هوکانو

A.:اهمظعوةتيملارعشو.C13.:+اضيا.D14:+ذئنيح. .et C12

D.:همأنطب. .et E15
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d 'un simple contact; il en résulte que l'eau qui a seulement

été en contact avec d 'autres substances pures , ne perd point

sa qualité purificatrice , même dans le cas d 'une modifica

tion considérable. Il en est de même des substances qui

sont l'accessoire naturel de l'eau , comme la boue et la

mousse aquatique, et en général de tous les objets purs qui

se trouvent par hasard dans le bassin ou dans le canal.

L 'eau modifiée de sa nature par le seul fait qu'elle

est demeurée stagnante , reste propre à purifier; enfin

il y a

4° l'eau impure , ou plutôt devenue impure. Cette caté

gorie se subdivise en deux espèces , l’eau en petite quantité,

et l'eau en grande quantité. L 'eau impure en petite quantité,

c'est l'eau dans laquelle quelque substance impure a été dissoute.

Elle est devenue impure , aussi bien dans le cas où elle en

a subi unemodification de sa nature, que lorsqu'elle est restée

de l'« eau» sans restriction . L 'auteur continue : et dont, c'est

une condition nécessaire , la quantité est inférieure à deux

qollah. Il me faut citer deux exceptions à cette règle : en

premier lieu l'eau , même en une quantité demoins de deux

qollah , n 'est point rendue impure par un animal mort ,

pourvu que ce soit un animal dont le sang ne coule pas

quand on le tue ou qu'on lui coupe un membre, par

exemple une mouche , pourvu que l'insecte en question

n 'ait pas été mis dans l'eau à dessein , et pourvu que l'ac

cident n 'ait pas amené une modification de la nature du

liquide. En second lieu , on ne fait aucun cas d 'une impu

reté imperceptible de l'eau . Dans les ouvrages détaillés de

jurisprudence on trouve encore d 'autres exceptions, mais

je dois suivre l'auteur, qui va parler de la seconde espèce

d 'eau impure dans les termes suivants : ou bien l' eau en

grande quantité , c'est-à -dire en quantité de deux qollah

ou plus , mais ayant subi une modification de sa nature.

Alors on ne distingue pas entre une modification de peu ou

une de beaucoup d 'importance .

Deux qollah équivalent à -peu -près à 500 rațl de

Baghdad , du moins c'est la meilleure doctrine. Selon

.

IN

O
S
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بلحطونيطكهنعءاملا"ينغتسيالطلاخمبريغتملا

روهطهنافثكملالوطبريغتملاوهرمموهرقميفامو

نامسقوهوسجنتمىأسجنءامعبارلامسقلاو

يغت"ةساجنهبفتلخيذلاوهوليلقامهدحأ

ینتسيونيتلقلانودامهنألاحلاو"نأوهوالمأ

اهلكدنعلئاساهلمتاليتلاةنيبملامسقلااذهنم

ملوهيفحرطتملنإبابذلاك"اهنموضعقشوأ

امهنملكف"فطلااهرذياليتلاةساجلااذكوهريغ

يفةروكذمرو"اضيأينتسيوعئاملا"سجنيال

هلوقبعبارلامسقلانميناثلامسقلل"راشأوتاطوسبملا

اريثكوأاريسيريغترثكأف"نينل"اريثكناكوأ

حصألايفابيرقنیدادغب"لطرةئامسمخناتلفلاو"

ةينامثوةئاميوونلادنعيدادغبلا"لسلاوامهيف

:.B.تلخد:.A .et C.هنکم:.B;ثکم:.A.ءاملا+:.C|

B.ءام.A.:بابذك.• .D .et E.اريغت..:لاس:.A,تاساجذ

10A.:لكو."C.:|ءاملا.12C.:ةروص.13B.:ىلا ,et Cحملب:.A

مسقلا;C.:|فنصملا.14A:نيتلقلاو;B.:نيبلقوهو1B:رثکاام.

:.19C.یدادغبلاب:.A .et C;سکنهناف.16.:+یدادغب|:.A16

ىلع19B.:دادغب.
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3° l' eau pure en elle-même, mais qui ne purifie point les

objets ou le corps ; c'est l'eau dont on s'est déjà servi

pour faire disparaître une souillure du corps humain ou

l'impureté accidentelle d 'un objet , lors même que l'eau en

question n 'aurait pas été modifiée dans sa nature, et que

le poids n ' en aurait pas été augmenté par l'introduction

de substances étrangères. Pour constater l'augmentation du

poids, il faut prendre en considération la quantité d 'eau

que le corps ou l'objet auraient pu avoir absorbée pendant

l'ablution . L 'auteur continue : ou qui a été modifiée dans sa

nature ; or la troisième catégorie comprend encore l'eau

modifiée dans une ou plusieurs de ses qualités , par le fait

qu'on y a mélé quelque chose , c'est-à -dire une substance

quelconque, même de pur; mais la modification dont nous

nous occupons doit être assez importante pour empêcher

d 'appeler désormais le liquide de l'« eau » sans restric

tion . L 'eau modifiée de la sorte , quoique restée pure ,

est devenue impropre à purifier, et à cet égard il est in

différent que la modification soit réelle ou virtuelle , c'est-à

dire qu'elle soit perceptible par son odeur, son goût ou sa

couleur, ou ne le soit point. Comme exemples d 'une

modification virtuelle on cite les cas où l'eau pure a été

mélangée d 'eau de roses qui a perdu son odeur et qui lui

ressemble parfaitement, ou d'eau ayant servi à une puri

fication antérieure , quoique n 'ayant gardé aucune trace de

cet emploi. En revanche, l’eau ne perd pas sa qualité

purificatrice , et peut par conséquent encore servir à puri

fier , si l'introduction de la substance étrangère n 'empêche

point que le liquide s'appelle désormais de l'« eau» sans

restriction , parce qu'il s'agit d 'une substance pure et intro

duite en quantité minime, ou bien parce qu 'il s'agit d 'une

substance ressemblant à de l'eau. La loi admet la res

semblance dans tous les cas où il n 'y a pas une différence

trop prononcée entre les qualités de l'eau et celles de la

substance étrangère , le tout à la condition que le liquide

n 'ait point subi une modification proprement dite. Par

l'emploi du mot «mélangées l'auteur a voulu exclure l'idée
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عفريفلمعتسملاءاملاوهوهريغلرهطمريعهسفن

دعبهنزودزيملوريعنيملنإسجنةلازإوأثدح

لوسغملاهبشنيامرادقمرابتعادعبناكامعهلاصفنا

ريغتملاءاملامسقلااذهنميأريغتملاوءاملانم

اريغتتارهاطلانمهطلاخءىشىأامبهفاصوأدحأ

ايجروه"ربعرهاطهتفهيلعءاملامساقالطاعنمي

هقفاويامءاملابطلتخأناكاريدقت"واريغتلا"ناك

لمعتسملاءاملاوةدئازلاعطقنملادرولاءامكهنافضيف

هريعتناكنأبهيلعءاملامساقالطإعنميملناف

ردوهنافصيف"ءاملاقفاويامبوأايسيرهاطلاب

هنيروهل"بلسيالفهريغيملو"اطسو"افلاخم"

رواجملارهاطلانعهلاځهلوقبزرتحاوهريغلرهطم"وهف

اذكواريثكريغتلا"ناكولوهنيروهىلعقابهنافهل"

D:+رادقم.20.:هبرشي..:نم..:دحاب. .et B'

A.:رهطم. ,et Cارييغته:B.ءیشب..:ةراهطلا:B .et E

+:.A .etc.اريدقت:A .st C*.ريغتملا:.C;رييغتلا:A et Bه

ID:+اطسو.1.:ملناو .st Eفلاخملا:A12هتافصيف

A.:+هتيروهط."B.:رهطمب. ,B ,etc1.ريعتي:.C;ريغي:.A15

C18.:+هل.D19::رييغتلا.



17

10sept: l'eau du ciel , c'est-à -dire l'eau descendue du ciel.

appelée ordinairement l'eau de pluie , l' eau de mer, c'est

à -dire l'eau ayant un goût salé , l' eau de rivière, c'est-à -dire

l'eau douce , l'eau de puits , l'eau de source, l'eau de neige

et l'eau de grêle. Les sept espèces d 'eau sont comprises

dans la règle de droit qu'on peut se servir dans la puri

fication de toute eau descendue du ciel ou jaillissant de

la terre, quelle qu'en soit la qualité ou l'origine. En se

cond lieu , l' eau est de, c'est-à -dire peut se diviser en, quatre

catégories : il y a

1° l' eau pure en elle-même, qui purifie les objets ou le

corps, et qui, ou plutôt dont l'emploi, n'est point blámable ;

c'est l'eau en général, sans restriction essentielle. La restric

tion accidentelle n 'a pas, comme la restriction essentielle ,

l'effet que le liquide cesse de pouvoir s'appeler « eau » tout

court. Ainsi le jus des végétaux, quoique appelé en arabe

leur « eau » (mâ), n 'est plus de l'eau proprement dite ;

mais l'eau de puits n 'en reste pas moins de l'eau dans

le sens absolu du terme; puis il y a

2° l'eau pure qui purifie , mais qui est blámable , c'est

à -dire que la loi blâme d' employer dans la purification du

corps humain , mais non pas dans celle des objets devenus

impurs, par exemple dans la purification d 'une pièce d ' étoffe .

L'auteur continue : c'est l'eau ayant été exposée au soleil, et

chauffée par l'effet de ses rayons. Toutefois l'emploide l'eau

en question est seulement blâmable , selon la loi , dans les

climats chauds , et quand on la mise dans un vase dont la

matière subit l'influence de l'eau chaude; mais non pas si le

vase est d 'or ou d 'argent, c'est-à -dire d 'une matière qui ne

s'oxyde point. De même, l'emploi d'eau chauffée par les

rayons du soleil cesse d 'être blâmable aussitôt qu 'elle a perdu

sa chaleur. Le juriste Nawawî rejette la règle entière ; ') seule

ment on est d 'accord que l'emploi d ’eau très-chaude ou très

froide est dans tous les cas blâmable; puis il y a

1) Toutefois dans le Minhâdj at- Tâlihîn (1, p . 10 Nawawî blâme l'emploi

d 'eau chauffée par le soleil .
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يأرحبلاءامورطملاوهواهنملزانلايأءامسلاءام

ءامونيعلاءامورئبلاءاموولحلاىأرهنلاءاموحلملا

لزنامکنوةعبسلاهذهعمجيودربلاءاموجلثلا

نمناك*هعصيأىلعضرألانمعبنوأءاملانم

اهدحأماسقأةعبرأىلعمسقنتهايملامت"هقلخلالصأ

ءاملاوهوهلامعتساهورکمربعهريغلرهطمهسفنرهاط

رئبلاءامككعنملادبعلارمميالفمزالديفنعقلطملا

يفهلامعتساهورکمرهضمرهاطيناثلاواقلطمهنوكيف

نكاسملايأسمشملاءاملا"وهوبوثلايفالندبلا

ءانإيفراحرطقباعرشهيامنإوهيفسمشلاريثأتب

تلازدباذإوامهروجءافض"نيدقنلاءانإالإعبطنم

هرحيواقلطمةهاركلامدعيوونلاراتخاوةهاركلا

يفرهاطثلاثلامشغلاوةدوربلاو"ةنوخاشلاديدش"

D .et.یا..:كلوقب..:لك:.A.حلاملا:.A'

:.A .et C.رهطمرهاطوهو|:.C;هايملاو:.A ,et C.تناک:.E

مسقني.A.:نوک."A:+بوثلايفالوC.:بوثلانود.1.:

A.:+امهرهوجءافصلا1A:|هللاهمحر . at C.ءام

D:اضيأ;C.:دیدشب.14C.:ارانلاب .et E13



LIVRE I.

Des prescriptions relatives aux purifications.

Section 1.

Le mot arabe de kitab (livre ) est proprement un in

finitif du verbe kataba , dont la signification primitive

se rapporte à l'idée de jonction ou de réunion. Ce n 'est

que dans un sens conventionnel qu'on peut employer le

mot de kitâ b (livre ) pour désigner la partie d 'un ouvrage

où ont été réunies des notions d 'un même genre. Quant

au mot arabe de bâ b (littéralement « porte » , mais , dans le

langage scientifique , « titre » ), il désigne la partie d 'un

ouvrage où ont été réunies des notions d 'une même espèce.

C 'est donc une subdivision. Le mot arabe pour « pureté

« légales est tahâra h . La signification dans le langage or

dinaire en est « propreté» en général, mais, comme terme

de droit , ce mot comporte un grand nombre d 'explications ,

dont je me borne à citer la suivante : l'acte par lequel on

se met à même d'accomplir la prière, le mot «acte» se

rapportant tout aussi bien à l'ablution rituelle et au bain ,

qu'à la lustration pulvérale et aux différentes manières

dont on peut faire cesser l'impureté matérielle. Outre lemot

de ț a hârah on a encore en arabe le mot de ţoh â rah ;

mais ce dernier a une autre signification : c 'est l'eau restée

dans un vase quelconque après que l'on s'en est servi pour

la purification .

L 'eau étant par excellence l'instrument de la purification ,

l'auteur expose en premier lieu quelles sont les différentes

espèces de ce liquide, dans les termes suivants : Les espèces

d 'eau dont il est permis de , c'est-à -dire dont on peut léga

lement, se servir dans la purification , sont au nombre de

' e



ةراهطلاماكحأباتك

احالطصاوعمجلاومضلاىنعمبردصمةغلاباتكلاو

عونلمساقبابلاامأماكحألانمسنجلامسا

ءاطلاحتفبةراهطلاوسنجلاكلذتحتلخدامم

مهلوقاهنمةريثكريسافتاهيففاعرشامأوةئاضلاةغل

مهيتو"لشفوءوضنمىأةالصلاهبحابتستاملعف

ءاملاةيغبلمساقمضلاب"ةراهطلاامأ"ةساجنةلازإو

هايملاعاونألفنصملادرطتسا"ةراهطلل*هللاءاملاناكاملو

هايمعبساهبريهطتلاحصينأزوجييننلاهايملالاقف

و*ا

A.سنجل:.C;سنج:.A

C.:امأف.:::ءاطلامضب

A:+ةغل.2A.:|ةغلوهو.

B.:حابتسي.5C.:+مقيتو. .et C

A.:ةراهطلاC.:درطتساو. .et C
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coûtée le Précis qu 'on va lire. L 'auteur continue : et soupi

rant après Dieu , le Loué, le Suprême, afin que, dans Sa

bonté , Il m 'aide à mener à bonne fin le travail commencé,

et afin qu ' Il m 'assiste dans mes efforts pour annoncer la

vérité , c'est-à -dire l'opposé de l'erreur. Certes Il est l'Être

Suprême, et peut, c' est-à -dire Il a le pouvoir d 'accomplir ,

tout ce qu' Il désire , c'est-à-dire tout ce qu'il veut, et par

rapport à Ses serviteurs Il est plein de bonté et instruit

de l' état où ils se trouvent. La sentence que Dieu est

plein de bonté et instruit a été empruntée aux paroles

du Coran (XLII : 18): « Dieu est plein de bonté envers

« Ses serviteurs» , et (VI : 18, 73 ; XXXIV : 1): « Il est sage

« et instruit de tout» . Du reste , « plein de bonté» (en arabe

laţîf ) et « instruit» (k h a bîr) sont deux des épithètes de

Dieu . La première signifie primitivement qu' Il connaît

toutes les subtilités et les difficultés , puis , dans un sens

dérivé , qu'Il est bienveillant. Or Dieu , qui connaît Ses

serviteurs et leurs besoins, doit forcément être plein de

bonté envers eux , puisque tout savoir est ordinairement

tout pardonner. L ' épithète « instruit» implique à peu près

la même idée. En arabe le verbe k habara (être instruit

de) et l'adjectif k h a bîr (instruit) sont tous les deux des

modalités de la notion de « savoir» .

L'auteur — Que Dieu ait pitié de son âme! — continue

ainsi qu'il suit :
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ىلاعتوهناحبسهللاىلاابغاررصتخملااذهفينصت

یفرصتخملااذهمامتىلعهلضفنمةناعالايف

امىلعىلاعتهنأاطخلادضوهوباوشللقيفوتلا

ريبخفيطلهدابعبورداقيأريدقديرييأءاشي

فيطلهللا"ىلاعتهلوقنمسبتقملوألاوهدابعلاوخأب

ريبخلاميكحلاوهوىلاعتهلوقنمینانلاوهدابعب

لوألاىنعموىلاعت"هئامسانمنامساريبخلاوفيطللاو

ینعمباضيأقلطيواهنالكشمورومألاقئاقدبملاعلا

مهجئاوحعضاومبوهدابعبملاعىلاعتهللاقيفرلا

لاقيولوألاىنعمنمبيرقيناثلاىنعمومبفيفر

فنصملا"لاق"ميلعىأريبخهبانأفهتخأءیشلاتربخ

یلاعتهللاهمحر

|10.:هديب.:A:+هيلا.B.:+یلاعتD:|مب;.:

A:ینعمA:لاق.*E.:+فتصملا. .et C.قفرو:.SC.هللاو
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le rite de l ' Imám et excellent juriste Nâçir as-Sonnah

wad -Dîn Abou 'Abd Allâh Mohammad ibn Idrîs ibn

al-'Abbâs ibn 'Othman ibn Châfi' ach -Cháfi'i , né à Ghaz

zah l'an 150 de l'Hégire , ') et mort – Que Dieu , dans

Sa clémence, soit satisfait de lui! — le dernier vendredi

du mois de Radjab de l'an 204 de l'Hégire . *) L 'auteur

rend compte du caractère de son Précis. En premier lieu ,

il déclare que L'ouvrage devra être très- succinct et abrégé

au plus haut point, deux expressions qui ont à peu près la

même force . En deuxième lieu , l'opuscule devra être ac

cessible à tout étudiant en droit , et facile à apprendre

par cæur, même pour les moins avancés. Cela signifie que

celui qui désire apprendre par cœur un précis de juris

prudence pourra aussi facilement porter le livre de l'auteur

dans sa mémoire qu'il porterait un objet sur son dos.

Enfin , selon les instances de mon ami, je devrai y ,

c'est-à -dire dans le Précis , insérer autant de distinctions

que possible relativement aux règles de droit, et faire

bien ressortir , c'est-à -dire constater , le caractère des diffé

rents préceptes , de sorte que le lecteur puisse s'assurer si ce

sont des préceptes obligatoires , recommandables , etc.

J'ai accueilli favorablement la demande formulée dans

les paroles précitées de mon ami , dans l'espoir d 'obtenir

une récompense , de la part de Dieu dans l'autre vie , la

quelle récompense me dédommagera de la peine que m 'a

eco

1) = A . D . 767 _ 768 .

2) = A . D . 819 – 820.
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نیدلاوهنشلارصاندهتجملامضعألامامإلابهذم

نامنغنبسابعلانبسيردإنبدمحمهللادبعيبأ

ةئامونيسمخةنسةزغبدلوىعفاشلاعفاشنبا

بحخلةعمجلامويهناوضروهيلعهللاةمحرتامو

فاصوأبهرصتخمفنصملافصوونيتئاموعبرأةنس

ةياغلاوزاجيالاةياهنوراصتخالاةياغيفهنأاهنم

هنأاهنموزاجيإلاو"راصتخالااذكونابراقتمةياهنلاو

ىلعلهسيو"ةشردهقفلاعورفل"ملعتملاىلعبرقي

نمبلقرهىلعهراضحتسايأهظفحىدتبملا

ضعبايأينلأسوهقفلايفرصتخمظفحيفبغري

نمرتخملااذهيف"يأهيفرأ"نأءاقدصألا

طبضيأرضحنموةيهقفلاماكحألل"تاميسقتلا

ىلإهتبجأف"امهربعوةبودنملاوةبجاولالاصخلا

ىلعءازج"هللانمباوثللايئاضکلذيفهلاوس

+:.B .etc.عفاش.....مظعالا.20.:+ةنسلارصان+:.A'

A.::+هناوضرو. .et C.سیردانبدمحا:.A4.:+عفاشC.نیدلاو

A:اهنمو.A.:راصتخالاوزاجيالا."A.:زاجيالاو;C.:زاجيالاةياهنو

:.B ,C ,D .et E.13.:رثکC.نع:.B12.لهتسيو:C".عورف:.B10

B::|ىلاعت. .et E,هنبجاو:.A16.ماكحال:.B15.اذهيف+



Nou

L 'auteur veut exprimer son désir personnel que la grâce

et la bénédiction divines soient accordées à Mahomet.

Quant au nom de Mahomet (en arabe moḥammad ,

littéralement: le loué), c'est étymologiquement un par

ticipe passif de la deuxième forme du verbe ḥamada ,

duquel participe l'usage a fait un nom propre. L 'expres

sion an -nabî (le Prophète ) est une apposition épithé

tique et explicative du nom de Mahomet. L 'auteur con

tinue : avec la grâce de Dieu que je souhaite à sa

famille immaculée. Selon Châfi’î il faut entendre par la

« familles de Mahomet ses proches parents parmi les Ba

nou Hâchim et les Banou l-Moţtalib , pour peu qu 'ils aient

embrassé la foi. Cependant quelques auteurs, et parmi

eux Nawawî, ?) soutiennent que tous les musulmansappar

tiennent à la famille de Mahomet. Peut-être le mot « im

« maculée» (a t -tâ hirîn ) est-il chez l'auteur une rémi

niscence des paroles du Coran (XXXIII : 33): « et vous

« assurer une pureté parfaite» . L 'auteur continue : et que

Dieu accorde Sa grâce à ses compagnons. C 'est le pluriel

du mot « compagnon » , savoir du Prophète, lequel pluriel

est encore corroboré par les mots : tous ensemble !

L 'auteur nous apprend ensuite qu 'il a été invité à compo

ser son Précis. C 'est ce qui résulte de la phrase : J 'ai été

invité par un de mes amis , – l'auteur se sert du plu

riel — Que Dieu les garde ! -- c'est une phrase déprécative —

à composer un précis , c' est- à -dire un livre où il y a peu

de mots et beaucoup de choses , et qui contient un traité

de jurisprudence . Le mot arabe fiqh (jurisprudence )

signifie littéralement l'intelligence , mais , comme terme

technique , il désigne la science des prescriptions légales con

cernant la pratique du droit , fondée sur des arguments

analytiques. Le droit sera exposé dans le Précis selon

1) Sur Nawawî et ses æuvres voy F . Wüstenfeld : Ueber das Leben und

die Schriften des Scheich Abu Zakarija Jahja el-Nawawî, Gottingen 1849.

Il mourut l'an 676 de l'Hégire. J'ignore dans quel ouvrage Nawawî a

émis l'opinion que le commentateur a en vue.
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فعضملالوعفممسانملوقنمملعدمحوهيلعمالسلاو

هلآىلعو،نايبفطعوأهنملدبىبنلاونيعلا:

نمنونمؤملاةبراغأ*يعفاشلالاقامكمهنيرهاطلا

مهنأ"يوونلاهراتخاوليقوبلطملاينبومشاهینب

ىلاعتهلوقنمعزتنمنيرهاطلاهلوقلعلوملسملك

يبنلابحاصعمهتباحصىلعواريهطتمكرهطيو

هنأفنصملاركذمثهتباحصلا"ديكأتنيعمجأهلوقو

ضعب"ينلاسهلوقبرصتخملااذهفينصتيفلوئسم

ةلمجىلاعتهللامهظفحهلوقوقيدصعمجءاقدصألا

هانغمركو"هظفللقاموهارصتخملمعأنأةيئاعد

ماكحألابملعلااحالطصاو"ميقلاةغلوههقفلايف

ىلعةيليصفتلااهتلدأنم"بتكملاةيلمعلاةبعشلا

14

.D:وه:.A .etc.نيعلا+:.A .B .etc.لوعفملا:.C|

et:|هيلع.A.:|هنعهللایضرA:|هللاهمحر.:| E

A.:هباحصا."B.:|بحمنموهو .et C.طوسبموذوخأمیا

كلذىلعتاموانمؤممعلصیبنلا;C.:|معلصيبنلابعمتجأنموهو

انمؤمتاموانمؤمهنعربواهريملناوةظحلولوA1.:هبحاصل.

et.:+ىلاعت.13c.:لقا.140.:رثکا. D.140.ینمبلطیا..I B"

C15.:اعرشو.E16.نع.



Chodjâ ’ Chihâb ad -Dîn wal-Millah Aḥmad ibn al-Ħosain ibn

Aḥmad al-Içfahânî. Que Dieu arrose la terre où il est en

seveli de la pluie de Sa clémence et de son contentement,

et qu ' Il le fasse habiter dans les plus hautes régions du

Paradis !

Au nom de Dieu , le Clément et le Miséricordieux.

le

Je commence mon commentaire en faisant observer au lec

teur que « Dieu» (Allâ h ) est pour l'Etre Suprême le nom

qui désigne son essence , laquelle a une existence nécessaire.

L 'idée exprimée par« Clément» (a r -Raḥm â n ) est plus élevée

que celle exprimée par «Miséricordieux» (ar -Raḥîm ). Gloire

à Dieu . Ces mots constituent une glorification de Dieu; l'auteur

Lui attribue quelque chose de beau pour dénoter Samajesté ,

et ajoute : le Maître , c'est-à -dire le propriétaire, de toutes

les créatures. Le mot arabe 'â la m în (créatures) ne doit

pas être confondu avec le mot âlim în (savants ). Comme

l'a déjà fait remarquer lbn Mâlik , 1) le premier mot, tout

en ayant la forme d 'un pluriel, est en réalité un nom collec

tif, qui se rapporte spécialement aux êtres raisonnables .

Quoique le singulier grammatical en soit 'â la m , ce dernier

mot n 'en est point le singulier logique , parce qu'il implique

tout ce qui existe , pris ensemble , excepté Dieu , tandis que

le mot 'â la m în (créatures) implique seulement les êtres rai

sonnables. Que Dieu accorde sa grâce et Sa bénédiction à

notre Seigneur Mahomet, le Prophète . Le mot arabe nabî

s’écrit tout aussi bien avec que sans hamzah. C 'est un

homme à qui Dieu a révélé une loi pour être observée , lors

même que ce serait sans l'obligation de la promulguer ; s 'il

a reçu l'ordre de promulguer la loi à lui révélée , il estnon

seulement « prophète » mais encore « ambassadeur» *) de Dieu .

I

1) Célèbre grammairien, mort l'an 672 de l'Hégire. L 'observation relative

au mot 'â lam în se trouve dans son ouvrage intitulé al-Alfîjah , p. 6 du

texte arabe d 'après l'édition de S. de Sacy.

2) En arabe rasoul. Par conséquent tout rasoul est un nabî, mais

non pas tout nabî un rasoul.
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chement, c'est-à -dire: vers Dieu), et à l'usage des étudiants

qui ont besoin d'instruction dans les principes 1) de la loi

civile et religieuse. J'espère qu'au dernier jugement ce tra

vail sera accueilli par Dieu comme un de mes titres au

salut, et en tout cas que Ses serviteurs, les musulmans,

en tireront quelque profit ici-bas. Certes Dieu entend les

invocations de Ses serviteurs ; Il est omniprésent ; Il exauce

les prières , et le fidèle qui s'adresse à Lui n 'est jamais

trompé. On lit dans le Coran (II : 182): « Lorsque Mes ser

« viteurs te parleront de Moi, Je serai près d 'eux». ?)

Il faut savoir que dans quelques exemplaires du précis

dont je viens de parler, il est appelé at- Taqrîb , et

dans d 'autres Ghâyat al- Ikhtiçâr (le Précis succinct);

mais dans la doxologie l'auteur ne nous apprend point

comment son livre doit être intitulé. Vu cette incertitude

relativement au titre du Précis , j'ai donné à mon commen

taire deux titres : Fatḥ al-Q a rîb al- M odjîb fî Charh

Alfâth at- Taqrîb (la Révélation de l’Omniprésent qui

exauce les prières, Commentaire sur les Paroles du Taqrîb),

et, en second lieu : al-Qawl al-Mokhtâr fî Charḥ

Ghâyat al- Ikhtiçâr (la Sentence Choisie , Commen

taire sur la Ghâyat al- Ikhtiçâr).

Je vais insérer dansmon commentaire le texte du Précis , 3)

c'est-à -dire les paroles mêmes de son auteur, le Chaikh

et Imâm Abou t-Tayyib , plus connu sous le nom d 'Abou

1) Le mot arabe far' pl. forou' signifie littéralement „ branchen . Les

jurisconsultes l'emploient par opposition à açl pl. oçoul , racinen . Les vra

cines du droit sont les bases philosophiques et métaphysiques sur les

quelles sont fondées non seulement les prescriptions constitutives , mais

encore la raison d 'être et l'autorité du droit. En revanche les branches,

sont les principes pratiques dérivés de ces bases. L 'auteur veut dire qu 'il

ne s'occupera point de la philosophie du droit , mais seulement de la dog

matique.

2) En arabe qarî b . Il y a ici encore un jeu de mots. Le titre du Précis ,

taqrîb, est l'infinitif de la deuxième forme du verbe qariba ou qaroba,

tandis que le mot qarîb est un adjectif dérivé de la même racine. Les pas

sages du Coran sont cités selon la traduction de Kasimirski.

3) Le texte du Précis sera imprimé en italique , pour le distinguer du com

mentaire d ’Ibn Qasim lequel sera imprimé en romain . Sur Abou Chodja', Ibn

Qasim et leurs ouvrages, voy. la Préface .
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AU NOM DE DIEU , LE CLÉMENT ET LE MISÉRICORDIEUX.

Ceci sont les paroles du savant et érudit Chaikh et

Imâm Chams ad-Dîn Abou 'Abd Allâh Mohammad ibn

Qasim al-Ghazzî. Que Dieu , dans Sa clémence , couvre ses

fautes et soit satisfait de lui! Amen !

Gloire à Dieu , qui, dans Sa grâce , a daigné nous ré

véler ?) le Coran. Or la proclamation de Sa gloire doit, non

seulement précéder tout acte que nous avons à cour, et

terminer toute invocation dont on espère qu'elle sera exau

cée , mais encore c'est par elle que finissent les veux des

musulmans admis au Paradis en récompense de leur vertu .

Je glorifie Dieu , parce que Sa volonté souveraine a daigné

seconder dans l'étude du droit divin les élus parmi Ses ser

viteurs. J'invoque la grâce et la bénédiction de Dieu sur le

chef-d 'æuvre de la création , sur Mahomet, le seigneur des en

voyés de Dieu , l'homme qui a prononcé les paroles dignes

de remarque: « Si Dieu veut favoriser un mortel, Il lui ac

« corde la science du droit divin » . 3) J 'invoque aussi la

grâce et la bénédiction de Dieu sur la famille et les

compagnons de Mahomet. Qu'ils soient tous bénis aussi

longtemps qu'il y aura dans le monde des gens sé

rieux qui penseront à Dieu et des gens irréfléchis qui

L 'oublieront.

Ensuite. L 'ouvrage qu 'on va lire est un manuel de ju

risprudence très-succinct et scrupuleusement élaboré . Je

l'ai composé en guise de commentaire sur le précis de ju

risprudence bien connu , intitulé at- Taqrîb (le Rappro

1) Il y a ici en arabe un jeu de mots : littéralement l'auteur dit :nouvrira ,

en faisant allusion au titre du premier chapitre du Coran , al- Fâtihah

mouverturell, commencementu .

2) D 'après une tradition qu'on trouve dans le Çahîh ou Recueil d ’Abou

'Abd Allâh Mohammad ibn Isma'îl al-Bokhârî (ed . Krehl) vol. I p . 28 .

Bokhârî est mort l'an 256 de l'Hégire.
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XII PRÉFACE.

à faire aussi une nouvelle traduction du Précis. Le texte du

Précis se trouvant incorporé dans le commentaire, de telle ma

nière que le plus souvent les deux textes ne formentqu 'une seule

phrase, il m ' était impossible de faire ressortir cette particularité

dans ma traduction, en adoptant celle de Keyzer, écrite sans se

préoccuper de la combinaison avec les paroles du Fatḥ al-Qarib .

La syntaxe et la tournure des phrases de l'arabe different telle

ment de celles des langues européennes et notamment du fran

çais, qu 'il faut toujours paraphraser un peu , et ç'aurait été pres

qu’un miracle si les phrases de Keyzer s'étaient prêtées à y

intercaler les paroles du Fatḥ al-Qarîb . Si donc le lecteur remar

que que mon interprétation du Précis exprime ordinairement

dans d'autres termes les mêmes idées que celle de Keyzer, il sera

averti que c'est une simple question de forme, et que celle que

j'ai adoptée était rendue nécessaire par les rapports quiexistent

entre les paroles du Précis et celles du Fatḥ al-Qarib ,mais que je

n 'ai nullement voulu mettre au rebut l'ouvrage d 'un demes pré

décesseurs dans la chaire de droit musulman à l'Ecole des Indes

de Delft .

Le lecteur trouvera à la fin de l'ouvrage quelques éclaircisse

ments et corrections, les premiers se rapportantpour la plupart

à des mots, ou plutôt à des significations, quimanquent dans nos

dictionnaires. Les mots que j'ai déjà expliqués dans mon Glos

saire sur le Minhadj at-Talibîn n 'ont naturellement pas été répé

tés ici. Il se pourra bien que quelques fautes d 'impression m 'aient

échappé, et en outre jeme suis aperçu qu'il y a plusieurs points

diacritiques qui manquent, sinon dans tous, du moins dans quel

ques exemplaires de mon livre. J'espère que le lecteur, s'il ren

contre des fautes de cette nature ou d 'autres, voudra bien prendre

à cour le veu d' Ibn Qasim (p .733), c 'est-à -dire qu 'il voudra «com .

«penser, par ce qu' il y a de bon dans les autres parties , les er

« reurs qu 'il découvre quelque part dans un livre.»

Delft 1 Septembre 1894 . L . W . C . VAN DEN BERG .
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du manuscrit de Batavia seront indiquées par la lettre A ,

celles du manuscrit de M . Weil par la lettre B , celles du

manuscrit javanais de Leide par la lettre C , celles de l'édi

tion du Caire par la lettre D , et enfin celles du commen

taire de Baidjourî par la lettre E . A cet égard il me faut

encore faire observer au lecteur que je ne ferai mention que

des variantes proprement dites, et non pas de celles qui ne

sont que des fautes d 'orthographe ou des errata .

Quant à l'auteur du Fatḥ al-Qarîb , nous savons qu'il

s'appelait Chams ad-Din Abou 'Abd Allah ibn Qasim al

Ghazzi, et qu 'il est mort l'an 918 de l'Hégire ?). Le commen

taire le plus en usage de nos jours est celui d 'Ibrahîm ibn

Mohammad al-Baidjourî ou al-Bâdjourî, Chaikh al-Islam ou

chef du clergé au Caire , et mort l'an 1260 de l'Hégire. Ce

commentaire porte le titre de Hachiyah, c'est-à -dire «Glose» ,

sur le Fatḥ al-Qarîb , et a déjà été imprimé à plusieurs re

prises dans les Échelles du Levant *).

On sait que le Précis d 'Abou Chodja ' a été publié avec

une traduction française et des annotations par feu le pro

fesseur S . Keyzer 3) , et puisque le Précis se trouve textuel.

lement inséré dans le Fatḥ al-Qarib 4) , comme je viens de le

dire plus haut , mon intention était d 'abord d'adopter , en ce

qui regarde le Précis , la traduction existante , en corrigeant

seulement les passages qui me semblent n 'avoir pas été rendus

assez fidèlement. Il ne faut pas oublier que dans les trente -cinq

années qui se sont écoulées depuis la publication du livre de Key .

zer , la science n 'est pas restée stationnaire et que je disposais

de plus puissants moyens d 'interprétation que lui. Cependant,

après mûre réflexion , j'aidû abandonner ce projet, et me décider

1) V . le Catalogue de Leide, IV p . 114.

2) Je me suis servi de l'édition du Caire de l'année 1298 de l'Hégire.

3) Leide 1859,

4) Dans ma traduction le texte du Précis a été imprimé en italique pour

le distinguer de celui de Fath al-Qarîb . Dans le texte arabe les paroles du

Précis ont des lignes au -dessus.
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cette exactitude je n 'ai pas cru nécessaire de collationner de

nouveau sa copie.

3° La Bibliothèque de l'Université de Leide possède encore

plusieurs autres manuscrits du Fatḥ al-Qarik , tous originai

res de l'Archipel Indien , de date récente et peu corrects. Il

ne valait pas la peine de collationner tous ces manuscrits ,

dont les variantes ne sont la plupart du temps que des fautes

de copiste. Je me suis donc borné à en collationner un seul,

le N° 1572 ?), de provenance javanaise , et muni par-ci par-là ,

surtout au commencement, de gloses en javanais.

Il est à remarquer qu'il y a très -peu de bibliothèques en

Europe qui possèdent des manuscrits du Fatḥ al-Qarib , quoi

que ce soit actuellement un des livres les plus répandus en

Orient. La Bibliothèque ducale de Gotha en a un, dont M .

Pertsch dit dans le Catalogue qu ' il est de date récente et

d 'une écriture peu soignée ?). Il y a encore un manuscrit

du Fatḥ alQarib au Musée Britannique 3) , et même c'est

un manuscrit assez vieux , savoir de l'an 1071 de l'Hégire;

mais , comme on sait , les règlements de cette institution

ne permettent point qu'un manuscrit sorte de l'édifice et

soit prêté au dehors; les tentatives pour faire adopter un

changement à cet égard ont été sans succès *). Étant dans

l'impossibilité, sinon de me rendre à Londres, du moins d'y

faire un séjour assez prolongé pour collationner le manuscrit

qui s'y trouve, celui-ci n 'a pas pu être utilisé pour mon édi

tion . En revanche, j'ai collationné mon texte avec l' édition du

Fatḥ al-Qarîb parue au Caire l'an 1289 de l'Hégire, et avec

l'ouvrage de Baidjourî qui sera cité plus loin . Les leçons

1) V . Catal. V p . 255 .

2) V . W . Pertsch : Die Arabischen Handschriften des Herzoglichen

Bibliothek zu Gotha, II p. 216 et s.

3) V . Catalogus Codicum Arabicorum qui in Museo Britannico asser

vantur, II p . 135 .

4 ) V . Actes du bième Congrès des Orientalistes tenu en 1883 à Leide, I

p. 60 et s. et 229 et s.
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dans la Bibliothèque de la Société des Arts et des Sciences

de Batavia ?). Quoique ce manuscrit ait été fait par un

copiste malais ), il est en général correct , et surtout les lettres

sont écrites distinctement. Les mots sont munis de voyelles

et d 'une traduction interlinéaire en malais, laquelle suffit pour

corriger la plupart des fautes du texte arabe. Au reste ces

fautes ne sont ordinairement que des erreurs faciles à corriger,

et de celles qui s'expliquent par la difficulté qu ' éprouvent les

Malais et les Javanais à bien prononcer certaines lettres

arabes. Ainsi, dans le manuscrit on trouve confondu mainte

fois le bo avec le we et même avec le J , le b avec le w ,

etc. Dans les prescriptions relatives aux prières il y a une

assez grande lacune dans le manuscrit. Il ne porte pas de

date , mais il est d 'apparence moderne.

2° Le manuscrit de la Bibliothèque de l'Université de Leide

N° 1790 3). C 'est une copie collationnée, faite en 1857 par

M . le Dr. Th . Nöldeke , actuellement professeur à l'Université

de Strasbourg , d 'après un manuscrit appartenant à M . le

professeur G . Weil de Heidelberg. Le manuscrit de M . Weil

est de l'année 1197 de l'Hégire et a été composé par un

savant arabe pour son usage particulier. La plupart des

pages en sont munies de gloses nombreuses d 'un haut intérêt

pour l'interprétation . Dans une annotation à la fin du ma

nuscrit M . Nöldeke nous apprend que surtout les gloses ont

été très-mal écrites et fourmillent de fautes et de mots in

certains. Il a eu soin d'indiquer par un „ sic ” ou un point

d'interrogation , ou bien en plaçant encore une fois au-dessus

ou au -dessous du mot la lettre fautive ou incertaine , que

c'est bien fidèlement qu'il a rendu l'original. Eu égard à

1) V . sur ce manuscrit mon « Verslag van eene verzameling Maleische,

« Arabische , Javaansche en andere Handschriften door de Regeering van

« Nederlandsch Indië aan het Bataviaasch Genootschap van Kunsten en We

« tenschappen ter bewaring afgestaan, Batavia 187ī» , p. 54.

2) Un certain Dasiman.

3) V . Catal. Cod. Orient. IV p . 114 .
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grandi , avec une tendance mr.arquée à acgmenter encore . On

pent constater à cet égard on phénomène analogue à celui

overvé depuis longtemps par rapport au Vintaij at-Talibin

de Nawawi en regard du Mocartar de Pafi'i , savoir que

l'ouvrage secondaire a éclipsé l'ouvrage primitif.

Quant à l'autorité du Fatḥ al-Qarib comparée à celle du Minbadj

at-Talibin , il est à observer que celui-ci occupe le premier rang

s'il s'agit de décider un procès; mais d'un autre côté , le

Fath al-Carib est plus populaire comme manuel des étudiants

en droit. Il en résulte que la traduction du Fatḥ al Qarib

forme le complément nécessaire de celle que j'ai publiée du

Minhadj at- Talibin . D 'année en année la domination des na.

tions européennes sur les Musulmans se développe ; il est

donc innutile d 'insister sur ce qu' il y a important à ce que

les deux ouvrages qui forment la base de la littérature juri

dique du rite de Chafi'i soient accessibles , non -seulement au

petit nombre des arabisants , mais encore aux magistrats et

aux agents politiques , pour la plupart desquels l'arabe restera

forcément une langue peu ou point connue, dans tous les pays

musulmans où ce n 'est pas la langue nationale . La Hollande

y a un intérêt spécial, parce que la grande majorité des Mu.

sulmans du rite de Chafi'i sont ses sujets. C 'est pourquoi le

Gouvernement a résolu de me charger de la publication du

texte arabe du Fatḥ al-Qarib avec une traduction et quelques

annotations '), comme il m 'avait chargé auparavant d 'un tra

vail analogue par rapport au Minladj at-Talibin .

Pour arrêter le texte arabe du Fatḥ al-Qarib , je me suis

servi en premier lieu de trois manuscrits.

1° Le manuscrit N° 291 en deux volumes, appartenant au

Gouvernement des Indes Orientales néerlandaises, mais déposé

Je n 'ai pas cru nécessaire de répéter dans le Fath al-Qarîb les ren

vois à la législation française qu 'on trouve dans le Minhâdj at- Talibîn.

Les deux ouvrages se ressemblent tellement par rapport à l'ordonnance

que le lecteur n'aura pas de peine à trouver le passage correspondant du

dernier.
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fondu l'auteur du Précis avec le vizir Thahir ad-Din Abou Cho

dja ', qui a vécu de l'an 437 jusqu 'à l'an 488 de l'Hégire, et a

été enterré à Médine près du tombeau sacré ).

Outre le Précis, notre Abou Chodja ' a écrit , selon Sobki,

un commentaire (charh ) de l'Iqna' de Mawardî; Hadjdji

Khalifah mentionne de lui un commentaire (tafs îr) du Co.

ran et les ouvrages intitulés Tachiḥ al-Imân , Charḥ al-Ikh .

tilaf, Mabsouț al-Imâm et al-Moltaqat ?). Pour autant que

je sache , tous ces livres sont perdus, et certainement ils ne

sont plus en usage parmi les Musulmans modernes. Quant

au Précis , il s'appelle selon Hadjdji Khalifah Ghâyat al

Ikhtiçar , Ghayat at-Taqrib ou bien le Mokhtaçar ou Précis

tout court :). Le même auteur rapporte par deux fois 4) que

le Précis a eu l'honneur d 'avoir été mis en vers , et que

deux juristes , Hiçni et ’Abd as-Salâm , morts respectivement

dans les années 829 et 931 de l'Hégire , en ont écrit des

commentaires 5). Quoique le commentaire de Hiçnî soit sans

conteste un ouvrage de haute valeur au point de vue juri

dique 6 ), ce livre n 'est plus en usage parmi les Musul.

mans de nos jours, et il en est de même de celui de

'Abd as-Salam . Les commentaires dont l'autorité est actuel

lement reconnue partout où l'on trouve des adhérents du

rite de Chafi'i , sont le Fatḥ al-Qarîb qu ’on va lire, et l'Iqna'

fi Hall Alfath de Mohammed ach-Charbinî, mort dans l'année

977 de l'Hégire 7). Chacun de ces deux commentaires a donné

lieu à une série indépendante de nouveaux commentaires ,

de gloses, etc .; mais ce sont surtout le Fatḥ al-Qarîb et les

livres qui s 'y rattachent , dont l'autorité et la popularité ont

ma

1) Cf. Hammer -Purgstall op. cit. VI p. 109 et s.

2) Cf. H . Kh. (Ed. Flügel) II p . 300, 378, IV p . 21, V p . 362 et VI p . 108 .

3) Op. cit. IV p. 296 , 300, V p. 441.

4) Ibid . IV p . 296, 300.

5) Ibid . V p . 441.

6) Un manuscrit en existe à la Bibliothèque de Leide. V . Catal. IV p. 113.

1) L ' Iqnâ ' de Charbînî a été imprimé au Caire en deux volumes l'an

1282 de l'Hégire.
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dans l'Archipel Indien et autre part, l'ouvrage d 'Ibn Qasim est

désigné indifféremment par les nomsde Taqrib , de Taqarrob ou

de Fatḥ al-Qarîb , tandis qu ’on se sert des noms de Mokhtaçar

ou de Matn Abi Chodja ' pour désigner le Précis. Au reste, en

ce qui concerne les Javanais et les Malais , cette confusion de

titres n 'a rien de surprenant ; il y a plusieurs autres livres

arabes qui sont connus dans les écoles ecclésiastiques de l'Ar

chipel Indien sous d 'autres noms que leurs véritables titres.

L 'auteur du Précis s'appelait Chihab al-Millah wad-Din Ahmad

ibn al-Hosain ibn Aḥmad al-Içfahanî. Il portait en outre deux

surnoms, savoir Abou Chodja' et Abou t-Țayyib , et c 'est

surtout par le premier de ces surnoms qu'on le désigne ordi

nairement. On ne sait presque rien de sa vie , probablement

parce que la popularité et l'autorité de son Précis sont de

venues beaucoup plus grandes dans les temps modernes

qu 'elles ne l'étaient auparavant. Les anciens auteurs arabes

ne le connaissent que comme un juriste de second ordre.

Baidjourî, dans son ouvrage que nous citerons plus loin '), nous

apprend qu ' il occupa successivement les fonctions de juge

(qadhî) à Médine et de vizir à Baghdad , qu'il pratiquait la

bienfaisance sur une large échelle , qu'il mourut à Médine

l'an 488 de l'Hégire à un age très avancé, et qu 'il a été

enterré dans l'enceinte de la Grande Mosquée de cette ville ,

tout près de la Hodjrah, ou chapelle renferment les dépouilles

mortelles du fondateur de l'Islamisme. En revanche, selon les

fragments de Sobkî, de Yaqout ot de Hadjdjî Khalifah , cités par

Hammer-Purgstall et dans le Catalogue des Manuscrits arabes

de la Bibliothèque de l'Université de Leide ), l'auteur du Précis

serait né à 'Abadan l'an 434 de l'Hégire et mort à Bassora

dans le commencement du sixième siècle. Selon les mêmes

auteurs il aurait enseigné la jurisprudence dans cette dernière

ville pendant de longues anneés . Probablement Baidjourî a con

1) V . p. 11 de l'éditon du Caire .

2) V . Literaturgeschichte der Araber, VI p. 330, et Cat. Cod. Orient.

IV p. 113 et s.
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Dans la Préface de mon édition du Minhâdj at- Talibîn de

Nawawi1) j'ai fait ressortir que les livres de jurisprudence

musulmane actuellement en usage parmi les adhérents du

rite de Chai'î, et en particulier dans l'Archipel Indien , peu

vent se diviser en deux catégories : ceux qui se rattachent

au Mokhtaçar ou Précis d 'Abou Chodja ' et ceux qui se rat

tachent au Moharrar de Rafi'i ?), l'ouvrage principal de la

première catégorie étant le Fatḥ al-Qarib d 'Ibn Qasim al

Ghazzî, et celui de la seconde catégorie le Minhadj at-Talibîn .

C 'est du premier livre que j'offre aujourdhui le texte arabe ,

avec une traduction et quelques annotations.

Comme l'auteur lui-même va nous l'apprendre 3), le Fath

al-Qarîb est un commentaire (charḥ) du Précis de juris

prudence bien connu d 'Abou Chodja ', lequel s'y trouve tex

tuellement inséré. Le Précis ne portant pas seulement le titre

de Taqrib , mais encore celui de Ghayat al-Ikhtiçâr, le Fath

al-Qarib , ou, pour parler plus exactement, le Fatḥ al-Qarib al

Modjib fî Charḥ Alfath at-Taqrib , s'appelle encore al-Qawl

al-Mokhtar fi Charḥ Ghayat al-Ichtiçar. Toutefois denos jours,

1) Batavia 1882 – 1884 .

2) A la rigueur on pourrait ajouter une troisième catégorie , du moins en

ce qui regarde l'Archipel Indien , savoir l'ouvrage de Zain ad -Dîn al-Mala

bârî, intitulé Qorrat al-'Ain . Cependant, puisque cet ouvrage a été tiré

principalement dans ceux des deux autres catégories, et en forme pour ainsi

dire le trait d 'union , il vaut mieux n 'en pas faire ici une mention spéciale.

3) V . p. 5 .
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